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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 29 Janvier, 1885.

Jeudi, le vingt neuvième jour du mois do janvier, en la quarante-huitième année 
du règne de Notre Souveraine Dame Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, défenseur de la foi, étant la 
troisième session du cinquième parlement du Canada, continué par prorogation 
jusqu’à co jour.

Los membres présents étaient,—

L’honorable WILLIA M R, Présider : „

Les honorai ours

Mite Innés
(B -.r'ington) 

Macpherscn
(Sir David), 

McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Montgomery,
Northwood,
Ogilvie,
Paquet,

Alexander,
Allan,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Benson,
Campbell

Cochrane, 
Derer, 
Dickey, 
Ferguson, 
Flint, 
Haythome, 
Howlan, 

(Sir Alexander), Kaulbach, 
Çarvell,
Ohaffers,
Jhapais,

F ti r,
F l mb, 
Pend. 
Scfiuitr, 
Scott.
Smith,
Stevens,
Thibaudeau,
Trudel,
Turner,
Wark.

Lacoste, 
Macdonald, 
Mclnnes (U. B.),
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L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier avait reçu une com
munication du greffier de la couronne en chancellerie, et

Elle a été alors lue par le greffier.
Ordonné, qu'elle soit inscrite sur le journal, et elle est comme suit : —

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada,
Ottawa, 27 janvier, 1885.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le gouverneur-général d’appeler 
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du douzième jour de 
mai dernier, William McDonald, du Cap-Breton, dans la province de la Nouvelle- 
Ecosse, écuier, en remplacement de l’honorable John Bourinot, décédé.

B. POPE,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

i

A Edouard J. Langevin, écuier,
Greffier du Sénat.

:r L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier avait reçu une 
communication du greffier do la couronne en chancellerie, et 

Elle a été alors lue par le greffier.
Ordonné, qu’elle soit inscrite sur le ournal, et elle est comme suit : —

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada,
Ottawa, 27 janvier, 1885. :

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le gouverneur-général d’appeler 
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du troisième jour 
d’octobre dernier, Joseph Bolduc, de Saint-Victor de Tring, dans la province de 
Québec, écuier, pour le collège électoral de Lauzon, en remplacement de l’honorable 
Christian Henry Pozer, décédé.

:

B. POPE,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

A Edouard J. Langevin, écuier,
Greffier du Sénat.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier avait reçu une com
munication du greffier de la couronne en chancellerie, et 

Elle a été alors lue par le greffier.
Ordonné, qu’elle soit inscrite sur le journal, et elle est comme suit :—

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada,
Ottawa, 29 janvier, 1885.

C
t

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le gouverneur-général d’appeler , 
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du vingt-neuvième jour 
de janvier courant, l’honorable Théodore Bobitaille, de New-Carlisle, dans la province 
de Québec, membre du Conseil Privé du Canada, et de le nommer pour le collège 
électoral du Golfe, dans la dite province, en remplacement do l’honorable Louis 
Bobitaille, résigné. t

KB. POPE,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada. {

ii
6)A Edouard J. Langevin, écuier,

Greffier du Sénat. it
t:

L’honorable Président a informé la Chambre, que le greffiir avait reçu une com
munication du greffier de la courronne en chancellerie, et 

Elle a été alors lue par le greffier.
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Ordonné, qu’elle soit inscrite sur le journal, et elle est comme suit :_

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada,
Ottawa, 29 janvier, 1885.i.

ipr present fait foi qu’il a plu a Son Excellence le gouverneur-général d’appeler
y 3 su Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du vingt-neuvième jour 
mi- do janvier courant, Michael Sullivan, de la cité de Kingston, dans la province d’On

tario, écuier, médecin.
K. POPE,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.
1,11 A Edouard J. Langevin, écuier,

Greffier du Sénat.
Lhonorable Président a informé la Chambre que le greffier avait reçu une corn- 

g munication du greffier de la couronne en chancellerie, et 
Elle a été alors lue par le greffier.
Ordonne, qu elle soit inscrite sur le journal, et elle est comme suit :

( Voir journal.)
I/honorablo Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se Dré- 

sentait pour être introduit. *

ai A1 j18’«’hon?r?,ble William McDonald a été introduit entre l’honorable sir 
r Alexander Campbell et l’honorable M. Smith.

I/honorablo M McDonald a présenté le bref do Sa Majesté l’appelant au Sénat, 
e Le dit bref a ete lu par le greffier.
et Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

i.

P

CANADA.
in1

/' ;

h-
John J. McGee, Député-Gouverneur.

[L. S.]
*a ÉP'Aco de Dieu, Eeino du Royaume-Uni do la Grande-Bretagne et 

d Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
Fcncû "i0110 <a,^° 0t bien-aimé William McDonald, do notre province de laNouvelIe- 

pp i «-cosse, dans notre Puissance du Canada,—

:ol6 gUe 1UC> laiit pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
lu diffi,.;ioa8 a. vuo 1 °htenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 

Nous .-J1" Pou.V0nt concerner l’Etat et la Défense do notre Puissance du Canada ; 
roua mm’18 ;l Pr0P08 vous appeler au Sénat do notre dite Puissance, et Nous 
soyir-/ ,,i ™andon8.. <l.no m°Gant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous 
CI1 toiîa, 1^oo'PAt aissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de notre dite Puissance,
t(,nu en r .°niiP.S 6T.e-n ^0U8 ^os H°ux °ô notre Parlement pourra être convoqué et 

tie uito Puissance, et vous no devez aucunement y manquer. 
tfi de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à 

y.6}1®8 mit apposer le grand sceau du Canada. Témoin, Notre Três- 
idole et Bien-Aimé Cousin, le Très-Honorable Sir Henry Charles 

vEim 1 etty-Fitzmaurice, marquis de Lansdowne, dans le comté de 
Somerset, comte do Wycombe, de Chipping Wycombe, dans le comté 
i o Bucks, vicomte Gain et Calnstone, dans le comté de Witts, et lord 

\ ycombo, baron do Chipping Wycombe, dans le comté do Bucks, dans 
la pairie de la Grande-Bretagne ; comte de Kerry et comte do Shel-

i

%

u-
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burne, vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw 
et Dnnkerron, dans la pairie d’Irlande, Chevalier Grand’Croix de notre 
Ordre Très Distingué de St-Michel et St-George ; gouverneur-général 
du Canada, et vice-amiral d’icelui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, ce douzième jour de 
mai, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-quatre et
do Notre Eègne la quarante-septième.

Par ordre,
E. Pope,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour être introduit.

Alors, l’honorable Joseph Bolduc, de Saint-Victor de Tring, a été introduit entre 
l’honorable sir Alexander Campbell et l’honorable M. Lacoste.

L’honorable M Bolduc a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.

V, P-

J. McGee, ïïi erneur
[ L. S.]

VICTOBIA, par la grâce de Dieu, Eoine du Eoyaumc Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, défenseur do la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé Joseph Bolduc, de Saint-Vitor do Tring, écuier, de 
notre province do Québec, dans notre Puissance du Canada,—

Salut :—
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 

que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de notre Puissance du Canada; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et Nous 
vous nommons pour la division électorale de Lauzon de notre province do Québec, et 
Nous vous commandons que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, 
vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites dans le Sénat de notre dite 
Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra être 
convoqué et tenu en notre dite Puissance, et vous no devez aucunement y manquer.

En foi de Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à 
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin, Notre Très- 
Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très-Honorable Sir Henry Charles 
Keith Petty Fitzmaurice, marquis de Lansdowne, dans le comté de 
Somerset, comte de Wycombe, de Chipping Wycombe, dans le comté 
de Bucks, vicomte Gain et Calnstone dans le comté de Wilts, et lord 
Wycombe, baron de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans 
la pairie de la Grande-Bretagne; comte de Kerry et comte de Shelburne, 
vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, baron do Kerry, Lixnaw, et 
Dunkerron, dans la pairie d’Irlande, Chevalier Grand’Croix do Notre 
Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et Saint Georges ; gouverneur- 
général du Canada, et vice-amiral d'icelui, etc.
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A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, ce troisième jour 
d’octobre, on l’année de Notre Seigneur, mil huit cent quatre-vingt- 
quatre et de Notre Eôgne la quarante-huitième.

Par ordre,
R. Pope,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour être introduit.

Alors, l’honorable Théodore Robitaille a été introduit, entre les honorables sir 
Alexander Campbell et l'honorable M. Lacoste.

L’honorable M. Robitaille a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat. 
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.

John J. McGee, député-gouverneur.
[L.S.]

Victoria, par la grâce do Dieu, Reine du Royaume Uni de la Grândo-Brotagnë et 
d’Irlande, défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A notre fidèle et bien-aimé Théodore Robitaille, de notre province de Québec, 

dans notre Puissance du Canada, —
Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée on vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense do notre Puissance du Canada ; 
Nous avons jugé à propos do vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et Nous 
vous nommons pour la division électorale du Golfe do notre province de Québec, et 
Nous vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, 
vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de notre dite Puis
sance, en tous les temps et on tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué 
et tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

i

;

En foi de Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à 
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin, Notre Très- 
Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très-Honorable Sir Henry Charles 
Keith Petty-Fitzmauricb, marquis de Lansdowne, dans le comté de 
Somerset, comte de Wycombe, do Chipping Wycombe, dans le comté 
de Bucks, vicomte Gain et Calnstone dans le comté do Wilts, et lord 
Wycombe, baron de Chipping Wycombe, dans le comté do Bucks, dans 
la pairie do la Grande-Bretagne; comte de Kerry et comte de Shel
burne, vicomte Clanmaurice et Fitzmaurico, baron de Kerry, Lixnaw, 
et Dunkerron, dans la pairie d’Irlande, Chevalier Grand’Croix de 
Notre Ordre Très-distingué do Saint-Michel et ^Saint-Georges ; gouver
neur-général du Canada, et vice-amiral d’icelui, etc.

A notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, ce vingt-neuvième 
jour de janvier, en l’année de Notre Seigneur mil huit cent quatre vingt- 
quatre et do Notre Règne la quarante huitième.

i
t
!|
#
1

i

(
i
l

e,

it Par ordre,
R. Pope.

t' Greffier de la Cturonne en Chance’lerie.



de la teble et ont TUr8 Mc?7ald’ Bolduc et Kobitaillo se sont alors approchés 
Josenh J anJorîn P/n t? 1 80U8<?nt.le serment prescrit par la loi devant Edouard 
en conséquence. ’ COmmi88aire nommé à cet effet, et ils ont pris leurs sièges
Hhl„IUh70rnle^rê8ident. a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la 
kwuc et EoffitffilltUrflm^1S8aHre7n°?Ç nt quo 103 honorables messieurs McDonald,

L’honorable Président a présenté à la Chambre 
u u gouverneur-général,

Plie a été alors lue par le greffier, et elle est comme suit
une communication du secrétaire

Ottawa, 24 janvier, 1SS5.
informer quo Son Excellence le gouverneur- 
iv ouvrir la session du parlement, jeudi, le 29

Monsieur,— 
léral so rendra la Sali 
courant, à trois heures.

vous

■ J'ai l’honneur d’être, monsieur, 
Votre obéissant serviteur,

Melqund,
Secrétaire du gouverneur général.A l’honorable Président du Sénat.

La Chambre s’est ajournée à loisir.
Son Excellence le Très-honorable Henry Charles Keith PETTY-Prs/irArromy 

marquis de Lansdowne, dans le comté do Somerset, comte do Wycombe de Shinnine-’ 
Wycombe, dans le comté de Bucks, Vicomte Gain et Calnstone dans le comté de 
dansS’la mïi7do°'K^r b7°n d°t Chipping Wycombe, dans le’ comté de Bucks,

SA.'ntVIr ande' cheval,er Grand’Ooix do l’Ordre très distingué do Saint-Michel et 
da" JtaïïMïïto ZS d° 0mh’ “ ViCC ami"1 ««=’, étant assis

" to Cmmma “ i^Ualeme* auprès i’Elle.

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateu

gouverneur général d'ouvrir la session par le g a-Il a plu à Son Excellence le 
cieux discours suivant :—

Honorables messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes :

,Bn °Prant cette nouvelle session du parlement, je dois vous féliciter de l’abon
dante moisson que la divine Providence nous a accordée et do la situation générale

J ai confiance quo la présente année sera une année de paix et de progrès 
.Le courant de population vers le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest a 

otnnnn«dé ^ ob8tacles variés et inattendus, mais il n’en a pas moins été considérable 
tinn -Rr-fi -DS noa8,fellcltor du témoignage qu’ont rendu les membres de l’Associa-
I hl! aM‘P 6t 08 autres 1ui ont vi8ité le Nord-Ouest l’été dernier, relativement 
au bien-etre, au contentement et au bon espoir des colons

i . v°7 80ra, Pré.sonté un projet de loi introduisant dans ces territoires 
p us simple et plus economique pour le transfert de la propriété foncière. un mode

6
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Le travail do la commission do consolidation dos Statuts concernant la Puis
sances est complété, et il vous sera présenté pour être soumis à l’aetion du Parlement

Vous etes de nouveau invités à étudier un projet de loi relatif à la représentation 
du peuple dans le Parlement et à l’assimilation du cens électoral dans les diffé
rentes provinces.

Il a été fait un arrangement provisoire avec le gouvernement du Manitoba 
des matières on discussion depuis quelque temps, et une loi vous sera proposée 
confirmer cet arrangement dès qu’il aura été accepté par la législature provinciale'

J ai cru qu il était expédient de nommer, pendant la vacance, une commission 
pour faire et consigner dans un rapport une étude complète de l’immigration chi
noise en tant qu’elle affecte le commerce et aussi au point de vue des objections so
ciales et morales qu’a soulevées l’affluence des Chinois au Canada.

Le rapport des commissaires est presque terminé et il 
cours do la présente session.

La nécessité d’encourager la construction rapide de lignes de chemins de fer 
parcourant les territoires du Nord-Ouest s’est fait sentir à mon gouvernement et il 
vous sera demandé d’aider à la construction de ces chemins de fer par de libérale» 
concessions do terres. 1 demies

Les chambres de commerce

sur
pour

vous sera présenté au

=l§§|
... Conformement au vote de la dernière session, j’ai fait équiper un bâtiment oui a 
ete expedie au détroit de Davis et a la baie d’Hudson dans le but d’obtenir dos ren- 
seignements plus exacts sur la vigation de ces mers et de constater la possibilité 
d utiliser cette route pour les fi du commerce. i e
présenté aPP°rt d6S tiaVaUX de Expédition, pendant la dernière saison,

unos
une

votre

vous sera
Une exposition internationale doit s’ouvrir à Anvers, dans le cours do cette 

année, et une exposition coloniale et des Indes se tiendra à Londres en 1886 Le 
Canada devrait, je le pense, être représenté, dans ces deux occasions, par le produit 
varie de ses manufactures et les productions de son sol, et je vous invite à étudier les 
meilleurs moyens d aider à atteindre ce but important.
. i’1 us leurs autres mesures do conséquence vous seront proposées ; entre autres
os piojots do loi pour modifier l’Acte des Assurances de 1877, l’Acte du Service civil 

noi r fo,>pC aÜVC aux maladies contagieuses des bestiaux, ainsi qu’un projet de loi 
H? T<rf !i n une eI)0(lU0 rapprochée, le recensement do la population des territoires 
du Nord-Ouest et un autre relatif à la police à cheval du Nord Ouest.
Messieurs de la Chambre des Communes :

.a r&jar,*w”-wajuar—' im “cM“t ,ea <*!” imp-uL, ««“rié™»™

Honorables messieurs du Sénat :

Messieurs de la Chambre des Communes :

ment du Canada.
Commimes's’est^eth-ée?1 l0nC° '° SouvcrDCUI"généraI de se retirer, et la Chambre des

rne-

7

a 
a
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L’honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : 
“Acte concernant les chemins de fer.”

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable Président a fait rapport à la Chambre du discours de Son Excellence 

prononcé du Trône, et le dit discours a été alors lu par le greffier.
Sur motion de l’honorable su Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 

David Maepherson, il a été
Ordonné, que cette Chambre prenne en considération le discours de Son Excel

lence le gouverneur-général, demain.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 

David Maepherson, il a été
Ordonné, que tous les membres présents pendant cette session comprennent un 

comité pour prendre on considération les usages et coutumes de cette Chambre et les 
privilèges du parlement, et qu’il soit permis au dit comité de s’assembler dans cette 
Chambre quand et comme il le jugera nécessaire.

L’honorable Président a présenté à la Chambre le rapport du bibliothécaire sur 
l’état do la bibliothèque du parlement.

Le dit rapport a été lu par le greffier, et ihest comme suit : —
A L’HONORABLE LE SÉNAT DU CANADA RÉUNI EN PARLE MEN T.

Le rapport du bibliothécaire du Parlement expose respectueusement:
À chacune des deux dernières sessions du Parlement, un crédit spécial do 

SI,000 a été mis à la disposition du bibliothécaire pour l’achat d’ouvrages rares sur 
l’Amérique du Nord. Je suis heureux de pouvoir faire rapport quo des additions 
considérables ont été faites à cette section. Il ne manque maintenant que peu d’ou
vrages comparativement dans ce qui peut être appelé la “ Bibliotheca canadensis 
vetutissima,” ayant trait à la découverte et aux premiers essais de colonisation du 
Canada. Aussi nos rayons contiennent-ils un grand nombre d’ouvrages sur l’his
toire des colonies et plantations anglaises, leur origine et progrès et plus 
tard leurs différends avec la Grande-Bretagne avant la révolution ; les guerres de 
l’indépendance de 1812, et pour le Canada les troubles de 1837-38, dans le Haut et 
le Bas-Canada.

Ce crédit spécial a été voté on temps opportun, car les prix do cotte classe parti
culière de livres ont considérablement augmenté depuis peu. A une vente de livres 
qui a eu lieu récemment à New-York 32 volumes des “ Relations des Jésuites ” 
(édition princeps) ont rapporté la somme de $3,500. Je puis mentionner ici que la 
bibliothèque a pu se procurer 25 de ces précieux annales à des conditions beaucoup 
plus avantageuses,

La section de la bibliothèque comprenant les ouvrages sur l’Amérique compte 
maintenant 13,500 volumes dont Y,500 sont des ouvrages canadiens.

Pendant les années 1882-83, la question do savoir si l’on devait garder les livres 
de droit à la bibliothèque ou les transférer à la cour Suprême n’ayant pas été réglée, t 

il n’en a été acheté qu’un petit nombre. Lors de la dernière session le parlement a 
décidé que la section des livres de droit ne devait pas être transféré à la cour Suprême, 
et pour me conformer à cette décision, je me suis efforcé de mettre cette section sur 

pied convenable en y ajoutant les dernières éditions de tous les livres do droit 
publiés récemment.

Je regrette de n’avoir pu, faute d’un local convenable, mettre complètement à 
exécution la résolution adoptée par le parlement au sujet de l’organisation dans ce 
département d’une section cartographique. Il a été acheté un nombre considérable 
de cartes, mais il a été impossible de se procurer l’espace nécessaire pour les disposer 
d’une manière convenable.

Les différentes divisions de la bibliothèque ont plus ou moins souffert de ce 
manque d’espace. Les armoires qui entourent la salle de lecture de la Chambre des 
Communes, et que le département dos Travaux Publics avait mises à notre disposi
tion sont déjà remplies, et ce ne sera pas chose facile que de trouver, l’année pro-

un
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chaîne, des rayons pour ceux qu’on achètera. Il sera donc nécessaire pour la biblio
thèque d’avoir plus d’espace, et j’ai l’honneur de vous prier roi-pectin useraent de 
vouloir ordonner que les salles du soubassement, aujourd’hui occupées par l’impri 
do la reine, servent à l’avenir pour les fins de ce département.

O? a proposé plusieurs fois durant les quelques dernières années de léorgani.-er 
la bibliothèque sur des bases plus considérables Faisant allusion à cette question 
lors du débat sur le rapport concernant la bibliothèque pendant la session de 1883 le 
très honorable Sir John A. Macdonald disait:

“ Notre bibliothèque n’est aujourd'hui ni un musée britannique, ni un musée
^ canadien, ni une bibliothèque nationale. Elle est à pou près entre les deux.......

“ ^>n prétend, si l’on tient compte du nombre de volumes qu’elle renferme, qu’elle à le 
“caractère d’une bibliothèque nationale, et cependant ce n’est en réalité qu’une 

bibliothèque parlementaire. Notre collection de livres est néanmoins trop considé- 
“ rable Pour qu’on la considère comme une bibliothèque parlementaire qui devrait se 
“ composer d’une collection d’ouvrages pouvant aider aux députés à re mplir leurs 
“ devoirs avec intelligence; c’està dire des livres de consultation, des livres contenant 

tous les renseignements nécessaires aux législateurs.
“lien est ainsi en Angleterre, où la bibliothèque qui sert aux deux Chambres

des 1 airs et des Communes est toute de consultation..... Nous avons à nous occuper
.. de cette question avant longtemps....... C’est une question dont la commission de la

bibliothèque s occupera peut être—car le Canada devrait certainement avoir 
bibliothèque nationale.” ( Vide Débats, à la date du 16 avril 1883).

En présence du changement projeté dans les observations qui précèdent du Très 
Honorable Premier et sans vouloir aucunement anticiper l’action du parlement à ce 
sujet, je demande respectueusement qu’on veuille bien faire des modifications d’une 
nécessité urgente dans l’économ.e interne de la bibliothèque, lesquelles préparent la 
voie a la réorganisation de ce département suivant ce qui pourra être décidé 11 serait 
prematme de soumettre au Parlement les détails du projet, mais je puis cependant 
dire que 1 un de ces changements aurait pour résultat de donner aux employés plus 
de temps pour se mettre au fait des ouvrages contenus dans les différentes sections 
codbeos à leurs soins, •

Le nombre des volumes de la bibliothèque, l’année dernière, était estimé à 107 500 
depuis, le nombre total s’est élevé à environ 111,200. ’

Le tout respectueusement soumis.

meut-

une

A. D DeCelles, 
Faisant fonction de bibliothécaire.

Bibliothèque du Parlement, 29 janvier, 1885.
(Pour la liste des ouvrages déposés, etc., voir documents de la session n° 

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
)

r,ble"°/îi,”;Mtph,d,^OCOrabIe Ale"nder ^ono.
La Chambre s’est ajournée.
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Vendredi, 30 Janvier, 1885.
1885.

J 9 janvier—Prise en considération du discours de Son Excellence à l’ouverture de 
la troisième session du cinquième parlement.— (Hon. sir 
Alexander Campbell).
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 30 Janvier, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

McDonald,
Mc Innés ((7.-5.), 
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macpherson 

(Sir David), 
Montgomery,
Northwood,
O'Donohoe,
Ogilvie,

Alexander, 
Allan, 
Archibald, 
Armand, 
Baillargeon, 
Bellerose, 
Benson,
Bolduc, 
Boucherville, de, 
Campbell

Chapais, 
Dever, 
Dickey, 
Ferguson, 
Flint, 
Girard, 
Glasier, 
Guévremont, 
Kaythorne, 
Howlan,

(Sir Alexander), Kaulbach,
Lacoste, 
McClelan,

Baquet,
Pelletier,
Bead,
Robitaille,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Carvell,
Chaffers,

Prières :
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L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour être introduit.

Alors, l'honorable Michael Sullivan a été introduit, entre l’honorable sir Alexander 
Campbell et l’honorable M. McMillan.

L’honorable M. Sullivan a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat. 
Le dit bref a été lu par le greffier
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

, CANADA.

John J. McGee, Député-Gouverneur.
[L. S.]

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A- notre fidèle et bien-aimé Michael Sullivan, écuier, médecin, de notre province 
d Ontario, dans notre Puissance du Canada,—

Salüt:—
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 

que dans la vue d obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de notre Puissance du Canada : 
Nous avons juge a propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et Nous 
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous 
soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de notre dite Puissance, 
en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué et 
tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

n foi de Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à 
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin, Notre Três- 
bidele et Bien-Aimé Cousin, le Très-Honorable Sir Henry Charles 
Reith Petty-t itzmaurioe, marquis de Lansdowne, dans le comté de 
i omerset, comte de Wycombe, de Chipping Wycombe, dans le comté 
de Bucks, vicomte Cain et Calnstone dans le comté de Wilts, et lord 
Wycombe, baron de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans 
la pairie de la Grande-Bretagne ; comte de Kerry et comte de Shelburne, 
vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw, et 
Dunkerron, dans la pairie d’Irlande, Chevalier Grand’Croix de Notre 

r ic Ti es-Distingué de Saint-Michel et Saint-Georges ; gouverneur- 
general du Canada, et vice-amiral d’icelui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, ce vingt-neuvième 
jour de janvier, en l’année de Notre Seigneur, mil huit 
vingt-cinq et de Notre Règne la quarante-huitième.

Par ordre,
cent quatre-

R. POPE,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

L’honorable M Sullivan s’est approché de la table et a prêté et souscrit le ser
ment prescrit par la loi, devant Edouard Joseph Langevin, écuier, commissaire 
nomme a cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du commissaire, énonçant que l’honorable Michael Sullivan, membre du 
Sénat, a fait et signe la déclaration de qualification, prescrite par l’Acte de l’Amé
rique Britannique du Nord, 1867.
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L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du discours de Son 
Excellence prononcé du Trône à l’ouverture de la troisième session du cinquième 
parlement.

L’honorable M. Macdonald a proposé, secondé par l’honorable M. Sullivan :
Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

afin d’offrir les remerciements respectueux de cette Chambre à Son Excellence pour 
le gracieux discours qu’Elle a daigné faire aux deux Chambres du Parlement :

A Son Kxeellence le Très Honorable Sir Henry Chvrles Keith Petty-Fitzmaürice, 
marquis de Lansdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wycombe, de 
Chipping-Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte Gaine et Calnstone dans le 
comté de Wilts, et lord Wycombe, baron de Chipping-Wycombe, dans le comté 
de Bucks, dans la pairie de la Grande-Bretagne ; comte de Kerry et comte de 
Shelburne, vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw, et 
Dunkerron, dans la pairie d’Irlande ; Chevalier Grand’Groix de Vordre très dis
tingué do Saint-Michel et Saint-Georges ; gouverneur-général du Canada, et 
vice-amiral d’icelui, etc.

Plaise à, Votre Excellence,

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada assemblé en 
Parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux discours 
qu’Elle a prononcé à l’ouverture de la présenté session.

Nous nous réjouissons de ce que Votre Excellence, en ouvrant cette nouvelle 
session du Parlement, puisse nous féliciter de l’abondante moisson que la divine Pro
vidence nous a accordée et de la situation générale du pays, dont la prospérité 
commerciale, bien qu’elle ait ressenti les effets de la dépression qui .a prévalu dans la 
Grande-Bretagne et dans la république voisine, repose sur des bases qu’aucune 
perturbation temporaire ou partielle ne peut ébranler.

Nous avons, avec Votre Excellence, la confiance que la présente année sera une 
année de paix et de progrès.

Nous sommes heureux d’être informés que le courant de population vers le 
Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, bien qu’il ait rencontré des obstacles divers 
et inattendus, a néanmoins été considérable, et que nous devons nous féliciter du 
témoignage rendu par les membres de l’Association britannique et par d’autres visi
teurs qui sont allés au Nord-Ouest l’été dernier, relativement au bien-être, au conten
tement et au bon espoir des colons.

Nous apprenons avec beaucoup d’intérêt qu’un projet de loi introduisant dans 
territoires un mode plus simple et plus économique pour le transfert de la propriété 
foncière va nous être présenté.

C’est avec beaucoup de plaisir que nous avons entendu Votre Excellence 
dire que le travail de la Commission de consolidation des Statuts concernant la Puis
sance est complété, et qu’il nous sera présenté pour être soumis à l’action législative 
du Parlement

Votre Excellence nous invite de nouveau à étudier un projet de loi relatif à la 
représentation du peuple en Parlement et à l’assimilation du cens électoral dans les 
différentes provinces ; nous donnerons à ce projet la considération la plus attentive.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir informés qu’il a été fait un 
arrangement provisoire avec le gouvernement du Manitoba sur des matières en dis
cussion depuis quelque temps, et qu’une loi nous sera proposée pour confirmer cet ar
rangement dès qu’il aura été accepté par la législature provinciale.

Nous apprenons avec beaucoup d’intérêt que Votre Excellence a cru expédient 
de nommer, pendant la vacance, une commission pour faire et consigner dans 
rapport une étude complète de l’immigration chinoise, en tant qu’elle affecte le com
merce, et aussi au point de vue des objections sociales et morales qu’a soulevées 
1 affluence des Chinois au Canada ; que le rapport des commissaires est presque ter
miné, et qu’il nous sera présenté au cours de la présente session.

oes

nous

un



C’est avec intérêt que bous avons entendu Votre Excellence nous dire que la 
nécessité d’encourager la construction rapide de lignes de chemins de fer à travers 
les Territoires du Nord-Ouest s’est imposée au gouvernement de Votre Excellence, 
et qu'il nous sera demandé d’aider à la construction de ces chemins de 1er par dé 
libérales concessions de terres.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir invités à donner notre atten
tion aux représentations pressantes qui ont été faites par les chambres de commerce 
des principales villes du Canada et par quelques-unes de la Grande-Bretagne, sur la 
nécessité qu’il y a d’adopter quelque régime pour les cas de banqueroute ou d’insol
vabilité, qui donne une protection suffisante contre les préférences injustes; et nous 
assurons Votre Excellence que cet important sujet sera pris par nous en sérieuse 
considération.

Nous remercions aussi Votre Excellence de nous avoir informés que, conformé
ment au vote de la dernière session, Votre Excellence a fait équiper un bâtiment 
qui a été envoyé au détroit de Davis et à la Baie d’Hudson, dans le but d’obtenir des 
renseignements plus exacts sur la navigation de ces mers et de constater la possibilité 
d’utiliser cette route pour les fins du commerce ; et que le rapport des travaux de 
l’expédition nous sera présenté. Nous pensons avec Votre Excellence que, une expo
sition internationale devant s’ouvrir à Anvers, dans le cours de cette année, et une 
exposition coloniale et des Indes devant se tenir à Londres en 1886, le Canada devrait 
être représenté, dans ces deux occasions, par le produit varié de ses manufactures et 
les productions de son soi. Nous ne manquerons pas d’étudier avec l’attention que 
Votre Excellence a bien voulu nous demander, les meilleurs moyens à prendre pour 
aider à atteindre ce but important. r

Nous apprenons avec plaisir que plusieurs autres mesures importantes nous seront 
proposées : entre autres des projets de loi pour modifier l’Acte des assurances de 1877,
1 Acte du service civil, et la loi relative aux maladies contagieuses des bestiaux, ainsi 
qu un projet de loi pour faire, à une époque rapprochée, le recensement de la popula
tion des Territoires du Nord-Ouest, et un autre relatif à la police à cheval du Nord-
UUGSt.

Nous désirons assurer Votre Excellence que nous ferons une étude sérieuse des 
sujets que Votre Excellence a mentionnés, ainsi que de toute autre matière qui peut 
intéresser la prospérité et le bon gouvernement du Canada.

Après débat,
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 

mmement dans l’affirmatime.
. Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gou et 

general par ceux des membres c
L’honorable sir Alexander

una-

, . ... Campbell, ministre de la justice, a présenté à la
L ambio le rapport du ministre de la justice relatif aux pénitenciers dans le Canada, 
pour l’année expirée le 30 juin, 1884.

Ordonné, qu’il soit déposé la table, et il est comme suit : 
( Voir documenta de la session, No 15.)

sur

ru. ^ honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la 
Chambre le rapport du commissaire de la police fédérale, pour l’année 1884.

Ordonné, qu il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de la session, No

L’honorable sir David Macpherson, ministre de l’intérieur, a présenté à la 
Chanabre le rapport annuel du département de l’Intérieur, pour l’année 1884. 

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit:
( Voir documents de la session, No 13.)

L’honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : 
‘ Acte concernant la propriété foncière dans les territoires du Nord-Ouest.”

•)
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Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.
L’honorable Président a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier

du Sénat :
Bureau du greffier du Sénat,

Ottawa 30 janvier, 1885.
Dans l’affaire de George Branford Cox, pétitionnaire pour un bill de divorce.

Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l’honoraire de deux cents 
piastres exigé par la 83e règle de cette Chambre.

Edouard J. Langevin,
Greffier du Sénat.

L’honorable Président a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier 
du Sénat :

Bureau du greffier du Sénat,
Ottawa, 30 janvier, 1885.

Dans l’affaire d’Amanda Esther Davis, pétitionnaire, demandant un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piastres exigé par la 83e lègle de cette Chambre.
Edouard J. Langevin,

Greffier du Sénat.

L’honorable Président a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier 
du Sénat :

Bureau du greffier du Sénat,
Ottawa, 30 janvier, 1835.

Dans l’affaire de Charles Smith, pétitionnaire, demandant un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piastres exigé par la 83e règle de cette Chambre.
Edouard J. Langevin,

Greffier du Sénat.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Ogilvie,—De George Branford Cox, de la ville de Goderich, 

et d’Amanda Esther Davis, de la cité de Montréal.
Par l’honorable M. Bead,—De Charles Smith, du village de Campbellford, dans 

la province d’Ontario.

Par l’honorable M. McMaster,—De G. Wood et autres, de Mal ton.
Par l’honorable M. Flint,—Du révérend W. Barnett et autres, de Delta.
Par l'honorable M. Vidal,— Du révérend J. S. Williamson et autres, de Norwich.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono

rable sir David Macpherson,
La Chambre s’est ajournée à lundi, le deuxième jour de février prochain, à trois 

heures de l’après-midi.
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 2 Février, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macpherson 

(Sir David L.), 
Montgomery,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pâquet,
Pelletier,

Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Dever,
Dickey,

Ferguson,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guivremont,
Saythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McDonald,
Mclnnes (Q.-B.),
McKay,

Plumb,
Power,
Read,
RobitaiUe,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Prières t
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Leonard,—De W. Montgomery et autres, de Tiverton,—du 

révérend John Lees et autres, de Springbank,—d’Albert Welch et autres, de 
Wroxeter,—d’Alexander Laird et autres, de Gorrie,—de James Rogers et autres, de 
Gorrie, tous de la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Smith,—De l’association des épiciers en gros du Canada.
Par l’honorable M. Alexander,—De Peter Greig, et autres,d’Arthur,—du révérend 

Duncan McGregor et autres, de la cité de Guelph,—de D. Ruder et autres de New- 
Hambourg,—de William Murray et autres, de Seaforth, tous de la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Flint,—Du révérend George Dunckley et autres, de Campbell- 
ford,—de Joseph George et autres, de Kingston, tous de la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Vidal,—De Nelson Green et autres, do Waterford,—de Robert 
Alexander et autres, de Galt,—de Gustavus Munro et autres. d’Embro,—d’Andrew 
Rodgers et autres, de Jarvis,—du révérend Marc Ami et autres, d’Ottawa, tous de 
la province d’Ontario.

Par l'honorable M. Plumb,—Do David Frey et autres, do Cayuga,—de Christian 
Boyer et autres, de Cayuga,—d'Andrew Bulger et autres, de Cayuga,—de A. H. Jay 
et autres, de Sparta,—de J. R. Gundry et autres, de Ridgetown, tous de la province 
d’Ontario.

Par l’honorable M. Read,—De J. Jenkin et autres, de Bobcaygeon,—de W. F. 
Thompson et autres, de Brantford,—de W. H. Humber et autres, de Pembroke,—de 
James Fault et autres, de Centreville et Entreprise,—du révérend R. Lewis et autres, 
de Maitland,—et du révérend Christopher Cookman et autres, d’Omagh, tous de la 
province d’Ontario.

Par l’honorable M. McMaster,—De D. Smillie et autres, membres de la Loge 
St-Jean No. 58, I.O.G.T., de Toronto, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Northwood,—Du révérend Jacob McComb et autres, de 
Fonthill,—et do J. B. Smith et autres, de Leamington, tous de la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Scott,—De John Beattie et autres, de Seaforth,—de Thomas 
B. Campbell et autres, de Sharbot Lake, province d’Ontario.

L’honorable sir David L. Macpherson, ministre de l’intérieur, a présenté à la 
Chambre,—Le rapport annuel du département dos sauvages, pour l’année expirée le 
31 décembre 1884

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit .

( Voir documents de la session, No 3.)
t

L’honorable Président a présenté à la Chambre,—Le rapport annuel de l’asso
ciation sur la vie du Canada, pour l’année expirée le 31 décembre 1834.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :

( Voir documents de la session, No
Alors, sur motion de l’honorable sir David L. Macpherson, secondé par l’hono- 

rableTÆ. Smith,
La Chambre s’est ajournée.

.)

:
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AFFAIRES DE ROUTINE.
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Mardi, 3 Février, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

./

I

AVIS DE MOTION

Mardi, 3 Février, 1885.
Par l’honarable sir David Macpherson :

2 février—Que les comités permanents pour la présente session soient respecti
vement composés ainsi qu’il suit :

COMITÉ MIXTE DE LA BIBLIOTHÈQUE.

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

1885.

1

t
POWER,
RYAN,
SCOTT,
SULLIVAN,
TRUDEL,
WARK.

HAYTHORNE,
LACOSTE,
MACPHERSON

(Sir David)

ALEXANDER,
ALLAN,
ALMON,
BAILLARGEON,
BELLEROSE, 
BOUCHERVILLE, de, PLUMB,

ODELL,
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COMITE MIXTE DES IMPRESSIONS.

Les honorables messieurs

CHAPAIS,
DEYER,
GO WAN,
GUÉVREMONT,
HAYTHORNE,

KAULBACH,
McCLELAN,
McMillan,
OGILVIE,
PELLETIER,

READ,
SULLIVAN,
VIDAL,
WARK.

BANQUES ET COMMERCE.

Les honorables messieurs
ALLAN,
ARCHIBALD,
BELLEROSE,
BENSON,
BOTSFORD,
BOYD,
CARVELL,
CHAFFERS,
CHAPAIS,
COCHRANE,

FERRIER, PAQUET,
HAMILTON, PLUMB,
LACOSTE, ROSS,
LEWIN, R Y AN,
MaoINNES (Burlington), SIMPSON.
MACPHERSON --------

(Sir David),
McMASTER,
ODELL,

SMITH,
THIBAUDEAU,
TURNER,
WARK.

CHEMINS DE FER, TÉLÉGRAPHES ET HAVRES.

Les honorables messieurs

ALEXANDER, KAULBACH, OGILVIE,
ALLAN, LEONARD, PLUMB
nAMPRPTRTVILLB’ DB’ McCLBLAN, POWER,
CAMPBELL McDonald, robilaille,
CAT)v(mA™der)l McKAY, RYAN,
nTTAPAT^’ McKINDSEY, SCHULTZ,

MACDONALD, SCOTT,
COCHRANE, MaoINNES (Burlington), SMITH,SV MAcnWoN
FERRIER,
HAMILTON,

STEVENS,
SUTHERLAND,
TURNER,
VIDAL.

(Sir David), 
MONTGOMERY, 
NELSON,

COMPTABILITÉ

Les honorables messieurs
ALEXANDER, CHAFFERS
ARCHIBALD, LEONARD
ARMAND, McCLELAND
botsford, McDonald
CAMPBELL McINNES IC-B I

(Sir Alexander), McKAY,

McKINDSEY,
McMASTER,
PELLETIER,
READ,
ROBITAILLE,
RYAN,
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DÉBATS BT PROCÈS-VERBAUX.

Les honorables messieurs

BOLDUC, M AGFA RL ANE, 
BOUCHERVILLE, de, PLUMB, 
HAYTHORNE,
HOWLAN,

THIBAUDEAU, 
T RU DEL, 
VIDAL.SHULTZ,

SCOTT, '

■

ORDRES PERMANENTS ET BILLS PRIVÉS.

Les honorables messieurs

ALMON,
ARCHIBALD,
ARMAND,
BELLE ROS E,
BOLDUC,
BOTSFORD,
CAMPBELL

GIRARD, 
GOWAN,
GLAS 1ER, 
GRANT, 
GUÉVREMONT, 
HAYTHORNE, 
HOWLAN,

(Sir_ Alexander), LACOSTE,
MoINNES (C.-B.), 
McKAY,
McMillan, 
MACFARLANE, 
MONTGOMERY,

NELSON,
O’DONOHOE,
OGILVIE,
PA QU FT,
PELLETIER.
POWER,
READ,
REESOR,
SHULTZ,
SCOTT,
SULLIVAN,
SUTHERLAND,
TRUDEL.

CARVELL, 
De BLOIS, 
DEVER, 
FERRIE R, 
FLINT,

CORMIER,
DeBLOIS,
DICKEY,
FERRIER,
FLIN
GIRARD,

GRANT,
HAMILTON,
McMillan,
MAUFAKLANE,
MACPHERSON

NELSON,
« DELL, 
O’DONOHOE, 
S< OTT, 
SMITH,

(Sir David), VIDAL.
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 3 Février, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.
Les honorables messieurs

McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macpherson 

(Sir David L.), 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O' Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,
Plumb,

t

Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Carvell,
Chaffers,
Choyais,
Dever,
Dickey,
Ferguson,

Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guèvremant,
Maythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McDonald,
Mclnnes (C.-B.),
McKay,
McKindsey,

Power, 
Read, 
Robitaille, 
Ross,
Ryan,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark,

Prières :
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L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se pré
sentait pour être introduit.

Alors, l’honorable James Robert Gowan a été introduit, entre l’honorable sir 
David L. Macpherson et l’honorable M. Smith.

L’honorable M. Cowan a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.

John J. McGee, député-gouverneur.

[L.S.]

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé James Robert Gowan, de notre province d’Ontario, 
dans notre Puissance du Canada,

« Salut :—
Sachez que, tant pour la confiance particulière que nous avons reposée en vous, 

que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de notre Puissance du Canada ; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et Nous 
vous commandons, quo mettant do côté toutes difficultés et excuses quelconques 
soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de notre dite Puissance, 
en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué et 
tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

vous

En Foi de Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à 
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin, Notre très- 
fidèle et bien-aimé cousin, le très-honorable Sir Henry Charles Keith 
Petty-Fitzmaurice, marquis de Lansdowne, dans le comté de Somerset, 
comte de Wycombe, de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, 
vicomte Gain et Calnstone dans le comté de Wilts, et lord Wycombe, 
baron do Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans la pairie de 
la Grande-Bretagne ; comte de Kerry et comte de Shelburne, vicomte 
Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, 
dans la pairie d’Ii lande, chevalier grand’eroix de notre ordre très- 
distingué de Saint-Michel et Saint-Georges; gouverneur-général du 
Canada, et vice-amiral d'icelui, etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, 
eu Notre cité d’Ottawa, ce vingt-neuvième jour de janvier, en l’année 
do Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-cinq et de Notre Règne 
la quarante-huitième.

\

Par ordre,
R. POPE,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada,

L’honorable M. Gowan s’est 
ment proscrit par la loi, devant 
nommé à cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

approché de la table et a prêté et souscrit le ser- 
Edouard Joseph Langevin, écuier, commissaire

1
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L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du commissaire, énonçant que l’honorable James Hubert Gowan, membre 
du Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l’Acte de l’Amé
rique Britannique du Nord, 1867»

L’honorable Président fi informé la Chambre que le greffier avait reçu une com
munication du greffier de la couronne en chancellerie, et

Elle a été alors lue par le greffier.
Ordonné, qu’elle soit inscrite sur le journal, et elle est comme suit :—

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada,
Otïawa, 3 février 1885.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le gouverneur-général d’appeler 
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du troisième jour de 
février courant, Francis Clemow, de la cité d’Ottawa, écuier.

B. POPE,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

A Edouard J. Langevin, écuier,
Greffier du Sénat.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Flint,—De Thomas Campbell et autres, Clydesdale,—du révé

rend Charles Hearing et autres, de Plevna,—do Samuel M. Herron et autres, de 
Gelert,—et de S. S. Peck et autres, de Minden, tous de la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Pelletier,—Du bureau de commerce de Québec et autres, 
marchands de Québec.

Par l’honorable M. Byan,—Du bureau de commerce de la cité de Montréal.
Par l’honorable M. O’Donohoe,—De Bobert Powell et autres, de Brampton, dans 

la province d’Ontario.
Par l’honorable M. McMillan, —De Benjamin Slack et autres, de Williamstown, 

—de George J. Huxtable et autres, de Chesterville,—du révérend W. H. Fishburn et 
autres, de North Williamsburg,—et de Adam Burwash et autres, de Dominionville, 
tous de la province d’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De G. Wood et autres, de Malton,—du révérend W. Barnett et autres, de Delta, 

et du révérend J. S. Williamson et autres, de Norwich ; demandant qu’il ne soit ap
porté à l’acte de tempérance de 1878 aucune modification tendant à en atténuer le 
caractère prohibitif ou à en rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi 
qu’il soit passé une loi prohibant la fabrication, l’importation et la vente comme 
breuvage des boissons enivrantes.

L’ordre du jour ayant été lu pour la lecture de la pétition de George Branford 
Cox, de la ville de Goderich, dans le comté de Huron et province d’Ontario, deman
dant la passation d’un acte pour dissoudre son mariage avec Emily Cox,

Sur motion de l’honorable M. Ogiivie, secondé par l’honorable M. McKay, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L’ordre du jour ayant été lu pour la lecture de la pétition d'Amanda Esther Davis, 

de la cité de Montréal, province do Québec,' demandant la passation d’un acte pour 
dissoudre son mariage avec Joseph De^Sola,
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Sur motion de l’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. McKay, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la lecture do la pétition de Charles Smith, du 
village de Campbellford, province d’Ontario, demandait la passation d’un acte pour 
dissoudre son mariage avec Mahala Mevilda Gafelt,

Sur motion de l’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. McKay, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L'honorable sir David L. Macpherson, ministre de l’intérieur, a présenté à la 

Chambre,—Un rapport officiel des statuts du Canaia do la 47e Victoria, deuxième 
session, cinquième parlement, 1884.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit : —
( Voir documents de la session, No.

Alors, sur motion de l’honorable sir David Lewis Macpherson, secondé par 
l’honorable M. Smith,

La Chambre s’est ajournée.

0
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 4 Février, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter 

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTION

Mercredi, 4 Février, 1885.
Par l’honarable Sir David Macpherson :

2 février—Que les comités permanents pour la présente session soient respecti
vement composés ainsi qu’il suit :

COMITÉ MIXTE DE LA BIBLIOTHEQUE.

1885.

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs
4

POWER,
RYAN,
SCOTT,
SULLIVAN,
TRUDEL,
WARK.

HAYTHORNE,
LACOSTE,
MACPHERSON

(Sir David),

ALEXANDER,
ALLAN,
ALMON,
BAILLARGEON,
BELLEROSE, 
BOUCHERVILLE, de, PLUMB,

ODELL,
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COMITÉ MIXTE DES IMPRESSIONS.

Les honorables messieurs

CHAPAIS,
DEVER,
GO WAN,
GUÉVREMONT,
HAYTHORNE,

KAULBACH,
McCLELAN,
McMillan,
OGILVIE,
PELLETIER,

READ,
SULLIVAN,
VIDAL,
WA RK.

BANQUES ET COMMERCE.

Les honorables messieurs

ALLAN,
ARCHIBALD,
BELLRROSE,
BENSON,
BOTSFORD,
BOYD,
CARVELL,
CHAFFERS,
CHAPAIS,
COCHRANE,

FERRIER,
HAMILTON,
LACOSTE,
LEWIN.

PAQUET, 
PLUMB, 
ROSS,
R Y AN,

MacINNES (Burlington), SIMPSON, 
MACPHERSON SMITH,

THIBAUDEAU,
TURNER,
WARK.

(Sir David),
mcmaster,
ODELL,

CHEMINS DE FER, TÉLÉGRAPHES ET HAVRES.

Les honorables messieurs

ALEXANDER, LEONARD, OGILVIE
ALLAN, McCLELAN, PLUMB
BOUCHERVILLE, de, McDONALD (C. Breton), POWER 
CAMPBELL (Sir Alex.), McKAY, ROBILAILLE,
CARVELL, McKINDSEY, R Y AN
CHAPAIS, MACDONALD SCHULTZ
COCHRANE, (New-Westminster), SCOTT,
DICKEY, MacINNES (Burlington), SMITH
FERGUSON, MACPHERSON STEVENS

(Sir David), SUTHERLAND, 
HAMILTON, MONTGOMERY, TURNER
KAULBACH, NELSON, VIDAL ’

COMPTABILITÉ

Les honorables messieurs
ALEXANDER,
ARCHIBALD,
ARMAND,
BOTSFORD,

GRANT,
HAMILTON,
LEONARD, NELSON,
McCLELAN D, oDELL,

CAMPBELL (Sir Alex.),Mc DONALD (0. Breton), O’DONOHOE, 
CHAFFERS, McINNES (C.-B.),

MACPHERSON
(Sir David)

PELLETIER,
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COEMIBE,
DeBLOIS,
DICKEY,
FBEEIBE,
FLINT,
GIRARD,

McKAY,
McKINDSBY,
MoMASTBE,
McMillan,
MACFAHLANE,

BEAD,
BOBITAILLE,
EYAN,
SCOTT,
SMITH,
VIDAL.

OEDBES PEEMANBNTS BT BILLS PEIVÉS.

Les honorables messieurs

ALMON, GIRARD,
ABCHIBALD, GLASIER,
AEMAND, GOWAN,
BBLLBEOSB, GEANT,
BOLDUC, GÜÉVREMONT,
BOTSFOED, HAYTHOENB,
CAMPBELL HOWLAN,

(Sir Alexander), LACOSTE,
CAE YELL, McINNES (C.-B.),
DeBLOIS, McKAY,
DEVEK, MoMILLAN,
FEERIE B, MACFAELANE,
FLINT, MONTGOMERY,

NELSON,
O’ DONOHOE,
OGILVIE,
PAQUET,
PELLETIER.
POWER,
READ,
REESOE,
SHULTZ,
SCOTT,
SULLIVAN,
SUTHERLAND
TEUDEL.

COMPTE-RENDU DES DÉBATS.

Les honorables messieurs

BOLDUC, MACFAELANE,
BOUCHERVILLE, de, PLUMB, 
HAYTHOENB, SHULTZ
HOWLAN, SCOTT,

THIBAUDEAU
TRUDEL,
VIDAL.
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ORDRE DU JOUR.

Mercredi, 4 Février, 1885.
1885.

3 février—Lecture de la pétition de George Branford Cox demandant la passa
tion d’un acte à l’effet de dissoudre son mariage avec Emily 
Cox.—(Hon. M. Ogilvie).

1

3 février—Lecture do la pétition d’Amanda Esther Davis demandant la passation 
d’un acte à l’effet de dissoudre son mariage avec Joseph DeSola. 
—(Hon. M. Ogilvie).

3 février—Lecture de la pétition de Charles Smith demandant la passation d’un 
acte à l’effet de dissoudre son mariage avec Mabala Mevilda 
Gafelt.— (Hon. M. Bead).

2

3
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PROCÈS-VERBAUX

DBS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 4 Février, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baülargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Dever,
Dickey,

Ferguson,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guêvremont,
Haytlwrne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McDonald,
Mclnnes (C.-B,),
McKay,
McKindsey,

McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes

Power,
Read,
Robitaille,
Ross,
Ryan,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

(Burlington), 
Macpherson 

(Sir David L.), 
Montgomery, 
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pâquet,
Pelletier,
Plumb,

Prières :



32

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l'honoroble M. McMaster,—Do Alice Elvira Evans, de la cité de Toronto, 

province d’Ontario.
L’honorable Président a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier 

du Sénat :
Bureau du greffier du Sénat,

Ottawa, 23 janvier, 1885.
Dans l’affaire de Alice Elvira Evans, née Johnson, pétitionnaire pour un bill do 

divorce.
Je certifie, par le présent, avoir reçu du pétitionnaire, l’honoraire de deux cents 

piastres exigé par la 83e règle de cette Chambre.
Edouard J. Lange vin,

Greffier du Sénat.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
—De Fairy Emily Jane Terry, de la cité d’Ottawa,Par l’honorable M. Read 

province d’Ontario.
L’honorable Président a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier 

du Sénat :
Bureau du greffier du Sénat,

Ottawa, 4 février, 1885.
Dans l’affaire de Fairy Emily Jane Terry, pétitionnaire pour un bill de divorce.

Je certifie, par le présent, avoir reçu du pétitionnaire, l’honoraire de deux cents 
piastres exigé par la 83e règle do cette Chambre.

Edouard J. Langevin,
Greffier du Sénat.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. McKindsey,—De W. M. Masson et autres, de Harriston,— 

d’Edward Frome et autres, de Frome,—et de Bar ruck Tucker et autres, d’Allanburg, 
dans la province d’Ontario.

Par l'honorable M. Vidal,—De J. N. Palmer et autres, de Thedford,—de Joseph 
Foster et autres, de Malton,—de David H. Clement et autres, de Washington,—et du 
révérend J. A. MacLaclilan et autres, de Harmony, tous de la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Maclnnes,—De H. Cook et autres, d’Orillia,-—de A. McP. 
McDiarmid et autres, d’Ottawa,—de John Armstrong et autres, d’Orillia, tous de la 
province d’Ontario.

Par l’honorable sir David Lewis Macpherson,—De J. B. Elliot, de Lansny, pro
vince d’Ontario.

Par l’honorable M. Kaulkach,—De la banque d’épargnes d’Albion Mines.
Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De W. Montgomery et autres, de Tiverton,—du révérend John Leos et autres, 

do Springbank,—d’Albert Welch et autres, de Wroxeter,—d’Alexander Laird et 
autres, de Gorrie,—de James Rogers et autres, do Gorrie,—do l’association des 
épiciers en gros du Canada,—de Peter Creig et autres, d’Arthur,—du révérend 
Duncan McGregor et autres, de la cité de Guelph,—de D. Ruder et autres, de New- 
Hambourg,—de William Murray et autres, de Seaford,—du révérend George

1
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Danckley et autres, de Campbollford,—de Joseph George et autres, de Kingston, — 
de Nelson Green et autres, de Waterford,—de Robert Alexander et autres, de Galt,— 
de Gustavus Munro et autres, d’Embro,—d’Andrew Rodgers et autres, de Jarvis,—du 
révérend Mare Ami et autres, d’Ottawa,—de David Frey et autres, de Cayuga,—de 
Christian Boyer et autres, de Cayuga.—d’Andrew Bulger et autres, de Cayuga,—de 
A. H. Jay et autres, de Sparta,—de J. R. Gundry et autres, de Ridgetown,—de J. 
Jer.kin et autres, de Bobcaygeon,—de W. F. Thompson et autres, de Brantfort,—de 
W. H. Humber et autres, de Pembroke,—de James Fault et autres, de Centreville et 
Enterprise,—du révérend R. Lewis et autres, de Mait'and,—du révérend Chris
topher Cook man et autres, d’Omagh,—do D. Smillie et autres, membres de la Loge 
St-Jean No. 58,1.O.G.T., de Toronto,—du révérend Jacob McComb et autres, de 
Fonthill,—do J. B. Smith et autres, de Leamington, tous do la province d’Ontario, 
—de John Beattie et autres, de Scaforth,—de Thomas B. Campbell et autres, de 
Sharbot Lake, tous de la province d’Ontario ; demandant qu’il ne soit apporté à 
l’aote de tempérance de 1878 aucune modification tendant à en atténuer le caractère 
prohibitif ou à en rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit 
passé une loi prohibant la fabrication, l’importation et la vente comme breuvage des 
boissons enivrantes.

De l’Association des Epiciers en gros et autres marchands en gros ; demandant 
que l’acte des poids et mesures soit suspendu relativement aux conserves alimen
taires mises en boîtes.

L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la 
Chambre, le rapport des commissaires chargés de refondre et revoir les statuts du 
Canada.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de la session, No .)

Alors, sur motion de l’honorable sir David Lewis Macpherson, secondé par 
l’honorable sir Alexander Campbell, il a été

Résolu, que les honorables messieurs Alexander, Allan, Almon, Baillargeon, Belle- 
rose, Boucherville, de, Gowan, Haythorne, Lacoste, Macpherson (sir David Lewis), 
Odell, Plumb, Power, Ryan,Scott, Sullivan, Trudel et Wark, composent un comité pour 
aider Son Honneur le Président dans l’administration de la bibliothèque du parle
ment, en tant que les intérêts de cette Chambre sont concernés, et pour agir au nom 
de cette Chambre comme comité mixte des deux Chambres pour la bibliothèque.

Ordonné, que la précédente résolution soit communiquée à la Chambre des Com
munes par l’un des maîtres en chancellerie.

Sur motion de l’honorable sir David Lewis Macpherson, secondé par l’honorable 
sir Alexander Campbell, il a été

Résolu, que les honorables messieurs Chapais, Dever, Gowan, Guévremont, 
Haythorne, Kaulbach, McClelan, McMillan, Ogilvie, Pelletier, Read, Sullivan, Vidal 
et Wark, composent un comité pour surveiller les impressions de cette Chambre 
pendant la présente session et agir de la part de cette Chambre avec le comité de la 
Chambre des Communes, comme un comité conjoint des deux Chambres des impres
sions.

Ordonné, que la précédente résolution soit communiquée à la Chambre des Com
munes par l’un des maîtres en chancellerie.

Alors, sur motion-de l’honorable sir David Lewis Macpherson, secondé par l’hono
rable sir Alexander Campbell, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Allan, Archibald, Bellerose, Benson, 
Botsford, Bayd, Carvell, Chaffers, Chapais, Cochrane, Ferrier, Hamilton, Lacoste, 
liewin, Maclnnes (Burlington), Macpherson (sir David Lewis), McMaster, Odell, 
Pâquet, Plumb, Ross, Ryan, Simpson, Smith, Thibaudeau, Trudel, Turner et Wark, 
composent un comité des banques et du commerce pendant la présente session, au
quel seront renvoyés tous les bills sur ces sujets.
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Sur motion de l’honorable sir David Lewis Macpherson, secondé par l’honorable 
sir Alexander Campbell, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Alexander, Allan, Boucherville, de, Camp
bell (sir Alexander), Carvell, Chapais, Cochrane, Dickey, Ferguson, Ferrier, Hamil
ton, Kaulbach, Leonard, McClolan, McDonald, McKay, McKindsey, Macdonald, 
Maclnnos (Burlington), Macpherson (sir David Lewis), Montgomery, Nelson, 
Ogilvie, Plumb, Power, Robitaille, Ryan, Schultz, Scott, Smith, Stevens, Sutherland, 
Turner et Vidal, composent un comité des chemins de for, télégraphes et havres pen
dant la présente session, auquel tous les bills sur ces sujets seront renvoyés.

Sur motion de l'honorable sir David Lewis Macpherson, secondé par l’honorable 
sir Alexander Campbell, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Alexander, Archibald, Armand, Botsford, 
Campbell (sir Alexander), Chaffers, Cormier, DeBlois, Dickey, Ferrier, Flint, Girard, 
Grant, Hamilton, Howlan, Leonard, McClelan, McDonald (Cap-Breton), Mclnnes 
(C.-B.), McKay, McKindsey, Macmastcr, McMillan, Macfarlane, Macpherson (sir 
David Lewis), Nelson, Odell, O’Donohoe, Pelletier, Power, Bead, Robitaille, Ryan, 
Scott, Smith et Vidal, composent un comité chargé d'examiner les comptes contin
gents du Sénat et en faire rapport pendant la présente session.

Sur motion de l’honorable sir David Lewis Macpherson, secondé par l’honorable 
sir Alexander Campbell, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Almon, Archibald, Armand, Bellerose, 
Bolduc, Botsford, Campbell (sir Alexander), Carvell, DeBlois, Dever, Ferrier, Flint, 
Girard, Gowan, Glasier, Grant, Guévremont, Haythorne, Howlan, Lacoste, Mclnnes 
(C.-B.), McKay, McMillan, Macfarlane, Montgomery, Nelson, O’Donohoe, Ogilvie, 
Pâquet, Pelletier, Power, Read, Reesor, Schultz, Scott, Sullivan, Sutherland etTrudel, 
composent un comité des ordres permanents et des bills privés, avec pouvoir de faire 
l’examen et de s’enquérir de toutes telles matières et choses qui seront renvoyées au 
dit comité, de faire rapport de temps à autre de leurs observations et opinions sur 
icelles, et d’envoyer quérir personnes et documents.

Sur motion de l’honorable sir David Lewis Macpherson, secondé par l’honorable 
sir Alexander Campbell, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Bolduc, Boucherville, de, Haythorne, 
Howlan, Macfarlane, Plumb, Schultz, Scott, Thibaudeau, Trudel et Vidal, composent 
un comité chargé de s’enquérir des meilleurs moyens à prendre pour obtenir et faire 
publier un compte-rendu oxacides débats et délibérations du Sénat et de faire rapport 
de temps à autre de son opinion à cette Chambre.

Un message a été reçu de la Chambre des Communes par son greffier dans les 
mots suivants :

Chambre des Communes,
Mardi, 3 février, 1885.

Résolu, qu’il soit envoyé un message au Sénat, priant Leurs Honneurs de vouloir 
bien s’unir à cette Chambre dans la formation d’un comité mixte des deux Chambres 
au sujet des impressions du parlement ; et les informant que les membres du comité 
permanent des impressions, savoir : Messieurs Allison, Baker (Missisquoi), Belleau, 
Bergin, Bourassa, Bowell, Desjardins, Foster, Innés, Landry (Montmagny), Somerville 
(Brant), Tassé, Thompson, Trow et White (Cardwell), agiront comme membres de 
cette Chambre du dit comité mixte des impressions.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Attesté,
J. G. Bourinot,

Greffier de la Chambre,
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L’honorablo air Alexander Campbell, ministre de la justice, a informé la Chambre 
qu’il avait un message de Son Excellence le gouverneur-général, sous son seing 
manuel, que Son Excellence lui avait ordonné de transmettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier comme suit:
Lansdowne.

Le gouverneur-généial transmet au Sénat copie d’une dépêche qu’lia reçue du 
très honorable secrétaire d’Etat pour les colonies en réponse à l’adresse collective à 
la reine portant l’expression de sentiments de sympathie à Sa très gracieuse Majesté 
au sujet du décès de Son Altesse Royale le duc d’Albany.

Hôtel du gouvernement,
Ottawa, 30 janvier, 1885.

Copie—No 57.
Le comte de Derby au gouverneur-général.

Downing Street, 1er mai, 1884.
Canada—No 57.

Milord,—J’ai reçu et présenté à la reine votre dépêche No 65 du t) du mois 
dernier, renfermant une adresse collective à Sa Majesté par laquelle le Sénat et la 
Chambre des Communes du Canada ont exprimé leurs sentiments de sympathie à Sa 
très gracieuse Majesté, au sujet du décès de Son Altesse Eoyale le duc d’Albany.

La reine m’a commandé de vous prier de transmettre les remercîments de Sa 
Majesté au Sénat et à la Chambre des Communes pour cette expression de sympathie 
que Sa Majesté a reçue avec une vive gratitude.

J'ai, etc.,
f Signé) DERBY.

Au gouverneur-général
Le très honorable marquis de Lansdowne, G.C.M.G.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

L’ordre du jour ayant été lu pour la lecture de la pétition de George Branford 
Cox, de la ville de Goderich, dans le comté de Huron et province d’Ontario, deman
dant la passation d’un acte pour dissoudre son mariage avec Emily Cox,

Sur motion de l’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. McKay, il a
été

Ordonné, qn’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la lecture de la pétition d’Amanda Esther 
Davis, de Montréal, demandant la passation d’un acte pour dissoudre son mariage 
avec Joseph DeSola,

L’honorable M. Ogilvie a présenté certains papiers,—L’avis et le rapport de la 
signification de l’avis,

L’avis et le rapport de la signification de l’avis ont été alors In par le grtffier et 
ils sont comme suit :

Ontai io,
Comté de Carleton, 

savoir :

Je, George H. Mullin, de la cité de Boston, dans l’Etat de 
Massachusetts, l’nn des Etats-Unis d’Amérique, conseiller 
en loi, déclare solennellement :

1. _ Que le mercredi, vingt-cinquième jour de juin A.D. 1894, j’ai signifié à un 
nommé Joseph DeSo’a en personne, une copie conforme de l’avis ci-annexê de demande 
de divorce au Parlement du Canada, et coté A, en lui remettant et laissant celtecopie 
à sa demeure on la dite cité do Boston, n° 38, Dover Street.

2. Que je connais personnellement le dit Joseph DeSola, et crois qu’il est U 
personne mentionnée dans le dit avis de demande de divorce.
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Et je fais cette déclaration solennelle croyant en conscience qu’elle est vraie, en 
vertu de l'acte passé on l’an 37 du règne de Sa Majesté, intitulé: “Acte pour la sup
pression des serments volontaires et extra-judiciaires.”
Déclaration reçue par moi en la cité d’Ottawa, 

comté do Carleton, ce 3e jour do février.
1885.

Georoe H. Molli n.

A. F. McIntyre,
Commissaire, etc.

(A)
Avis est par le présent donné qu'une demande sera présentée au Parlement du 

Canada, à sa prochaine session, au nom de Dame Amanda Esther Davis, de la cité et 
du district do Montreal, on obtention d'un bill de divorce d’avec son mari Joseph 
DeSola, ci-devant du même lieu, marchand, pour cause de sévices et d'adultère.

Kerr, Carter et Goldstein,
Solliciteurs pour la demanderesse.

Daté de Montréal ce 3e jour de juin 1884. 
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

, L honorable M. Ogilvie a présenté à la Chambre l’ampliation des procédures jus- 
qu’à jugement final dans la cour supérieure de la province de Québec dans la cause 
de Dame Amanda Esther Davis vs. Joseph DeSola.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

L’honorable M, Ogilvie, secondé par l’honorable M. McKay a proposé :
Que la pétition d’Amanda Esther Davis, de la cité de Montréal, province de 

Québec, demandant la passation d’un acte pour dissoudre son mariage avec Joseph 
DeSola, soit maintenant lue et reçue.

Objection ayant été faite.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et
La pétition de la dite Amanda Esther Davis a été alors lue et reçue.
L’or ire du jour ayant été lu pour la lecture do la pétition de Charles Smith, du 

village de Campbellford, province d’Ontario, demandant la passation d’un acte pour 
dissoudre son mariage avec„Mahala'Mevilda Gafelt,

L’honorable M. Read a présenté à la Chambre certains papiers,—L’avis d’un bill 
de divorce et le rapport de la signification de l’avis.

L’avis et le rapport de la signification de l’avis ont été alors lus par le greffier 
comme suit :

Dans la demande en divorce de Charles Smith contre sa femme Mahaley Smith :
Ontario, J Je, Charles Levis, de la cité de Belleville, dans le comté

Comté de Northumberland, > de Hastings, bourgeois, déclare sollenellement que
savoir: J le jeudi, onzième jour de septembre en l’an de

Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-quatre, sur les trois heures de l’après-midi, 
j ai signifié, en mains propre, à Mahaley Smith, épouse de Charles Smith, du village 
de Campbellford, dans le comté de Northumberland, province d’Ontario, meunier, 
une copie conforme de l’avis ci-annoxé de demande do divorce, en remettant et 
laissant à la dite Mahaley Smith, au domicile de Charles Parkins, dans le township 
de Laxton, comté de Victoria, où elle se trouvait alors, la dite copie du dit avis. 
Avant de faire la dite signification, j'ai informé la dite Mahaley Smith que la pièce 
signifiée était un avis de la demande en divorce que son mari allait présenter contre 
elle, au parlement du Canada, et que la dite signification lui était faite, à la réqui
sition de son mari. Je lui dit aussi que le dit avis était inséré aux journaux qui se
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publient à Campbellford et à Cobourg, dans le comté de Northumberland, sous les titres 
de “ Campbellford Herald ” et “ Cobourg Sentinel Star ” et aussi à la “ Gazette du 
Canada,” publiée à Ottawa, dans le comté de Carleton.

Bile me répondit : “ A quoi bon tout cela ? ”
Je connais la dite Mahaley Smith depuis sept ans.
Je fais cette déclaration solennelle, croyant en conscience qu’elle est vraie, en 

vertu de l’acte passé on l’an 37 du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour la sup
pression des serments volontaires et extra-judiciaires.”

Déclaration reçue par moi au village de Camp
bellford, comté de Northumberland, ce 
13e jour de septembre A.D. 1884.

Daniel Kennedy, J. P.

Charles Levis.

“A”
Avis est par le présent donné que Charles Smith, du village de Campbellford, 

dans le comté de Northumberland, province d'Ontario, meunier, fera au Parlement 
du Canada, à la session qui aura lieu après l’expiration de six mois à partir de la date 
du présent avis, une demande en obtention d’un bill de divorce d’avec sa femme 
Mahaley Smith, pour cause d’adultère.

Daté de Campbellford ce 2e jour de juillet A.D. 1884.
Charles Smith, 

Par son procureur,
A.L. Colville.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

L’honorable M. Bead a alors présenté à la Chambre l’ampliation des procédures 
jusqu’à jugement final dans la Haute Cour de Justice "de la province d’Ontario, dans 
la division des Plaids Communs,—Charles Smith vs. Charles Parkins.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table.
Alors, l’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Stevens, a proposé :

; Que la pétition de Charles Smith, du village de Campbellford, province 
d’Ontario, demandant la passation d’un acte pour dissoudre son mariage avec Mahala 
Mevilda Gafelt, soit maintenant lue et reçue.

Objection ayant été faite,
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et
La pétition de Charles Smith a été alors lue et reçue.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
sir David Lewis Macpherson,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 5 Février, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

.Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 10 Février, 1885.
Par l’honarable M. Sullivan :1885.

4 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre les gouvernements fédéral et provincial d’Ontario et le 
gouvernement impérial relativement à l’acte impérial 21-22 
Victoria, chapitre 90, connu sous le titre de “ British Medical 
Act, 1858 ” (Acte médical britannique do 1858) ; à l’acte impérial 
31-32 Victoria, chapitre 29, connu sous le titre de “ British 
Medical Amendment Act, 1868” (Acte do 1868 modifiant l’acte 
médical) ; à l’acte impérial 41-42 Victoria, chapitre 33, connu 
sous le titre de “ The Dentists’ Act, 1878 ” (Acte des dentistes 
de 1878) et aux amendements qui doivent être proposés à ces 
divers actes pendant la présente session du parlement impérial.

1
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1885. Question par l’honorable M. Schultz:

4 février Le gouvernement a-t-il l’intention de faire exécuter dans le cours de
2Lt'lîSKai,hi,1,e *• ■*“ «

2

Par l’honorable M Alexander:

i février—Qu’il appellera l’attention du Sénat3 . . . négligence que met le gou
vernement a réaliser l’actif bond ûde de la banque du Haut- 
Canada pour 1 acquittement de la forte dette de $1,100,000 dont 
cette institution est redevable

sur

au pays.

Pour Mercredi, Il Février, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

4 4 février Qu’il appellera l’attention de la Chambre sur le fait que l’on a placé 
dans le couloir un portrait de président, qui est prop. eP par 
1 énornnté de ses dimensions et par le manque dWormité 
avec ceux de tous les autres anciens présidents, à attirer 
œt-e branche da la legislature un ridicule public. sur

i

!
«

I

■
1,

I
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Z

Jeudi, 5 Février, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baülargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander'), 
Carvell,
■Chaffers,
Chapais,
Lever,
■Dickey,

Ferguson,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Rowlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
McGlelan,
McDonald,
Mclnnes (C.-S.),
McKay,
McKindsey,

McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes

Power, 
Bead, 
Beesor, 
Bobitaille, 
Boss, 
Byan,

(Sir David Lewis), Scott, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pâquet,
Pelletier,
Plumb,

(Burlington), 
Macpherson

Smith,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Pbiàrbs :
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L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour être introduit.

Alors, l’honorable Francis Clemow a été introduit, entre l’honorable sir David 
Lewis Macpherson et l’honorable M. Smith.

L’honorable M. Clemow a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat, 
lie dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.

John J. McGee, député gouverneur.

[L.S.]
VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine'du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Notre fidèle et bien-aimé Francis Clemow, de Notre cité d’Ottawa, dans 

Notre Puissance du Canada,
Salut :—

Sachez, que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposé en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la défense de notre Puissance du Canada ; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et Nous 
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous 
soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de notre dite Puissance, 
en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué et 
tenu en notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et 
à icelle fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin, John J. McGee, 
écuier, député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très- 
Honorable Sir Henky Charles Keith Petty-FitzMaurice, marquis de 
Lansdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wycombe, de 
Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte Gain et Calnstone 
dans le comté de Wilts, et lord Wycombe, baron de Chipping Wycombe, 
dans le comté de Bucks, dans la pairie de la Grande-Bretagne ; comte 
de Kerry et comte de Shelburne, vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, 
baron de Kerry, Lixnaw, et Dunkerron, dans la pairie d’Irlande, Che
valier Grand' Croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et 
Saint-Georges ; gouverneur-général du Canada, et vice-amiral d’icelui, 
etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, ce 
troisième jour de février, en l’année de Notre-Seigneur, mil huit cent 
quatre-vingt-cinq, et de Notre Règne la quarante-huitième.

Par ordre,
R. POPE,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

L’honorable M. Clemow s’est alors approché de la table et a prêté et souscrit le 
serment prescrit par la loi devant Edouard Joseph Langevin, écuier, commissaire 
nommé à cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la 
table le certificat du commissaire, énonçant que l’honorable M. Clemow, membre du 
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de l'Amérique 
Britannique du Nord, 1867,
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Alexander, — De J. W. R. Franklin et autres, de Port-Rowan, 

—et de Robert Sinclair et autres, de Port-Rowan, tous de la province d’Ontario.
Par l’honorable M. Ryan,—De la Compagnie d’Assurance Royale Canadienne.
Par l’honorable M. Read, —Da John Simpson et autres, de Cataraqui,—de Robert 

Kennedy et autres, de Bethany,—du révprend R. W. Marsh et autres, de Campbell- 
ford,—de Thomas Titus et autres, de Titus,—et du révérend Alexander Ross et autres, 
de Wood ville, tous de la province d’Ontario.

Par l’honoreble M. Ogilvie,—D’Alonzo Todd et autres, de Birchtown,—de J. M. 
Boyd, M.A.D.D., et autres, de Beauharnois,—et de B. A. Alger, de Eaton.

Par l’honorable M. McMillan,—De la compagnie du chemin de fer d’Ontario et 
du Pacifique.

Par l’honorable M. Trudel,—Du révérend H. P. Constable et autres, de Marble- 
town,— et de O. Baldwin, de Dixville.

Par l’honorable M. North wood,— De Walter Doolittle et autres, de Jaffa,—du 
révérend C. W. G’osens et autres, de Jarris et Chcapside, —et de James A. Smith et 
autres, de Port-Col bourne, tous de la province d’Ontario.

Par l’honorable sir Alexander Campbell,—Du révérend William Hall, M.A., et 
autres, de Ganauoque, tous de la province d’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :
De Thomas Campbell et autres, Clydestale,—du révérend Charles Mearing et 

autres, de Ployna,—de Samuel M. Horion et autres, de Gelert,—et de S S. Peck et 
autres, de Minden,—de Robert Powell et autres, de Brampton, dans la province 
d’Ontario,—de Benjamin Slack et autres, de Williarastown,— de George J. Huxtable 
et autres, de Chesterville,—du révérend W. H. Pishburn et autres, de North Wil
liamsburg,—et de Adam Burwash et autres, de Dominionville ; demandant qu’il ne 
soit appoité à l'acte de tempérance de 187S aucune modification tendant à en atténuer 
le caractère prohibitif ou à en rendre plus difficile l'adoption et l’application, et aussi 
qu’il soit passé une loi prohibant la fabrication, l’importation et la vente comme 
breuvage des boissons enivrantes.

Du bureau de commerce de Québec et autres, marchands de Québec,—et du 
bureau de commerce de la cilé'de Montréal ; demandant la passation d’un acte pour
voyant à la distribution équitable des biens dos débiteurs insolvables.

L’honorable M. Dickey, du comité spécial des chemins de fer, des télégraphes et 
des havres, a présenté son premier rapport, recommandant que le quorum du dit 
comité soit réduit à neuf membres.

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Archibald, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. Read, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 

présenté son premier rapport, recommandant la réduction du dit comité à neuf 
membres.

Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. Read, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 

présenté son second rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

SÉNAT,
Chambre de comité n° 8,

Jeudi, 5 février, 1885.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son 
deuxième rapport :

:

l
I

1

il

fl

11
U
I



» ““ i>r>*
Le tout respectueusement soumis.

Robeht Read,
Président.

Alors, sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soil pris en considération par la Chambre demain.
sent/*sonlroîsièm^ rapport." d“ <,rd"' PermaQ6nta « »•» bill, privé,, a pré-

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Jeudi, 5 février, 1885.
.«=te^,oC«M,!C,,!.d”?trdro p0rmanen“ 61 d" hmi Prirt» * <’hanne„ de pré-

été otoeïvé=Tliet,,é”a!''dminé P6™"’"' "'»«»">“« <1»« 1» 12e règle a

^ ^manda Esther Davis, de la cité de Montréal, province de Québec, demandant 
qu il soitpasse un acte a l’effet de dissoudre son mariage avec Joseph DeSola :

lie Charles Smith, du village de Campbell tord, dans la province d’Ontario de
mandant qu il soit passé un acte à l’effet do dissoudre 
Mevilda Zufelt.

Le tout respectueusement soumis.
son mariage avec Mahala

Robt. Read,
Faisant fonction de président.

droit^Charlos'sndtb^811 & pl'é'S6nté à la 0bambre 11 ° bil1 intitulé: “ Acte pour faire 

Le dit bill a été lu la première fois
L’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, a proposé : 

t „j"7\dlt “.“'it !a 8econde fois ie vingtième jour de février courant- et qu’avis 
.fi?etî,f,octura 80,t afflcbe aux portes delà Chambre ; que les sénateurs soient 

tihes d etro presents, et que le dit Charles Smith soit entendu par son conseil, à la 
ve’,SULl:l ,^érité des allégations du dit bill, et que copie du dit bill 

soit signifiée a Mahala Mevilda Zufelt, sa femme, et qu’avis soit donné à celle-ci de la 
îte seconde lecture, ou qu'il soit produit des preuves suffisantes de l’impossibilité 
o ui donner cet avis, et qu’il lui soit permis en même temps d’être entendue par 

son conseil pour faire valoir les raisons qu’elle peut alléguer contre le dit bill.

no-

mo
Q juge a propos, afin de constater s’il y a eu quelque collusion directe ou indirecte 
e sa part, relativement à l’aduhè-e que pourrait avoir commis sa femme, ou s’il y a 

eu quelque collusion direct ou indirecte entre lui et sa femme ou une ou plusieurs 
autres personnes au sujet d dit bill de divorce, ou relativement à toute action qu’il 
peut avoir intentee en justice contre quelqu’un pour cause de relations criminelles 
avec sa dite femme ; et si, au temps de l’adultère dont il se plaint, sa femme, en 
vertu a un contrat ou autrement, avec son consentement, vivait séparée de lui et 

ispensée par lui en tant qu’il le pouvait faire, des devoirs conjugaux, ou si, au temps
ri*té' mtu-italo1'6’ ° ° cobablta*t avec ^u‘ et vivait sous sa protection et son auto-

Objection ayant été faite à la dite motion,
l’affirmativeti0n ^ C0nc0Ur8 a été mise 8Ur icelle, elle a été, sur division, résolue dans
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L’honorable M. Plumb, du comité des banques et du commerce, a présenté son 
premier rapport, recommandant que le quorum du dit comité soit réduit à neuf 
membres.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L honorable M. Howlan, du comité chargé d’examiner les comptes contingents 

du Sénat et en faire rapport pendant la présente session, a présenté son premier 
rapport, recommandant la réduction du quorum du dit comité à neuf membres.

Sur motion de l’honorable M. Howlan, secondé par l’honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. Ogilvie a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour 

faire droit à Amanda Esther Davis.”
Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois le vingtième jour de février courant 

et qu’avis do cotte lecture soit affiché aux ports de la Chambre; que les sénateurs 
soient notifiés d être présents, et que la dite Aman la Esther Davis soit entendue par 

conseil, à la dite seconde lecture, sur la vérité des allégations du dit bill, et que 
copie du dit bill soit signifiée à Joseph DeSola et qnavis lui soit donné de la dite 
seconde lecture, ou qu’il suit produit des preuves suffisantes de l’impossibilité de lui 
donner cet avis, et qu’il lui soit permis en même temps d’être entendu par son con
seil pour faire valoir les raisons qu’il peut alléguer contre le dit bill.

Que la dite Amanda Esther Davis comparaisse devant cette Chambre, le dit 
vingtième jour de février courant pour être interrogée à la seconde lecture du dit 
bill, si la Chambre le juge à propos, afin de constater s’il y a eu quelque collusion 
directe ou indirecte de sa part, relativement à l’adultère que pourrait avoir commis 
son mari, ou s’il y a eu quelque collusion directe ou indirecte entre sa femme et lui 

plusieurs autres personnes au sujet du dit bill de divorce; et si, au temps 
de 1 adultère dont elle se plaint, son mari, en vertu d’un contrat ou autrement 

consentement, vivait séparé d’elle et dispensé par elle en tant qu’elle le 
pouvait faire des devoirs conjugaux, ou si, au temps du dit adultère, il cohabitait avec 
elle comme son mari.

Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur 

division, dans l'affirmative.

son

ou une ou

avec son

la dite motion, et elle a été résolue, sur

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
|*ar ^ honorable M, Plumb,—De la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada 

et d Erié et Niagara.
M,honovable M" MacTnnes,— De Charles Strachan et autres, d’Alpin,—de 

william Shannon et autres, d’Erin,—d’Archibald Webster et autres, de Preston, et 
de James Young et autres, d’Auburn, tous de la province d’Ontario.
. Far l’honorable M. Scott,—De Eichard Arnold et autres, de Farmersville,— 
ii u Wj ' .-n,8ton et autres, de Hull et Ottawa,—de Henry Armstrong et autres, de 
n?.1,,.’-révérend J. H. Saillie et autres, de Woodmas et Farran’s Point,—et de 
William J, Young et autres, d’Osnabruck.

. Pi1'" 1 honorab'e U. Reesor.— De F. M. Macfie et autres, de Dunchurch,—de Fre
derick W. Pratt et autres, de Weston,—d’Alfred Smith et autres, de Penetanguishene, 

et de John Gray et autres, de Cold water, tous de la province d’Ontario.
Par 1 honorable M. Plumb,— De la banque fédérale du Canada et de ses directeurs, 

—de l.i compagnie du chemin de fer du Sud du Canada et des directeurs provisoires 
de la compagnie du nont et tunnel de chemin de fer de Ste-Clairo,—et de la compa
gnie de télégraphe dite Eanchede Fort-MacLeod.
a- ,jA-lors> 8ur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
Sir David Lewis Macpherson,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 6 Février, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS BE MOTIONS.

Pour Mardi, 10 Février, 1885.
Par l’honarablo M. Sullivan :

4 février— Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cotte Chambre copie de la correspondance échangée 
entre les gouvernements fédéral et provincial d’Ontario et le 
gouvernement impérial relativement à l’acte impérial 21-22 
Victoria, chapitre 90, connu sous le titre do 11 British Medical 
Act, 1858 ” (Acte médical britannique de 1858) ; à l’acte impérial 
31-32 Victoria, chapitre 29, connu sous le titre do “British 
Medical Amendment Act, 1868” (Acte de 1868 modifiant l’acte 
médical) ; à l’acte impérial 41-42 Victoria, chapitre 33, connu 
sous le titre de “ The Dentists’ Act, 1878 ” (Acte des dentistes 
de 1878) et aux amendements qui doivent être proposés à ces 
divers actes pendant la présente session du parlement impérial.

1885.

1



Question par l’honorable M. Schultz :

4 février—Le gouvernement a-t-il l’intention de faire exécuter dans le cours de 
l’été prochain un relevé hydrographique des lacs Winnipeg et 
Winnipegosis, dans le Manitoba ?

Par l’honorable M, Alexander :

4 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur la négligence que met le gou
vernement à réaliser l’actif bond fide de la banque du Haut- 
Canada pour l’acquittement de la forte dette de $1,100,000 dont 
cette institution est redevable au pays.

1885.

Pour Mercredi, 11 Février, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

3

3

4

ORDRE DU JOUR.

Vendredi, 6 Février, 1885.
1885.

4 février—Lecture de la pétition d’Alice JBlwin Evans demandant qu’il soit passé 
un acte pour dissoudre son mariage avec Owen Morton Evans. 
—(Hem. M. McMaster).

4 février—Lecture de la pétition de Fairy Emily Jane Terry demandant qu'il 
soit passé un acte pour dissoudre son mariage avec Charles 
Hunter Terry.—(Hon. M. Eead).

4 février—Seconde lecture (Bill A) concernant le transport des immeubles dans
le Nord-Ouest.—(Hon. sir Alexander Campbell).

5 février—Prise en considération du deuxième rapport du comité des ordres per
manents et des bills privés.—(Hon. M. Eead).

1

2

3

4
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PROCES-VERBAUX

DE3

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 6 Février, 1885.

Los membres présents étaient,—

L'honorable WILLIAM MILLER, Président, 

Les honorables messieurs
Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Clemoiv,

Dever,
Dickey,
Ferguson,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
McClelan,
McDonald,
Mclnnes (C.-B.),

Plumb, 
Power, 
Bead, 
Robitaille, 
Ross,
Ryan,

(Sir David Lewis), Scott, 
Smith, 
Stevens, 
Sullivan, 
Sutherland, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Wark.

McKay,
McIGndsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macpherson

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Paquet,
Pelletier,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Dickey,—Do Atchcson Moffat et autres, de Amherst, province 

de la Mouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Girard,— De la compagnie du chemin de fer de Manitoba et 
du Nord-Ouest du Canada.

Par l’honorable M. Wark,— Do Thomas Temple, do FéJericton, province du 
Nouveau-Bruns «vick.

Par l’honorable M. Bead,—De A. P. Macdonald et autres.
Par l’honorable M. Alexander,—De James G. Strang et autres, de Barrie, et du 

révérend William Forrest et autres, do Denham, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Plumb,—D’Alexander Cameron et autres.

Par l’honorable M. McMaster,—D’Alice Elvira Evans, de Toronto,—de W. Walsh 
et autres, de Verdun,—d'Edwin Bone et autres, de Bunessan,—d’Isaac Batterby et 
autres, do Croigleith, et de Thomas Lyness et autres, de Priceville, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Sullivan,—De la société des missions congrégationnalistes du
Canada.

Par l'honorable M. Turner,—De la société de prévoyance et de prêt d’Hamilton.

Par l’honorable M. Bobitaille,—Du révérend Thomas Gravel, curé, et autres, de 
Sainte-Anne des Monts, et de François Thériault, maire, et autres, de Hâvre-aux- 
Maisons, province de Québec.

Par l’honorable M. Ogilvie,—De la Banque du Peuple.

Par l’honorable sir David Lewis Macpherson,—De G. E. Dalby et autres, de la 
cité de Toronto,—de O. B. Inery et autres, de Napperton, et do John A. Cockburn et 
autres, de Aberfoyle, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Kaulbach,—De George Louis Emil Hatzfeld, de la cité 
d’Hamilton, dans le comté de Wentworth.

L’honorable Président a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier du
Sénat :

Bureau du greffier dü Sénat,
Ottawa, 6 février, 1885.

Dans l'affaire de George Louis Emil Hatzfeld, pétitionnaire, demandant un bill de 
divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l’honoraire de doux cents 

piastres exigé par la 83e règle de cette Chambre.
Edouard J. Lanoevin,

Greffier du Sénat.

Çonfoimémcnt à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

Do W. M. Masson et autres, de Harriston,—d’Edward Fromo et autres, de 
hiome,—de Barruck Tucker et autres, d'Allanburg,—-de J. N. Palmer et autres, 
de Thedford,—de Joseph Foster et autres, de Malton,—de David H. Clement et 
autres, de Washington,—du révérend J. A. MacLachlan et autres, de Harmony,— 
de H. Cook et autres, d’Orillia,—do A. Mc P. McDiarmid et autres, d’Ottawa,—do 
John Armstrong et autres, d’Orillia,—de J. B. Elliot, de Langsing, tous de la pro
vince d’Ontario ; demandant qu’il no soit apporté à l’acte do tempérance de 1878
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aucune modification tendant à en atténuer le caractère prohibitif ou à en rendre plus 
difficile l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit passé une loi prohibant la fabri
cation, l’importation et la vente comme breuvage des boissons enivrantes.

De la Banque d'Epargne des Mines Albion ; demandant qu’il soit passé un acte 
pour proroger de dix années l’acte 37 Vie., ch. 64, intitulé : Acte concernant la 
Banque d’Epargne des Mines Albion.”

Un message a été reçu do la Chambre des Communes par son greffier dans les 
mots suivants :

Ciiambbe des Communes,
Mercredi, 4 lévrier, 1885.

Résolu, qu’il soit envoyé un message au Sénat, informant leurs Honneurs que 
cette Chambre a nommé les honorables messieurs Blake, Caron et Laurier, et mes
sieurs Cameron (Huron), Colby, Daly, Davis, Desjardins, Fortin, Macmillan (Mid
dlesex), Ouimet, Scriver, Tassé, Weldon, Wells et Wright, pour aider M. l’Orateur 
dans l’administration de la bibliothèque du parlement, en tant que les intérêts de 
cette Chambre sont concernés, et pour agir comme membres du comité mixte dos 
doux Chambres au sujet de la bibliothèque.

Ordonné, quo le greffier parte le dit message au Sénat.
Attesté,

J. G. Bourinot,
Greffier de la Chambre.

L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la 
Chambre,—Copies des contrats passés par la compagnie du chemin de fer du Paci
fique, depuis la dernière session du Parlement.

Ordonné, qu’elles soient déposées sur la table, et elles sont comme suit :
( Voir documents de la session No .)

L’ordre du jour ayant été lu pour la lecture de la pétition de Alice Elvira Evans, 
do la cité de Toronto, province d’Ontario, demandant qu’il soit passé un acte à l’effet 
de dissoudre son mariage avec Owen Norton Evans,

L’honorable M. Gowan a présenté à la Chambre certains papiers,—Un avis pour 
un bill de divorce et une déclaration de la signification de l’avis.

Canada, )
Province d’Ontario, f Dans la demande en divorce d’Alice Elvira Evans, née Johnson, 

Comté de Grey.
Je, Andrew Moag, de la ville d'Owen Sound, dans le comté de Grey, moublior, 

déclare solennellement :
1. Que le mercredi, quatrième jour de jain 1881, j’ai signifié à Owen Norton 

Evans, nommé en l’avis ci-annexé, une copie conforme du dit avis, on lui remettant 
et délivrant à lui-même la dite copie au magasin de Wilson frères, en la dite ville 
d’Owen Sound:

2. Que je connais bien le dit Owen Norton Evans depuis cinq ans et que la per
sonne à qui j’ai fait la signification de la ditS copie est le mari d’Alice Elvira Evans, 
de la cité de Toronto, modiste, nommée au même avis ci-annexé.

Je fais cette déclaration solennelle, croyant en conscience qu’elle est vraie, en 
vertu de l’acte passé en l’an 37 du règne de Sa Majesté, intitulé : <( Acte pour la sup
pression des serments volontaires et extra-judiciaires.”

contre son mari Owen Norton Evans.

Déclaration reçue par moi à Owen Sound, 
comté de Grey, ce 26o jour de janvier
A.D. 1885. 1 Andrew Moaq,i

John Cbeasor,
Notaire public.
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“A”
Avis est par le présent donné qu’Alico Evina Evans, née Johnson, de la cité de 

Toronto, dans la province d’Ontario, fera au parlement du Canada, à la session qui 
aura lieu après l’expiration de six mois à partir de la date du présent avis, une de
mande en obtention d’un acte de divorce d’avec son mari Owen Norton Evans, ci- 
devant do la cité de Hamilton et actuellement de la ville d’Owen Sound, dans le comté 
de Grey, province d’Ontario, tapissier, pour cause d’adultère et de désertion.

Alice Elvina Evans,
Née Johnson,

Par son procureur,
Thomas G. Blackstock.

Datée do Toronto, ce 2Ge jour do-mai A D., 1884.
L’avis ci-dessus est l’avis mentionné dans la déclaration ci-annexée, 

moi ce 26 janvier 1885.
reçue par

John Creasor,
Notaire public, Ontario.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table. 
Alors l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Melnnes, a proposé : 
Que la pétition d’Alice Elvira Evans, de la cité de Toronto, province d’Ontario, 

demandant la passation d’un acte pour dissoudre son mariage avec Owen Norton 
Evans soit maintenant lue et reçue.

Objection ayant été faite à la dite motion, la question de concours a été mise 
icelle, et elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.

La pétition de la dite Alice Elvira Evans a été alors lue et reçue.

sur

L’ordre du jour ayant été lu pour la lecture de la pétition de Fairy Emily Jane 
Terry, d’Ottawa, province d’Ontario, demandant la passation d’un acte pour dissoudre 
son mariage avec Charles Hunter Terry,

L’honorable M. Bead a présenté à la Chambre certains papiers,—L’avis d’un 
bill de divorce et la déclaration de la signification de l’avis. L’avis et la déclaration 
de la signification de l’avis ont été alors lu par le greffier comme suit :

Canada, 'l
Province d’Ontario, 'Dans la demande en divorce do Fairy Emily Jane Terry contre 
comté de Carleton, | son mari Charles Hunter Terry, 

savoir : j
Je, Edward Dillon Sherwood, do la cité d’Ottawa, comté de Carleton, assistant 

shérif pour le dit comté, déclare solennellement :
1. Que le quatrième jour de lévrier do l’an de Notre Seigneur mil huit cent quatre- 

vingt-quatre, j’ai signifié à Charles Hunter Terry en personne, une copie conforme 
«le l’avis ci-annexée coté A, en lui remettant et laissant la dite copie en la dite cité 
d'Ottawa, dans le comté de Carleton.

2. Que je connais le dit Charles Hunter Terry et qu’il est la personne men
tionnée dans le dit avis, à qui j’ai fait la signification de ladite copie.

3. Que j’ai examiné l’avis de demande en divorce inséré à la Gazette du Canada 
au nom do la dite hairy Emily Jane Terry, et l’avis ci-annexé signifié par moi 
susdit est une copie conforme de l’avis inséré à la Gazette du Canada.

Et je fais cette déclaration solennelle croyant en conscience qu’elle est vraie, en 
vertu de l’acte passé en l’an 37 du règne de Sa Majesté, intitulé : 11 Acte pour la sup
pression des serments volontaires et extra-judiciaires.”
Déclaration reçue par moi en la cité d’Ottawa, )

comté de Carleton, ce 6e jour de février, -
1885, ^

comme

E. D. Sherwood,

Travers Lewis,
Commissaire, etc.
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“ A ”

Avis est par lo présent donné qu’une demande sera présentée au Parlement du 
Canada, à la session qui aura lieu après l’expiration de la durée de publication du 
présent avis, de la part de dame Fairy Emily Jane Terry, de la cité d’Ottawa, dans 
le comté de Carleton, épouse de Charles Hunter Terry, de la cité d’Ottawa, employé 
dans le service civil du Canada, en obtention d’un acte de divorce, pour cause d’adul
tère et do désertion.

Daté ce 4e jour de février A D. 1884.
Stewart, Chrysler et Gormully,

Solliciteurs pour la demanderesse.
L’avis ci-dessus est l’avis coté A mentionné dans la déclaration ci-annexée, 

reçue par moi à Ottawa ce 6o jour de février A D. 1884.

1

J. Travers Lewis,
Commissaire.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

L’honorable M. Read a présenté à la Chambre un ordre do la Haute Cour do 
Justice, division de la Chancellerie de la province d’Ontario, dans la cause do Fairy 
Emily Jane Terry vs. Charles Hunter Terry :

DANS LA HAUTE COUR DE JUSTICE D'ONTARIO, 
Division de la Chancellerie.

Devant \V. AT. Matiieson, écuier.
En Chambre.

Fairt Emu.y Jane Terry,
Demanderesse.

et
Charles Hunter Terry,

Défendeur.
Oui les solliciteurs dos parties et lu les plaidoyers ainsi que l'affidavit produit 

do la part du défendeur, la demanderesse se déclarant prête à procéder à l’audition, 
aux séances du soir de cette cour qui seront tenues à Ottawa.

Ordonné, que le défenseur ait à payer à la demanderesse comme pension alimen
taire provisoire, en attendant que l’action soit entendue et jugée, la somme do quatre 
piastres par semaine, à remettre au solliciteur de la demanderesse le samedi de 
chaque semaine au bureau dti dit solliciteur, No. 14, rue Metcalfe, en la cité d’Ottawa, 
entre dix heures du matin et midi ; le premier paiement devant se faire le samedi,’ 
vingt-troisième jour de février courant ; et j'ordonne en outre que le défendeur ait à 
payer incontinent au solliciteur de la demanderesse la somme de vingt piastres à 
1 itro do frais provisoires.

W. M. Matheson,
Master à Ottawa.Daté on Chambre, ce seizième jour ") 

do février 188 t. Enregistré Q. 
O. B., fol. 7ti, 16 | 2 | 8t. )

tL s.] W. M. M.
Pour copie conforme,

W, M. Matheson,
Master à Qftaww,
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Alors, l'honorable M. Read, secondé par l’honorable Stevens, a proposé
Que la pétition de Fairy Emily Jane Terry, d’Ottawa, province d’Ontario, de

mandant la passation d’un acte pour dissoudre son mariage avec Charles Hunter 
Terry, soit maintenant lue et reçue.

Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative.
La pétition de Fairy Emily Jane Terry a été alors lue et reçue.
L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte con- 

“ cornant la propriété foncière dans les territoires du Nord-Ouest,’’
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 

David Lewis Macpherson, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du second rapport du 
comité des ordres permanents et des bills privés,

Sur motion de l’honorable H. Lacoste, secondé par l’honorable M. Read, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono

rable sir David Lewis Macpherson,
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.

I,

:

T



55

AFFAIRES DE ROUTINE.

p n

Lundi, 9 Février, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 10 Février, 1885.
Par l’honarable M. Sullivan :1885.

1 4 février Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur.
général pour prier Son Excellence do vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre les gouvernements fédéral et provincial d’Ontario et le 
gouvernement impérial relativement à l’acte impérial 21-22 
Victoria, chapitre 90, connu sous le titre de “British Medical 
Act, 1858 (Acte médical britannique de 1858) ; à l’acte impérial 
31-32 Victoria, chapitre 29, connu sous le titre de “ British 
Medical Amendment Act, 1868” (Acte de 1868 modifiant l’acte 
médical) ; à l’acte impérial 41-42 Victoria, chapitre 33, connu 
sous le titre de “ The Dentists' Act, 1878 ” (Acte des dentistes 
do 1878) et aux amendements qui doivent être proposés à ces 
divers actes pendant la présente session du parlement impérial.
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Question par l'honorable M. Schultz :

4 février—Le gouvernement a-t-il l’intention de faire exécuter dans le cours de 
l’été prochain un relevé hydrographique des lacs Winnipeg et 
Winnipegosis, dans le Manitoba ?

Par l’honorable M. Alexander :

1 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur la négligence que mot le gou
vernement à réaliser l’actif bond fide de la banque du Haut- 
Canada pour l’acquittement de la forte dette de $1,100,000 dont 
cotte institution est redevable au pays.

1885.
A

3

Pour Mercredi, 11 Février, 1885.
Par l'honorable M. Alexander :

4 février—Qu’il appellera l’attention de la Chambre sur le fait que l’on a placé 
dans le couloir un portrait de président, qui est propre, par 
l’énormité de ses dimensions et par le manque d’uniformité 
avec ceux de tous les autres anciens présidents, à rendre cette 
branche de la législature ridicule aux yeux du public.

4

N
o. 7.

2c Session, 5c Parlem
ent, 48 V
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Vendredi, 6 Février, 1885.
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 9 Février, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.
Les honorables messieurs

McDonald, Pâquet,
Mc Innés (CVS.), Pelletier,
McKay, Plumo,
McKindsey, Power,
McMaster, Read,
McMillan, Reesor,
Macdonald, Robitaille,
Macpherson Ryan,

(Sir David Lewis'), Scott, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,
Ogilvie,

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baülargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell

Clemow, 
Dever, 
Dickey, 
Ferguson, 
Girard, 
Glasier, 
Gowan, 
Grant, 
Guévremmt, 
Hamilton, 
Haythome, 
Howlan,

(Sir Alexander), Kaulbach, 
Chaffers,
Chapais,

Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Leonard,
McClelan,

Prières :



Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De J. W. E. Franklin et autres, et de Kobert Sinclair et autres, dePort-Rowan,— 

de John Simpson et autres, de Cataraqui,—de Robert Kennedy et autres, de Bethany, 
—du révérend R. W. Marsh et autres, de Campbellford,—de Thomas Titus et autres, 
de Titus, et du révérend Alexander Ross et autres, de Wood ville, d Alonzo Todd 
et autres, de Birchtown,—de J. M. Boyd, M A.D.D., et autres, de Beauharnois, e 
de B. A. Alger, de Eaton,—du révérend H. V. Constables et autres, de Marbletown, 
et de O. Baldwin, de Dixville, tous de la province de Québec,—de W alter Doolittle 
et autres, de Jaffa,—du révérend C. W Cosens et autres, de Jarris et Cheap- 
side,—et de James A. Smith et autres, de Port-Colbourne,—du révérend William 
Hall, M.A., et autres, de Gananoque,—de Charles Strachan et autres, d Alpin, 
—de William Shannon et autres, d’Erin,—d’Archibald Webster et autres, de 
Preston, et de James Young et autres, d’Auburn,—de Richard Arnold et autres, 
de Farmersville,—d’Ottawa Johnston et autres, de Hull et Ottawa,— de Henry 
Armstrong et autres, de Bath,—du révérend J. H. Baillie et autres, de Wood mas 
et Farran’s Point, et de William J. Young et autres, d’Osnabruck, de F. M. 
Macfie et autres, de Hunchurch,— de Frederick W. Pratt et autres, de Weston,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. McMillan ;—De A. B. Cowan et autres , de Gananoque, et de 

George Kinloch et autres, de Martintown, province d’Ontario.
Par l’honorable M. Al’an,—De Jonathan Hall et autres, de la cité de Toronto,— 

de James Armstrong et autres, de Lang, et de John Sickles et autres, de Muncey, pro
vince d’Ontario.

Par l’honorable M. Ryan,-De S. H. Goodenough et autres de Danville,-de 
J. Bayley et autres, de la cité de Montréal, et de l’honorable M. McMaster et autres.

Par l’honorable M. O’Donohoe,—De Edward Lapprey et autres, de Woodstock,— 
du révérend W. C. McIntosh et autres, de Petrolia, et de Robert Somers et autres, de 
Blyth, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Vidal,—Do G. G. Pascoe et autres, de S. Washington,—de 
George G. Kerr et autres, de Brigden,-d’Albert Barwise et autres d Ossian et Colin- 
ville—de G. A. Bell et autres, de Lyndhurst, et de Duncan Crawford et autres, de 
Bellfountain, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Plumb,—De Alfred Watts et autres, de la cité de Brantford, 
province d’Ontario.

Par l’honorable M. Northwood,—De John Kelly et autres, de Stokes Bay.
Par l’honorable sir Alexander Campbell,—Du révérend F. A. Lewann et autres, 

de Dun vegan, et du révérend G. T. Barber et autres, d’Algonquin, province d Ontario.
Par l’honorable M. Reesor,—Du révérend F. Veit et autres ; du révérend J. 

Kenner et autres, de Clinton, province d’Ontario.
Par l’honorable M. Leonard,—Do Joseph Rinehart et autres, de Barrie,-du 

révérend J. J. Webb et autres, de Cedarville, et de Stephen Cuitis et autres, de Shanty- 
Bay, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Read,—De W. H. Austin et autres, de Trenton,—de William 
Baily et autres, de Dartford,—de J. H McDonald et autres, de Bancroft,—de John 
Whattam, de Flinton, et de G. W. Early et autres, de Peterboro, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Stevens,—De Edwin M. Parker et autres, de Martinville, et 
de James Miller et autres, d’Ulverston, province de Québec.

ceIC
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d’Alfred Smith et autres, de Penetanguishene, et de John Gray et autres, de Coldwater, 
tous de la province d’Ontario ; demandant qu’il ne soit apporté à l’acte do tempé
rance de 1878 aucune modification tendant à en atténuer le caractère prohibitif ou à 
en rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit passé une loi pro- 
hibitant la fabrication, l’importation et la vente comme breuvage des boissons 
enivrantes.

De la compagnie d’assurance “ la Royale Canadienne ” ; demandant qu’il soit 
passé un acte pour amender son acte d’incorporation à l’effet de réduire son capital 
social et le nombre de ses directeurs et de lui permettre de faire des paiements en 
certains effets publics.

De la compagnie du chemin de fer du Pacifique d’Ontario ; demandant un acte 
qui amende son acte d’incorporation.

De la compagnie du chemin de fer du Sud, du Canada, et du chemin de fer d’Erié 
à Niagara; demandant un acte qui confirme les droits et privilèges accordés aux " 
dites compagnies de chemins, et qui étendent les délais fixés pour la construction des 
lignes et des embranchements mentionnés dans leurs actes d’incorporation.

De la banque Fédérale du Canada ; demandant un acte pour réduire son capital- 
actions et pour d’autres objets.

De la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, et de W. H. Vanderbilt et 
autres, directeurs provisoires de la compagnie du pont et du tunnel de la rivière 
Sainte-Claire ; demandant qu’il soit passé un acte à l’effet de prolonger le délai dans 
lequel les travaux de cette dernière compagnie doivent être commencés et achevés.

De D. MacArthur et autres, de Winnipeg et autres lieux; demandant à être 
constitués en corporation sous le nom de “Compagnie télégraphique des ranches du 
Fort-McLeod. ”

L’honorable Président a présenté à la Chambre,—les comptes et pièces 
justificatives du greffier du Sénat pour l’année 1884.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

M. Botsford,
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 10 Février, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 10 Février, 1885.
Par l’honarable M. Sullivan :1885.

4 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
met; re à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre les gouvernements fédéral et provincial d’Ontario et le 
gouvernement impérial relativement à lacté impérial il-22 
Victoria, chapitre 90, connu sous le titre de “ British Medical 
Act 1858 ” (Acte médical britannique de 1858) ; à l’acte imperial 
31.3' Victoria, chapitre 29, connu sous le titre de “ British 
Medical Amendment, Act, 1868” (Acte de 1868 modifiant I acte 
médical) ; à l’acte impérial 41-42 Victoria, chapitre 33, connu 
sous le titre de “ The Dentists’ Act, 1878 ” (Acte des dentistes 
de 1878) et aux amendements qui doivent être proposes a 
divers actes pendant la présente session du parlement imperial.

Question par l’honorable M. Schultz :

2 4 février-Le gouvernement a-t-il l’intention de faire exécuter dans le cours de 
l’été prochain un relevé hydrographique des lacs Winnipeg et 
Winnipegosis, dans le Manitoba ?

1
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I ar 1 honorable M. Alexander:1885.

3 1 février Qu’il appellera l'attention du Sénat sur la négligence que met le ™ 
~6nt a,féali8er ractif bonâ Me degla l^ai.quë du jCn 
««te ÆJSœ'tir d»“° de •*ont

Pour Mercredi, Il Février, 1985.
Par l’honorable M. Alexander:

4 février—Qu’i! appellera l’attention de la Chambre sur le fait mm 1’ î -

Em^chTd1,1: SlaLe"™^

Par l’honorable M. Alexander :

6 4 février Qu’il appellera l’attention du Sénat sur la néo-liov» ,
vernement à réaliser aï l ? 7“ met le

Par l’honorable M. Alexander :

4 février-Que cette Chambre est d’opinion que le portrait de l’honorab'e David6

ORDRE DU JOUR.

Mardi, 10 Février, 1885.
1 ^vrier -Lecture de 1 a pétition de George Brantford Cox demandant qu’il BOit 

(Hon. M. OgUvfeT dl88°Udr6 ““ mariag6 avec Em% °ox.-

1885.
1

■2 4 février Lectire de la pétition de George Louis Emile Hatzfield demandant

i
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PROCÈS-VERBAUX

DBS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 10 Février, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président, 

Les honorables messieurs

Ogilvie,
Pâquet,
Pelletier,
Plumb,
Power,
Bead,
Robitaitte,
Byan,
Schultz,
Scott,

Dever,
Dickey,
Ferguson,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Haythorne,
Hoiolan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
McClelan,

McDonald, 
Mclnnes (G.•B.') 
McKay, 
McKindsey, 
McMaster, 
McMillan, 
Macdonald, 
Maclnnes

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellercse,
Benson,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander) 
Chaffers,
Chapais,
Clemoiv,
Deblois,

(.Burlington)
Macpherson

(Sir David Lewis), Stevens, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,

Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Plumb,—De John Denton et autres, de Port Dalhousie, et de 
Thomas Mills et autres, de Oakland, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Hamilton,—De John H. Kearcher et autres, de Sebringvillo, 
—de G. S. Dunham et autres, de Brockville,—de David Noble et autres, de Wart- 
burg,—do Kemeth McRae et autres, de Glenarm,—de C. T. Krupp et autres, de 
Frankvillo,—du révérend Francis W. Dobbs et autres, de Portsmouth,—de Arza 
Parish et autres, de Farmersville,—de Joseph Hoople et autres, de Wales,—de Joseph 
Moxeley et autres, do Escott,—de P. A. McEwen et autres, de Vernon,—de Robert 
Shaw et autres, do Lakeborn,—de James Richard et autres, de Lansdowne, et de 
A. D. Stewart et autres, de Arundel, province d’Ontario.

Par l'honorable M. Flint,—De C. Truesdell et autres, de Caintown,—de W. J. 
Campbell et autres, de Woodlands,—de Michael Gallagher, senior, et autres, de Gana- 
noque,—de R. P. Byrne et autres, de Philipsville, et du révérend W. Norton et 
autres, de Barebroke, province d’Ontario.

Par l’honorable M. McKindsey,—Du révéïvnd John Ross et autres, de Brussels, 
province d’Ontario.

Par l’honorable M. Alexander,—De Henry Read et autres, de Harley,—de 
Benjamin Whistler et autres, de Niagara Falls Sud, et du révérend James E. Moore 
et autres, de Mount Brydges, province d’Ontario.

Par l’honorable M. McMaster,—De la compagnie du chemin de fer du Sault* 
Sainte-Marie.

Par l'honorable M. McKay,—De John N. Blaikie et autres, de Truro, province 
de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Stevens^—Du révérend M. Galbraith et autres, de la cité de 
Montréal,—de J. R. Lewis et autres, de East-Farnham,—du révérend William Adams 
et autres, de East-Bolton, et du révérend F. De Long et autres, de la ville de Sutton, 
province de Québec.

Par l’honorable M. Ogilvie,—De P. M. Hayes et autres, de West-Shefford,—du 
révérend Samuel Jackson et autres, de Stanbridge-Est,—de Ovide Vien et autres, 
de Montréal, et de C. S. Ross et autres, de la Station de Stanbridge, province do ^ 
Québec.

Par l’honorable M. Lacoste,—Du vénérable archidiacre Lonsdale et autres, do 
St. Andrew,—de John Whyte, M.P.P., et autres, du village de Leeds, et du révérend 
J. W. Sparling, M.A.D.D., et autres, de la cité de Québec, province de Québec.

Par l’honorable M. Mclnnes,—De J. Egan et autres, de Port Carling,—de Ira 
F. Calder et autres, de Grimsby, et du révérend J. W. Freeman et autres, de Both- 
well, province d’Ontario.

Par l'honorable M. Vidal,—De W. H. Minifie et autres, de Sarnia,—du révérend 
R. W. Woodsworth et autres, de Dundas, et d’Adam McKay et autres, de Milton, 
province d’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De James G. Strange et autres, de Barrie, et du révérend William Forrest et 

autres, de Denham,—-de W. Walsh et autres, de Verdun,—d’Edwin Bone et autres, 
de Bunessan,—dTsaac Betterby et autres, de Creigleith, et de Thomas Lyness et 
autres, de Priceville,—de G. E. Dalby et autres, de la cité de Toronto,—de O. B. 
Inery et autres, de Napperton, et de John A. Cockburn et autres, de Aberfoyle,
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L'honorable M. Ogilvie a présenté à la Chambre certains papiers,—L’avis et le 
rapport de la signification de l’avis. L’avis et le rapport de la signification de 1 avis 
ont été alors lus par le greffier comme suit :
Dans la demande en divorce de George Branford Cox, de la ville de Goderich, comté 

do Huron, province d’Ontario.
Je, George Robert Robinson, de la cité de Los Angelos, comté de Los Angelos, 

dans l’Etat de Californie, un des Etats-Unis d’Amérique, déclare solennellement que 
le trente et unième jour d’octobre mil huit cent quatre-vingsquatre, j ai signifie a 
Emily Cox, mentionnée dans l’avis ci-annexé, une copie conforme du dit avis, cote A.

Que la dite Emily Cox vit actuellement avec un nommé John Eilwood Ellis, a 
San Gabriel, dans le dit Etat de Californie, comme sa femme.

Que j’ai autrefois résidé dans la dite ville de Goderich et que j y ai bien connu le 
dit George Branford Cox et connu aussi sa femme la dite Emily Cox ; et la personne 
que i’ai connue dans la dite ville de Goderich comme étant la femme du dit George 
Branford Cox est la même à qui j’ai signifié aujourd’hui une copie de 1 avis «-annexe, 
et qui vit avec le dit John Eilwood Ellis comme sa femme.

Et je fais la présente déclaration solennelle, que je crois en conscience etre vraie, 
en vertu do l’acte passé en l’an 37e du rèvne de. Sa Majesté, intitulé : “ Acte pout 
supprimer les serments volontaires et extra judiciaires.”

1Déclaration faite devant moi en la cité de Los 
Angelos, comté de Los Angelos, Etat de 
Californie, ce 31e jour d’octobre A.D. 1884. 

A. C. Holmes,

George Robert Robinson.

[L.S.]Notaire public.

Avis est par le présent donné que George Branford Cox, de la ville de Goderich, 
dans le comté de Huron, province d’Ontario, bourgeois, fera au parlement du Canada, 
à sa prochaine session, demande en obtention d’un bill de divorce d’avec sa femme 
Emily Cox, ci-devant de la dite ville de Goderich, mais maintenant en Californie, 
Etats-Unis d’Amérique, pour cause d’adultère et désertion.

Cameron, Holt et Cameron, 
Solliciteurs du pétitionnaire, George Branford Cox.

Daté de la dite ville de Goderich, ce 23e jour d’août A.D. 1884.

“ A.”
(Télégramme.)

Goderich, 6 février, 1885.
J. W. MoKindley, écuier, conseiller en loi.

Los Angelos, Californie.
Veuillez nous télégraphier immédiatement que comme procureur de dame Emily 

admettez la signification de l’avis de la demande en divorce de GeorgeCox vous 
Branford Cox.

Cameron, Holt et Cameron.
Ce télégramme est la pièce A mentionnée dans l’affidavit donné devant moi 

par Philip Holt, ce 7e jour do février 18S5.
F. W. Johnston,

Commissaire, etc,
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“ B.”
(Télégramme de Los Angelos, Californie,)

A MM. Cameron, Holt et Cameron,
Goderich.

Signification de l’avis de la demande en divorce de George Branford Cox est

T. W. McKindley,
Procureur de dame Emily Cox,

Ce télégramme est la pièce B mentionnée dans l’affidavit donné devant moi par 
Philip Holt, ce 7e jour de février A.D. 1885, ^ ^ Johnston

Commissaire,

admise.

Dans la demande on divorce de George Branford Cox, de la ville do Goderich, comté 
de Huron, bourgeois.

Province d'Ontario 
Comté de Huron, 

savoir :
Je, Philip Holt, de la ville de Godérich, comté do Huron, 

jure et dis:
1. Que je suis le procureur du dit George Branford Cox..
2. Que J. W. McKindley, de Los Angelos, Etat de Californie 

d’Emilv Cox qui demeure dans le dit Etat de Californie.
3. “Que la dite Emily Cox est la personne contre laquelle le dit George Brantord

Cox demande un acte de divorce. ,r ,,
4. Que le sixième jour de février A. D. 1885, j'ai adresse au dit J. W. McKindley 

le télégramme qui m’est représenté sous la cote A et qui est ci-annexe, et que le 
septième jour de février A. D. 1885, j’ai reçu du dit J. W. McKindley la réponse qui 
m’est représentée sous la cote B et qui est ci-annexée.

5. Que la dite Emily Cox contre laquelle le dit George Branford Cox demande 
acte de divorce est la personne dont il s’agit dans ces dits télégrammes.

Philip Holt.

est le procureur

un1
I

!Assermenté devant moi, en la ville de Goderich, 
comté de Huron, ce 7e jour de février 
1885.

Fred. W. Johnston,
Commissaire, etc.

Dans la demande en divorce de George Branford Cox, de la ville de Goderich comté 
de Huron, bourgeois.

Province d’Ontario, 
Comté de Huron, 

savoir :
Je, Philip Holt, de la ville de Goderich, comté de Huron, 

jure et dis :
1. Que je suis le procureur du dit George Branford Cox.
2. Que J. W. McKindley, de Los Angelos, Etat de la Californie, est le procureur 

d’Emily Cox qui demeure dans le dit Etat de Californie.
3. Que la dite Emily Cox est la personne contre laquelle le dit George Branford 

Cox demande un acte de divorce.
4. Que le sixième jour de février A.D. 1885, j’ai adressé au dit J. W. McKindley 

le télégramme qui m’est représenté sous la cote A et qui est ci annexé, et que le 
septième jour de février A.D. 1885, j’ai reçu du dit J. W. McKindley la réponse qui 
m’est représentée sons la cote B et qui est ci-annexée.

5. Que la dite Emily Cox contre laquelle le dit George Branford Cox demande 
acte de divorce est la personne dont il s’agit dans les dits télégrammes.un



Déclaration reçue par moi en la ville de 
Goderich, comté de Huron, ce 7e 
jour do février A.D. 1S85.

Du ed, W. Johnston,
Commissaire.

}
Philip Holt,

jo-rditvlrS™56 d‘”8 11 dW"“i<M de Philip Holt, reçue par moi ce 6e

P. W, Johnston,
Commissaire.

Los Angelos, 31 octobre 1884.

« ».«t toS5*s?s5
et demi; elles ne parurent point et je m'en revins en ville Je retonr- 
nai le lendemain et le rencontrai. Je lui dis quel était le but de 
visne et que je voulais voir sa femme. Il me répondit que je ne pouvais 

ir paico quelle était malade. Je lui répliquai que je n’avais rien à dire à 
sa femme, que je voulais simplement lui remettre un papier. Il ajouta qu’il recevrait 
e papier ma,s que je ne pouvais !a voir. Je lui dis que leXerétaitTurla 

femme et que je ne pouvais le remettre qu’à elle même. Il répéta que ie ne nouvais
m’In™6" me ti0u.^‘ta bonjour. Je lui dis que je tâcherais de la voir^n ville. Je 
m en revins en ville. Il était trop tard alors pour rencontrer M Will Gould T,a lendemain matin j'allai chez M. (fould vers midi ; il n^ put me recevoir de suite et
^attendais Tho^meT^T heure.Pour aller ave0 M chez son avocat. Comme je 
i attendais 1 homme et la femme vinrent à son bureau. J'allai informer H Gould
rennnntP^e3eDCe’u1 m® 1°™a.nda ce que j’avais dit » cet homme quand je l’avais
me ditroue1favîfs;dJ-eiUirep0ndl que j’avais demandé à voir demoisoüe E. Il 
™e.dlt, qu® Javaia dù les surpren re un peu; et il ajouta montez et signifiez le 
papier a la femme, ce que je fis. Cela a réglé l'affaire •' j'ai v à ce que le naninr fût
X 'ST‘müT™,1 ”t1,é- ”■ M ««a « fai5 v\mlt SSStirais point, mais vous voyez que je suis venu aussitôt votre lettre reçue. Mes dépenses 
sont un peu plus fortes que vous n’aviez pensé ; elles se montent h65 ou 70 dollars • 
si vous tiouvez cela trop fort, je vous donnerai le détail, mais je puis vous dire que ceLaree;t,r8zm:,g!?„,l:‘"ad‘,• ™- -'*ai b„°„«d«z%

Tout à vous,

ma

Geobge B. Bobinson,
Beakersfield, Kern County, Cal.

^deHuron^bourgeoT06 d6 Ge01'ge Branford Cox’ de la ville de Goderich, comté

uAllAmeflr^hlhp-Holt-’1elaivil-edeGoderiGh’comté de Huron, écuier, déclare 
nellement que je suis le solliciteur du dit George Branford Cos.

Que la pièce A ci-annexéo est une lettre que jai reçue d’un nommé George B
Bobinson; que je connais le dit George B. Bobinson et que je connais aussi so/êori-

solen-
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lure ; que la dite lettre est de son 
personné qui déclare avoir s: 
nom “ George E. Eobinson ” 
ture du signataire.

le dit George E. Eobinson est la 
de demande en divorce. Que le 

aration de signification est de l’écri-
j Qf .lendooit mentionné dans la dite lettre comme étant celui où la signification
sit,v1HnV1Sia e?,e.f‘!ltoIa la dlte Emily Cox, savoir le bureau de William D "Gould est 
situe dans la cite de Los Angelos, Etat de Californie, l’un des Etats-Unis d’Amériouf 
et que la dite signification a été faite en la dite cité de Los Angelos ' q ’

°, ,* cette declaration solennelle, croyant en conscience qu’elle est vraie en 
vut de l acte passé en 1 au d7 du règne de Sa Majesté, intitulé- “Acte rou’r H 
suppression des serments volontaires et extra-judiciaires.” 1 la

Déclaration reçue par moi en la ville ) 
de Godericb, comté de Huron, ce i 
sixième jour de février, A.D. 1885. j 

S. Malcomson,
Commissaire, etc.

au

Philip Holt.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table.
Alors, 1 honorable M. Ogilvie, efecondé par 1'
Que la pétition de George Branford Cox. de 

Huron, province d’Ontario, demandant la passation 
manage avec Emily Cox, soit maintenant lue et reçue.

Objection ayant été faite à la dite motion,
dans^ffirmatTm0 C°nC°Ur8 * mi86 SU1' ÎCe!le> et o!le a été>

La pétition de George Branford Cox a été alors lue et reçue.

B-£ïÏÏÏ&?E£SÏ com,1," de »sr ^ E-i>

MUOitpaa8éU,1"ete “« di8“»dre avt'ltnaE

Lavis et la déclaration de la signification de l’avic ,. ... ,greffier comme suit : ° *avis on* e*e al°rs lus par le

L. McKay, a proposé ; 
'derich, dans le comté de 
acte pour dissoudre son

sur division, résolue

<Ki2^îÈri!rStSidlro“de George Loa,s Bmi> H*1»'-!

d-ïorir, commis, dé-
signifié à Maria Hatzfeld copie de l’avis connexe ffdema^T^-6 A'°' 188 *’ j’ai 
vrant et remettant la dite copie à olle-même au N» 2^0^ ?a^v01’G0> on lui déli- 
cité de Toronto. Lors de cette signification ladite A 0tarIjl® Sjïeet, dans la dite 
était la personne à qui le dit avfs était destiné e- mi>«n Marîa Hatzfeld a admis qu’elleas -° u i«e tfsssssszzz
vertu de ite'pM Sm".dSg!c de sXjLté iotiltii °” i9;’6"6 98‘ vraie' •» 
sion des serments volontaires et extra-judiciX/’ 1 ' Actô Pour la 8QPPres-

Déclaration reçue par moi en la cité de 
Toronto, comté d’York, ce 25e jour 
de novembre A.D. 1884.

A. M. Creelman,
Notaire public.

contre sa

1 John B. Thomson.
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“A”
adressée au Parlement à saAvis est par le présent donné qu’une demande _ ,

prochaine session, de la part de George Louis Emil Hatzfeld, de la cité d Hamilton, 
comté do Wentworth, province d’Ontario, en obtention d’un acte de divorce d avec 
vous Anna Maria Hatzfeld, sa femme, ci-devant de la ville de Dundas, comté susdit, 
province susdite, pour cause d’adultère et de désertion.

Et vous êtes informée qu’il vous sera loisible de comparaître devant le dit Parle
ment pour défendre la dite demande, si vous le jugez à propos, mais qu à défaut par 

do comparaître, le demandeur prendra, aux fins d obtenir divorce, les piocédures

sera

vous 
qu’il avisera.

Ce 17 novembre 1884.
Oster, Teezel et Harrison,

Solliciteurs du demandeur, George Louis Emil Hatzfeld.
A la dite Anna Maria Hatzfeld.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table. ,, ,
Alors, l’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macdonald, a propose : 
Que la pétition do George Louis Emil Hatzfeld, de la cité de Hamilton, dans le 

comté de Wenthworth, province d’Ontario, demandant la passation d’un acte pour 
dissoudre son mariage avec Anna Maria Hatzfeld, soit maintenant lue et reçue. 

Objection ayant été faite à la dite motion, .... . ,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été, sur division, résolue

dans l’affirmative.
La pétition du dit George Louis Emil Hatzfeld a été alors lue et reçue.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono

rable sir David Lewis Maepherson,
La Chambre s’est ajournée.



Pour Mercredi, il Février, 1885.
Par l'honorable M. Alexander :

4 février—Qu’il appellera l’attention de la Ch mbre sur le fait que l’on a placé 
dans le couloir un portrait e président, qui est propre^ par 
l’énormité de ses dimensions et par le manque d’uniformité 

de tous les autres anciens présidents, à rendre cette 
branche de la législature ridicule aux yeux du public.

Par l’honorable M. Alexander :

1885.

avec ceux

4 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat la négligence que met le gou
vernement à réaliser l’actif bond fide de la banque du Haut- 
Canada pour l’acquittement de la forte dette de $1,100,000 dont 
cette institution est redevable au pays, et qu’il demandera si le 
gouvernement se propose de prendre des mesures pour faire 
rentrer cet actif.

sur

Par l’honorable M. Alexander :

4 février—Que cette Chambre est d’opinion que le portrait de l’honorable David 
Lewis Macpherson, ex-président du Sénat, ne devrait pas être 
gardé dans le couloir.

1

o

3

i
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, Il Février, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.
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Par l'honarable M. Sullivan :1885.

4 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre les gouvernements fédéral et provincial d’Ontario et le 
gouvernement impérial relativement à l’acte impérial 21-22 
Victoria, chapitre 90, connu sous le titre de “ British Medical 
Act, 1858 ” (Acte médical britannique de 1858) ; à l’acte impérial 
31-32 Victoria, chapitre 29, connu sous le titre de “ British 
Medical Amendment Act, 1868” (Acte de 1868 modifiant l’acte 
médical) ; à l’acte impérial 41-42 Victoria, chapitre 33, connu 
sous le titre de “ The Dentists’ Act, 1878 ” (Acte des dentistes 
de 1878) et aux amendements 
divers actes pendant la présente

4

qui doivent être proposés à 
session du parlement impérial.

ces

Question par l’honorable M. Schtiltz :

4 février—Le gouvernement a-t-il l’intention de faire exécuter dans le cours de 
l’été prochain un relevé hydrographique des lacs Winnipeg et 
Wiunipegosis, dans le Manitoba ?

5

ORDRE DU JO [JR.

Mercredi, 11 Février, 1885.
1885.

1 6 février—Seconde lecture (Bill A) relatif aux biens fonds dans les Territoires du 
Nord-Ouest.—(Hon. sir Alexander Campbell).

N
o. 9.

3
 o Session, 5o Parlem

ent, 48 V
ictoria, 1885.

M
ardi, 10 Février, 1885.
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 11 Février, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander, Deblois,
Allan, Dever,
Almon, Dickey,
Archibald, Ferguson,
■Armand, Girard,
Baillargeon, Glasier,
Bellerose, Gowan,
Benson, Grant,
Bolduc, Guévremont,
Botsford, Hamilton,
Boucherville, de, Haythorne,
Campbell Howlan,

(Sir Alexander), Kaulbach, 
Chaffers,
Chapais,
Clemow,

McDonald,
Mclnnes (C.-B.),
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes

Ogilvie, 
Pâquet, 
Pelletier, 
Plumb, 
Power, 
Bead, 
Robitaille, 
Ryan,

(Burlington), Schultz,
Macpherson Scott,

(Sir David Lewis), Stevens, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O’Donohoe,

<
Sullivan,
Sutherland,
Trudél,
Vidal,
Wark.

Lacoste,
Leonard,
McClelan,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Wark,—Des procureurs de la Banque Centrale du Nouveau- 

Brunswick.
Par l’honorable M. Plumb,—De la Compagnie d’assurance mutuelle dite “ Domi

nion Grange ” contre l’incendie.
Par l’honorable M. Bolduc,—De Pierre Lefrançois, maire, et de Flavien Roy, 

secrétaire-trésorier de la ville de Lévis, province de Québec.
Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De A. B. Cowan et autres, de Gananoque,—de George Kinloch et autres, de 

Martintown,—de Jonathan Hall et autres, de la cité de Toronto,—de Janies Armstrong 
et autres, de Lang, et de John Sickles et autres, de Muncey, province d Ontario,—de 
S. H. Goodenough et autres, de Danville,—de J. Bayley et autres, de la cite de 
Montréal, et de l’honorable M. McMaster et autres, province de Québec,—de Edward 
Lapprey et autres, de Woodstock,—du révérend W. C.McIntosh et autres, de Petrolia,
_de Robert Somers et autres, de Blyth,—de G. G. Pascoe et autres, de S. Washington,
—de George G. Kerr et autres, de Bridgen,—d’Albert Barwise et autres, d Ossian et 
Colinville,—de G. A. Bell et autres, de Lyndhurst,—de Duncan Crawford et autres, 
de Bellfountain,—de John Kelley et autres, de Stokes Bay,—du révérend F. A. 
Lewann et autres, de Dunvegan,—du révérend G. T. Barberet autres, d Algonquin,— 
du révérend F. Veit et autres ; et du révérend J. Kenner et autres, de Clinton, 
province d’Ontario,—de Joseph Rinehart et autres, de Barrie,—du reverend J. J. 
Webb et autres, de Cedarville,—de Stephen Currie et autres, deShanty Bay,—de 
W. H. Austin et lautres, de Trenton,—de William Baily et autres, de Dartford,—de 
J. H. McDonald et autres, de Bancroft,—de John Whattam, de Flinton, et de 
G W Early et autres, de Peterboro, tous de la province d’Ontario,—et de Mwin 
M. Parker et autres, de Martinville, et de James Miller et autres, d’Ulverston, 
province de Québec ; demandant qu’il ne soit apporté à l’Acte de temperance du 
Canada 1878 aucune modification tendant à altérer le caractère prohibitif, ou 
à en rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit adopte une 
loi à l’effet de prohiber la fabrication, l’importation et la vente comme breuvages des 
boissons enivrantes.

De l'honorable Wm. McMaster et autres, directeurs provisoires de la Compagnie 
du chemin de fer de jonction du Grand Occidental et du lac Ontario ; demandant 
qu’il soit passé un acte pour prolonger le délai dans lequel cette voie ferree doit etre 
commencée et achevée, et pour d’autres objets.

D’Alfred Watts et autres, de la cité de Brantford, dans le comté de Brantford ; 
demandant à être constitués en corporation sous le nom de “ Compagnie du chemin 
de fer de Brantford, Waterloo et lac Erié.”

Du révérend F. Yail, président, H. Yander Smissen, trésorier, et autres, mem
bres du synode de l’église évangélique luthérienne du Canada ; demandant a etre 
0onstitués en corporation sous le nom de “ Synode Evangélique Luthérien du Canad .

L’honorable M. Lacoste, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8,

Mercredi, 11 février, 1885.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pie-

senter son quatrième rapport :
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Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a constaté que la soixante et 
douzième règle a été observée à l’égard de chacune d’elles :

D’Alice Elvira Evans, de la cité de Toronto, province d’Ontario, demandant 
qu’il soit passé un acte pour dissoudre son mariage avec Owen Morton Evans ;

De Fairy Emily Jane Terry, de la cité d’Ottawa, dans la province d’Ontario, 
demandant qu’il soit pas^é un acte pour dissoudre son mariage avec Charles Hunter 
Terry *

De Georg Louis Emil Hatzfeld, de la cité d’Hamilton, comté de Wentworth ; 
demandant qu’il soit passé un acte pour dissoudre son mariage avec Anna Maria 
Hatzfeld ;

Votre comité a aussi examiné la pétition de George Branford Cox, de la ville de 
Goderich, comté de Huron, province d’Ontario, demandant qu’il soit passé un acte 
pour dissoudre son mariage avec Emily Cox, et a constaté que 1 avis donné de. cette 
pétition n’a pas eu la durée voulue. Votre comité recommande néanmoins de 
suspendre la 51e règle dans ce cas-ci, vu que le comité qui sera saisi du bill pourra 
veiller à ce que la partie intéressée n’éprouve aucun prejudice par suite de cette 
irrégularité.

Le tout respectueusement soumis.
A. Lacoste

Président.
L’honorable M. Read, du comité mixte des deux Chambres sur les impressions 

du parlement, a présenté son second rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Salle du comité,
10 février, 1885.

Le comité mixte sur les impressions du parlement a l’honneur de présenter ce qui 
suit comme son second rapport :

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande 
qu’ils soient imprimés, savoir :

Rapport sur l’état de la bibliothèque du parlement. (No 16). (Dans les docu
ments de la session seulement.)

Etat des mandats émis depuis la dernière session du parlement, par le gouver
neur-général, pour l’exercice 1884 5, en conformité de l’Acte 41 Victoria, chapitre 7, 
clause 32, par. 2. (No 19.) (Pour distribution seulement.)

Relevé indiquant le nom et le rang de chaque personne 
retirée, ses appointements, son âge, la durée de son service, l’indemnité à elle 
accordée lors de sa retraite. (No 22.) (Pour distribution seulement.)

Réponse à Ordre,—Etat détaillé des recettes et des dépenses imputables au fonds 
consolidé, du 1er juillet 1883 au 3 janvier 1884, et du 1er juillet 1884 au 3 janvier 
1885. (No 26.) (Pour distribution seulement.')

Réponse à Ordre,—Etat faisant connaître le montant d’argent déposé au crédit 
du gouvernement du Canada en date du 1er février 1885, en Canada ou ailleurs, 
ainsi que les noms dos banques où ces dépôts ont été faits, et le montant et le taux de 
l’intérêt, s’il en est. (No 27.) (Pour distribution seulement.)

Votre comité ayant examiné avec soin la réponse à une adresse de la dernière 
session (Documents de la session No 506), qui lui a été renvoyée par la Chambre des 
Communes, et qui a trait aux terres boisées des Sauvages de Fort-William, recom
mande que ce document soit imprimé.

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas im
primés, savoir :

Rapport adressé au parlement, pour l’année 1884, par les commissaires de la 
Police Fédérale, tel que requis par l’Acte 31 Vic., chap. 73. (No 18.)

Etat des paiements portés au compte des dépenses imprévues par arrêtés en 
conseil, depuis le 1er juillet 1884 jusqu’à date, en conformité de l’Acte 47 Victoria, 
chapitre 2, annexe B. (No 30.)

mise à la retraite ou
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Relevé officiel de la distribution des statuts du Canada, 47 Victoria, seconde 
session, cinquième parlement, 1884, conformément à l’Acte 31 Victoria chan 1 
clause 14. (No 24.) y ’

Votre comité soumet aussi la résolution suivante à titre de recommandation :
Résolu,—Que l’allocation annuelle de 8200 accordée à feu M. Sloane, en qualité 

d aide correcteur d'épreuves, sur la recommandation contenue dans le septième 
rapport du comité, lors de la dernière session, soit continuée à son successeur M 
Charles B. Clarke, à partir de la date de sa nomination à la dite charge.

Le tout respectueusement soumis.
Robt. Read,

Président.
Alors, sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Plumb, il

été
prochain01111^’ ^ ^ raPPort 80^ P1*8 en considération par la Chambre, vendredi

, L’honorable M. Lacoste, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité nq 8,

Mercredi, 11 février, 1885,
s a l’honneur de présenterLe comité des ordres permanents et des bills privé 

son cinquième rapport :
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 

de chacune d’elles :
Be la Banque d’Bpargne des Mines Albion, demandant qu’il soit passé un acte 

pour proroger de dix années l’acte 37 Vie., ch. 64, intitulé : “ Acte concernant la 
Banque d’Epargne des Mines Albion ’’ ;

Be la compagnie du chemin de fer du Sud, du Canada, et de la compagnie du 
chemin de fer d’Erié à Niagara, demandant un acte qui confirme les droits et privi- 
lêges accordés aux compagnies et qui étende le délai fixé pour la construction des 
lignes et embranchements mentionnés dans leurs actes d’incorporation;

De la banque Fédérale du Canada, demandant un acte pour réduire son capital- 
actions et pour d’autres objets ;

Be la compagnie du chemin de fer du Sud, du Canada, et de W. H. Vanderbilt et 
autres, directeurs provisoires de la compagnie du pont et du tunnel de la rivière Ste- 
Claire, demandant qu’il soit passé un acte à l’effet de prolonger le délai dans lequel 
les travaux de cette dernière compagnie doivent être commencés et achevés ;

Votre comité recommande que le délai fixé pour la présentation des bills privés 
au Sénat, soit prolongé au jeudi, vingt-six du courant.

Le tout respectueusement soumis.
A. Lacoste,

Président.
Alors, sur motion de l’honorable M. Lacoste, secondé par l’honorable M. Ogilvie 

il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Kaulbach a présenté à la Chambre, un bill intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Georg Louis Emil Hatzfeld.”

Le dit bill a été lu la première fois.
L honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macdonald, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois le jeudi vingt-sixème jour de février 

rant et qu avis de cette lecture soit affiché aux portes de la Chambre ; que les
cou-
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sénateurs soient notifiés d’être présents, et que le dit Georg Louis Emil Hatzfeld 
soit entendu par son conseil, à la dite seconde lecture, sur la vérité des 
allégations du dit bill, et que copie du dit bill soit signifiée à Anna Maria 
Hatzfeld et qu'avis soit donné à celle-ci de la dite seconde lecture, ou qu’il soit pro
duit des preuves suffisantes de l’impossibilité de lui donner cet avis, et qu’il lui soit 
permis en même temps d’être entendue par son conseil pour faire valoir les raisons 
qu’elle peut alléguer contre le dit bill.

Que le dit Georg Louis Emil Hatzfeld comparaisse devant cette Chambre, jeudi, 
le vingt-sixième jour de février courant, pour être interrogé, à la seconde lecture du 
dit bill, si la Chambre le juge à propos, afin de constater s’il y a eu quelque collu
sion directe ou indirecte de sa part, relativement à l’adultère que pourrait avoir 
commis sa femme, ou s’il y a eu quelque collusion directe ou indirecte entre lui et 
sa femme ou une ou plusieurs autres personnes au sujet du dit bill de divorce, ou 
relativement à toute action qu’il peut avoir intentée en justice contre quelqu’un pour 
cause de relations criminelles avec sa dite femme; et si, au temps de l’adultère dont 
il se plaint, sa femme, en vertu d’un contrat ou autrement, avec son consentement, 
vivait séparée de lui et dispensée par lui, en tant qu’il le pouvait faire, des devoirs 
conjugaux, ou si, au temps du dit adultère, elle cohabitait avec lui et vivait sous sa 
protection et son autorité maritale.

L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Macdonald, a proposé :
Que la soixante-douzième règle de cette Chambre soit suspendue en autant 

qu’elle a rapport à la pétition de George Branford Cox tel que recommandé dans le 
quatrième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

Objection ayant été faite à la dite motion,
Sur motion de l’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable McDonald, il a été
Ordonné, que la dite motion soit prise en considération par la Chambre, vendredi 

prochain.

L’honoreble M. Bead a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour faire 
droit à Ferry Emily Jane Terry.”

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Mclnnes, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois le vingt-sixième jour de février courant et 

qu’avis de cette lecture soit affiché aux ports de la Chambre ; que les sénateurs soient 
notifiés d’être présents, et que la dite Ferry Emily Jane Terry soit entendue par son 
conseil, à la dite seconde lecture, sur la vérité des allégations du dit bill, et que copie 
du dit bill soit signifiée à Charles Hunter Terry et qu’avis lui soit donné de la dite 
seconde lecture, ou qu’il soit produit des preuves suffisantes de l’impossibilité de lui 
donner cet avis, et qu’il lui soit permis en même temps d’être entendu par son conseil 
pour faire valoir les raisons qu’il peut alléguer contre le dit bill.

Que la dite Ferry Emily Jane Terry comparaisse devant cette Chambre, le dit 
vingt-sixième jour de février courant pour être interrogée à la seconde lecture du dit 
bill, si la Chambre le juge à propos, afin de constater s’il y a eu quelque collusion 
directe ou indirecte de sa part, relativement à l’adultère que pourrait avoir commis 
son mari, ou s’il y a eu quelque collusion directe ou indirecte entre sa femme et lui 
ou une ou plusieurs autres personnes au sujet du dit bill de divorce; et si, au temps 
de l’adultère dont elle se plaint, son mari, en vertu d’un contrat ou autrement avec 
son consentement, vivait séparé d’elle et dispensé par elle en tant qu’elle le pouvait 
faire des devoirs conjugaux, ou si, au temps du dit adultère, il cohabitait avec elle 
comme son mari.

Objection ayant été faite à la dite motion,
! La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été, sur division, résolue

dans l’affirmative.
L’honorable M. Alexander a proposé :
Que cette Chambre est d’opinion que le portrait de l’honorable sir David Lewis 

Macpherson, ex-président du Sénat ne devrait pas être gardé dans le couloir du Sénat.



question de concours ayant été mise sur la dite motion,
Chambre s’est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été piisco mme

suit.
Content :

L’honorable M. Alexander.
<1 4 Non-contents :

Les honorables messieurs
Allan, Clemow,
Almon, Deblois,
Archibald, Dever,
Armand, Dickey,
Baillargeon, Ferguson,
Bellerose, Girard,
Benson, Gowan,
Bolduo, Grant,
Botsford, Guévremont,
Boucherville, de, Hamilton, 
Campbell Haythorne,

(Sir Alexander), Howlan, 
Chaffers,
Chapais,

McDonald,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes

O’Donohoe, 
Ogilvie, 
Pelletier, 
Plumb, 
Power, 
Robitaille, 
Ryan, 

(Burlington), Schults, 
Miller (Speaker),
Montgomery,
Nelson,
North wood,
Odell.

Scott, 
Sullivan, 
Sutherland, 
Trudel, 
Vidal.—52.Kaulbach,

Lacoste,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte 
concernant la propriété foncière dans les territoires du Nord-Ouest,”

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
Davis Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la 
Chambre,—le rapport du maître-général des postes pour l’année finissant le 30 juin 
1884.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de la session, No

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexandre Campbell, secondé'par l’honorable 
sir David Lewis Macpherson,

La Chambre s’est ajournée.

•)
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PROCES-VERBAUX

DBS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 12 Février, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
■Chapais,

Clemow,
Deblois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,

McClelan,
McDonald,
Mc Innés (C- B.)
McKay,
Mc Kindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macpherson 

(Sir David Lewis), Stevens, 
Sullivan, 
Sutherland, 
Trudel, 
Vidal, 
Wark.

Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,
Plumb,
Power,
Bead,
Robitaille,
Byan,
Scott,

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O’Donohoe,. \

Prières s
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Dickey,—De Frederic B. Robb et autres, de Amherst, pro
vince de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Vidal,—Du révérend W. Henderson et autres, de Wyoming, 
province d’Ontario.

Par l’honorable M. Plumb,—De la compagnie du chemin de fer de la vallée de la 
Saskatchewan du Sud.

Par l’honorable M. McMaster,—De John Dewar et autres, de Liverton, province 
d’Ontario.

Par l'honorable M. Allan,—De H. C. Biggar et autres, de Niagara Falls,—de 
Henry Werner et autres, de Tavistock,—du révérend W. Walsh et autres, de Font- 
hill,—de John McEwan et autres, de Hensall,—de N. W. Hoyles et autres, de la cité 
de Toronto, et de Robert Le itch et autres, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Lacoste,—Des révérendes Sœurs de Charité des Territoires du 
Nord-Ouest,—de Wentworth James Buchanan et autres, liquidateurs de la société du 
fonds d’annuités et de garantie de la Banque de Montréal, et de Wentworth J. Buchanan 
et autres, employés de la Banque de Montréal.

Par l’honorable M. Scott,—De Robert Graves et autres, de Carden, et du révérend 
John Davies et autres, de Canton, province d’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De John Denton et autres, de Port Dalhousie, et de Thomas Mills et autres, de 

Oakland, —de John H. Kearcher et autres, de Sebringvllle,—de G. S. Dunham et 
autres, de Brockville,—de David Noble et autres, de Wartburg,—de Kenneth McRae 
et autres, de Glenarm,—de C. T. Krupp et autres, de Frankville,—du révérend Francis 
W. Dobbs et autres, de Portsmouth,—de Arza Parish et lutros, de Farmersville,— 
de Joseph Hoople et autres, de Wales,—de Joseph Moxeley et autres, de Eseott,—de 
P. A. McEwon et autres, de Vernon,—de Robert Shaw et autres, de Lakeborn,—de 
James Richard et autres, de Lansdowne, et de A. D. Stewart et autres, de Arundel,— 
de C. Truesdell et autres, de Caintown,—de W. J. Campbell et autres, de Woodlands, 
—de Micheal Gallagher, senior, et autres, de Gananoque,—de R. P. Byrne et autres, 
de Philipsville, et du révérend W. Norton et autres, de Barebroke,—du révérend John 
Ross et autres, de Brussels,—de Henry Read et autres, de Harley, de Benjamin 
Whistler et autres, de Niagara Falls Sud, et du révérend James E. Moore et autres, 
do Mount Brydges, tous de la province d’Ontario,—du révérend M. Galbraith et autres, 
de la cité de Montréal,—de J. R. Lewis et autres, de East-Farnham,—du révérend 
William Adams et autres, de Kast-Bolton, et du révérend F. De Long et autres, de la 
ville de Sutton,--de P. M. Hayes et autres, de West-Sbefford,—du révérend Samuel 
Jackson et autres, do Stanbridge-Est,—de Ovide Vien et autres, de Montréal, et de 
C. S. Ross et autres, de la Station de S tan bridge,—du vénérable archidiacre Lonsdale 
et autres, de St. Andrew,—de John Whyte, M.P.P., et autres, du village de Leeds, et 
du révérend J. W. Sparling, M.A.D.D., et autres, de la cité de Québec, tous de la pro
vince de Québec,—de J. Egan et autres, de Port Carling,—de Ira F. Calder et autres, 
de Grimsby,—du révérend J. W. Freeman et autres, de Both well, et de Samuel 
Holland et autres, de Brandford,—de W. H. Minifie et autres, de Sarnia,—du révérend 
R. W. Woodsworth et autres, de Dundas, et d’Adam McKay et autres, de Milton, 
province d’Ontario ; demandant qu’il ne soit apporté à l'Acte de tempérance du 
Canada, 1878, aucune modification tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou à 
en rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi 
à l’effet de prohiber la fabrication, l'importation et la vente comme breuvages des 
boissons enivrantes.
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De la compagnie du pont du Sault Sainte-Marie ; demandant la passation d’un 
acte à l’effet de lever certains doutes relativement aux délais dans lesquels le dit pont 
doit être commencé et achevé.

De John W. Blaikie et autres, de Truro, comté de Calchester, province de la 
Nouvelle-Ecosse ; demandant à être constitués en corporation sous le nom de la 
“ Banque de Truro.”

L honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la Chambre, 
—le rapport annuel du ministre des chemins de fer et canaux pour la dernière année’ 
fiscale, du 1er juillet 1883 au 30 juin 1884.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de la session No 11)

L’honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé : 
“ Acte à l’effet d’amender de nouveau un acte intitulé : ‘Acte concernant les offenses 
“ contre la personne.’ ”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

L’honorable M. Gowan a présenté à la Chambre, un bill intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Alice Elvira Evans.”

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Mclnnes, a proposé •
Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi, le vingt-septième jour de février 

courant, et qu’avis de cette lecture soit affiché aux portes de la Chambre ; que les 
sénateurs soient notifiés d’être présents, et que la dite Alice Elvira Evans soit entendue
par son conseil, à la dite seconde lecture, sur la vérité des allégations du dit bill et
que copie du dit bill soit signifiée à Owen Norton Evans et qu’avis lui soit donné’ de 
la dite seconde lecture, ou qu’il soit produit des preuves suffisantes de l’impossibilité 
de lui donner cet avis, et qu’il lui soit permis en même temps d’être entendu 
conseil pour faire valoir les raisons qu’il peut alléguer contre le dit bill.

Que la dite Alice Elvira Evans comparaisse devant cette Chambre, le dit vingt- 
septième jour de février courant, pour être interrogée à la seconde lecture du dit bill 
si la Chambre le juge à propos, afin de constater s’il y a eu quelque collusion directe 
ou indirecte de sa part, relativement à l’adultère que pourrait avoir commis son mari 
ou s il y a eu quelque collusion directe ou indirecte entre sa femme et lui ou une ou 
plusieurs autres personnes au sujet du dit bill de divorce ; et si, au temps de l’adul
tère dont elle se plaint, son mari, en vertu d’un contrat ou autrement avec son consen
tement, vivait séparé d’elle et dispensé par elle en tant qu’elle le pouvait faire des 
devoirs conjugaux, ou si, au temps du dit adultère, il cohabitait avec elle comme 
mari.

par son .

son
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été, sur division, résolue 

dans 1 affirmative.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
sir David Lewis Macpherson,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 13 Février, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 16 Février, 1885.
Par l'honorable M. Alexander :

12 février—Qu’un comité soit nommé pour faire une enquête sur la valeur de 
l’actif existant'non encore rentré de la banque du Haut-Canada, 
et qu’il soit chargé de faire rapport à la Chambre de temps à 
autre sur la situation de cet actif, sur les détails du règlement 
intervenu avec les débiteurs de la banque, après sa faillite, ainsi t 
que sur la balance dont la dite banque est actuellement rede
vable au pays—que ce comité ait le pouvoir d’envoyer quérir 
personnes et pièces et qu’il se compose des honorables mes
sieurs.

1885.

1
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ORDRE Dü JOUR.

Vendredi, 13 Février, 1885.
1885.

1 11 février—Pn'se en considération du 2e rapport du comité mixte des impressions.
— (Hon. M. Bead).

2 11 février—Prise en considération de la motion à l’effet de suspendre la 72e règle
• dans le cas de la pétition de George Branford Cox, suivant la

recommandation du comité des ordres permanents.— (Hon. M. 
Ogilvie).

t
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
Dü CANADA.

i:

r

Vendredi, 13 Février, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander, Clemow,
Allan, Deblois,
Almon, Dever,
Archibald, Dickey,
Armand, Ferguson,
Baülargeon, Girard,
Bellerose, Glasier,
Benson, Gowan,
Bolduc, Grant,
Botsford, Guévremont,
Boucherville, de, Hamilton,
Campbell Haythome,

(Sir Alexander), Howlan, 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,

McDonald, 
Mclnnes ( C.-B.), 
McKay, 
McKindsey, 
McMaster, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macpherson

Pelletier, 
Plumb, 
Power, 
Mead, 
Reesor, 
Robitaille, 
Ryan, 
Schultz,

(Sir David Lewis), Scott, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,

Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Kaulbach,
Leonard,
McClelan,

Prières :
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Lee pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Allan,—De H. B. Billet autres, de Kintore,—du révérend 

S. Edmunds et autres, de Seaforth, et du révérend Archibald M. Durand et autres, de 
Dornock, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Scott,—De Mary McCallum et autres, d’Iroquois,—de T. B. 
Cunningham et autres, d’Aylmer,—de George Bogers et autres, de Upper Bedford, 
—du révérend G. S. White et autres, de Aultsville, et de madame J. Newell et autres, 
d’Algonquin, province de Québec.

Par l’honorable M. Bolduc,—De l’association co-opérative du Canada.
Par l’honorable M. McClelan,—De A. Laing et autres, de Glenshee.
Par l’honorable M. Vidal,—De L. J. Sinclair, maire, et autres, de Tilsonburg,— 

de Angie B. Garnett et autres, de Tilsonburg, et du révérend John Hough et autres, 
de Jjondesborough, province d’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
Des solliciteurs de la banque Centrale du Nouveau-Brunswick ; demandant qu’il 

soit passé un acte pour amender l’acte de 1872, intitulé : “ Acte relatif à la banque 
Centrale du Nouveau-Brunswick.”

De l’association d'assurance mutuelle dite “ Dominion Grange” contre 1 incen
die, compagnie duement constituée en corporation sous la loi de la province d Ontario ; 
demandant qu’il soit adopté un acte pour lui permettre d’opérer dans tout le Canada.

Du conseil municipal de la ville de Lévis ; demandant que la loi relative à la pro
tection du pont de glace entre Lévis et Québec ne soit pas amendée.

L’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable H. O’Donohoe, propose :
Que lorsque cette Chambre s’ajournera, elle reste ajournée jusqu’à vendredi le 

vingtième jour de février courant, à trois heures de l’après-midi, et que la quator
zième règle soit suspendue en tant qu’elle se rapporte à cette motion. „

La question de concours ayant été mise sur icelle, elle a été résolue dans 1 amr- 
mative.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du second rapport du 
comité mixte des deux Chambres sur les impressions du parlement,

Sur motion de l’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Wark, il a ete 
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.
L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération de la motion _ pour 

suspendre la 72e règle de cette Chambre, en tant qu’elle a rapport à la pétition de 
George Branford Cox, tel que recommandé dans le 4e rapport du comité des ordres
PermSm°motion de VhonOTaWe M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. McKay, il a été 

Ordonné, que le dit quatrième rapport soft renvoyé de nouveau au comité des 
ordres permanents et des bills privés pour reconsidérer sa recommandation de sus
pendre la 72e règle en tant qu’elle a rapport à la pétition de George Branford Cox.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M.
Dickey il a été %

Ordonné, que la dix-huitième règle de cette Chambre, en tant qu’elle a rapport à 
la réception des pétitions pour bills privés, soit suspendue, et que le délai fixe pour la 
réception de telles pétitions soit prolongé au 26 courant.

motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorableAlors, sur

La Chambre s’est ajournée à vendredi le vingtième jour de février courant, à trois 
heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

I

|
Vendredi, 20 Février, 1885.

Pétitions â lire.Pétitions à présenter. i

;

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 20 Février, 1885.

Par l’honorable M. Alexander :1885.

12 février—Qu’un comité soit nommé pour faire une enquête sur la valeur de 
l’actif existant non encore rentré de la banque du Haut-Canada, 
et qu’il soit chargé de faire rapport à la Chambre de temps à 
autre sur la situation de cet actif, sur les details du règlement 
intervenu avec les débiteurs, de la banque, après sa faillite, ainsi 
que sur la balance dont la dite banque est actuellement rede
vable au pays—que ce comité ait le pouvoir d’envoyer quérir 
personnes et pièces et qu’il se compose des honorables mes
sieurs.........

1
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1885. Par l’honorable M. Haythorne :

2 13 février Qu il appellera l’attention du Sénat sur le rapport du comité spécial de 
la Chambre des Communes, daté du 18 avril, 1883, relatif au ser
vice de communication à vapeur, en hiver et en été, entre l’Ile du 
Prince-Edouard et la terre ferme, et sur les témoignages annexés 
à ce rapport ; et qu’il demandera au ministre dirigeant en cette 
Chambre si le gouvernement a porté son attention sur ce sujet 
et s’il se propose de donner effet aux recommandations du 
comité, ou d’adopter des mesures en vue de prévenir le retour 
de sinistres comme celui qui dernièrement a mis en danger équi
page et passagers, ainsi que la malle, dans la tentative qui a été 
faite de traverser le détroit de Northumberland entre les 
Traverse et Tormentine. caps

Pour Mardi, 24 Février, 1885.
Par l’honorable sir Alexander Campbell :

13 février Que le rapport des commissaires nommés pour refondre et reviser les 
statuts du Canada soit renvoyé à un comité spécial composé des 
honorables messieurs Dickey, Gowan, Lacoste, Pelletier, Power, 
Scott et du proposant, et que le dit comité soit autorisé à agir 
au nom du Sénat dans tout comité mixte des deux Chambres 
sur ce sujet, si la Chambre des Communes acquiesce à la création 
d’un tel comité mixte.

Par l’honorable M. Plumb :

13 février—Qu’il demandera au gouvernement de favoriser la présentation de bills 
d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une division plus 
égale du travail législatif entre les deux Chambres pendant la 
première période de la session ; et qu’il demandera aussi au gou
vernement de présenter dans cette Chambre les mesures qui par 
la loi et les usages du Parlement peuvent y prendre naissance, 
afin que cette Chambre soit en état de remplir plus intégrale 
ment le rôle qui lui revient par la constitution.

3

4

.
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ORDRE DU JOUR.

Vendredi, 20 Février, 1885.1885.
5 février Seconde lecture (Bill B) pour faire droit à Charles Smith 

Read).
1 .—(Hon. M.

£ 5 février-Secon^e lecture (Bill C) pour faire droit à Amanda Esther 
(Hon. M. Ogilvie).

13 février Prise en ^s^mtmn du 2e rapport du comité mixte des impressions.

H février Seconde lecture (Bill A) relatif à la propriété foncière dans .
to.ies du Nord-Ouest, (Hon. sir Alexander Campbell).

12 février Seconde lecture (Bill F) pour amender l’acte relatif aux offenses contre 
la personne.—(Hon. sir Alexander Campbell).

Davis.—

3

4
les Terri-

5
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 20 Février, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell

Chapais, 
Clemow, 
Dever, 
Dickey, 
Ferguson, 
Flint, 
Girard, 
Glasier, 
Grant, 
Guévremont, 
Naythorne, 
Howlan,

(Sir Alexander), Kaulbach, 
Lacoste, 
Leonard,

McClelan,
McDonald,
McLmes (C.-B.),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macpherson

Pelletier, 
Plumb, 
Power, 
Bead,
Ross, 
Schultz, 
Scott, 
Stevens, 

(Sir David Lewis), Sutherland, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,

Thibaudeau, 
. Trudel, 

Turner, 
Vidal,
Wark.

Carvell,
Chaffers,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable Président,—De Valentine Kneel/al et autres, du bureau de 

poste de Kostock,—de Mary Cirnsteil et autres, de Milverton, et d’Andrew F. Tully 
et autres, de Mitchell, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Kaulbach,—De James T. Thompson et autres, de Cainstowr, 
province d’Ontario.

Par l’honorable M. Macdonald,—De M. J. Courtney et autres, de Colinsville.
Par l’honorable M. Stevens,—De Stephen Foster et autres, de Kock Island,— 

d’Edouard Carey et autres, de Millgrove,—de Charles O. Brown et autres, de 
Knowlton,—de W. A. Williams et autres, de Foster,—de William Lorimer et autres, 
de Beebe Plain ; de J. Bédard et autres, de St-Sauveur, et de H. L. Eobinson et 
autres, de Waterloo, province de Québec.

Par l’honorable M. Glasier,—D’Alfred Rowley et autres, de Marysville, province 
du Nouveau-Brunswick,—de William Savage et autres, de Guelph, province d’On
tario.

Par l’honorable sir Alexander Campbell,—Du révérend D. Williams et autres, 
des Mines de Coe Hill,—de James H. Everett et autres, de Kent Bridge,—d’Albert 
Truax et autres, de Spring Vale,—de Josiah Kean et autres, de Fesserton,—de 
John Lendy et autres, de Smithville,—de James M. Bail et autres, de Sheddon, et 
du révérend Thomas Boyd et autres, de Millgrove.

Par l’honorable M. Chaffers,—De C. Patton et autres, de Eobinson,—de H. E. 
Bailey et autres, de Camborne,—de E. H. Leitch et autres, de Foxlove et Corley ville, 
—du révérend Isaac Wheatly et autres, de Hatley-Est.

Par l’honorable M. Girard,—Do G. B. Spencer et autres, directeurs provisoires et 
promoteurs de la banque de Winnipeg.

Par l’honorable M. Archibald,—De Catherine Matthews et autres, de Tichborne, 
province d’Ontario.

Par l’honorable M. Montgomery,—De Samuel Creelman et autres, de Bass River, 
province de la Nouvelle-Ecosse,—de George Sharp et autres.de Allenford,—de Hug. 
F. McDermid et autres, de Martintown.

Par l’honorable M. Read,—De May Campbell et James H. Friend et autres, 
d’Ingersoll,—de Joseph Archer et autres, de Dereham Centre, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Wark,—D’Alexander Fraser et autres, de Tayside, province 
d’Ontario.

Par l’honorable M. Flint,—De William Mille et autres, de Nicholson,—de 
Frederic Isaacs et autres, de Euthven,—de N. S. Lusty et autres, de Rodney,—de 
Maggie Clinne et autres, do Listowel,—de A. L. Gce et autres, de Brantford,—de 
Wilmot Brown et au res, de Stortfville, —de J. Greene et autres, de Chesley,—de 
Jonathan Sweeting et autres, de Selweyn,—de W. Harper et autres, de Laketield,— 
de Charles Davids et autres, de Dunkeld,—de William McKinley et autres, de 
Caledon,—de C. A. Stratton et autres, de Dandonald,—de S. F. Abbott et autres, de 
Cornwall, province d’Ontario.

Par l’honorable M. McKindsey,—De J. J. Clark et autres, d’Orono,—et du révé
rend George Walker et autres, de Lloydtown, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Turner,— De B. H. Kopman et autres, de Hespeler,—d’Alex
ander Macfarlane et autres, de Otterville, —de Leonard lier et autres, de Oxley,—et 
de C. W. Vaughan et autres, de Ayers Flats, province d’Ontario.

i
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Par l’honorable M. Rose,—De Mary Dunkin et autres, de Knowlton,—du révé
rend J. S. Richardson et autres, de Grand by,—de E. Hargrave et autres, de Sher
brooke,—et de Salomon Raymond et autres, de Moulinette, province de Québec.

Par l’honorable M", Leonard,—Du révérend Daniel Duff et autres, de Malcolm,— 
de Archibald McDonall et autres, de Matawatchan,—du lévérecd William Willimett 
et autres, de Palmerston,—de Mary F. Harris et autres, de Price’s Corners,—de 
George Nelson et autres, de Port-Hope,—et de A. E. Relyeax et autres, province 
d’Ontario.

Par l’honorable M. Northwood,—Du révérend James H. Collins et autres, de 
Hamilton,—de Wesley Hough et autres, d’Avonmore, province d’Ontario.

Par l'honorable M. Ogilvie,—De A. C. Perkins et autres, de Vale Perkins,—de 
Henry Clive et autres, de James’ Corners,—de la Compagnie Internationale de 
Houille.

Par l’honorable M. Dever,—De Benjamin Hemmel, de Sheffield et Rockton, 
province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. McMillan,—De John Fraser et autres, de Moose-Creek.

Par l’honorable M. Power,—Du révérend E. W. Crane et autres, d’Iroquois,—de 
John C. Dettor et autres, de Goderich, province d’Ontario,—de Rupel Wothers, M.D., 
et autres, do Annapolis, et de George Murdock et autres, de Bridgetown, province 
de la Nouvelle Ecosse.

Par l'honorable M. Alexander,—De H. Graham et auties, de Kinmount,—de 
Edwin Cridlan et autres, de Marston,—d’Andrew Jones et autres, de Vesay,—de 
Harvey M. Hall et autres, de Castorville,—de Robert P. Williams et autres, de Wood
ford,—de John L. Power et autres, de Cadmus, et de John Veale et autres, de Cæsarea, 
province d’Ontario.

Par l’honorable M. Allan,—De W. H. Lowes et autres, de Rothsay,—d’Abraham 
Morris et autres, de Purple Hill,—de W. C. Burk et autres, de Wilkesport,—-de 
Henry Moorehouse et autres, de South Mountain,—de Charles Pringle et autres, de 
Guthrie,—de Robert E. Coulton et autres, de Springbank,—du révérend James G. 
Guider et autres, de Petrolia,—de Richard J. Strahan et autres, de Midland,—de W. 
M. Miller et autres, de Trenton,—de Hugh McGregor et autres, de Paisley,—de 
Charles H. Mitchell et autres, de Niagara Falls Sud,—de John W. McLellan et 
autres, de Mapleton,—de John J. Bail et autres, de Brussels,—du révérend David T. 
Ross, M.A., et autres, de Westport,—de George MacLean Rose et autres, de Toronto, 
et de Henry Akam et autres, de Woodbridge, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Trudel,—De B. W. Liemann et autres, de Sebringville,—de 
J. A. Dougall et autres, de Montréal, province de Québec.

Par l’honorable M. Plumb,—De la Compagnie d’Assurance sur la Vie, de London, 
—de J. H. Macpherson et autres, de Hamilton,—de Isaac Chambers et autres.de 
Wilsonville,—d’Archibald Nichol et autres, de Grafton,—de Wisliam Kottlewell et 
autres, de Ingersoll,—du révérend John Eadie et autres, de Penkerton,—de Joseph 
Wiilets et autres, de Springfield,—du révérend O. Callamone et autres, de Palermo, 
— de James Park et autres, de Durham, province de Québec.

Par l’honorable M. Grant,—De M. D. Coates et autres, d’Amherst,—de James 
E. Schmidt et antres, de Hammond Plains,—de T. A. Tagg et autres, de Hastings,— 
de Thomas Lawson et autres, de Waterville, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable sir David Lewis Macpherson,—De W. R. Baldwin et autres, de 
Baldwin Mills,—cf Thomas Dunlops et autres, de Unionville,—de John Wilson et
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autres de Pinkerton,—du révérend S. H. Copeland et autres, de Port-Hope —de 
G-eorge Barrass et autres, de Kemberg,—de E. S. Tyrrell, M.D. et au très,'de Toronto 
province d’Ontario.

Par l’honorable M. Vidal,—Du révérend James Middlemiss et autres, d’Elora,—de 
William G. 1-letchor et autres, de Binbrook,—de Henry Fryer et autres, de Welson- 
ville,—de William Barber et autres, de Townsend-Centre,—de Thomas Hart et autres 
de Dresden,—et de Samuel Ely et autres, de Cataraqui,—de John Wood et autres’ 
d Ottawa, province d’Ontario.

P^T 1 honorable M. Pelletier,—Du révérend Charles K. Hawkes et autres, de 
Beebe Plains et Stanstead Junction, province de Québec.

Par 1 honorable M. Scott,—De Charles Cameron et autres, de Armon,—de John 
McArthur et autres, de Eockside,—de George E. Shields et autres, de Lakefield,—de 
Jonathan Austin et autres, de Lyn Valley,-—de H. A. Evans et autres, de Kincar- 
dîne,—de William J. Maxwell et autres, de Brantford, et de W. G. Hay et autres, 
d’Ingersoll,—d’Alexander Cameron et autres, de Westwinchester, —de Laura Mary 
V ebster et autres, de Mildmay,—de W. H. Warnier et autres, de Bowmanville,—de 
Peter Wright et autres, d Oxley,—de Thomas Stephenson et autres, de Moorewood, 
—du révérend James MacKie et autres, de Beamsville, et de A. E. Mills et autres, 
d’Ottawa, province d’Ontario.

Pa.r l’honorable M. Haythorne,—De John J. Torrell et autres, de Cornet,—de W. 
t Vn ri'tn.ey °*" autre6> d’Iroquoi,—d’Alexander Cleland et autres, de Mountain,—de 
J. T. Davis et autres, de Springford,—de Thomas E. Dryden et autres, d’Eramoso — 
du révérend George Washington, M.A., et autres, de Mono Eoad,—de Whyte ’ et 
autres, de Malcolm, et de G. C. Field, magistrat de police, et autres, de Woodstock,— 
du révérend M. C. Washington et autres, de Cartwright, et du révérend D. Eeddick 
et autres, de Sunderland, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Botsford,—De la Compagnie de Canal à Navire d’Huron et 
Ontario.

d’Ontar‘oh0n0rable M' DickeP>—Be W- R- Parker et autres, de St-Thomas, province

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :_
De Frederic B. Eobb et autres, de Amherst, province de la Nouvelle-Ecosse,—du 

révérend W. Henderson et autres, de Wyoming,—de John Dewer et autres, de Tiver
ton,- de H. C. Biggar et autres, de Niagara Falls,—de Henry Werner et autres, de 
Tavistock,—du révérend W. Walsh et autres, de Fonthill,—de John McEwan et 
autres, de Hensall,—de N. W. Hoyles et autres, de la cité de Toronto, —de Eobert 
Leitch et autres,—de Eobert Graves et autres, de Carden, et du révérend John Davies 
et autres, de Canton, tous de la province d’Ontario ; demandant qu’il ne soit apporté 
à l’Acte de tempérance du Canada, 1878, aucune modification tendant à en altérer le 
caractère prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi 
qu’il soit adopté une loi à reflet de prohiber la fabrication, l’importation et la vente 
comme breuvage des boissons enivrantes.

De la compagnie du chemin de fer de la vallée de la Saskatchewan-Sud ; deman- 
mandant qu’il soit passé un acte qui amende de nouveau son acte constitutif en chan
geant son point de départ au sud, en prolongeant le délai fixé pour l’achèvement de 
son entreprise et en modifiant sous d’autres rapports son dit acte constitutif.

Des révérendes Sœurs de Charité des Territoires du Nord-Ouest: demandant 
certains amendements à leur acte d’incorporation.
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De Wentworth James Buchanan et auties, liquidateurs de la Société de Fonds 
d’Annuités et de garantie de la Banque de Montréal ; demandant qu’il soit passé un 
acte qui autorise la liquidation de la dite société et le transfert de sa balance active, 
après liquidation, à “La Société du Fonds de .Retraite de la Banque de Montréal.”

De Wentworth J. Buchanan et autres, employés de la Banque de Montréal ; 
demandant à être constitué i en corporation sous le nom de “Société du Fonds de 
retraite de la Banque de Montréal.”

L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la 
Chambre, un état contenant les noms et salaires de toutes personnes nommées ou 
promues dans le service civil, pendant l’année expirée le 31 décembre 1884, et dési
gnant la charge à laquelle chacune a été nommée ou promue en vertu de l’Acte du 
service civil du Canada, 1882, section 55. paragraphe 2.

Ordonné, qu’il soit déposé sut la table, et il est comme suit ;
( Voir documents de la session n° )

L’honorable Président a présenté à la Chambre, un état des affaires et la liste des 
actionnaires de la Compagnie Britannique Canadienne de Prêt et de Placement, en 
date du 31 décembre 1884.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de la session n° )

L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a informé la Chambre 
qu’il avait un message de Son Excellence le gouverneur-général, que Son Excellence 
lui avait ordonné de transmettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier comme suit :
Lansdowne.

Honorables messieurs du Sénat :.

e

e

i
«

J
t
I.

il Je vous remercie sincèrement de l’adresse que vous avez adoptée et de l'assu
rance de support qu’elle contient. Je recommande maintenant à Votre considération 
les mesures qui vous seront présentées.

Hôtel du gouvernement,
Ottawa, 16 février 1885.

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Charles Smith,”

L’honorable Président a présenté à la Chambre le télégramme suivant :

»

li

te
A Edouard J. Langevin,et

Greffier du Sénat.(t
s

De Woodville Junction.
19 février, 1885.

N’ai reçu qu’aujourd’hui copie du bill pour faire droit à Charles Smith. Je 
demande délai de huitaine pour comparaître en personne ou par procureur.

Mahala Meyilda Zeufelt.

L honorable Président a présenté à la Chambre, le certificat suivant du greffier 
du Sénat: 6

Lequel dit certificat a été alors lu par le greffier comme suit :—

Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent qu’avis du 
jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le jeudi cinquième jour de février 1885, rela
tivement à la deuxième lecture du bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Charles

s

ii-
ii’

it
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Smith, a été, conformément à l’ordre permanent du Sénat, applicable en tels cas, affi
ché sur les portes du Sénat durant quatorze jours à partir du jour de la première lec
ture du dit bill, entre le dit cinquième jour de février, 1885, et le vingtième jour de 
février, 1885.

Donné sous mou seing en la salle du Sénat, en la cité d’Ottawa, province d’On- 
turio, ce vingtième jour de février, en l’an de Notre Seigneur mil huit cent quatre- 
vingt-cinq.

Edouard J. Langbvin,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Dickey, a proposé :
Que Charles S. Gillespie soit appelé à la barre de cette Chambre, pour être 

menté et interrogé.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative.
Alors, Charles S. Gillespie a été appelé à la barre de la Chambre, et ayant été 

assermenté il a été interrogé comme suit :
Q. Veuillez dire vos nom, demeure, profession et qualité ?
R. Je me nomme Charles S. Gillespie ; je demeure au village de Campbellford, 

dans le comté de Northumberland ; je suis marchand de ferronneries.
Q. Regardez l’écrit qui vous est représenté sous la cote A, intitulé : “ Acte pour 

faire droit à Charles Smith,” et regardez aussi l’écrit qui vous est représenté sous la 
cote B, ce dernier étant un ordre du Sénat en date du jeudi, cinquième jour de février, 
1885, ces deux écrits certifiés par le greffier du Sénat;—avez-vous signifié copie de 
ces écrits et du certificat du greffier du Sénat dont ils sont revêtus, à Mahala Aiwilda 
Smith, et en quels temps et lieu lui avez-vous fait cette signification ?

R. J’ai signifié une copie des écrits qui me sont représentés sous les cotes A et 
B, et du certificat du greffier du Sénat dont ils sont revêtus, à la dite Mahala Aiwilda 
Smith, le mardi dix-septième jour de février courant, à la résidence de Charles 
Parkin, dans le township de Laxton, dans le comté de Victoria, province d’Ontario. 
Je connais la dite Mahala Aiwilda Smith depuis plus de vingt ans.

Q. Dites comment vous avec fait la signification des pièces A et B.
R. J’ai signifié la copie de ces pièces à la dite Mahala Aiwilda Smith en lui 

remettant cette copie à elle-même, et en lui disant que ces pièces lui étaient délivrés 
afin qu’elle pût défendre à la demande en divorce formée contre elle, si elle le jugeait 
à propos, et afin de l’informer que la dite demande était portée devant le Sénat.

Q. Mahala Aiwilda Smith à qui vous avez fait la signification de la copie des 
dites pièces cotées A et B, est-elle la femme de Charles Smith, du village de Camp
bellford, comté de Northumberland, province d’Ontario, meunier, laquelle était 
connue avant son mariage, sous le nom do Mahala Aiwilda Zufelt ?

R. Mahala Aiwilda Smith, à qui j’ai signifié la copie des dites pièces cotées A et 
B, est la femme de Charles Smith, du village de Campbellford, comté de Northumber
land, province d’Ontario, meunier, laquelle était connue avant son mariage sous le 
nom de Mahala Aiwilda Zufelt et contre laquelle le dit Charles Smith a formé 
demande en divorce.

Le dit Charles S. Gillespie a reçu ordre de se retirer.
L’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, a proposé:
Que le pétitionnaire Charles Smith, étant à la barre du Sénat et prêt à être inter

rogé, son interrogatoire, tant généralement que sur toute collusion ou connivence qui 
pourrait exister entre les parties soit suspendue quant à présent, ma;s qu’il soit donné 
instruction à tout comité auquel le bill sur ce sujet sera renvoyé, de procéder à cet 
examen.

asser-

s

h

I
:•

ii

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné, en conséquence.
Jj’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, a proposé :
Que le bill pour faire droit à Charles Smith soit lu maintenant la seconde fois.

h
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' I
1. La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables messieurs 

Nelson, Wark, Vidal, Mclnnes (B.C.), Growan, Clemow, McKindsey, Sutherland et du 
proposant, pour faire rapport le plus tôt possible, avec pouvoir d’envoyer quérir per
sonnes et pièces et d’examiner les témoins sous serment, et que toutes personnes 
assignées à comparaître devant le Sénat en cette affaire aient à comparaître devant 
le dit comité, et que le dit comité soit autorisé à siéger les samedis et autres jours 
qui ne seront pas des jours de séance du Sénat.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Amanda Esther Davis ” et que la pétitionnaire se rende à la barre du 
Sénat pour y être entendue par son conseil,

L’honorable M. Ogilvie a présenté à la Chambre le certificat du greffier du Sénat.
Le dit certificat a été alors lu par le greffier comme suit :
Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent qn’ avis 

du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat, le jeudi cinquième jour de février 1885, 
relativement à la deuxième lecture du bill intitulé : “ Acte pour faire droit à 
Amanda Esther Davis,” a été conformément à l’ordre permanent du Sénat, appli
cable en tels cas, affiché sur les portes du Sénat, durant quatorze jours à partir du 
jour de la première lecture du dit bill, entre le dit cinquième jour de février, 1885, 
et le vingtième jour de février 1885.

Donné sous mon seing en la salle du Sénat, en la cité d’Ottawa, province d’On
tario, ce vingtième jour de février en l’an de Notre Seigneur mil huit cent quatre- 
vingt-cinq.

B-,

ii-

i,
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Edouard J. Langevin,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. McKay, a proposé :
Que Max Fischacker soit appelé à la barre de cette Chambre pour être asser

menté et interrogé.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été sur divi

sion, résolue dans l’affirmative.
Max Fischacker a été appelé à la barre de cette Chambre pour être 

monté et interrogé.
Q. Veuillez dire vos noir, demeure, profession et qualité.
R. Je me nomme Max Fischacker ; je demeure en la cité de Boston, dans l’Etat 

de Massachussetts, un des Etats-Unis d’Amérique ; je suis conseiller en loi
Q. Regardez l’écrit qui vous est représenté coté A, intitulé : “ Acte pour faire 

droit a Amanda Esther Davis,” et regardez aussi l’écrit qui vous est représenté coté 
B, ce dernier étant un ordre du Sénat en date du jeudi, cinquième jour de février 1885 
ces deux écrits certifiés par le greffier du Sénat ;-avez-vous signifié une copie de ces 
écrite et du certificat du greffier du Sénat dont ils sont revêtus, à Joseph De Sola et 
en quels temps et lieu lui avez-vous fait cette signification ?

R. J’ai signifié une copie des écrits qui me sont représentés sous les cotes A et 
B, et du certificat du greffier du Sénat dont ils sont revêtus, à Josepü De Sola, que ie 
connais depuis plusieurs années, le vendredi, treizième jour de février courant à sa 
maison de pension, No 2, Rollins Street, dans la cité de Boston, Etat du Massachusetts.
T T i:11®8 comment vous avez fait cette signification des pièces A et B, au dit 
Joseph De Sola.
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J’ai signifié la copie des dites pièces A et B au dit Joseph De Sola, en lui 
remettant a lui-même la dite copie et en l’informant que comme je lui ai fait signifier

ûii-
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Q. Joseph De Sola à qui vous avez signifié la copie des pièces cotées A et B, est-i 
le mari d’Amanda Esther Davis, de la cité de Montréal, province de Québec, contre 
lequel la pétitionnaire a formé demande en divorce ?

B. Joseph De Sola à qui j’ai signifié la copie des pièces cotées A et B, est le mari 
d’Amanda Esther Davis, la pétitionnaire en divorce.

Le dit Max Fisc-hacker a reçu ordre de se retirer.

L'honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. McKay, a proposé :
Que le bill pour faire droit à Amanda Esther Davis soit lu maintenant la 

conde fois.
La question de concours ayant été mise 

résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence, 

ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du second rapport du 
comité mixte des deux Chambres sur les impressions du parlement,

Sur motion de l’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M.’ Girard, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à mardi le vingt-quatre courant.

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte 
concernant la propriété foncière dans les territoires du Nord-Ouest,”

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
David Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à lundi le vingt-trois courant.

se-

la dite motion, elle a été, sur division,sur

ii . Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender de nouveau 
1 acte intitule ‘Acte concernant les offenses contre la personne,’ ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir" 
Davis Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à 
courant. comité général mardi, le vingt-quatreun

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono- 
rable sir David Lewis Macpherson,

La Chambre s’est ajournée à lundi prochain à trois heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 23 Février, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 23 Février, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

20 février—Qu’un comité soit nommé pour faire une enquête sur la valeur de 
l’actif existant non encore rentré de la banque du Haut-Canada, 
et qu’il soit chargé de faire iupyOït à la Chambre de temps à 
autre sur la situation de cet actif, sur les détails du règlement 
intervenu avec les débiteurs de la banque, après sa faillite, ainsi 
que sur la balance dont ia dite banque est actuellement rede
vable au pays—que ce comité ait le pouvoir d’envoyer quérir 
personnes et pièces et qu’il se compose des honorables mes
sieurs

1885.

1

Pour Mardi, 24 Février, 1885.
Par l’honorable sir Alexander Campbell :

13 février—Que le rapport des commissaires nommés pour refondre et reviser les 
statuts du Canada soit renvoyé à un comité spécial composé des 
honorables messieurs Dickey, Cowan, Lacoste, Pelletier, Power, 
Scott et du proposant, et que le dit comité soit autorisé à agir 

du Sénat dans tout comité mixte des deux Chambres 
sur ce sujet, si la Chambre des Communes acquiesce à la création 
d’un tel comité mixte.

2

au nom



Par l’honorable M. Haythorne :

5 -0 février Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur 
general pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cotte Chambre copie des instructions données par 
!?-»t ^spartement e la marine au commandant du steamer
“ Northern Light.

102

1886. Par l’honorable M. Plumb:
3 13 février—Qu’il demandera

HSSEllsiBS
vernement de présenter dans cette Chambre les mesures qui par 
la loi et les usages du Parlement peuvent y prendre naissance 
afin que cette Chambre soit en état do remplir intégralement • 
le role qui lui revient par la constitution.

Par l’honorable M. Haythorne :

appeHera l’attention du Sénat sur l’insuffisance du steamer 
Northern Light pour l’exécution du service de transport des 

passagers et des malles entre Georgetown et Pictou, surtout à 
entree du printemps; et qu’il demandera au ministre dirigeant 

en cette Chambre, si l’on a l’intention d’affecter un autre vapeur 
au service de cette route, concurremment avec le “ Northern 
Eight, et si l’on a cette intention, quand on doit y donner effet ?

4 20 février—Qu’il

Par l’honorable M. Haythorne :

6 20 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat, ™ j le rapport du comité spécial de
la Chambre des Communes, daté du 18 avril, 1883, relatif au ser
vice de communication à vapeur, en hiver et en été, entre l’Ile du 
Prince-tidouard et la terre ferme, et sur les témoignages annexés 
a ce rapport ; et qu’il demandera au ministre dirigeant en cette 
Chambre si le gouvernement a porté son attention sur ce sujet 
et s il se propose de donner effet aux recommandations du 
comité, ou d adopter des mesures en vue de prévenir le retour 
de sinistres comme celui qui dernièrement a mis en danger équi
page et passagers, ainsi que la malle, dans la tentative qui a été 
faite de traverser le détroit de Northumberland entre les 
Traverse et Tormentine.

sur

caps

Par l’honorable M. Ogilvie :

24 février—Que la pétitionnaire en divorce, Mary Esther Davis, étant présentée à 
la barre du Sénat pour être interrogée, son interrogatoire, tant 
généralement que sur toute collusion ou connivence qui pour
rait exister entre les parties, n’ait pas lieu quant à présent, 
mais qu’il soit donné instruction au comité qui sera saisi du bill 
sur ce sujet, de procéder à cet interrogatoire.

7

* C
L-
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Pour Jeudi, 26 Février, 1885.

Par l’honorable M. Plumb :

20 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état du revenu produit par les droits 
de douane ou d’excise sur les vins, les bières, et les spiritueux, 
pendant l’année expirée le 31 décembre, 1884.

1885.

8

Pour Vendredi, 27 Février, 1885.
Par l’honorable M. Schultz :

9 24 février—Est-il dans l’intention du gouvernement que le “ Grand Canada ” qui 
comprend deux provinces et quatre territoires entre le lac des 
Bois et l’océan Pacifique, qui renferme d’immenses forêts, des 
mines très riches et une vaste région fromentiôre, soit repré 
senté à une époque rapprochée dans le cabinet fédéral ?

ORDRE DU JO DR.

Lundi, 23 Février, 1885.1885.
1|20 février Seconde lecture (Bill A) relatif a la propriété foncière dans les Ten? 

1 foires du Nord-Ouest,—(Hon. sir Alexander Campbell).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 23 Février, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Campbell

Dever, 
Dickey, 
Ferguson, 
Flint, 
Girard, 
Glasier, 
Gowan, 
Grant, 
Guévremont, 
Hamilton, 
Haythorne, 
Howlan, 
Kaulbach,

(Sir Alexander), Lacoste, 
Chaffers, Leonard,
Chapais, Leicin.
Clemow,

McClelan,
McDonald,
Mclnnes (C.-B.),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Pelletier, 
Plumb, 
Power, 
Read, 
Reesor, 
Robitaille, 
Ryan, 
Scott, 
Smith,

(Sir David Lewis), Stevens, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O’Donohoe,
Pdquet,

Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable Président,—Do C. A. Taylor et autres, de Aylesfbrd, province 

de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Dickey,—De Robert Carter, de Canso,—de H. M. Irwino et 
autres, de Granville Ferry, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Robitaillo,—De James Haylewood et autres, de Lakelet,— 
de George C. Dyer et antres, de Sutton, et de madame William Austin et autres, de 
Mansonville, province de Québec.

Par l’bon6rab!e M. Archibald,—Du Dr E. C. Keith et autres, de Canterbury, 
province du Nouveau Biunewick, et de William Mclvecn et autres, do Gay’s River, 
province do la Nouvel le-Ecosse.

Par l’honorable M. Chaffers,—Du révérend J. C. Osborne et autres, de Wakefield, 
et de R. D. Irwino et autres, de Rougemont, province de Québec.

Par l’honorable M. Gowan,— De J. P. Coulthart et autres, de Northfield et Lu
nenburg,—de David James et autres, do Midlands, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Ryan,—De Sidney E. Kendall et autres, de Playfair,—de 
William Harlbert et autres, de Langton, province d’Ontario,— le J. Thornton, 
M.P.P., et autres, de Coatieook, et de Rail Wells et autre-', de Stanbridge, province de 
Québec.

Par l’honorable M. Hamilton,—De William Pickard et autres, de Guelph,—du 
révérend J. M. Kennedy et autres, de Highgate,—du révérend John Stewart et 
autres, de Aultsville,—de George J. Bishop et autres, de Auksville, province d’Onta
rio, et de J. F. McKay et autres, de Fitch Biy, province de Québec.

Par l’honorable M. Reesor,—De John Cristie et autres, de Thanet,—d’Alexander 
Malcolmson et autres, Moorefield,—de B. H. Reid et autres, de Elmsvale,—de John 
Cawsey et autres, de Toronto, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Lacoste,—De la Compagnie de Navigation du Richelieu et 
d’Ontario.

Par l’honorable M. Turner,—Da Frederic Claringbowl et autres, d’Hamilton, et 
de John A. M. Denovan et auties, de Toronto, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Allan,—De F. W. Strong et autres, de Colborne, province 
d’Ontario.

Par l’honorable M. Clemow,—De Robert Williams et autres, Mevivall, province 
d'Ontario.

Par l’honorable M. McMilla n,—De Horace Symour et autres, de Madoe,— 
d’Abraham W. Free et autres, de Campbellford, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Glasier,—De Samuel D. Thorne et autres, do Butternut Ridge, 
et de H. T. Todd et autres, de St.Stephen, province du Nouveau Brunswick.

Par l’honorable M. Almon,—De D. Sutherland et autres, d’Halifax,—de J. 
Aransdwin, shérif, et autres, d’Annapolis, Royal et Bridgetown, province de la Nou
velle-Ecosse.

Par l’honorable M. Paquet,—De G. A. Kegar et autres, de Mille-Roches.

Par l’honorable M. HcKindsey,—De C. H. March et autres, de Rosemount, et 
de H. F. Miller et autres, de Ridge, province d’Ontario.
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Par 1 honorable M. Leonard,—De William J. Sheppard et autres, de Gravenhurst, 
—de George Lee et autres, de Green bank, et de William Making et autres, de 
Kingston, province d’Ontario.

Par 1 honorable M. Lewin,—De William Stiff et autres, de Kingston province 
du Nouveau-Brunswick.

Par l'honorable M. Trudel,—De W. B. Brown et autres, de Kirkdale,—de George 
Hall et autres, de Trenholm et Trenholmille.

Par l’honorable M. Scott,—Do Mark Vasey et autres, de Victoria Harbor,— 
d Arthur Bell et autres, do Crown Hill,—de J. H. Hartman et autres, de Port Severn, 
—de A. G. Lake et autres, de Sturgeon Bay, et de James Scott et autres, de Wan- 
banshee, province d’Ontario,

J’honorable Sutherland,—De George Leversage et autres, de Carlingford,
—de H. C. Patterson et autres, de Cromwall, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Guévrement,—De John Grison et autres, de Barnston, 
vince de Quebec. pro-

/~,^r-}i^onoia^e Armand,—De C. F. Armstrong et autres, de Granville, et de
M. O Reilly et autres, de Bichtnond, province de Québec.

Par 1 honorable M. Plumb,—De A. Clarke et autres, d’Aloniston,—de David G 
Blair et autres, de Lurgan,—de J. W. Osborne, M.D., et autres, de Hartford, et de 
Mary McDonald et autres, de Biversdale, province d’Ontario.

Par 1 honorable M. Macfarlane,—Du révérend William Parois et autres de 
Guysborough, et du révérend Jas. Tweedie et autres, de Wallace, province de la 
Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Macdonald,—De James Ross et autres, de la cilé de 
Winnipeg.

. .Par, ^’honorable M. Alexander,—De Mary J. Clark et autres, d’Hamilton, 
reverend J. H. Orme et autres, de Thamesville, province d’Ontario.

Par 1 honorable M. Boyd,—De Walter McCardif et autres, de Middle Musquo- 
doboit, province de la Nouvelle-Ecosse.

et du

Par '’honorable M. Power,—De James Anderson et autres, de Halifax, province 
de la A ou voile-Ecosse,—de F. W. Strong et autres, de Colborue, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Girard,—De Jo=eph E. Galley et autres, de la cité de Winnipeg, 
et de Duncan Macarthin et autres, de la cité de Winnipeg, province du Manitoba.

Par l honorable M. Vidal,—De K. E. Miller et autres, de Bruce-Mines,—de W. G. 
lenmngs et autres, de Centerville,—de N. E. Southwark et autres, de Thedford,—de 
Peter vampbell et autres, de Tura, et du lévérond William MacLaron, D.D., greffier 
de 1 assemblée générale de l’Eglise presbytérienne en Canada,—d’Arthur S. Powers 
et autres, d Orono,—du révérend Alexander Martin et autres, do Norham et Wark- 
worth.-de Robert Steelo et autres, de Worsback,-do W. H. Carney et autres, du 
baull bain te Marie,—d’Alexander Lamond et autres, de Clachan,—de J. S. Stewart et 
autres, de Fort Erie, et d’Edward Hickling et autres, de Chesley, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Flint,—De Hugh Fraser et autres, d’Oxford,—de S. C. T. 
Gang et autres, de Peterborough, et de Andrew Govenlock, de Winthrop, tous de la 
province d’Ontario. J

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
f et autres, de Kintore,—du révérend S. Edmunds et autres, de Sea
rch’ et du reverend Archibald M. Durand et autres, de Dornock, tous de la province 

<1 Ontario,—de Mary McCallum et autres, d’Iroquois,—de T. E. Cunningham et
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autres, d’AyImer,—de George Rogers et autres, de Upper Bedford,—du révérend G. 
S. White et autres, de Aultsville, et de madame J. Newell et autres, d’Algonquin, 
tous de la province de Québec,—de A. Laing et autres, de Glenshee,—de L. J. 
Sinclair, maire, et autres, de Tilsonburg,—de Angie B. Garnett et autres, de Tilson- 
burg, et du révérend John Hough et autres, de Loudesborough, tous de la province 
d’Ontario ; demandant qu’il ne soit apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 1878, 
aucune modification tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou à en rendre plus 
difficile l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohi
ber la fabrication, l’importation et la vente comme breuvages des boissons enivrantes.

De l’Association co opérative du Canada ; demandant qu’il soit adopté un acte 
qui l’autorise à émettre une certaine classe d’actions privilégiées et à tenir cette 
classe d’actions distincte et séparées des actions ordinaires.

L’honorable M. Alexander a proposé :
Qu’un comité soit nommé pour faire une enquête sur la valeur de l’actif existant 

non encore rentré de la banque du Haut-Canada, et qu’il soit chargé de faire rap
port à la Chambre de temps à autre sur la situation de cet actif, sur les détails du 
règlement intervenu avec les débiteurs de la banque, après sa faillite, ainsi que sur la 
balance dont la dite banque est actuellement redevable au pays—que ce comité ait 
le pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces et qu’il se compose des honorables 
messieurs........ .

Après débat,
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s’est 

divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :

Content :
L’honorable M. Alexander.
z

Non-contents :
Les honorables messieurs

Plumb, 
Power, 
Reesor, 
Robitaille, 
Ryan, 
Scott,

(Sir David Lewis), Smith, 
Miller (Président), Sullivan, 
Montgomery,
Nelson,
Odell,
Pâquet,
Pelletier,

McDonald (C.-B.),
McKay,
MvKindsey,
McMillan,
Macfarlane,
Macpherson

Dever,
Dickey,
Flint,
Girard,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Lewin,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 

cernant la propriété foncière dans les territoires du Nord-Ouest,”
L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir David Lewis

Macpherson, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Après débat,
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le débat soit remis à vendredi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

tor David Lewis Macperson, 
lia Chambre s’est ajournée.

Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boyd,
Campbell,

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Clemow,

Sutherland, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal.—49.

“ Acte con-
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Mardi, 24 Février, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 24 Février, 1885.

1885. Par l’honorable sir Alexander Campbell :

13 février—Que le rapport des commissaires nommés pour refondre et reviser les 
statuts du Canada soit renvoyé à un comité spécial composé des 
honorables messieurs Dickey, Go wan, Lacoste, Pelletier, Power, 
Scott et du proposant, et que le dit comité soit autorisé à agir 
au nom du Sénat dans tout comité mixte des deux Chambres 
sur ce sujet, si la Chambre des Communes acquiesce à la création 
d’un tel comité mixte.

1

Par l’honorable M. Plumb :

13 février—Qu’il demandera au gouvernement de favoriser la présentation de bills 
d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une division plus 
égale du travail législatif entre les deux Chambres pendant la 
première période de la session ; et qu’il demandera aussi au gou
vernement de présenter dans cette Chambre les mesures qui par 
la loi et les usages du Parlement peuvent y prendre naissance, 
afin que cette Chambre soit en état de remplir intégralement 
le rôle qui lui revient par la constitution.

il
2

t«

Ü

109



110

1885. Par l’honorable M. Haythorne:

Î0 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’insuffisance du steamer 
“ Northern Light ” pour l’exécution du service de transport des 
passagers et des malles entre Georgetown et Pictou, surtout à 
l’entrée du printemps ; ot qu’il demandera au ministre dirigeant 
on cette Chambre, si l’on a l’intention d’aifecter un autre vapeur 
au service de cette route, concurremment avec le “ Northern 
Light,” et si l’on a cette intention, quand on doit y donner effet?

3

Par l’honorable M. Haythorne :

20 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des instructions données par 
le département de la marine au commandant du steamer 
“ Northern Light.”

Par l’honorable M. Haythorne :

20 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur le rapport du comité spécial de 
la Chambre des Communes, daté du 18 avril, 1883, relatif au ser
vice de communication à vapeur, en hiver ot en été, entre l’Ile du 
Prince Edouard et la terre ferme, et sur les témoignages annexés 
à ce rapport ; et qu’il demandera au ministre dirigeant en cette 
Chambre si le gouvernement a porté son attention sur ce sujet 
et s’il se propose de donner effet aux recommandations du 
comité, ou d’adopter des mesures en vue de prévenir le retour 
de sinistres comme celui qui dernièrement a mis en danger équi
page et passagers, ainsi que la malle, dans la tentative qui a été 
faite do traverser le détroit de Northumberland entre les caps 
Traverse et Tormentine.

4

5

Par l’honorable M. Ogilvie:

24 février—Lorsque l'ordre du jour appellera la prise en considération ultérieure 
de la proposition de deuxième lecture du bill pour faire droit à 
Amanda Esther Davis,—la pétitionnaire devant comparaître à 
la barre et être entendue par son conseil—il fera motion : Que 
la pétitionnaire en divorce, Mary Esther Davis, étant présente à 
la barre du Sénat pour être interrogée, son interrogatoire, tant 
généralement que sur toute collusion ou connivence qui pour- * 
rait exister entre les parties, n’ait pas lieu quant à présent, 
mais qu’il soit donné instruction au comité qui sera saisi du bill 
sur ce sujet, de procéder à cet interrogatoire.

6

Pour Mercredi, 25 Février, 1885.

Par l’honorable M. Trudel :

23 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence do vouloir bien faire trans
mettre à cotte Chambre toute correspondance échangée, depuis 
le 1er janvier, 1884, entre le gouvernement fédéral et le gouver
nement de la province de Québec, touchant toutes sommes

7
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accordées par le gouvernement fédéral à la province de Québec 
et toute réclamation de la province de Québec à titre d’indem
nité, à cause do la construction du chemin de fer du Nord, 
appelé ci-devant “ chemin de fer de Québec, Montréa1, Ottawa 
et Occidendtal,” ainsi que copie de tout mémoire présenté au 
gouvernement fédéral, pendant la même période, par le gouver
nement de Québec, touchant toute réclamation ou demande 
d’indemnité pour la même cause.

i-

I
r
n

Pour Jeudi, 26 Février, 1885.
Par l’honorable M. Plumb :

20 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état du revenu produit par les droits 
de douane ou d’excise sur les vins, les bières et les spiritueux, 
pendant l’année expirée le 31 décembre, 1884.

1885.i-

8i

Pour Vendredi, 27 Février, 1885.
Par l’honorable M. Schultz :

1
I

24 février—Est-il dans l’intention du gouvernement que le “ Grand Canada ” qui 
comprend deux provinces et quatre territoires entre le lac des 
Bois et l’océan Pacifique, qui renferme d’immenses forêts, des 
mines très riches et une vaste région fromentière, soit repré
senté à une époque rapprochée dans le cabinet fédéral ?

9
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ORDRE DU JOUR.i

Mardi, 24 Février, 1885.
1885.

1 20 février—Prise en considération ultérieure de la proposition de 2e lecture du bill
C pour faire droit à Amanda Esther Davis ; que la pétitionnaire 
comparaisse à la barre et soit entendue par son conseil.—(Hon. 
M. Ogilvie).

2 13 février—Prise en considération du 2e rapport du comité mixte des impressions»
— (Hon. M. Read).

3 20 février—Comité de toute la Chambre (Bill F)—Offenses contre la personne.— 
(Hon, sir Alexander Campbell),
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 24 Février, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellero&e,
Benson,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Campbell 

(Sir Alexander'), 
Chaffers,
Chapais,
Vlemow,

Cochrane,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,

McDonald,
Mclnnes (C.-B.),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Plumb, 
Power, 
Read, 
Reesor, 
Robitaille, 
Ross,
Ryan, 
Schultz,

(Sir David Lewis), Smith, 
Montgomery, Stevens,
Nelson, \ Sullivan,
Northwood, Sutherland,

Trudel,
ODonohoe, Turner,
Pdquet, Vidal,
Pelletier, Work.

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Vidal,—De F. D. Ganong et autres, de Hatfield Point, pro 

vince du Nouveau-Brunswick.
Par l’honorable M. Hamilton,—De William Williams et autres, de Millbrook, et 

de B. R. Strangways et autres, de Dunchurch.
Par l’honorable M. O’Donohoe,—De James Groves et autres, de Cornwall,—de 

H. D. Johnson et autres, de West-Blgin,—de James Fleming et autres, de Muirkiik,—- 
do John Morrison et autres, de Cedarville,—d’Alpheus K, Minor et autres, de Port- 
Colborne, — de John Marrilt et autres, de Kesnick,—do Willian Jull et autres, de 
Ranelagh, tous de la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Pelletier,—Du révérend Charles R. Flanders et autres, de 
Beebe-Plain,—de Mary L. Kay et autres, de Beebe Plain,—du révérend Nap. H. 
Leclerc et autres, de Inverness, province de Québec.

Par l’honorable M. Clemow,—De D. Hilliard et autres, de Pakenham.

Par l’honorable M. Mclnnes,—Du conseil municipal du comté d’Essex.
Par l’honorable M. Dickey,—De Robert Nicholson et autres, de Chatham, pro- - 

vince du Nouveau-Brunswick.
Par l’honorable M. Northwood,—De Joseph McDowell et autres, de Bowman- 

ville,—de Robert Wood et autres, de Nixon,—de D. Albright et autres, de Campden, 
et de Thomas Clary et autres, de Midland.

Par l’honorable M. Power,—Du révérend S. W. Tuttle et autres de Wallace 
Bay, et de Willes Boutillier et autres, d’Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Read,—De Henry S. Beard et autres.
Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De Valentine Knecktal et autres, du bureau de poste de Rostock,—de Mary 

Cirnsteil et autres, de Milverton,-d’Andrew F. Tully et autres de Mitchell,-de 
James T. Thomson et autres, de Cainstown, province d’Ontario,—de M. J. Courtney 
et autres, de Colinsville,—de Stephen Foster et autres, de Rock Island,—d Edouard 
Carey et autres, de Millgrove,—de Charles O. Brown et autres, de Knowlton —de W. 
A. Williams et autres, de Foster,—de William Lorimer et autres, de Beebe Plains,— 
de J Bédard et autres, de St-Sauveur, et de H. L. Robinson et autres, de Waterloo, 1 
province do Québec,-d’Alfred Rowley et autres, de Marysville, province du Nou
veau-Brum wick,- de William Savage et autres, de Guelph,—du reverend D. Williams 
et autres, des Mines de Coe Hill,—de James M. Everett et autres, de Kent Bridge,— 
d’Albert Truax et autres, de Spring Vale,- de Josiah Kean et autres, de Fesserton, 
de John Lendy et autres, de Smithville,—de James M. Bail et autres, de Sheddon et 
du révérend Thomas Boyd et autres, de Milgrove, province d Ontario,-de G. Patton 
et autres, de Robinson, province de Québec,—de H. E. Bailey et autres, de Camborne, 
—de R. H Leitch et autres, de Foxlove et Corleyville,-du reverend Isaac Wheatly 
et autres, de Hatley-Est,—de Catherine Matthews et autres, de Tichborne, province 
d’Ontario,—de Samuel Creelman et autres, de Bass River, province de la Nouvelle- 
Ecosse,—de George Sharp et autres, de Allenford,—de Hugh h. McDermid et autres, 
de Martintown,—do May Campbell, James H. Friend et autres, d Ingersoll,—de 
Joseph Archer et autres, de Dereham Centre,—d’Alexander Fraser et autres, de 
Tavside —de William Miller et autres, de Nicholson,—de Frederic Isaacs et autres, de 
Ruthven, — de N. S. Lusty et autres, de Rodney,—de Maggie Chnne et autres, de 
Listowel,—de A. L. Gee et autres, de Brantford,—de Wilmot Brown et autres, <_ 
Stouffville,—de J. Greene et autres, do Chesley,—de Jonathan Sweeting et autres, d 
Selweyn,—de W. Harper et autres, de Lakefield,—de Charles Davids et autres, de
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Dunkeld,—de William McKinley et autres, de Caledon,—de C. A. Stratton et autres, 
de Dandonald,—de J. F. Abbott et autres, de Cornwall,—de J. J. Clark et autres, 
d’Orono,—du révérend George Walker et autres, de Lloyd town,—de B. H. Kopman 
et autres, de Hespeler,—d’Alexander Macfarlane et autres, de Ottervilie,—de 
Leonard lier et autres, de Oxley,—de C. W. Vaughan et autres, de Ayers Flats,— 
de Mary Dunkin et autres, de Knowlton,—du révérend J. S. Richardson et autres, de 
Grandby,—de E. Hargrave et autres, de Sherbrooke,—de Salomon Raymond et 
autres, de Moulinette,—du révérend Daniel Duff et autres, de Malcolm,—do Archibald 
MoDonall et autres, de Matawatchan, du révérend Wdliam Willimett et autres, de 
Palmerston,—de Mary F. Harris et autres, de Price’s Corners,—de George Nelson et 
autres, de Port-Hope,—de A. E. Rclyenx et autres,—du révérend James H. Collins 
et autres, de Hamilton,—de Wesley Hough et autres, d’Avonmore, province d’Ontario, 
—de A. C. Perkins et autres, du Vale Perkins,—de Henry Cline et autres, de James’ 
Corners,—de Benjamin Hemmel, de Sheffield et Rockton, province du Nouveau-Bruns
wick,—de John Fraser ut autres, de Moose-Creek,—du révérend E. W. Crâne et autres, 
d’Iroquois, - de John C. Dettor et autres, de Goderich, province d’Ontario,—de Rupel 
Wothers, M.D., et autres, de Annapolis,—de George Murdock et autres, de Bridge
town, province de la Nouvelle-Ecosse,—de H. Graham et autres, de Kinmount,—de 
Edwin Grid law et autres, de Marston,—d’Andrew Jones et autres, de Vesay.—de 
Harvey M. Hall et autres, de Caistorville, —de Robert P. Williams et autres, de Wood
ford,—de John L. Power et autres, de Cadmus,—de John Veale et autres, de Cæsarea, 
—de W. H Lowes et autres, de Rothsay,—d’Abraham Morris et autres, de Purple 
Hill, -de W. C. Burk et autres, de Wilkesport, —de Henry,Moorehouse et autres, de 
South Mountain,—de Charles Springle et autres, de Guthrie,—de Robert E. Coulton 
et autres, de Springbank,—du révérend James G. Calder et autres, de Petrolia,—de 
Richard J. Strahan et autres, de Midland,—de W. W. Miller et autres, de Trenton,— 
de Hugh McGregor et autres, de Paisley,—de Charles H. Mitchell et autres, de 
Niagara Falls Sud,—de John W^McLellan et autres, de Mappleton,—de John J. Bail 
et autres, de Brussels,—du révérend David T. Ross, M.A., et autres, de Westport,— 
de George MacLean Rose et autres, de Toronto,—de Henry Akam et autres, de 
Wood bridge, province d’Ontario,—de B. W. Ziemann et autres, de Sebringville,—de 
J. A. Dougall et autres, de Montréal, province de Q lébec,—de Isaac Chambers et 
autres, de Wilsonvillv,— d’Archibald Nichol et autres, de Grafton,—de William Kettle- 
well et autres, de Ingersoll,—du révérend John Badie et autres, de Penkerton,—de 
Joseph Willets et autres, de Springford,—du révérend O. Callamore et autres, de 
Palermo,—de James Park et autres, de Durham, province d’Ontario,—de M. D. 
Coates et autres, d’Amherst,—de James E. Schmidt et autres, de Hammond Plains,— 
de T. A. Tagg et autres, de Hastings,—de Thomas Lawson et autres, de Waterville, 
province de la Nouvelle-Ecosse,—de W. R. Baldwin et autres, de Baldwin 
Mills,— de Thomas Dunlops et autres, de Unionville,— de John Wilson et 
autres, de Pinkerton,—du révérend S. H. Copeland et autres, de Port-Hope,—de 
George Barrass et autres, de Kleinberg,—de S. R. Tyrell, M.D., et autres, de Toronto, 
—du révérend James Middlemiss et autres, d’Elora,—de William G. Fletcher et 
autres, de Bin brook,—de Henry Fryer et autres, de Wilsonville—de William Barber 
et autres, de Townsend-Centre,—de Thomas Hart et autres, de Dresden,—de Samuel 
Ely et autres, de Cataraqui,—de John Wood et autres, d’Ottawa, province d’Ontario, 
—du révérend Charles B. Hawkes et autres, de Beebe Plains et Stanstead Junction,

' province de Québec,—de Robert Hosking et autres, de Listowell,—de Charles 
Cameron et autres, de Arnow,—de John McArthur et autres, de Rockside,—de 
George R. Shields et autres, de Lakefield,—de Jonathan Austin et autres, de Lyn 
Valley,—de H. A. Evans et autres, de Kincardine,—de William J. Maxwell et autres, 
de Brantford,—de W. G. Hay et autres, d’Ingersoll,—d’Alexander Cameron et autres, 
de Westwinchester,—de Laura Mary Webster et autres, de Mild may,—de W. H. 
War nier et autres, de Bowmanviile,—de Peter Wright et autres, d’Oxley,—de Thomas 
Stephenson et autre-, de More wood,—du rêvé-end James MacKie et autres, de Bow- 
manville,— de A. K.- M dis et autres, d’Ottawa,—do John T. Torrell et autres, de 
Cornet,—de W. A. Whitney et autres, d’Iroquoi,—d’Alexander Cleland et autres, de

I
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Mountain,—de J. T. Davis et autres, de Springford,—de Thomas R. Dryden et autres, 
d Lramosa —du révérend George Washington, M.A , et autres, de Mono Road,—de 
Robert vv hyte et autres, de Malcolm,—de G. C. Field, magistrat de police, et autres, 
de Woodstock,—du révérend M G. Washington et autres, de Cartwright,—du révé
rend D. Roddick et autres, de Sunderland,—de F. K. Read et autres, de Cookshire, 
et de W. R. Parker, et autres de St. Thomas, province d’Ontario; demandant qu’il 
ne soit apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 1878, aucune modification tendant 
a en altérer le caractère prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption et l’appli
cation, et aussi qu il soit adopté une loi a l’effet de prohiber la fabrication, l'impor
tation et la vent comme breuvages des boissons enivrantes.

De la compagnie internationale de charbonnages (à responsabilité limitée), com
pagnie constituée en corporation par lettres patentes ; demandant qu’il soit passé un 
acte qui 1 autorise à émettre des bons et à entretenir et exploiter la ligne du chemin 
de fer international de charbonnages dont elle a fait l’acquisition.

De Harris, Mager, Clark et Teffrey, procureurs do la comoagnie d’assurance sur 
la vie de Londres; demandant qu’il soit adopté uu acte à l’effet d’amender l’acte 
passé en la 47e année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte relatif à la compagnie 
d’assurance sur la vie de Londres.”

De F. H. Macpherson et autres; demandant à être incorporés sous le nom de 
“ Compagnie du chemin de fer de Hamilton, Guelp et Buffalo.”

De la compagnie du canal à navires Huron et Ontario ; demandant qu’il soit 
passé un acte pour prolonger de dix années le délai dans lequel l’entreprise du dit 
canal doit être achevée.

De G. B. Spencer et autres, directeurs provisoires et promoteurs de la banque de 
Winnipeg ; demandant qu’il soit passé un acte qui amende son acte d’incorporation 
en prolongeant le délai dans lequel doivent être commencées les opérations de la dite 
banque.

L’honorable M. Lacoste, du comité des ordres permanents et des bills privés, 
présenté son sixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Et le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Mardi, 24 février, 1885.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré" 

senter son sixième rapport.
Votre comité spécial a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis 

donné de chacune d’elles :
Des solliciteurs et directeurs survivants de la Banque Centrale du Nouveau- 

Brunswick, demandant qu’il soit passé un acte pour amender l’acte de 1872, intitulé : 
“ Acte relatif à la Banque Centrale du Nouveau-Brunswick ” ;

De l’association d’assurance mutuelle dite “ Dominion Grange ” contre l’incendie, 
compagnie dûment constituée en corporation sous la loi de la province d’Ontario, de
mandant qu’il soit adopté un acte pour lui permettre d’opérer dans tout le Canada ;

De l’honorable Wm. McMaster et autres, directeurs provisoires de la compagnie 
du chemin de fer de jonction du Grand Occidental et du lac Ontario, demandant qu’il 
soit passé un acte pour prolonger le délai dans lequel cette voie ferrée doit être com
mencée et achevée, et pour d’autres objets ;

D’Alfred Watts et autres, de la cité de Brantford, dans le comté de Brantford, 
demandant à être constitués en corporation ksous le nom de “ Compagnie du chemin 
de fer de Brantford, Waterloo et lac Erié ” ;



m

Des révérends F. Veit, président, H. Vandersmisson, trésorier, et autres, 
membres du synode de l’église évangélique luthérienne du Canada, demandant à être 
constitués en corporation sous le nom de “ Synode évangélique luthérien du 
Canada ”;

De la compagnie d’assurance “ La Royale Canadienne ’’, demandant qu’il soit 
passé un acte pour amender son acte d’incorporation à'l’effet de réduire son capital 
social et le nombre de ses directeurs, et de lui permettre de faire des placements en 
certains effets publies ;

De la compagnie du Pont du Sault Sainte-Marie, demandant la passation d’un 
acte à l’effet de lever certains doutes relativement aux délais dans lesquels le dit pont 
doit être commencé et achevé.

Votre comité a aussi examiné les pétitions suivantes et a trouvé qu’elles ne sont 
pas de nature à exiger la publication d’un avis :

Des révérendes Sœurs de Charité des Territoires du Nord-Ouest, demandant cer
tains amendements à leur acte d’incorporation ;

Do la société congrégationaliste de missions du Canada, corporation dûment 
constituée par la législature de la province d’Ontario, et de l’union congrégationaliste 
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, corporation dûment constituée par 
les législatures des provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, de
mandant à être incorporées sous le nom de “ Société congrégationaliste de missions 
du Canada.

Le tout respectueusement soumis,
A. Lacoste,

Président.

L’honorable M. Lacoste, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son septième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

Mardi, 24 février, 1885.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré- 

sen ter son septième rapport : r
Votre comité, conformément à l’ordre de renvoi de votre honorable Chambre du 

vendredi 13 du courant, a examiné de nouveau la pétition de George Branford Cox 
demandant qu il soit passé un acte pour dissoudre son mariage avec Emily Cox’ 
et a constate que la soixante et douzième règle a été observée. ’

Le tout respectueusement soumis.
A. Lacoste,

Président.

L’honorable M. Lacoste, du comité des ordres 
présenté son huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

permanents et des bills privés, a

Sén -t,
Chambre de comité n° 8,

Mardi, 24 février, 1885.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré- 

senterson huitième rapport. 1



Votre comité recommande que le délai fixé pour la présentation de bills privés 
au Sénat, qui expirera le jeudi, 26 du courant, soit prolongé au jeudi, cinquième jour 
de mars prochain.

Le tout respectueusement soumis,
A. Lacoste,

Président.

L’honorable M. Lacoste, secondé par l’honorable M. McKay, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté. . .
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l'affirmative. _ , .
L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la Cham

bre le i apport de la Commission Royale sur l’immigration chinoise, avec les témoi
gnages y annexés.

Ordonne, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit:
( Voir documents de la session No .)

L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la 
Chambre une réponse à une adresse du Sénat, en date du 9 avril 1884, demandant 
copie de tous documents et correspondances en la possession du gouvernement, con
cernant l'établissement d’une ligne de bâtiments à vapeur entre la France et le 
Canada.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No .)

L’ordre du jour a) ant été lu pour prendre de nouveau en considération la propo
sition de deuxième lecture du bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Amanda Esther 
Davis”—la pétitionnaire devant comparaître à la barre du Sénat et y être entendu par 
son conseil,

L’honorable M Read, secondé par l’honorable M. Stevens, a proposé :
Que la pétitionnaire en divorce, Amanda Esther Davis, étant présente à la barre 

du Sénat pour être interrogée, son interrogatoire, tant généralement que sur toute 
collusion ou connivence qui pourrait exister entre les parties, pour obtenir une 
séparation, n’ait pas lieu quant à présent, mais qu’il soit donné instruction au 
comité qui sera saisi du bill sur ce sujet, de procéder à cet interrogatoire.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

L’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, a proposé :
Que le bill pour faire droit à Amanda Esther Davis soit lu la seconde fois main-

La question de concours ayant été mise sur icelle, elle a été résolue, sur division, 
dans l’affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, a pioposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables mes

sieurs Dickey, Ogilvie, McKay, Carvell, Leonard, Archibald, Ferguson, Kaulbach et 
Grant ; que le dit comité ait à faire rapport avec toute la diligence convenable, qu’il 
soit autorisé à envoyer quérir personnes et pièces et à interroger les témoins 
serment ; que l’ampliation des procédures jusque au jugement final en la cour Supé
rieure du BaM’anada, maintenant province de Québec, dans la cause de Davis vs. 
DeSola, présentée au Sénat lors de la lecture de la pétition d’Amanda Esther Davis, 
soit renvoyée au dit comité, et que toutes personnes assignées à comparaître devant 
le Sénat dans cette affaire, aient à comparaître devant le dit comité et que le dit 
comité ait permission de siéger les samedis et autres jours qui ne sont pas jours de 
séance.

tenant.

sous
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la dite motion, elle a été résolue,La question de concours ayant été mise 
division, dans l’affirmative, et 
Ordonné, en conséquence.
L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du second rapport du 

comité mixte des deux Chambres sur les impressions du parlement,
Sur motion de l’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Stevens, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

sur
sur

L’ordre du jour ayant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill 
intitulé : “ Acte à l’effet d’amender de nouveau l’acte intitulé : ‘ Acte concernant 
les offenses contre la personne,”

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, seconde par 1 honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honora
ble M. Smith,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTTNB.

Mercredi, 25 Février, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions â lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 25 Février, 1885.
Par l'honorable M. Trudel :

23 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre toute correspondance échangée, depuis 
le 1er janvier, 1884, entre le gouvernement fédéral et le gouver
nement de la province de Québec, touchant toutes sommes 
accordées par le gouvernement fédéral à la province de Québec 
et toute réclamation de la province de Québec à titre d’indem
nité, à cause de la construction du chemin de fer du Nord, 
appelé ci-devant “ chemin de fer de Québec, Montréa’, Ottawa 
et Occidendtal,” ainsi que copie. de tout mémoire présenté au 
gouvernement fédéral, pendant la même période, par le gouver
nement de Québec, touchant toute réclamation ou demande 
d’indemnité pour la même cause.

1886.

1

Pour Jeudi, 26 Février, 1885.
Par l’honorable M. Plumb :

■’ 20 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état du revenu prod uit par les droits 
de donane ou d’excise sur les vins, les bières et les spiritueux, 
pendant l’année expirée le 31 décembre, 1884.
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F ur Vendredi, 27 Février, 1885.
Par 1 honorable M. Schultz :1885.

24 février—Est-il dans l’intention du gouvernement que le “Grand Canada” qui 
comprend deux provinces et quatre territoires entre le lac des 
Bois et l’océan Pacifique, qui renferme d’immenses forêts, des 
minet très riches et une vaste légion fromentière, soit repré
senté à une époque rapprochée dans le cabinet fédéra) ?

3

Pour Mardi, 3 Mars, 1885.
Par l’honorable sir Alexander Campbell :

13 février—Que le rapport des commissaires nommés pour refondre et reviser les 
statuts du Canada soit renvoyé à un comité spécial composé des 
honorables messieurs Carvell, Dickey, Girard, Gowan, Lacoste, 
Macdonald (C,-B.), Odell, Pelletier, Power, Scott, Trudel et du 
proposant, et que «s© comité soit autorisé à agir de la paît du 
Sénat dans le comité mixte des deux Chambres qui sera formé 
sur ce sujet, si la Chambre dec Communes acquiesce à ‘a formation 
d’un tel comité mixte.

4

Pour Jeudi, 5 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Plumb:

24 février—Qu’il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la présenta
tion de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pendant la premiê e période delà session; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cotte Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par 
la constitution.

5

ORDRE DU JO DR.

Mercredi, 25 Février, 1885.
1885.

1 24 février—Comité de toute la Chambre (Bill F) pour amender de nouveau l’acte 
relatif aux offenses contre la personne.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 25 Février, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Campbell

Dever,
• Dickey, 

Ferguson, 
Girard, 
Glasier, 
Gowan, 
Grant, 
Guévremont, 
Hamilton, 
Haythome, 
Howlan, 
Kaulbach, 
Lacoste, 

(Sir Alexander), Leonard, 
Chaffers,
Chapais,
Cochrane,

McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Maclnnes 

{Burlington),
Macpherson
_ (Sir David Lewis), Smith, 

Stevens, 
Sullivan, 
Sutherland, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Wark.

Flumb,
Power,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Ryan,
Schultz,
Scott,

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,
Paquet,
Pelletier,

Lewin, 
McDonald, 
Mclnnes ( C.-B.),

Prières :

COfc
OM
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Girard,—De Kenneth Mackenzie et autres, province de Mani

toba.
Par l'honorable M. Cochrane,—Du révérend George Bobertson, B.A., et autres, 

de Melbourne,—de C. B. Hibbard et autres, de Abbott’s Corner,—de James Libby et 
autres, de Libby’s Mills,—du révérend B. Kobinson et autres, de Sawyerville,—de L. 
W. Wyman et autres, de Waterville, province de Québec, et de Malcolm McCraig et 
autres, de Vanlcck Hill, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Pelletier,—De l’honorable Henri T. Taschereau et autres, de 
Fraserville, province de Québec.

Par l'honorable M. Bead,—De A. McDonald et autres.
Par l’honorable M. Vidal,—Du révérend A. C. Thompson et autres, de Pettit- 

codiac, province du Nouveau-Brunswick.
Par l’honorable M. Leonard,—De W. B. Hobbs et autres, de London, pro

vince d’Ontario.
Par l’honorable M. Alexander,—Du révérend J. F. Fairchild et autres, d’In- 

nerkip,—de John Guiles et autres, de Normandale, et do Mary Jane Worden et 
autres, de Thanet, province d'Ontario.

Par l’honorable M. Stevens,— De George O. Lomers et autres, de Magog, pro
vince de Québec.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De C. A. Taylor et autres, de Aylesford.—deBobert Carter et autres, de Canso— 

de H. M. ïrwine et autres, de Granville Ferry, province de la Nouvelle-Ecosse,—de 
James Haylewood et autres, de Lakelet,—de George C. Dyer et autres, de Sutton, et 
de madame William Austin et autres, de Mansonville, province de Québec,—du Dr 
H. C. Keith et autres, de Canterbury, province du Nouveau-Brunswick,—et de William 
MeKeen et autres, de Gray’s Biver, province de la Nouvelle-Ecosse,—du révérend 
J. C. Osborne et autres, do Wakefield, et de B. D. Irwine et autres, de Bougemont, 
province de Québec,—de J. P. Coulthart et autres, de Northfield et Lunenburg,—de 
David James et autres, de Midlands, province d’Ontario,— de Sidney E. Kondall^et 
autres, de Playfair,—de William Harlbert et autres, de Langton, province d’Ontario, 
de J. Thornton, M.P.P., et autres, de Coaticook, et de Hall Wells et autres, de Stan- 
bridge,—de William Pickard et autres, de Guelph,— du révérend J. M. Kennedy et 
autres, de Highgate,—du révérend John Stewart et autres, de Aultsville,—de George 
J. Bishop et autres, de Aultsville, province d’Ontario, et de J. F. McKay et autres, de 
Fitch Bay, province do Québec,—de John Cristie et autres, de Thanet, d A lexander 
Malcolmson et autres, Moorefiold,—de B. H. Beid et autres, de Blmsvale, de John 
Cawsey et autres, do Toronto,—de Frederic Claringbow et autres, d’Hamilton, et de 
John À. M. Denovan et autres, de Toronto,—de F. W. Strong et autres, de Colborne, 
—de Bobert Williams et autres, Mevivall, —de Horace Seymour et autres, de Madoc, 
—d’Adraham W. Free et autres, de Campbellford, province d’Ontario,—de Samuel 
D. Thorne et autres, de Butternut Bidgo, et de H. T. Tood et autres, de St. Stephen, 
province du Nouveau-Brunswick,—de D. Sutherland et autres, d’Halifax, de J. 
Award Morne, shérif, et autres, d’Annapolis, Eoyal et Bridgetown, province de la 
Nouvelle-Ecosse, — de G. A. Kegar et autres, de Mille-Boches,—de C. H. 
March et autres, de Bosemont, et de H. F. Miller et autres, de Kidge,— 
de William J. Sheppard et autres, de Gravenhurst,—de George Lee et autres, de 
Greenbank, et do William Makins et autres, de Kingston, province d’Ontario, de 
William Stiff et autres, de Kingston, province du Nouveau-Brunswick,—de W. B. 
Brown et autres, de Kirkdale,—do George Hall et autres, de Trenholm et Trenhoi-
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ville,—de Mark Vasey et autres, de Victoria Harbor,—d’Arthur Bell et autres, de 
Crown Hill,—de J. H. Hartman et autres, de Port Severn,—de A. G. Lake et autres, 
de Sturgeon Bay, et de James Scott et autres, de Wanbanshee,—de George Lever- 
sage et autres, de Carlinrford,—de H. C. Patterson et autres, de Cromwall, province 
d’Ontario,—de John Grison et autres, de Barnston,—de C. F. Armstrong et autres, 
de Granville, et de M. O’Reilley et autres, de Richmond, province de Québec,—de A. 
Clarke et autres, d’Aloniston,—de David G. Blair et autres, de Lurgan,—de J. W. 
Osborne, M.D., et autres, de Hartford, et de Mary McDonald et autres, de Riversdale, 
province d’Ontario,—du révérend William Parois et autres, de Guysborough, et du 
révérend Jas. Tweedie et autres, de Wallace, province de la Nouvelle-Ecosse,—de 
Mary J. Clarke et autres, d’Hamilton, et du révérend J. H. Orme et autres, de 
Thamesville, province d'Ontario,—de Walter McCardif et autres, de Middle Musquo- 
doboit,—de James Anderson et autres, de Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse,— 
de F. W. Strong et autres, de Colborne,—de K. E. Miller et autres, de Bruce-Mines, 
—de W. G. Tennings et autres, de Centerville,—de N. E Southwark et autres, de 
Thedford,—de Peter Campbell et autres, de Tura,—d’Arthur S. Powers et autres, 
d’Orono,—du révérend Alexander Martin et autres, de Norham et Warkworth,—de 
Robert Steele et autres, de Worsback,—de W. H. Carney et autres, du Sault 
Sainte-Marie,—d’Alexander Lamond et autres, de Clachan, de J. 8. Stewart et autres, 
do Port Erie, et d’Edward Hickling et autres, de Chesley,—de Hugh Fraser et autres, 
d’Oxford,—de S. C. T. Lang et autres, de Peterborough, et de Andrew Govenlock, de 
Winthrop, tous de la province d'Ontario ; demandant qu’il ne soit apporté à l’Acte de 
tempérance du Canada, 1878, aucune modification tendant à en altérer le caractère 
prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption et 1 application, et aussi qu il soit 
adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, l’importation et la vente comme 
breuvage des boissons enivrantes.

De la compagnie de navigation Richelieu et Ontario ; demandant qu’il soit passé 
un acte qui fixe le quorum de ses directeurs et qui l’autorise à réduire son capital et à 
émettre des débentures privilégiées pour le rachat de sa dette flottante.
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Sénat,
Chambre de comité N° 8,

Mercredi, 25 février, 1885.
Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à 

Amanda Esther JDavis,” a l’honneur de présenter ce qui suit comme son premier 
rapport :

Votre comité demande qu’il lui soit permis d’employer un sténographe pour 
prendre les témoignages qui seront rendus devant lui.

Le tout respectueusement soumis.
E. B. Dicket,

Président.

L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M; Archibald, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Eead, du comité mixte des deux Chambres des impressions du 

Parlement, a présenté son troisième rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et le dit rapport a été alors lu par le greffier comme

suit :
Salle du comité,

24 février, 1885.
Le comité mixte des impressions du parlement a l’honneur de soumettre à titre 

de troisième rapport,—
Le rapport du sous-comité nommé pour vérifier les comptes d’impressions et pour 

autres fins, ainsi que le rapport du greffier du comité sur les services d’impressions 
de l’année écoulée, et le bilan annuel des comptes d’impressions pour l’exercice 1883- 
84, lesquels sont annexés aux présentes.

Le comité les ayant examinés et adoptés, les soumet à la considération des deux 
Chambres.

Le tout respectueusement soumis.
Egbert Read,

Président.

EAPPOET DU SOUS-COMITÉ.

Salle du comité, 11 février, 1885.
Le sous-comité chargé de vérifier les comptes d’impressions pour l’année dernière, 

a l’honneur de faire rapport comme suit :
Votre sous-comité a soigneusement examiné le compte annuel des impressions du 

parlement pour l’exercice 1883-84; et après avoir comparé les divers items de dé
penses avec les pièces justificatives qui s’y rattachent, et s’être ainsi assuré de l’exacti
tude des comptes, il les a certifiés et signés, en conséquence.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé), E. Eead, 

Thos. White, 
James Tbow, 
A. Vidal.
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RAPPORT DU GREFFIER DU COMITÉ.
Salle du comité, 10 février, 1885.

Au président et aux membres du comité mixte des impressions.
Messieurs,—J’ai l’honneur de soumettre le compte annuel des recettes et dé

penses des impressions du parlement pour l’exercice expiré le 30 juin 1884, certifié et 
signé par l’auditeur-général.

Les entrepreneurs des divers services se rattachant aux impressions ont signé 
leurs contrats respectifs qui prolongent la durée de ces services pendant l’espace d’un 
an, c’est-à-dire jusqu’au 31 décembre prochain, conformément au dernier paragraphe 
du sixième rapport soumis par le comité au cours de la dernière session, recom
mandant :

“ Que conformément aux clauses des contrats actuellement en force, et en vertu 
“ desquelles le paid ornent s’est réservé le droit de continuer ces contrats pendant cinq 
“ ans, ils soient maintenus pendant l’espace d’une année à compter du 31 décembre 
“ prochain, et pour une période plus étendue s’il est jugé nécessaire, conditions 
“ auxquelles les différents entrepreneurs ont donné leur consentement par écrit.”

L’incertitude qui existe quant à la méthode à adopter pour l’exécution future 
des services d’impressions n’est pas de nature à augmenter actuellement l’efficacité de 
ces services.

Je désirerais attirer de nouveau l’attention du comité sur l’encombrement qui 
existe dans le bureau de distribution ; l’éxiguité du local met les employés dans l’im
possibilité d’exécuter leur travail d’une façon sûre ou satisfaisante.

J’ai le regret d’avoir à signaler le décès de M. Sloane qui était employé comme 
commis dans le département delà papeterie, et comme aide-correcteur d’épreuves, et en 
faveur duquel le comité avait recommandé dans son septième rapport, lors de la der
nière session, une allocation annuelle de $200 pour certains services mentionnés dans 
l’annexe “ C ” attaché à ce rapport.

En réponse à la question qui m’a été adressée par le département des Finances, 
j’ai demandé l’ouverture d’un crédit de $80,000 applicable aux services d’impressions 
du parlement pour l’année prochaine.

C’est un excédent de $10,000 sur le crédit ordinaire; mais comme les services 
de l’année dernière ont nécessité une dépense supplémentaire de $20,000, j’ai cru 
devoir faire cette demande que je soumets à l’approbation du comité.

Le tout respectueusement soumis.
Henry Hartney,

Greffier du comité mixte des impressions.
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Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, ven

dredi prochain.
L’honorable M. Trudel, secondé par l’honorable M. Botsford, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre toute 
correspondance échangée, depuis le 1er janvier, 1884, entre le gouvernement fédéral 
et le gouvernement de la province de Québec, touchant toutes sommes accordées 
par le gouvernement fédéral à la province de Québec et toute réclamation de la pro
vince do Québec à titre d’indemnité, à cause de la construction du chemin de fer 
du Nord, appelé ci-devant “Chemin de fer de Québec, Hontréa1, Ottawa et Occi- 
denntal,” ainsi que copie de tout mémoire présenté au gouvernement fédéral, pen
dant la même période, par le gouvernement de Québec, touchant toute réclamation 
ou demande d’indemnité pour la même cause. _

La question do concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été' jolue 
dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à J3on Excellence le gouverneur- 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Pi ivé.

L’honorable M. Read a présenté à la Chambre un bill intitulé : “Acte pour faire 
droit à George Branford Cox.”

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi le douzième jour de mars prochain et 

qu’avis de cette lecture soit affiché aux portes de la Chambre ; que les sénateurs soient 
notifiés d’être présents, et que le dit George Branford Cox soit entendu par son. 
seil, à la dite seconde lecture, sur la vérité des allégations du dit bill, et que copie du 
dit bill soit signifié à Emily Cox, sa femme, et qu’avis soit donné à celle-ci de la dite 
seconde lecture, ou qu’il soit produit des preuves suffisantes de l’impossibilité de lui 
donner cet avis, et qu’il lui soit permis en même temps d’être entendue par son 
conseil pour faire valoir les raisons qu’elle peut alléguer contre le dit bill.

Que le dit George Branford Cox comparaisse devant cette Chambre jeudi le 
douzième jour de mars prochain pour être interrogé, à la seconde lecture du dit bill, 
si la Chambre le juge à propos, afin de constater s’il y a eu quelque collusion directe 
ou indirecte de sa part, relativement à l’adultère que pourrait avoir commis sa 
femme, ou s'il y a eu quelque collusion directe ou indirecte entre lui et sa femme ou 
une ou plusieurs autres personnes au sujet du dit bill de divorce, ou relativement à 
toute action qu’il peut avoir intentée en justice contre quelqu’un pour cause de rela
tions criminelles avec sa dite femme ; et si, au temps de l’adultère dont il eo plaint, 
sa femme, en vertu d’un contrat ou autrement, avec son consentement, vivait séparée 
de lui et dispensée par lui, en tant qu’il le pouvait faire, des devoirs conjugaux, ou si, 

temps du dit adultère, elle cohabitait avec lui et vivait sous sa protection et son 
autorité maritale.

Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, elle a'été, sur division, résolue 

dans l’affirmative.

con

nu

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender de nouveau l’acte 
intitulé : “ Acte concernant les offenses contre la personne.’’

«
(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
La première clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 1, ligne 17, retranchez “ la ”, et après “ maison ” insérez : “ telle femme 

ou fille qui y aura ainsi été attirée ou entraînée.”



131

Ordonné, que la clause suivante soit ajoutée au bill :
2. Lorsqu’il y a lieu de croire qu’une femme ou fille a été attirée ou entraînée 

dans une maison mal fâmée ou de rendez-vous, comme susdit—sur plainte énonçant 
le fait, portée sous serment par le père ou la mère, le maître ou le tuteur 
de cette femme ou fille ; ou si cette femme ou fille n’a ni père, ni mère, ni 
maître, ni tuteur dans la province où l’on prétend que l’offense a été com
mise, en tel cas, par toute autre personne, devant un juge de paix ou un juge d’une 

ayant pouvoir de décerner des mandats dans les cas d’infractions prétendues de 
la loi criminelle, ce juge de paix ou ce juge de la cour pourra décerner un mandat 
autorisant une perquisition de jour ou de nuit, dans cette maison mal fâmée, ou de 
rendez-vous pour la recherche de cette femme ou fille, et commandant de l’amener 
ainsi que la personne ou les personnes qui la gardent et retiennent, devant ce juge 
de paix ou ce juge de la cour, qui, après interrogatoire, ordonnera qu’elle soit remise 
à 80" père ou sa mère, son maître ou son tuteur, ou qu’elle soit laissée libre, suivant 
qu. voudra la loi et la justice.

Le titre a la do nouveau et remis.

«our

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Botsford a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 
divers amendements.

Ordonné, qu’ils soient reçus.
Et les dits amendements ayant été lus la seconde fois ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par lhonorable 

M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, d’hui en cinq semaines.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
M. Smith, il a été

Ordonné, que l’honorable M. Macfarlane soit ajouté au comité mixte des deux 
Chambres sur les impressions du parlement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
“Acte à l’effet de pourvoir à la nomination d’un Orateur suppléant de la Chambre 
des Communes,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.
L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté un mé

moire relatif aux biens de la Banque du Haut-Canada.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :

( Voir documents de la session np )
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

M. Smith,
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 26 Février, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 26 Février, 1885.

1885. Par l’honorable M. Plumb :

1 20 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gou
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état du revenu produit par les droits 
de douane ou d’excise sur les vins, les bières et les spiritueux, 
pendant l’année expirée le 31 décembre, 1884.

vprneur

Pour Vendredi, 27 Février, 1885.
Par l’honorable M. Schultz :

24 février—Est-il dans l’intention du gouvernement que le “Grand Canada” qui 
comprend deux provinces et quatre territoires entre le lac des 
Bois et l’océan Pacifique, qui renferme d’immenses forêts, des 
mines très riches et une vaste région fromentiêre, soit repré
senté à une époque rapprochée dans le cabinet fédéral ?

2
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Pour Mardi, 3 Mars, 1885.
Par l’honorable sir Alexander Campbell :

13 février—Que le rapport des commissaires nommés pour refondre et reviser les 
statuts du Canada soit renvoyé à un comité spécial composé des 
honorables messieurs Carvell, Dickey, Girard, Gowan, Lacoste, 
Macdonald (C.-B.), Odell, Pelletier, Power, Scott, Trudel et du 
proposant, et que ce comité soit autorisé à agir de la part du 
Sénat dans le comité mixte des deux Chambres qui sera formé 
sur ce sujet, si la Chambre des Communes acquiesce à la formation 
d’un tel comité mixte.

1885.

3

Pour Jeudi, 5 Mars, 1885.
Par l'honorable M. Plumb:

4 24 février—Qu’il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la présenta
tion de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pendant la première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par 
la constitution.

ORDRE DU JOUR.

Jeudi, 26 Février, 1885.1885.
111 février Seconde lecture (Bill D) pour faire droit à George Louis Emil Hatzfeld 

Comparution du pétitionnaire à la barre et audition de 
conseil.—(Hon. M. Kaulbach).

son

2 11 février Seconde lecture (Bill E) pour faire droit à Fairy Emily Jane Terry- 
Comparution de la pétitionnaire à la barre et audition de 
conseil.—(Hon. M. Bead). 1

son

i
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 26 Février, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Mclnnes (C.-B.),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Maclnnes 

(Burlington),
Macpherson

(Sir David Lewis), Smith, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,
Pâquet,
Pelletier, .

Cochrane,
Dover,
Dickey,
Ferguson,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévrenumt,
Hamilton,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Leicin,
McDonald,

Plumb,
Power,
Read,
Reesor,
RobitailU,
Ross,
Ryan,
Schultz,
Scott,

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Campbell 

(Sir Alexander) 
Chaffers,
Chapais,
Clemow,

Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable Président,—De J. M. Watson et autres, de Milton East, province 

de Québec.

Par l’honorable sir David Lewis Macpherson,—De Donald Sinclair et autres, de 
Walkerton, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Archibald,—De John E. Loughe et autres, de Beaver Brook, 
et de Robert Cunnigham et autres, de Old Barns, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Maclnnes,—Du révérend J. P. Dumoulin, M.A. et autres, de 
Toronto,—do William McCleary et autres, de Thorold,—du révérend M. F. Campbell 
et autres, do Preston,—de Alexander Me Lagan et autres, d’Hamilton, et de William 
Cassidy et autres, de Toronto, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Eyan,—De Maria Higginson et autres, de Buckingham.

Par l’honorable M. Macfarlano,—De E. J. Cornwall et autres, de Barrington, 
province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Pelletier,—De Joseph Hardy et autres, de Beanport,—de 
Catherine McGillivray et autres, de Thurso,—de Elie Chnuman, maire de la paroisse 
de St-Aubort, et autres, du comté de l’Islet,—de R. D. Hudon, maire, et autres, do 
Notre-Dame-du-Portage, comté de Témiscouata,—do Charles Bellemare et autres, de 
St-Boniface, comté de St-Maurice,— d’Alexis Leclerc, maire, et autres, de Charlesbourg, 
comté de Québec,—de M. Proulx et autres, de Saint-Tite, comté de Champlain,— 
d’Ephraim Audette, maire, et autres, de St-Lazare, comté de Bellechasse.—de C. A. 
Barolet, curé, et autres, de St-Paulin, comté de Maskinongé, et de Prudent Dubé, curé, 
et autres, de Sto-Julie de Somerset, comté de Mégantic, province de Québec.

t

Par l’honorable M. Bellerose,—De A. L. Desanlniers et autres, de St-Antoine,
de Ed. Caron, M.P.P., et autres, deEivière-du-Loup et de la ville do Louisville, et 

Saint-Antoine de la Eivière-du-Loup, comté de Maskinongé.
Par l’honorable M. Leonard,— Du révérend A. Cameron et autres, de Thames- 

ford, et de Duncan Robertson et autres, de Plainville, province d’Ontario.
Par l’honorable M. Pâquet,—Du révérend Med. Y. S de Carufel et autres, de 

Ste-Angole do Laval, comté de Nicolet.

Par l’honorable M. McKay,—De Peter W. Maskell, J.P., et autres, de West Jed- 
dore,—do James B. Tuttle et autres, de Salem et Amherst,—de John A. Macdonald 
et autres, de Sherbroke, et de madame John A. McDaniel et autres, de Sherbrooke, 
de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Trudel,—Du révérend Ls. Pothier et autres, de St. Médard 
de Warwick, comté d’Arthabaska, et de N. G. Tremblay, maire, et autres, de Pabos, 
comté de Gaspé, province de Québec.

Par l’honorable M. Robitaille,—d’Alexis Malouin, maire, et autres, de l’Anse aux- 
Griffons, comté de Gaspé, et de F. O. Sirois, maire, et autres, de la Grande-Rivière, 
province de Québec.

Par l’honorable M. Alexander,—Du révérend William Morton et autres, de Arva, 
et de Thomas C. Gray et autres, de Lyn, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Plumb,—Du révérend B. L. Cohoe et autres, de Jerseyville, 
province d’Ontario.

Par l’honorable Mr. Ross,—Du révérend J. E. Thurlow et autres, de Chelsea, 
province de Québec.
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Conformé mont à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:
De F. D. Ganong et autres, de Hatfield Point, province du Nouveau-Brunswick, 

—de William Williams et autres, de Millbrook,—de B. E. Strangways et autres, de 
Dunchurch,—de James Groves et autres, de Cornwall,—de H. D. Johnson et autres, 
de West-Blgin,—de James Fleming et autres, de Muirkirk,—de John Morrison et 
autres, de Cedarville,—d’Alpheus K. Minor et autres, de Port-Colborne,—de John 
Marrill et autres, de Kesnick,—de William Jull et autres, de Eanelagh, tous de la 
province d’Ontario,—du révérend Charles E. Flanders et autres, de Beebe-Plain,—de 
Mary L. Kay et autres, de Beebe-Plain,—du révérend Nap. H. Leclerc et autres, de 
Inverness, province de Québec,—de D. Hilliard et autres, de Pakenham,—de Bobert 
Nicholson et autres, de Chatham, province du Nouveau-Brunswick,—de Joseph 
McDowell et autres, de Bowmanville,—de Eobert Wood et autres, de Nixon,—de D. 
Albright et autres, de Campden, et de Thomas Clary et autres, de Midland, province 
d’Ontario,—du révérend S. W. Tuttle et autres, do Wallace-Bay, et de Willes Bou- 
tillier et autres, d’Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse ; demandant qu’il ne soit 
apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 1878, aucune modification tendant à en 
altérer le caractère prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption et l’application, 
et aussi qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, l’importation et 
la vente comme breuvages des boissons enivrantes.

De la municipalité du comté d’Essex; demandant que certaines sommes qu’elle 
mployées pour venir en aide au chemin de fer dti Sud, du Canada, lui soient rem

boursées par le gouvernement.

De Henry S. Board et autres; demandant à être constitués en compagnie pour 
construire un chemin de fer d’un point sur la rivière à l’Arc ou sur la ligne du che
min de fër du Pacifique canadien entre Calgary et la rivière Pied-de-Corbeau, en se 
dirigeant au nord et traversant les rivières La Biche, Bataille et Saskatchewan-Nord 
pour aboutir à la rivière Athabasca.

L’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Benson, propose :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
du revenu produit par les droits de douane ou d’excise sur les vins, les bières et les, 
spiritueux, pendant l’année expirée le 31 décembre, 1884.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-géné- 
rrl par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Georg Louis Emil Hatzfield,” et que le pétitionnaire comparaisse à la 
barre pour y être entendu par son conseil,

Sur motion de l’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlane, 
il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “-Acte pour 

faire droit à Fairy Emily Jane Ferry,” et que la pétitionnaire se rende à la barre du 
Sénat pour y être entendue par son conseil,

L’honorable M. Bead a présenté à la Chambre, le certificat du greffier du Sénat.
Le dit certificat a été alors lu par le greffier comme suit :
Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent qu’avis du 

jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le mercredi, onzième jour de février 1885, 
relativement à la deuxième lecture du bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Fairy 
Emily Jane Ferry,” a été, conformément à l’ordre permanent du Sénat, applicable en 
tels cas, affiché sur les portes du Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la 
première lecture du dit bill, entre le dit onzième jour de février, 1885, et le vingt- 
sixième jour de février, 1885. ,>

a c
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Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, ce vingt-sixième jour de février en 
l’an de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-cinq.

Edouard J. Langevin,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, a proposé :
Qu’Edward Dillon Sherwood soit appelé à la barre de cette Chambre pour être 

assermenté et interrogé.
La question de concours ayant été mise sur cette motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative.
Alors, Edward Dillon Sherwood a été appelé à la barre de la Chambre, et ayant 

été assermenté a été examiné comme suit:
Q. Veuillez dire vos nom, demeure, profession et qualité.
R. Je me nomme Edward Dillon Sherwood ; je demeure en la cité d’Ottawa ; je 

suis assistant-shérif du comté de Carleton.
Q. Regardez l’écrit qui vous est représenté sous la cote A, intitulé : “ Acte pour 

droit à Fairy Emily Jane Terry,” et regardez aussi l'écrit qui vous est représenté 
eous la cote B, ce dernier étant un ordre du Sénat en date du onzième jour de février 
1885,—ces deux écrits certifiés par le greffier du Sénat;—avez-vous signifié copie de 
ces écrite et du certificat du greffier du Sénat dont ils sont revêtus, à quelqu’un et à 
qui, et en quels temps et lieu avez-vous fait telle signification ?

R. J’ai signifié une copie des écrits qui me sont représentés sous les cotes A et B 
et du certificat du greffier du Sénat dont ils sont revêtus à Charles Hunter Terry, le 
jeudi, dix-neuvième jour de février, A.D., 1881, en la cité de New-York, Etat de New- 
York, l’un des Etats-Unis d’Amérique.

Q. Dites comment vous avez fait cette signification des pièces A et B.
K. J’ai signifié la copie des dites pièces A et B au dit Charles Hunter Terry, en 

lui remettant à lui-même la dite copie et lui expliquant la nature et l’objet de ces 
pièces ; il a parfaitement compris mon explication et a répondu que tout cela lui 
importait peu, et qu’elle, c’est-à-dire la pétitionnaire, pouvait procéder ; que pour lui, 
il ne se mêlerait point de l’affaire.

Q. Connaissez-vous le dit Charles Hunter Terry et la pétitionnaire Fairy Emily 
Jane Terry ?

R. Oui, je les connais tous les deux. Je connais le dit Charles Hunter Terry 
depuis plusieurs années.

Q. Charles Hunter Terry à qui vous avez signifié copie des dites pièces A et B 
est-il le même que Charles Hunter Terry, nommé dans ces pièces, et qui y est 
désigné comme le mari do la dite Fairy Emily Jane Terry ?

R. Oui, c’est la même personne.
Q. Avez-vous comparé les dites copies cotées A et B avec les originaux pour 

constater si elles étaient conformes ?
R, Oui.
Le dit Edward Dillon Sherwood a reçu ordre de se retirer.
L’honorable Président a informé la Chambre que Fairy Bmily Jane Terry, la 

pétitionnaire, était à la barre du Sénat et prête à être interrogée, tant généralement 
que sur tome collusion ou connivence qui pourrait exister entre les parties.

Alors, l'honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, a propose :
Que l’interrogatoire de la dite pétitionnaire à la barre soit suspendue quant à 

présent, mais qu’il soit donné instruction à tout comité auquel le bill sur ce sujet 
sera renvoyé, de procéder à cet examen.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle aété, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, a proposé :
Que le bill pour faire droit à Fairy Emily Jane Terry soit lu maintenant la se

conde fois.
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Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable H. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables messieurs 

Clemow, Flint, Hamilton, Maclnnes, North wood, Odell, Plumb, Ross et du proposant, 
pour faire rapport le plus tôt possible, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et 
pièces et d’examiner les témoins sous serment, et que l’ampliation des procédures 
dans la Haute Cour de Justice d’Ontario, division de la Chancellerie, dans la cause de 
Fairy Emily Jane Terry vs. Charles Hunter Terry, et les autres papiers présentés au 
Sénat à la lecture de la pétition, soient renvoyés au dit comité, et que toutes personnes 
assignées à comparaître devant le Sénat en cette affaire aient à comparaître devant le 
dit comité, et que le dit comité soit autorisé à siéger les samedis et autres jours qui 
ne seront pas des jours de séance du Sénat.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et

Ordonné, en conséquence.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :

Acte à l’effet de pourvoir à l’exécution d’un recensement dans la province du Mani- 
« toba, les Territoires du Nord-Ouest et le district de Kéwatin,” auquel elle demande 
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte concernant la Compagnie de Pont et Tunnel do chemin de fer de la rivière 
Sainte-Claire,” auquel elle demande le concours de cotte Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono
rable M. Smith,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 27 Février, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 27 Février, 1885.

Il 1885. Par l’honorable M. Schultz :

24 février—Est-il dans l’intention du gouvernement que le “ Grand Canada ” qui 
comprend deux provinces et quatre territoires entre le lac des 
Bois et l’océan Pacifique, qui renferme d’immenses forêts, des 
mines très riches et une vaste région fromentière, soit repré
senté à une époque rapprochée dans le cabinet fédéral ?

Pour Mardi, 3 Mars, 1885.
Par l’honorable sir Alexander Campbell :

2 13 février—Que le rapport des commissaires nommés pour refondre et reviser les 
statuts du Canada soit renvoyé à un comité spécial composé des 
honorables messieurs Carvell, Dickey, Girard, Gowan, Lacoste, 
Macdonald (C.-B.), Odell, Pelletier, Power, Scott, Trudel et du 
proposant, et que ce comité soit autorisé à agir de la part du 
Sénat dans le comité mixte des deux Chambres qui sera formé 
sur ce sujet, si la Chambre des Communes acquiesce à la formation 
d’un tel comité mixte.
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1885. Par l’honorable M. Macdonald :

26 février—Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu'à 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays.

3

Pour Jeudi, 5 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Plumb :

24 février—Qu’il appellera l’attention sur4 l’opportunité do favoriser la présenta
tion de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pendant la première période delà session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par
la constitution.

ORDRE DU JO DR.

Vendredi, 27 Février, 1885.1885.
1 12 février Seconde lecture (Bill G) pour faire droit à Alice" Elvira Evans—Com

parution de la pétitionnaire à la barre et audition de son conseil. 
—(Hon. M. Gowan).

23 février Beprise du débat ajourné sur la motion do l’honorable sir Alexander 
Campbell pour la 2e lecture du bill A relatif à la propriété fon
cière dans les Territoires du Nord-Ouest.—(Hon. M. Scott).

2

25 février- Prise en considération du 3e rapport du comité mixte des impressions
— (Hon. M. Eead).

^5 fé\ riei Seconde lecture (Bill 26)—Nomination d’un Orateur suppléant de la 
Chambre des Communes.—(Hon. sir Alexander Çampbell).

26 février—Seconde lecture (Bill D) pour faire droit à Georg Louis Emil Hatzfeld
Comparution du pétitionnaire à la barre et audition de 

conseil.—(Hon. M. Kaulbach).

3

4

5
son



N
o. 17.

üo Session, 5o Parlem
ent, 48 V

ictoria, 1885.

Jeudi, 26 Février, 1885.

<M

PRO
CES-V

ERBA
U

X
D

ES

SÉA
N

C
ES 

D
U SÉN

A
Ti*

O
TTA

W
A 

:

Lw
p&u

ix
bik M

a
cL

ea
n

, B
o

o
k

b et C
u

l

1886.



143

PROCES-VERBAUX
DES

SÉANCES Dü SÉNAT
'DU CANADA.

Vendredi, 27 Février, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Campbell 

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
Cochrane,

Deblois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guêvremont,
Hamilton,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewm,
McClelan,

McDonald, 
Mclnnes (<7.-5.), 
McKay, 
McKindsey, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Maclnnes 

(Burlington), 
Macpherson

Flumb, 
Power, 
Read, 
Reesor, 
Robitaille, 
Ross, 
Ryan, 
tic huit zt 
Scott, 
Smith,

(Sir David Lewis'), Stevens, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O’ Donohoe,
Pâquet,
Pelletier,

Sullivan,
Sutherland,
Trudel.
Turner,
Vidal,
Wark.

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées, et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Archibald,—Du révérend B. F. Barns, D.D., et autres, d’Ha

lifax, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Allan,—De W. D. Andrews et autres, de la cité de Toronto, 
province d’Ontario.

Par l’honorable M. Ferguson,—D’Abraham Young, I.P., et autres, de St-George, 
et do J. G. Atchison, M.D., et autres, do Oak Hill, province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Wark,—De A. B. Miles et autres, de Upper Mangerville,— de 
Levi Richards et autres, de Lawrence Station, et de William D. Smith et autres, 
de Oak Bay, province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable sir Alexander Campbell,—Da R. Butler et autres, de Dereham- 
Centre, et d’Absalom Minner, de Ayr, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Cochrane,—De Reuben A. Baker et autres, de Moulinette,—de 
C. O. Le Baron et autres, de North Hatley,—de Bickford West et autres, de George- 
ville, province de Québec, et de William Bonney et autres, de Burnley, province 
d’Ontario.

Par l’honorable M. Grant,—De John Naufits, J.P., et autres, de Pleasant-Point,
—do James Fraser et autres, de Glen Margaret,—de George Armstrong et autres, de 
Somerville,—d’Alfred Putnam et autres, de Maitland,—de A. M. Russell et autres, de 
Windsor,—de W. A. Lombard et autres, de Port-à-Pique, et de John W. Loritt et 
autres, de Weymouth Bridge, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Power,—De A. E. Bentley et autres, de hive Islands, et de 
Letiiia Adams et autres, de Oak Park, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Macfarlane,—De George H, Frazer et autres, de Upper Mus- 
quodoboit,—de Charles E. Smith et autres, du comté de Sambro, et de Rowland H. 
Creed et autres, de South Rawdon, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Robitaille,—Du révérend Alph. Bélanger et autres, de Mal
baie, comté de Gaspé, et de R. D. Tasker et autres, de Clarenceville et Nutt’s 
Corners, province de Québec.

Par l’honorable M. Pelletier,—De J. B. Renaud et Cie, et autres, de la cité de 
Québec, province de Québec.

Par l’honorable M. Leonard,—De D. M. Mihell et autres, de St. George, et de 
Thomas Scott et autres, de Thornton, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Almon,—De Samuel Kennedy et autres, de Ste-Anne, et du 
révérend J. M. Tozier et autres, de Bear River, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Alexander,—De John Tait et autres, de Blind River, et de 
Frederick Frost et autres, de File Manitouline, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Plumb,—D’Alfred Hartley et autres, d’Onondago, et du révé
rend J. G. Thomson et autres, de Bracefield.

Par l’honorable M. Montgomery,—De W. S. Thomson et autres, de Fairhaven, 
West lies, et de Samuel Lasby et autres, de Rock Bay, province du Nouveau-Bruns- j 
wick.



Conformement à l’ordré du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
Du révérend George Eobertson, B. A., et autres, de Melbourne,—deC. B. Hibbard 

et autres, de Abbott's Corner,—de James Libby et autres, de Libby’s Mills,—du 
révérend B. Bobinson et autres, de Sawyerville,—de L. W. Wyman et autres, de 
Waterville, province de Québec, et de Malcolm McCuaig et autres, de Vankleek Hill, 
province d’Ontario,—du révérend A. C. Thompson et autres, de Petitcodiac, pro
vince du Nouveau-Brunswick,—de W. B. Hobbs et autres, de London,—du révérend 
J. F. Fairchild et autres, d’Innerkip,—de John Guilles et autres, de Normandale, et 
de Mary Jane Werdon et autres, de Thanet, province d’Ontario,—de George O. 
Somers et autres, de Magog, province de Québec ; demandant qu’il ne soit apporté à 
l’Acte de Tempérance du Canada, 1878, aucune modification tendant à en altérer le 
caractère prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi 
qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, l’importation et la vente 
comme breuvage des boissons enivrantes.

Do Kenneth Mackenzie et autres, marchand et commerçant dans la province de 
Québec ; demandant qu’il soit passé un acte pour la distribution équitable des biens 
des faillis.

De l’honorable H. T. Taschereau et autres, de Fraserville, comté de Témiseouata, 
province de Québec; demandant de l'aide pour la construction d’un hôpital dans la 
dite ville de Fraserville.

D’A. Macdonald et autres, directeurs provisoires de la compagnie du chemin de 
fer de la Montagne-do-Bois à Qu’Appelle ; demandant qu’il soit adopté un acte qui 
amende son acte constitutif. ’

L’honorabio M. Dickey, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : 
“ Acte pour faire droit à Amanda Esther Davis,” avec pouvoir d’envoyer quérir per
sonnes et pièces, qui a été chargé de faire rapport avec toute la diligence convenable, 
et auquel a aussi été renvoyée l’ampliation des procédures, jusqu’au et y compris lé 
jugement final, qui ont eu lieu en la cour Supérieure du Bas-Canada, maintenant pro
vince de Québec, dans la cause de Davis vs. DeSola, la dite ampliation présentée au 
Sénat lors de la lecture de la pétition de la dite Amanda Esther Davis, a présenté le 
rapport suivant :—

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 2,

Jeudi, 26 février, 1885.
Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à 

Amanda Esther Davis,’’ avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces et docu
ments, qui a été chargé de faire rapport avec toute la diligence convenable, et auquel 
a aussi été renvoyée l’ampliation des procédures, jusqu’au et y compris le jugement 
final qui ont eu heu en la cour Supérieure du Bas-Canada, maintenant province de 
Quebec, dans la cause de Davis vs. DeSola, la dite ampliation présentée au Sénat lors 
de la lecture de la pétition de Dame Amanda Esther Davis, a l’honneur de faire rar> 
port comme il suit : 1

Votre comité, en exécution de l’ordre de renvoi du mardi vingt-quatrième je 
février courant, a examiné le dit bill, et les allégations contenues dans le préai 
ayant ete prouvées sous serment devant lui, il a décidé de rapporter le dit bill 
amendement.

En conformité de la soixante et dix-huitième règle de votre honorable Chambre 
votre comité rapporte en même temps les témoignages pris par écrit des témoins 
entendus sous la foi du serment, ainsi que le témoignage de la pétitionnaire qui, sui
vant 1 instruction donnée par votre honorable Chambre, a été interrogée sous la foi 
du serment tant généralement que relativement à toute collusion ou connivance qui

sans
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aurait pu exister entre les parties pour obtenir une séparation, et rapporte aussi les
^ Et^votre comité est d’opinion et recommaade que les dépositions reçues par lui
ne soient pas insé ées au journal.

Le tout respectueusement soumis.
J. B. Dickey,

Président.

Alors, sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Archi- 
bald Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi pro
chain.

L’honorable M. Odell, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : 
« Acte pour faire droit à Fairy Emily Jane Terry,” a présenté son premier rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Vendredi, 27 février, 1885.
Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit a 

Fairy Emily Jane Terry,” a l’honneur de présenter ce qui suit comme son premier 
rapport :

Votre comité demande qu’il lui soit permis d’employer un sténographe pour 
prendre les témoignages qui seront rendus devant lui.

Le tout respectueusement soumis.
W. H. Odell,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Odell, secondé par l’honorable M. Flint, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Gowan, du comité spécial auquel a 'été renvoyé le bill intitulé : 
“ Acte pour faire droit à Charles Smith, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

SÉNAT,
Chambre de comité n° 8,

Vendredi, 27 février, 1885.
Le comité spécial auquel a renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à 

Charles Smith,” a l’honneur de présenter ce qui suit comme son premier rapport :
Votre comité demande qu’il lui soit permis d’employer un sténographe pour 

prendre les témoignages qui seront rendus devant lui.
Le tout respectueusement soumis.

James Robert Gowan,
Président.

Alors, sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Odell, il 

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Read, du comité mixte des deux Chambre sur les impressions du 
parlement, a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

a été
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Salle du comité,
Ottawa, 24 février, 1885.

Le comité mixte des impressions du parlement a l’honneur de présenter ce qui 
suit comme son quatrième rapport :

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants et recommande 
•qu’ils soient imprimés, savoir :

Eapport annuel, in re chemin de fer du Pacifique canadien, 1884-85, confor
mément à la résolution de la Chambre adoptée le 20 février 1882. (No 256.) (Dans 
les documents de la session seulement).

Eéponse (partielle) à Adresse (1884),—Copie de tous ordres en conseil, rapports 
et correspondance, non encore soumis, au sujet de l’exercice ou du non exercice du 
pouvoir de désaveu relativement à aucuns actes provinciaux ; aussi, un état donnant 
les dates de prorogation des Assemblées provinciales, et les dates auxquelles les actes 
des sessions ont été reçus à Ottawa ; et copie des dépêches adressées aux lieutenants- 
gouverneurs au sujet de l’envoi de tels actes au gouvernement du Canada. |(No 29.) 
(Dans les documents de la session seulement).

Eéponse à Adresse (1884),—Etat faisant connaître comment est constitué actuel
lement le conseil du Nord-Ouest, le nombre de membres élus, les districts pour 
lesquels ils sont élus, le nombre de votes enregistrés, les noms des candidats et les 
qualifications requises des voteurs. (No 31.)

Eéponse à Adresse (1884),—Eelevé de tous les deniers payés par le gouverne
ment fédéral au gouvernement local de l’Ontario depuis la confé lération, donnant les 
montants payés chaque année et à quel titre. (No 32.) (Pour distribution seulement).

Eapports sur les industries manufacturières existant en Canada, soumis à la 
Chambre des Communes pour son information. (No 37.)

Eéponse à Adresse,—Copie de la commission ou autre autorisation, arrêté du 
conseil, correspondance et instructions concernant la commission délivrée pour l’in
vestigation de certains faits au sujet de l’état des industries du Canada pendant les 
dernières vacances.

Copie du rapport des commissaires, et les témoignages ainsi que les données 
. qu’ils ont obtenues.

Etat détaillé de toute somme de deniers payés par rapport à la commission ; 
aussi une estimation détaillée de toute somme payable mais non encore payée. (No 
37a.) (500 copies en langue anglaise et un nombre proportionné en français.)

Eéponse à Ordre,—Etat du total des sommes avancées au gouvernement du 
Canada sous forme de prêt par toute banque ou toute autre personne au Canada ou en 
Angleterre, jusqu’au 1er février 1885. (No 41.)

Eéponse à Adresse,—Copie du prospectus de l’emprunt émis à Londres ; aussi, 
un état indiquant le montant de la commission et celui des autres frais payés, et à qui 
ils ont été payés ; aussi le montant du dit emprunt souscrit par les agents financiers 
du Canada, ou par la Banque de Montréal, et les dates des dites souscriptions ; aussi 
tons les arrêtés du conseil et la correspondance qui s’y rapporte. (No 416.1

Etat donnant les noms et salaires de toutes personnes nommées ou promues dans 
le service civil pendant les six mois expirés le 31 décembre, 1884, et' spécifiant la 
charge à laquelle chacunes d’elles a été nommée ou promue,—conformément aux pres
criptions de l’Acte du Service Civil, 1882, clause 55, par. 2. (No 45.) (Dans les do
cuments de la session seulement).

Eapport des délibérations du Bureau des Examinateurs pour l’année 1884, con
formément à la clause 55 de T “ Acte du Service Civil du Canada, ls82”—45-46 Vie, 
chap. 4. (No 46a.)

Eéponse à Ordre,—Etat indiquant les sommes dépensées au compte du capital de
puis le 1er juillet 1884 jusqu’au 1er février 1885, et pour quels objets ont été dépensées 
les dites sommes. Aussi, un état du montant, en chiffres ronds, de la dette du Canada 
le 1er février 1885 ; et un état de la dette et de l’actif à cette date, tels que donnés 
dans les Comptes Publics, pages 13 et 14. (No 49.) (Pour distribution seulement).

Eeponse à Ordre,—Etat, dressé suivant la formule employée pour les relevés pu
bliés dans la Gazette, des exportations et importations, du 1er juillet 1833 au 1er
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janvier 1884, et du 1er juillet 1884 au 1er janvier 188», faisant la distinction entre 
les produits du Canada et ceux des autres pays. (No 60 ) Pour distribution seulement).

Message du Gouverneur Général transmettant deux minutes du conseil, datées 
respectivement du 20 mai, 1884, et du 23 janvier, 1885, concernant les conditions du 
règlement provisoire des réclamations du Manitoba. (No 61.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas 
imprimés, savoir :

Articles do convention arrêtés entre Andrew Onderdonk et Sa Majesté la Eeine 
Victoria, représentée par le ministre des Chemins de fer et Canaux du Canada—à 
l’effet de fournir et construire un bâtiment pour les voyageurs et les marchandises à 
chacune des localités suivantes sur la lierne du chemin de fer du Pacifique canadien 
dans la Colombie-Britannique, savoir : Yale, Lyttan et Ashcroft.

Aussi,—entre John Philip Bacon et Sa Majesté la Beine Victoria, etc.,—à l’effet 
de construire trois réservoirs d’eau sur le chemin de fer du Pacifique canadien dans 
la Colombie Britannique entre Emery’s Bar et Savona’s Ferry. (No 25.)

Béponse à Adresse (1884),—Copie de tous ordres en conseil, dépêches, correspon
dance et télégrammes qui n’ont pas encore été produits, concernant les négociations 
entre le Canada et la Colombie Anglaise; et aussi un relevé donnant l’évaluation de 
ce que coûtera exactement au Canada la cale sèche construite dans la Colombie 
Anglaise. (No 28.)

Béponse à Ordre (1884),—Etat détaillé de tout argent dépensé pour le steamer 
de la Paissance, le “Sir James Douglas," pour son entrée en dock, son allongement, 
ses réparations et son lancement, depuis le 1er janvier, 1882, jusqu’au 21 décembre,

Béponse à Adresse (1881),—Etat indiquant le nombre des officierset de l’équipage 
du steamer “Sir James Douglas,” leurs noms, leur rang, leur paie et la date de leur 
nomination, le coût moyen de l’entretien du dit navire par mois pour les douze mois 
expirés le 31 décembre 1883, la nature du service auquel il a été employé pendant la 
période mentionrée, l’augmentation de vitesse produite par son allongement, et la 
date à laquelle ses boussoles ont été ajustées en dernier lieu et copie do la Table de 
Déviation faite à la suite du dit ajustement. (No 30a.)

Béponse à Ordre (1884),—Copie de toute correspondance d’une date postérieure 
au 1er janvier 1883, échangée entre le département de la Marine et des Pêcheries et 
son agent à Victoria, C.A., ou entre le département ou toute autre personne ou per
sonnes dans la Colombie Anglaise touchant les réparations, l’entrée en dock et le lan
cement du steamer “ Sir James Douglas” au commencement de l’année dernière. 
Aussi, copie des rapports adressés au département par son agent dans la Colombie 
Anglaise et le patron du steamer ci-dessus mentionné au sujet d’un conflit d’opinion 
sérieux et déplorable qui s’est élevé entre eux et qui est de nature à jeter du discrédit 
sur eux-mêmes <t le département. (No 306.)

Béponse à Ordre (1884),—
lo Correspondance, papiers, projet d’acte, transfert notarié, et télégrammes tou

chant le contrat d’exploration No 10 de L. J. E. Oaron pour la saison de 1881, en 
vertu duquel Joseph Adhémar Martin, marchand de Bimouski, a reçu la somme de 8800.

2o Correspondance, papiers, projet d’acte, transfert notarié et télégrammes 
échangés entre le ministre de l’Intérieur et le dit Adhémar Martin concernant la 
balance restée due sur lo transfert sus-mentionné du dit contrat d’exploration No 10 
de L. J. E. Garon, pour la dite saison de 1881,

Béponse à Ordre (1884),—Correspondance et papiers concernant toute réduction 
projetée ou suggérée des frais do port sur les lettres dans la Puissance du Canada. 
(No 35.)

Béponse à Ordre (1884),—Correspondance ou plaintes adressées depuis le 1er 
janvier, 1883, au ministre des Postes, au sujet du délai ou de la négligence apportée 
par les maîtres de poste dans l’envoi des journaux ou publications périodiques à leur 
destination. (No 36.)

Béponse à Adresse,—Copie de toute correspondance échangée entre le gouverne
ment du Canada et les divers gouvernements des colonies d’Australie et de Tasmanie
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ou que’q .’un d’entre eux agissant en leur nom, au sujet de l’établissement de rela
tions commerciales plus étendues entre ces colonies et le Canada ; aussi, copie de 
toute correspondance entre le gouvernement du Canada et le gouvernement anglais 
sur le même sujet. (No 39.)

Rapport sur les opérations et les deniers dépensés, depuis le rapport de la der
nière session, pendant l’année 1884, pour le recensement de 1881, conformément 
prescriptions de la clause 25 de l’acte du recensement et des statistiques ; aussi, tou
chant les statistiques mortuaires. (No 40.)

Formule du rapport de recensement pour l’année 1885. (No 40a.)
Réponse à Ordre,—Etat donnant les noms de tous les journaux dans lesquels ont 

été annoncés les emprunts de 1874, 1875, 1876, 1878 et 1884, en même temps qu’un 
état indiquant le temps pendant lequel les dites annonces ont été publiées. (No 4la.)

Réponse à Ordre,—Copie de la correspondance, des mémoires, requêtes ou autres 
documents se rattachant à l’abolition des droits sur le grain, la farine et le charbon- 
pendant l’année 1884 et jusqu’à cette date. (No 42.)

Message de Son Excellence transmettant copie des pétitions, résolutions, corresi- 
pondance et mémoires relatifs à la banqueroute soumis à Son Excellence en Conseil. 
(No 43.)

Réponse à Adresse,—Copie d’un mémoire présenté par le conseil du wm'é de 
Grey et demandant le remboursement des primes payées par les municipalités de ce 
comté en aide à dos chemins de fer qui sont aujourd’hui employés pour des fins fédé
rales ou comme tributaires de tels chemins. (No 44.)

Réponse à Ordre (1884),—Copie de toute correspondence, rapports d’ingénieurs, 
cartes et plans concernant les améliorations à faire pour assurer un approvisionne
ment d’eau suffisant pour le canal Rideau et pour ouvrir à la colonisation l’étendue 
considérable de pays qui borde les lacs dans les comtés de Frontenac et Adoiugton. 
(No 47.)

Réponse à Ordre (1884),—Copie de toute correspondance, rapports d’ingénieurs, 
cartes et plans concernant la continuation du canal Rideau depuis le village de 
Morton jusqu’au lac Charleston et au village de Gananoque, dans le comté de L;eds. 
(No 47a.)

Réponse à Ordre—Documents se rapportant à la démission du capt, Ludger 
Bolduc, à la suite de la collision qui a eu lieu, le 20 mai, 1884, entre la “ Canadienne ” 
et le brick “Alliance” de Jersey. (Plainte, enquête, rapport, etc., et toute la cor
respondance ayant trait à ces évènements). (No 48.)

Réponse à Adresse,—Copie de la démission de l’honorable juge Meredith, comme 
juge en chef de la cour Supérieure de la province de Québec, et de la correspondance 
qui a suivi cette démission. (No 50.)

Réponse à Adresse (1884),—
1° Copie de tous ordres en conseil ou ordres administratifs et de toute corres

pondance concernant la vente, location ou autre disposition du moulin à scie et à 
farine possédé par le gouvernement et situé au sud de Calgary, T.N.O. ; aussi, un état 
faisant connaître en faveur de qui on en a disposé, quand, à quel prix et le mode de 
paiement ;

2° Etat donnant le coût primitif de tel moulin, et ks dépenses qu’il a con traînées 
depuis sa construction, y compris les frais d’exploitation ;

3° Etat indiquant l’étendue de terre cultivable ou de fonds de bois concédée avec 
le ou les dits moulins à la personne qui les a achetés ou obtenus ;

4° Copie de toutes demandes pour l’achat ou l’affermage de la dite ferme, et des 
dites terres et fonds de bois ;

5° Etat des machines contenues dans le ou les dits moulins et leur coût ;
6° Copie de toute autre correspondance relative au dit ou dits moulins, terres 

ou fonds de bois. (No 51)
Réponse à Ordre (1884),—Copie de toute correspondance échangée entre l’hono

rable M. Mitchell et le ministre de l’Intérieur au sujet d’un fonds ou de fonds de bois 
sur la rivière de la Tête-de-Brochet, avec les plans relatifs à ces fonds. Aussi, copie de 
toute correspondance échangée entre les mêmes personnes et des plans relatifs à des 
fonds de bois sur le lac des Bois. (No 52.)

aux

I

»

if
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Réponse à Adresse (1884),—Copie de tous papiers, documents, états, etc., qui 
;60nt de nature à répondre aux deux questions suivantes :

Le gouvernement fédérai a-t-il disposé par vente, cession, location ou autre
ment des terrains à lui appartenant dans le comté de Richelieu ? Si oui, de quels 
terrains, quelle est l’étendue do chaque lot, en faveur de qui, quelles sont les condi
tions de chaque telle cession, location ou vente, et quels sont les pr x payés par 
chacun, quand et comment ces sommes ont-elles été payées " ?

Aussi, copie de tous les documents se rapportant aux dites questions et de ceux 
constituant les dites transactions. (No 53 )

Réponse à Ordre,—Etat indiquant :
1° Les noms et prénoms des employés actuels du bureau de l’immigration à Qué

bec et la nature de leur emploi ;
2° Le montant du salaire annuel payé à chacun de ces employés au 31 décembre

1834;
3° Le montant du salaire annuel attaché à ces emplois au 31 décembre 1877.
Et tonte H correspondance échangée au suiet do l’augmentation ou de la non 

augmentation du salaire de n’importe quel employé de ce bureau entre les deux dates 
sus-mentionnées. (No 54.)

Réponse à Ordre (1883),—Copie de tous documents et correspondance concer
nant le changement du service postal entre Durham et Walkerton. Aussi, un état 
indiquant le coût et l'efficacité comparative du service par l’ancienne méthode et par 
la nouvelle. (No 55.)

Réponse à Ordre (1884), — Copie de l’annonce en date du 13 juin 1833, deman
dant des soumissions pour le transport des malles de Kamloops au pont Spencer, 
C.A.; aussi, copie des soumissions reçues pour tel service. Aussi, copie du contrat 
basé sur telles soumissions, et les heures d'arrivée et de départ des malles dans ces 
deux localité1. (No 55a.)

Réponse à Ordre (1881),—Correspondance, mémoire ou autres documents de la 
Chambre de Commerce de la cité de Saint-Jean, ou d’autres personnes, concernant le 
transport des malles sur le train de nuit du chemin de fer de Saint-Jean et du Maine, 
à Saint-Stephen et Woodstock; aussi, concernant le transport des malles par le 
“ Grand Southern Railway” à Saint George. (No 556.)

Réponse à Ordre (1831),—Copie des pétitions et correspondance entre le gou
vernement fédéral et aucune personne ou personnes au sujet de la substitution d’un 
Service quotidien de la poste au service bi-hebdomadaire existant actuellement entre 
Port-Town send, territoire de Washington, et Victoria, dans la province de la Colom
bie Anglaise. (No 55c.)

Réponse à Ordre (1884),—Copie de toutes requêtes, correspondance, rapports et 
papiers de toutes sortes concernant l'établissement d'une malle quotidienne dans les 
paroisses de S -Gilles, St-Patrice et St-Sylvestre, dans le comté de Lotbiniôre. 
(No 55d )

Réponse à Ordre,—Correspondance et papiers concernant certaines accusations 
ou plaintes portées contre J. E. Gaboury, écr., comme maître de poste de St-Césaire, 
et sa destitution ultérieure de la dite charge de maître de poste ;

2. Copie des instructions données à la personne chargée de faire l’enquête sur 
les plaintes portées contre le dit J. E. Gaboury (si une enquête a été faite), et copie 
du rappoit lait par cette personne. (No 56.)

Réponse à Ordre,—Relevé des recettes du bureau de poste de St Stephen, N.-B., 
pendant l’année civile 1884; aussi un relevé de la valeur des timbres-postes- 
vendus au dit bureau. (No 57 )

Réponse à Ordre (1883),—Lettres, rapports et autres documents concernant 
toute plainte ou accusation portée contre Stephen G. Burpee, maître de poste à Fioren- 
ceville, N.-B., depuis le 1er janvier, 1879. (No 58.)

Le tout respectueusement soumis.

Robert Read,
Président.
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Alors, sur motion de l’honorable M. Eead, secondé par l’honorable M, Girard,

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi 
prochain.

il a été

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Alice Elvira Evans,” et que la pétitionnaire comparaisse à la barre du 
Sénat pour y être entendue par son conseil,

L’honorable M. Gowan a présenté à la Chambre, le certificat du greffier du Sénat.
Le dit certificat a été alors lu par le greffier comme suit :
Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie parle présent qu’avisdu 

jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le jeudi, douzième jour de février 1885, rela
tivement à la deuxième lecture du bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Alice Elvira 
Evans,” a été, conformément à l’ordre permanent du Sénat, applicable en tels cas, 
affiché sur les portes du Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première 
lecture du dit bill, entre le dit douz'ème jour do février, 1885, et le vingt-sixième 
jour de février, 1885.

Edouard J. Langevin,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable H. Gowan, secondé par l’honorable M. Plumb, a proposé :
Que Myron Johnson soit appelé à la barre de la Chambre pour être assermenté 

et interrogé.
La question de concours ayant été mise sur cette motion, elle a été, sur division,, 

résolue dans l’affirmative.
Alors, Myron Johnson, a été appelé à la barre de la Chambre, et ayant été asser 

menté a été interrogé comme suit :
(Pour interrogatoire, voir Journal.)

L’honorable Président a informé la Chambre que Alice Elvira Evans, la pé
titionnaire, était à la barre du Sénat et prête à être interrogée, tant généralement 
que sur toute collusion ou connivence qui pourrait exister entre les parties.

Alors, l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Plumb, a proposé :
Que l’interrogatoire de la dite pétitionnaire à la barre soit suspendu quant à 

présent, mais qu’il soit donné instruction à tout comité auquel le bill sur ce sujet 
sera renvoyé de procéder à cet interragatoire.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, en concéquence.
L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Plumb, a proposé:
Que le bill pour faire droit à Alice Elvira Evans soit lu maintenant la se

conde fois.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative.
Le dit bill a éfé alors lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Plumb, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables messieurs 

Hamilton, Macdonald, McKay, McMaster, Montgomery, Plumb, Stevens, Vidai et du 
proposant, pour faire rapport le plus tôt possible, avec pouvoir d'envoyer quérir 
personnes et pièces et d’examiner les témoins, et que les papiers présentés au Sénat à 
la lecture de la pétition, soient renvoyés au dit comité, et que toutes personnes 
assignées à comparaître devant le Sénat en cette affaire aient à comparaître devant 
le dit comité.

La question de concours ayant é:é mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et

Ordonné, en conséquence.
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L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat sur la motion de sir 
Alexander Campbell, pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernant la 
propriété foncière dans les territoires du Nord-Ouest,”

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Kaulbach, il a

Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.
L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du troisième rapport 

du comité mixte des doux Chambres sur les impressions du parlement,
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte à l’effet de pourvoir à la 

“ nomination d’un Orateur suppléant de la Chambre des Communes,” a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 

comité général sur le dit bill.

été

(En comité.')

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Haythorne a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
David Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, lundi prochain.
L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte 

pour faire droit à Georg Louis Emil Hatzfeld,” et que le pétitionnaire comparaisse 
à la barre du Sénat pour y être entendu par son conseil,

L'honorable M, Kaulbach a présenté à la Chambre, le certificat du greffier du
Sénat.

Le dit certificat a été alors lu par le greffier comme suit :
Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent qu’avis 

du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le mercredi, onzième jour de février 
18b5, relativement à la deuxième lecture du bill intitulé : “ Acte pour faire droit à 
Georg Louis Emil Hatzfeld,” a été, conformément à l’ordre permanent du Sénat, 
applicable en tels cas, affiché sur les portes du Sénat durant [quatorze jours, à partir 
du jour de la première lecture du dit bill, entre le dit onzième jour de février, 1885, 
et le vingt sixième jour de février, 18îr5.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, ce vingt-septième jour de février en 
l’an de Notro-Soigneur mil huit cent quatre-vingt-cinq.Edouard J. Langevin,

Greffier du Sénat.
Ordonné, qu’il soit dépoeé sur la table.
L’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlane, a proposé :
Que Julius Winckler soit appelé à la barre de cette Chambre pour être asser

menté et interrogé.
La question de concours ayant été mise sur cette motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative.
Alors, Julius Winckler a été appelé à la barre de la Chambre, et ayant été 

menté a été examiné comme suit :
as ser-

( Pour interrogatoire, voir Journal )
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L’honorable Président a informé la Chambre que Georg Louis Emil Hatzfeld, le 
pétitionnaire, était à la barre du Sénat et prêt à être interrogé, tant généralement 
que sur toute collusion ou connivence qui pourrait exister entre les parties.

Alors, l’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlane, a
proposé :

Que l’interrogatoire du dit pétitionnaire à la barre soit suspendu quant à présent, 
mais qu’il soit donné instruction à tout comité auquel le bill sur ce sujet serâ renvoyé 
de procéder à cet interrogatoire.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence;
L’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlane, a proposé :
Que le bill pour faire droit à Georg Louis Emil Hatzfeld soit lu maintenant la 

seconde fois.
Le dit bill a été lu la deuxième fois, en conséquence.
L’honorable M. Kauibach, secondé par l'honorable M. Macfarlane, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables MM. 

Boteford, Boyd, Lewin, Macfarlane, Macdonald, McClelan, Turner, Montgomery et 
du proposant, pour faire rapport le plus tôt possible, avec pouvoir d’envoyer quérir 
personnes et pièces et d’interroger les témoins sous serment, et que toutes personne» 
assignées à comparaître devant le Sénat en cette affaire aient à comparaître devant 
le dit comité.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue: 
dans l’affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono
rable M. Smith,

La Chambre s’est ajournée à lundi prochain à trois heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 2 Mars, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 2 Mars, 1885.

Par l’honorable M. Power :

27 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état indiquant avec toute l’exactitude 
qui sera possible le nombre de jours pendant lesquels chacun des 
membres du gouvernement s’est trouvé à Ottawa entre le pre
mier juin et le premier décembre des années 1883 et 1884, avec 
mention des dates auxquelles chacun de ces membres a ainsi été 
présent.

1885.

1

Pour Mardi, 3 Mars, 1885.
Par l’honorable sir Alexander Campbell :

13 février—Que le rapport des commissaires nommés pour refondre et reviser les 
statuts du Canada soit renvoyé à un comité spécial composé des 
honorables messieurs Carvell, Dickey, Girard, Gowan, Lacoste, 
Macdonald (C.-B.), Odell, Pelletier, Power, Scott, Trudel et du 
proposant, et que ce comité soit autorisé à agir de la part du 
Sénat dans le comité mixte des deux Chambres qui sera formé 
sur ce sujet, si la Chambre des Communes acquiesce à la formation 
d’un tel comité mixte.

2
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1885. Par l’honorable M. Macdonald :

26 février— Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays.

S

Pour Mercredi, 4 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Schultz :

24 février—Est-il dans l’intention du gouvernement que le “Grand Canada” qui 
comprend deux provinces et quatre territoires entre le lac des 
Bois et l’océan Pacifique, qui renferme d’immenses forêts, des 
mines très riches et une vaste région fromentiôre, soit repré
senté à une époque rapprochée dans le cabinet fédéral ?

4

Pour Jeudi, 5 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Plumb :

24 février—Qu’il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la présenta
tion de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pendant la première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par 
la constitution.

5

Pour Vendredi, 6 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Schultz :

27 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état de toutes les exportations de 
fourrures, de poissons et d’huiles de baleine, de loup-marin ou de 
marsouin aux ports situés sur la baie d’Hudson et la baie James, 

x autres que le port de York Factory.

6
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ORDRE DU JOUR.

Lundi, 2 Mars, 1885.
1885.

n février—Troisième lecture (Bill 26)—Nomination d’un Orateur suppléant de la 
Chambre des Communes.—(Hon. sir Alexander Çampbell).

1

2 26 février—Seconde lecture (Bill 21)—Recensement dans le Manitoba, les Terri
toires du Nord-Ouest et le Kiwatin.—(Hon, sir Alexander 
Campbell).

3 26 février—Seconde lecture (Bill 8)—Pont et tunnel de la rivière Saint-Clair.—
(Hon. M. Plumb).

4 27 février—Prise en considération du 2e rapport du comité spécial auquel a été ren
voyé le Bill C pour faire droit à Amanda Esther Davis.— (Hon. 
M. Dickey).

5 27 février—Prise en considération du 4c rapport du comité mixte dos impressions.
— (Hon. M. Read). *

6 27 février—Prise en considération du 3e rapport du comité mixte des impressions.
— (Hon. M. Read).
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PROCES-VERB AU X
DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 2 Mars, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Campbell 

(Sir Alexander). 
Chaffers,
Chapais,
Clemow, . ,

Cochrane,
Deblois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,

Leonard,
Levain,
McClelan,
McDonald,
Mclnnes (C.-B.),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Ogilvie, 
Pdquet, 
Pelletier, 
Plumb, 
Power, 
Read, 
Reesor, 
Robitaillt, 
Ryan, 
Scott, 
Smith,

(Sir David Lewis), Stevens, 
Montgomery, Sutherland,
Felson, Trudel,
Forthwood, Turner,
Odell, Wark.
O’Donohoe,

0

Prières :
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Lee pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Archibald,—De Cassie B. Smith et autres, de Plympton,

Par l’honorable M. Stevens,—De James C. Pellis et autres, de West-Brome, 
province de Québec.

Par l’honorable M. Bolduc,—Du révérend J. P. Gingras et autres, de Saint- 
Gervais, comté de Bellechasse.

Par l’honorable M. Dever,—De John W. Grant et autres, de Kintore,—de 
Thomas Jenkins et autres, de Tobique River, et de Robert Phillips, J.P., et autres, de 
Canaan Rapids, province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Flint,—De William Howe et autres, de Nugent,—de H. C. 
Sutherland et autres, de Ripley, et de Thomas Collins et autres, de Strathroy, pro
vince d’Ontario.

Par l’honorable M. Plumb,—De John Hollingsworth et autres, de Bruce Mines, 
et de Allan W. Tivy et autres, de Coehill Mines.

Par l’honorable M. Lewin,—De D. W. Sadler et autres, de Maple View, et de 
George E. Baxter et autre?, de Arthurette, province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Pelletier,—De J. E. Lamothe et autres, de Notre-Dame de la 
Visitation de Champlain, comté de Rimouski,—de Joseph Massicotte, maire, et 
autres, de Champlain, comté de Champlain,—de E. T. Hemming, maire du village 
de Drummond ville, comté de Drummond,—de Camille Germain, maire, et autres, 
de Cap-Santé, comté de Portneuf, et de James Timmony, maire de St. Columbe de 
Sillery, comté de Québec, et du révérend A. Boucher, de Sainte-Emilie, comté de 
Lotbiuiêre.

Par l’honorable M. Leonard,—De W. R. Hobbs et autres, de London, province 
d’Ontario.

Par l’honorable M. Haythorne,—De Thomas Wade et autres, de Embro, province 
d'Ontario.

Par l’honorable M. Odell,—De Ammon F. Sherwood et autres, de Second Falls 
St-Goorge,—de Mabel Morrison et autres, de Pomeroy Ridge, et de William Milieu, 
M.P., et autres, de Bay Side, province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorab'e M. Trudel,—Du«très révérend L. F., évêque de Trois-Rivières, 
et autres, de Trois- Rivières, province de Québec.

Par l’honorable sir Alexander Campbell,—De Chester Casselman et autres, de 
Chesterville, province d’Ontario.

Par l’honorable sir David Lewis Macpherson,—De William Burg et autres, de 
Quinn, province d’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:
De J. M. WaUon et autres, de Milton East, province de Québec,—de Donald 

Sinclair et autres, de Walkerton, province d’Ontario,—de John R. Loughe et autres, 
do Beaver Brook, et de Robert Cunningham et autres, de Old Barns, province de la 
Nouvelle-Ecosse,—du révérend J. P. Dumoulin, M.A. et autres, de Toronto,—de 
William McCleary et autres, de Thorold,—du révérend M. F. Campbell et autres, de 
Preston,—de Alexander McLagan et autres, d’Hamilton, et de William Cassidy et 
autres, de Toronto, province d’Ontario,—de Maria Higginson et autres, de Bucking
ham, et de Catherine McGillivray et autres, de Thurso,—de E. J. Cornwall et autres, 
de Barrington, province de la Nouvelle-Ecosse,—du révérend A. Cameron et autres,
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de Thamesford, et de Duncan Robertson et autres.de Rainville,—du révérend William 
Morton et autres, de Arva, et de Thomas O. Gray et autres, de Lyn, province d’On
tario,—de Peter W. Masked, J.P., et autres, de West Jeddore,—de James R. Tuttle 
et autres, de Salem et Amherst,—de John A. Macdonald et autres, de Sherbrooke, et 
de madame John A. McDaniel et autres, de Sherbrooke, de la Nouvelle-Ecosse,—du 
révérend B. L. Cohoe et autres, de Jerseyville, province d’Ontario,—du révérend J. 
E. Thurlow et autres, de Chelsea, province de Québec ; demandant qu’il no soit 
apporté à l’Acte de Tempérance du Canada, 1878, aucune modification tendant à en 
altérer le caractère prohibitif, ou à eu rendre plus difficile l’adoption et l’application, 
et aussi qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, l’importation et la 
vente comme breuvages des boissons enivrantes.

De Joseph Hardy et autres, de Beauport,—de Elle Chauman, maire de la paroisse 
de St-Aubert, et autres, du comté de l’Islet,—de R D. Hudon, maire, et autres, de 
Notre-Dame du-Portage, comté de Témiscouata,—de Charles Bellemare et autres, de 
St-Boniface,comté de St-Maurice,—d’Alexis Leclerc, maire, et autres, de Charlesbourg, 
comté de Québec,—de M? Proulx et autres, de St-Tite, comté de Champlain,— 
d’Ephraim Audette, maire, et autres, de St-Lazare, comté de Bellechasse,—de C. A. 
Barolet, curé, et autres, de St-Paulin, comté de Maskinongé, et de Prudent Dubé, 
curé, et autres, de Ste-Julie de Somerset, comté de Mégantic,—de A. L. Desaulniers 
et autres, de St-Antoine, Rivière-du-Loup et de la ville de Louisville, et de Ed. Caron, 
M.P.P., et autres, de St-Antoine de la Rivière-du-Loup, comté de Maskinongé,—du 
révérend Med. V. S. de Carufel et autres, de Ste-Angôle de Laval, comté de Nicolet,— 
du révérend Ls. Pothier et autres, de St-Médard de Warwick, comté d'Arthabaska, 
comté de Gaspé ; demandant que le chemin de fer Canadien du Pacifique soit pro
longé au port de Québec.

De N. G. Tremblay, maire, et autres, de Pabos, comté de Gaspé,—d’Alexis 
Malouin, maire, et autres, de l’Anse aux-Griffons, comté de Gaspé, et de F. O. Sirois, 
maire, et autres, de la Grande-Rivière, province de Québec ; demandant qu’il soit 
passé une loi pour accorder une prime spécifique et permanente aux bâtiments et aux 
bateaux de pêche.

L’honorable M. Kaulbach, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : 
“ Acte pour faire droit à Georg Louis Emil Hatzfeld,” a présenté son premier rap
port.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Lundi, 2 mars, 1885.
Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit 

à Georg Louis Emil Hatzfeld,” a l’honneur de présenter ce qui suit comme son pre
mier rapport:

Votre comité demande qu’il lui soit permis d’employer un sténographe pour 
prendre les témoignages qui seront rendus devant lui.

Le tout respectueusement soumis.
H. A. N. Kaulbach,

Président.
L’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlane, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence. /

L’honorable M. Gowan, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : 
“ Acte pour faire droit à Alice Elvira Evans,” a présenté son premier rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu, et



Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
. Chambre de comité n° 8,

Vendredi, 27 février, 1885.
Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à 

Alice Elvira Evans,” a l’honneur de présenter ce qui suit comme son premier rap-

Votre comité demande qu’il luj soit permis d’employer un sténographe pour 
prendre les témoignages qui seront rendus devaftt lui.

Le tout respectueusement soumis.
James Robert Gowan,

Président.
Alors, sur motion de l'honorable M. Growan, secondé par l’honorable M. Odell, il

a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à la 
“ nomination d’un Orateur suppléant de la Chambre des Communes,” a été lu la 
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Cummunes et informe 

cette Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte à l’effet de pourvoir à 
l’exécution d’un recensement dans la province du Manitoba, les territoires du Nord- 
0 a est et le district de Kéwatin ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
David Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité général, demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie 

“ do pont et tunnel de chemin de fer de la rivière Ste-Claire,” a été lu la seconde fois. 
Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Benson il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 

et havres.

L’ordre du jour ayant été lu pour 
comité spécial auquel a été renvoyé le 
“ Esther Davis,”

L’honorable 5t. Dickey, secondé par l’honoroble M. Ogilvie, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté. i
La question do concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
Alors, sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Ogilvie, 

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du troisième rapport 
du comité mixte des deux Chambres sur les impressions du Parlement,

Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du quatrième rapport 

du comité mixte des deux Chambres sur les impressions du Parlement,
Sur motion de l’honorable M. Read, set on dé par l’honorable M. Stevens, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

rise
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada et la compagnie 
“ du chemin de fer d’Erié et .Niagara,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Benson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

L’honorable M. Botsford a présenté à la Chambre la pétition d’Anna Maria 
Hatzfeld, femme de Georg Louis Bmil Hatzfeld, demandant, que par un ordre du 
Sénat, son mari soit tenu de lui fournir les moyens de poursuivre sa juste défense en 
opposition à la pétition de son dit mari pour un bill de divorce.

Sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M, Montgomery, 
il a été

Ordonné, que la dite pétition soit maintenant lue et reçue.
Alors, sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable Montgo

mery, il a été
Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité spécial auquel a été ren

voyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Georg Louis Emil Hatzfeld.”

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
sir David Lewis Macpherson,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 3 Mars, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motion».

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 3 Mars, 1885.

1885. Par l’honorable sir Alexander Campbell :

1 13 février—Que le rapport des commissaires nommés pour refondre et reviser les 
statuts du Canada soit renvoyé à un comité spécial composé des 
honorables messieurs Carvell,

a un comité special compose des 
Dickey, Girard, Gowan, Lacoste, 

Macdonald (C.-B.), Odell, Pelletier, Power, Scott, Trudel et du 
proposant, x ... ...... • - -
Sénat dar
proposant, et que ce comité soit autorisé à agir de la part du 
Sénat dans le comité mixte des deux Chambres qui sera formé 
sur ce sujet, si la Chambre des Communes acquiesce à la formation 
d’un tel comité mixte.

Par l’honorable M. Macdonald :

2 26 février—Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.
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Par l’honorable M. Power :

27 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état indiquant avec toute l’exactitude 
qui sera possible le nombre de jours pendant lesquels chacun des 
membres du gouvernement s’est trouvé à Ottawa entre le pre
mier juin et le premier décembre des années 1883 et 1884, avec 
mention des dates auxquelles chacun de ces membres a ainsi été 
présent.

Par l’honorable M. Ogilvie :

2 mars—Que l’ordre passé le vingt-cinq février dernier relatif à la deuxième 
lecture du bill pour faire droit à George Branford Cox—le péti
tionnaire étant appelé à comparaître à la barre du Sénat et à se 
faire entendre par son conseil le jeudi, douze mars courant— 
soit rayé de l’ordre de ce dernier jour, et que le dit bill soit mis 
pour la seconde lecture à l’ordre du jour du lundi vingt-trois 
mars courant.

1885.

3

4

Pour Mercredi, 4 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Schultz :

24 février—Est-il dans l’intention du gouvernement que le “ Grand Canada ” qui 
comprend deux provinces et quatre territoires entre le lac des 
Bois et l’océan Pacifique, qui renferme d’immenses forêts, des 
mines très riches et une vaste région fromentiôre, soit repré
senté à une époque rapprochée dans le cabinet fédéral ?

5

Pour Jeudi, 5 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Plumb :

24 février—Qu’il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la présenta
tion de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pendant la première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par 
la constitution.

6

Question par l’honorable M. Schultz :

7 mars—Le gouvernement se propose-t-il de nommer prochainement des surin
tendants de l’instruction publique dans le Nord-Ouest ?
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Pour Vendredi, 6 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Schultz :

27 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état de toutes les exportations de 
fourrures, de poissons et d’huiles de baleine, de loup-marin ou de 
marsouin aux ports situés sur la baie d’Hudson et la baie James, 
autres que le port de York Factory.

Par l’honorable M. Alexander :

2 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Êxcellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. De l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux syndics du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de colles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque.

1885.

8

1

9

ORDRE DU JOUR.

Mardi, 3 Mars, 1885.
1885.

2 mars—Troisième lecture (Bill C) pour faire droit à Amanda Esther Davis.— 
(Hon. M. Dickey).

1

2 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 21)—Recensement dans le Manitoba, les 
Territoires du Nord-Ouest et le Keewatin.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

2
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 3 Mars, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford,
Boucherville, de,
Boyd,
Campbell 

(Sir Alexander), Haythome, 
Howlan, 
Kaulbach, 
Leonard,

Cochrane,
Deblois,
Lever,
Lickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,

Lewin,
McClelan,
McDonald,
Mclnnes (C.~B.),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Ogilvie, 
Pâquet, 
Pelletier, 
Plumb, 
Power, 
Read, 
Robitaille 
Ryan, 
Scott, 
Smith,

(Sir David Lewis'), Stevens, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,

Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Chaffers,
Chapais,
Clemow,

Prières :

-4
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Dickey,—De la compagnie de chemin de fer et de navigation 

de Rush Lake et de la Saskatchewan.
Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Archibald, il

a été
Ordonné, que la dernière pétition mentionnée de la compagnie du chemin de fer 

et de navigation de Rush Lake et de la Saskatchewan, demandant qu’il lui soit permis 
de présenter une pétition à l’effet d’être incorporée, soit maintenant lue et reçue.

La dite pétition a été alors lue par le greffier et déposée sur la table.
Par l’honorable M. Ferrier,—De Robert C. Blair, M.D., et autres, de Trois- 

Rivières,—d’Ernest Magoonet autres, de Vale Perkins,—de Alva Johnson et autres, 
de Pigeon Hill, Stanbridge et Pierceton,—de Robert Scott et autres, de Brooksdale, 
—de Nicol Johnson et autres, de Waubaushene, et du révérend W. Down et autres, de 
Janetville.

Par l’honorable M. Smith,—De S. Leys et autres.
Par l’honorable M. Lewin,—De James Hartin et autres, de Campbell Settlement, 

et d’Archibald Baker et autres, de l’académie de Sheffield, province du Nouveau- 
Brunswick.

Par l’honorable M. Ryan,—Du Bureau de commerce de Montréal, et de Walter 
Hilshire et autres, de Lineboro, province de Québec.

Par l'honorable M. Leonard,—De W. R. Warner et autres, de London, et de 
Donald Blue et autres, de Amberly, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Boyd,—De Murray B. Cox et autres, de Lower Perth, et 
d’Isaac Ganuce et autres, de Riley Brook, province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Vidai,—De James Macklin et autres, de Wisbeach,—de 
James H. Benning et autres, de Newmarket,—de Thomas W. Cameron et autres, de 
Lanark,—du révérend Charles L. Ross et autres, de Tiverton,—d’Alexander McMillan 
et autres, de Nairn,—de S. E. Russ et autres, de Simcoe, et de James Clyne et autres, 
de Fergus, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Glasier,—De Benjamin Kilburn et autres, de Kilburns,—de 
George T. Baird, M.P.P., et autres, de Perth,—de A. B. Clark et autres, de 
Starkey’s Post Office, province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Northwood,—De Samuel Armstrong et autres, de Hagersville.
Par l’honorable M. Robitaille,—De Jacques Bond, maire, et autres, de la Rivière 

au Renard, et de N. G. Tremblay, maire, et autres, de Pabos, comté de Gaspé, pro
vince de Québec.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
Du révérend B. F. Burns, D.D., et autres, d’Halifax, province de la Nouvelle- 

Ecosse,—de W. D. Andrews et autres, de la cité de Toronto, province d’Ontario,— 
d’Abraham Young, J.P., et autres, de St-George, et de J, G. Atchison, M.D., et autres, 
de Oak Hill,—de A. B. Miles et autres, de Upper Mangerville,—de Levi Richards et 
autres, de Lawrence Station, et de William D. Smith et autres, de Oak Bay, province 
du Nouveau-Brunswick,—de R. Butler et autres, de Dereham-Centre, et d’ibsalom 
Minner, de Ayr,—de Reuben A. Baker et autres, de Moulinette,—de C. O. Le Baron 
et autres, do North Hatley,—de Bickford West autres, de Georgeville, province 
de Québec, et de William Bonney et autres, de Burnley, province d’Ontario,—de 
John Nauftts, J.P., et autres, de Pleasant-Point,—de James Fraser et autres, de 
Glen Margaret,—de George Armstrong et autres, de Somerville,—d’Alfred Putnam



169

et autres, de Maitland,—de A. M. Eussell et autres, de Windsor,—de W. A. Lombard 
et autres, de Port-à-Pique, et de John W. Loritt et autres, de Weymouth Bridge,— 
de A. B. Bentley et autres, de Five Islands,—de Letitia Adams et autres, de Oak-Park, 
province de la Nouvelle-Ecosse,—de George H. Frazer et autres, de Upper Mus- 
quodoboit,—de Charles B. Smith et autres, du comté de Sambro,—de Rowland H. 
Creed et autres, de South Rawdon, province de la Nouvelle-Ecosse,—du révérend 
Alph. Bélanger et autres, de Malbaie, comté de Gaspé,—de R. D. Tasker et autres, de 
Clarenceville et Nutt’s Corners, province de Québec,—de D. M. Mihell et autres, de 
Saint-George,—de Thomas Scott et autres, de Thornton, province d’Ontario,—de 
Samuel Kennedy et autres, de Sainte-Anne,—du révérend J. M. Tozier et autres, de 
Bear River, province de la Nouvelle-Ecosse,—de John Tait et autres, de Blind River, 
—de Fréderick Frost et autres, de Pile Manitouline,—d’Alfred Hartley et autres, 
d’Onondago,—du révérend J. G. Thomson et autres, de Bracefield, province d’Ontario, 
—de W. S. Thomson et autres, de Fairhaven, West Iles, et de Samuel Lasby et autres, 
de Rock Bay, province du Nouveau-Brunswick ; demandant qu’il ne soit apporté à 
l’Acte de tempérance du Canada, 1878, aucune modification tendant à en altérer le 
caractère prohibitif, ou à rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi qu’il 
soit adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, l’importation et la vente comme 
breuvages des boissons enivrantes.

Du révérend Alphonse Bélanger et autres, de la Malbaie, dans le comté de 
Gaspé ; demandant qu’il soit passé une loi pour accorder une prime fixe et perma
nente aux bâtiments et bateaux de pêche, et de la maison J. B. Renaud et (lie, et 
autres, marchands et meuniers, de la cité de Québec ; demandant le maintien de la 
taxe sur l’importation de la farine.

L’honorable M. Girard a présenté à la Chambre un bill intitulé: “Acte pour 
amender l’acte à l’effet de constituer en corporation les Sœurs de Charité des Terri
toires du Nord-Ouest.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi le onzième jour de mars

courant.
L’honorable M. Macdonald a appelé l’attention sur le rapport de la commission 

nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le tarif de 
1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouvernement si 
ce rapport va être distribué aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre 
d’exemplaires dans le pays.

Après débat,
Sur motion de l’honorable sir David Lewis Macpherson, secondé par l’honorable 

sir Alexander Campbell, il a été
Ordonné, que la suite du débat soit remise à demain.

L’honorable M. McKay, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé :
Que l’ordre du jour pour la seconde lecture du bill intitulé: “Acte pour faire 

droit à George Branford Cox,” jeudi, le douzième jour de mars courant, soit rayé des 
ordres du jour pour ce dit jour, et

Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi le vingt troisième jour de mars cou
rant et qu’avis de cette lecture soit affiché aux portes de la Chambre ; que les séna
teurs soient notifiés d’être présents, et que le dit George Branford Cox soit entendu 
par son conseil, à la dite seconde lecture, sur la vérité des allégations du dit bill, et 
que copie du dit bill soit signifié à Emily Cox, sa femme, et qu’avis soit donné à celle- 
ci de la seconde lecture, ou qu’il soit produit des preuves suffisantes de l’impossibilité 
de lui donner cet avis, et qu’il lui soit permis en même temps d’être entendue par 
son conseil pour faire valoir les raisons qu’elle peut alléguer contre le dit bill.

Que le dit George Branford Cox comparaisse devant cette Chambre jeudi le 
douzième jour de mars prochain pour être interrogé, à la seconde lecture du dit bill, 
si la Chambre le juge à propos, afin de constater s’il y a eu quelque collusion directe
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ou indirecte de sa part, relativement à l’adultère que pourrait avoir commis sa 
temme, ou s il y a eu quelque collusion directe ou indirecte entre lui et sa femme ou 
une ou plusieurs autres personnes au sujet du dit bill de divorce, ou relativement à 
toute action qu il peut avoir intentée en justice contre quelqu’un pour cause de rela
tions criminelles avec sa dite femme ; et si, au temps de l’adultère dont il se plaint, 
sa temme, en vertu d un contrat ou autrement, avec son consentement, vivait séparée 
de lui et dispensée par lui, en tant qu’il le pouvait faire, des devoirs conjugaux, ou si, 
au temps du dit adultère, elle cohabitait avec lui et vivait 
autorité maritale.

Objection ayant été faite à la dite motion,
dans^'affirmative^ C°DC0Ur8 a été mise sur icelle> ell° a été, sur division, résolue

sous sa protection et son

L ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé ■ “ 
pour faire droit à Amanda Esther Davis,”

L honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Stevens, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été mise 

dans l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence 
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, „

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L’honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Stevens, a proposé:

phani^îw-J11688886 80lt 6D.voyé à Chambre des Communes par l’un des maîtres en 
chancellerie pour communiquer a cette Chambre l'enquête prise devant le comité

a3ei«a 6té renV°y.é,le. bÜ1 ln*itu,é : “Acte Pour fairePdroit à Amanda Esther 
au Sén t p piers ^U1 lui ont été soumis, avec demande que le tout soit retourné

Acte

icelle, et elle a été résolue, sur division,sur

ot informe cette

Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été 

dans 1 affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.

sur division, résolue

D.,id°L.wt« S A,ei"“to 0™Pto11. par Honorable»,
Ordonné, qu’il soit remis à demain,

eir Æ‘Cri,mM«pht ‘ir Alra'"’',el' ssco"dé P" l’honorable

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 4 Mars, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 4 Mars, 1885.

1885. Par l’honorable M. Schultz :

24 février—Est-il dans l’intention du gouvernement que le “ Grand Canada ” qui 
comprend deux provinces et quatre territoires entre le lao des 
Bois et l’océan Pacifique, qui renferme d’immenses forêts, des 
mines très riches et une vaste région fromentiêre, soit repré
senté à une époque rapprochée dans le cabinet fédéral ?

Par l’honorable sir Alexander Campbell :

1

2 13 février—Que le rapport des commissaires nommés pour refondre et reviser les 
statuts du Canada soit renvoyé à un comité spécial composé des 
honorables messieurs Carvell, Dickey, Girard, Gowan, Lacoste, 
Macdonald (C.-B.), Odell, Pelletier, Power, Scott, Trudel et du 
proposant, et que ce comité soit autorisé à agir de la part du 
Sénat dans le comité mixte des deux Chambres qui sera formé 

ce sujet, si la Chambre des Communes acquiesce à la formation 
d’un tel comité mixte.
sur
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Par l'honorable H. Power :

27 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état indiquant avec toute l’exactitude 
qui sera possible le nombre de jours pendant lesquels chacun des 
membres du gouvernement s’est trouvé à Ottawa entre le pre
mier juin et le premier décembre des années 1883 et 1884, avec 
mention des dates auxquelles chacun de ces membres a ainsi été 
présent.

1885.

3

Pour Jeudi, 5 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Plumb :

24 février—Qu’il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la présenta
tion de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pendant la première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par 
la constitution.

Question par l’honorable M. Schultz :

2 mars—Le gouvernement se propose-t-il de nommer prochainement des surin
tendants de l’instruction publique dans le Nord-Ouest ?

4

5

Pour Vendredi, 6 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Schultz :

27 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état de toutes les exportations de 
fourrures, de poissons et d’huiles de baleine, de loup-marin ou de 
marsouin aux ports situés sur la baie d’Hudson et la baie James, 
autres que le port de York Factory.

Par l’honorable M. Alexander :

2 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. De l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux syndics du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren
trée de l’actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble de Toronto.

6

7
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ORDRE DU JOUR.

Mercredi, 4 Mars, 1885.
1885.

1 3 mars— Reprise du débat sur la motion de l’honorable sir Alexander Campbell 
pour la 2e lecture du bill A relatif à la propriété foncière 
dans les Territoires du Nord-Ouest.—(Hon. M. Scott).

2 mars—Seconde lecture (Bill 9) concernant la compagnie du chemin de fer du
Sud du Canada et la compagnie du chemin de fer d’Krié et 
Niagara.—(Mon. M. Plumb).

3 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. McDonald : Qu’il
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. sir David Lewis Macpherson).

4 mars— Comité de toute la Chambre (Bill 21)—Recensement dans le Manitoba, les
Territoires du Nord-Ouest et le Keewatin.—(Hon, sir Alexander 
Campbell).
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PROCES-VERBAUX

DES

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 4 Mars, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald, 
Armand, 
Baillargeon, 
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford,
Boyd,
Campbell 

(Sir Alexander) 
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
Cochrane,

Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,

McDonald,
Mclnnes (G.-B.),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Pelletier, 
Plumb, 
Power, 
Bead, 
Robitaille, 
Boss,
Byan, 
Schultz, 

(Sir David Lewis), Scott, 
Smith, 
Stevens, 
Sutherland, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Wark.

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Paquet,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Chaffers,—De B. W. Morrill et autres, de Stanstead, province 

de Québec.
Par l’honorable M. Archibald,—De Charles B Moore et autres, de Freeport,— 

d’Angeline Atwood et autres, de Bacaro.
Par l’honorable M. Mactnnes,—De Cornelius Bryant et autres, de Sumas et 

Chilliwhack.
Par l’honorable M. Wark,—De Jos. M. Wood et autres, de Frederickton, pro

vince du Nouveau-Brunswick
Par l’honorable M. Macfaclane,—De Daniel Greenough et autres, de Windsor,— 

de J. B. Orpen et autres, de Morden, et de J. W. Smith et autres, de Windsor, province 
de la Nouvelle-Ecosse,

Par l’honorable M. Ryan,—De W. J. Means et autres, de North Hatley, et de 
Henry Lawrence et autres, de Port Daniel, province de Québec.

Par l’honorable M. Read,—De William Jamieson et autres, de Loch Garry et 
Glen Roy, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Boyd,—Du révérend Elias K. Gauong et autres, de Spring- 
field, et d’Edward A. Taylor et autres, de Upper Southampton, province du Nouveau- 
Brunswick.

Par l’honorable M. Ferrier,—D’Blisha Moore et autres, de Canterbury, et de G. 
E. Chadsey et autres, de Way’s Mills, province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Dever,—De Samuel Miller, jr., et autres, de Newcastle, pro
vince du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. McKay,—De James McConnell et autres, de Port Hillford, et 
de James McCutcheon et autres, de Sonora, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Armand,—De Eld. Harry D. Selby et autres, de Hatley,—de 
S. J. Bartlett et autres, de Boynton, et de C. T. W hitcher, de Boynton et Ayers Flat, 
province de Québec.

Par l’honorable M. Grant,—D’Edward Young et autres, de Digby,—de Leander 
Sweet et autres, de Canada Creek, et de John Rolf et autres, de Terry Cape, comté de 
Hants, province de la Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De Cassie B. Smith et autres, de Plympton,—de James C. Pellis et autres, de 

West-Brome, province de Québec,—de John W. Grant et autres, de Kiutore,—de 
Thomas Jenkins et autres, do To bique River, et de Robert Philips, J.P., et autres, de 
Canaan Rapide, province du Nouveau-Brunswick,—de William fiowe et autres, de 
Nugent,—de H. C. Sutherland et autres, de Ripley, et de Thomas Collins et autres, 
de Strathroy, province d’Ontario,—de John Hollingsworth et autres, de Bruce Mines, 
—de Allan W. Tivy et autres, de Coehill Mines, -de D. W. Sud 1er et autres, de 
Maple View,—de George E. Baxter et autres, de Arthurette, province du Nouveau- 
Brunswick,—de W, R Hobbs et autres, de London,—de Tho.mas Wade et autres, 
de Embro, province d’Ontario,—de Ammon F. Sherwood et autres, de Second halls, 
St-George, de Mabel Morrison et autres, do Pomeroy Ridge, et do William Milieu, 
M.P., et autres, de Bay Side, province du Nouveau-Brunswick,—du très révérend 
L. F., évêque de Trois-Rivières, et autres, de Trois-Rivières, province de Québec,— 
de Chester Caselman et autres, de Chesterville,—de William Burg et autres, de 
Quinn, province d’Ontario; demandant qu’il ne soit apporté à l’Acte de tempérance
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du Canada, 1878, aucune modification tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou 
à en rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi 
à l’effet do prohiber la fabrication, l’importation et la vente comme breuvage des 
boissons enivrantes.

Du révérend J. P. Gingras et autres, de Saint-Gervais, comté de Bellechasse,—de 
J. B. Lamothe et autres, de Notre-Dame de la Visitation de Champlain, comté de 
Rimouski,—de Jo- eph Masicotto, maire, et autres, de Champlain, comté de Champlain, 
—de B. T. Hemming, maire du village de Drummondville, comté de Drummond,— 
de Camille Germain, maire, et autres, de Cap-Santé, comté de Portneuf,—de James 
Timmony, maire de St. Columbe de Sillery, comté do Québec, et du révérend A. 
Boucher, de Sainte Emilie, comté de Lotbinièvc ; demandant que le chemin de fer 
canadien du Pacifique soit prolongé jusqu’au port de Québec.

L’honorable M. Read, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son neuvième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit l’apport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
Mercredi, 4 mars, 1885,

Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de 
présenter son neuvième rapport :

Votre comité a examiné la pétition de Thomas Scoble et autres, demandant qu’il 
leur soit permis de présenter une pétition à l’effet d’être constitués en corporation 
sous le nom de “ Compagnie de chemin de fer et de navigation du Lac Rush et de la 
Saskatchewan.”

Votre comité a trouvé suffisantes les raisons pour lesquelles cette dernière 
pétition n’a pas été présentée avant l’expiration des délais fixés pour la présentation 
de pétitions en obtention de bills privés, et recommande en conséquence de suspendre 
la 49e règle dans ce cas-ci et d’accorder aux pétitionnaires la permission qu’ils 
demandent.

Le tout respectueusement soumis,
Robert Read,

Faisant fonction de président.

Alors, sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorabla M. 
Archibald, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté et que la quarante-neuvième règle de 
cette Chambre soit suspendue, tel que recommandé par le dit rapport.

L’honorable M. Read, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son dixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

f-

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Mercredi, 4 mars, 1885.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré

senter son dixième rapport :
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 

I de chacune d’elles :

i

De Thomas Temple, demandant à être constitué en corporation aux fins de cons
truire un pont de chemin de fer sur la rivière St-Jean, à ou près de Fredericton, dans 
le comté d’York, Nouveau-Brunswick ;

De A. P. Macdonald et autres, demandant à être constitués en corporation sous 
le nom de “ Compagnie de drainage du Dominion ” ;

-

»
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De la société de prévoyance et de prêt d’Hamilton, demandant qu’il soit passé 
acte qui limite son capital-actions, qui définisse son pouvoir d’emprunter et qui 
modifie sa charte sous d’autres rapports ;

De la compagnie du chemin de fer de la vallée de la Saskatchewan-Sud, deman
dant qu’il soit passé un acte qui amende de nouveau son acte constitutif en changeant 
son point de départ au sud, en prolongeant le délai fixé pour l’achèvement de son 
entreprise et on modifiant sous d’autres rapports son dit acte constitutif ;

De Wentworth J. Buchanan et autres employés de la Banque de Montréal, 
demandant à être constitués en corporation sous le nom de 11 Société du fonds de 
retraite de la Banque de Montréal ” ;

De la compagnie de navigation Richelieu et Ontario, demandant qu’il soit passé 
un acte qui fixe le quorum.de ses directeurs, qui l’autorise à réduire son capital et à 
émettre des débentures privilégiées pour le rachat de sa dette flottante ;

D’A. Macdonald et autres, directeurs provisoires de la compagnie du chemin de 
fer de la Montagne-de-Bois à Qu’Appelle, demandant qu’il soit adopté un acte qui 
amende son acte constitutif.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la compagnie du canal à navires 
Huron et Ontario, demandant qu’il soit passé un acte pour prolonger de dix années 
le délai dans lequel l’entreprise du dit canal doit être achevée, et a constaté an il n’a 
pas été donné d'avis de cette pétition ; votre comité recommande néanmoins de sus
pendre la cinquante et unième règle dans ce cas-ci, vu que cette absence de publicité 
ne peut porter préjudice à des droits individuels, et d’autant que l’entreprise projetée 
est regardée comme ayant le caractère d’utilité publique.

Le tout respectueusement soumis.

un

Robert Read,
Faisant fonction de 'président.

L’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Hamilton, a proposé :
Que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle 

a rapport à la pétition de la “ Compagnie du canal à navires Huron et Ontario,” tel 
que recommandé par le dixième rapport du comité des ordres permanents et des 
bills privés. . ...

La question de concours ayant été mise sur icelle, elle a été résolue dans 1 affir
mative, et il a été

Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Power a proposé : # 1
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
indiquant avec toute l’exactitude qui sera possible le nombre de jours pendant lesquels 
chacun des membres du gouvernement s’est trouvé à Ottawa entre le premier juin 
et le premier décembre des années 1883 et 1884, avec mention des dates auxquelles 
chacun de ces membres a ainsi été présent.

Après débat,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.
L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de 

l’honorable sir Alexander Campbell pour la seconde lecture du bill intitulé: “Acte 
“ concernant la propriété foncière dans les territoires du Nord-Ouest,”

Après débat,
Sur motion de l’honorable sir David Lewis Macpherson, secondé par l’honorable 

sir Alexander Campbell, il a été
Ordonné, qu’it soit remis à demain et qu’il soit le premier item sur l’ordre de ce

jour.
L’honorable M. Turner a présenté à la Chambre, un bill intitulé : “ Acte pour 

comprendre en un seul acte la limitation du capital-actions et du capital d’emprunt 
de la société de prévoyance et de prêt de Hamilton.”



Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte concernant la compagnie 

du chemin de fur du Sud, du Canada, et la compagnie du chemin de fer d Lrie et 
Niagara,” a été lu la seconde fois. , .. „ ., ...

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par 1 honorable M Ryan, u a ®te
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 

et havres.
L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la question de 

l’honorable M. Macdonald, savoir :-Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la 
commission nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir do 1 effet qua 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au 
gouvernement si ce rapport va être distribué aux Sénateurs, et s’il en sera répendu 

certain nombre d’exemplaires dans le pays,
Sur motion de l’honorable sir David Lewis Macpherson, seconde par ! honorable 

sir Alexander Campbell, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain

L’ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre 
• bill intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à l’exécution d’un recensement dans la 

“ province du Manitoba, les territoires du Nord-Ouest et le distiict de Kéwatin,”
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 

David Lewis Macpherson, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

sir David Lewis Macpherson,
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DS ROUTINE.

Jeudi, 5 Mars, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Jeudi, 5 Mars, 1885.

Par l’honorable M. Plumb :1885.

24 février—Qu’il appellera l'attention sur l’opportunité de favoriser la présenta
tion de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pendant la première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par 
la constitution.

Question par l’honorable M. Schultz :

2 mars—Le gouvernement se propose-t-il de nommer prochainement des surin
tendants de l’instruction publique dans le Nord-Ouest ?

1

2

Pour Vendredi, 6 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Schultz :

27 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Sou Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état de toutes les exportations de 
fourrures, de poissons et d’huiles de baleine, de loup-marin ou de 
marsouin aux ports situés sur la baie d’Hudson et la baie James, 
autres que le port de York Factory.

3
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Par l’honorable M. Alexander :

2 mars—Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. De l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux syndics du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren
trée de l’actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble de Toronto.

1885.

4

Pour Lundi, 9 Mars, 1885.
Par l’honorable sir Alexander Campbell :

13 février—Que le rapport des commissaires nommés pour refondre et reviser les 
statuts du Canada soit renvoyé à un comité spécial composé des 
honorables messieurs Carvell, Dickey, Girard, Gowan, Lacoste, 
Macdonald (C.-B.), Odell, Pelletier, Power, Scott, Trudel et du 
proposant, et que ce comité soit autorisé à agir de la part du 
Sénat dans le comité mixte des deux Chambres qui sera formé 
sur ce sujet, si la Chambre des Communes acquiesce à la formation 
d’un tel comité mixte.

5

ORDRE DU JOUR.

Jeudi, 5 Mars, 1885.
1885.

3 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sir Alexander Campbell 
pour la 2e lecture du bill A relatif à la propriété foncière 
dans les Territoires du Nord-Ouest.—(Hon. sir David Lewis 
Macpherson).

1

2 3 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. McDonald : Qu’il
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. sir David Lewis Macpherson).

4 mars—Comité de toute ta Chambre (Bill 21)—Recensement dans le Manitoba, les
Territoires du Nord-Ouest et le Keewatin.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

3
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 5 Mars, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baitlargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford,
Boyd,
Campbell 

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Vlemow,
Cochrane,

Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guèvremont,
Hamilton,
Haythome,
Howlan,
Khulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,

McDonald, 
Mclnnes (C.-B.), 
McKay, 
McKindsey, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Maclnnes 

(Burlington), 
Macpherson

Pâquet, 
Pelletier, 
Plumb, 
Power, 
Bead, 
Robitaille, 
Boss,
Byan,
Scott,
Smith,

(Sir David Lewis), Stevens,
Sutherland, 
Thibaudeau, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Wark.

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O’Donohoe,
Ogilvie,

Prières :
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sur la table :Les pétitions suivantes ont été piésentées et déposées
Par l’honorable M. Bellerose,—Du révérend Y. Plinquet et autres, de la Visita

tion de l’Isle-du-Pas, comté de Berthier, piovince de Québec.
Par l’honorable M. Bolduc,—De Pierre Lefrançois, maire, et autres, de la ville 

de Lévis, province de Québec.
Par l’honorable M. Chapais,—Du révérend H. Alfred Dionne et autres, du Cap 

St-Ignaee, comté de Montmagny, province de Québec.
Par l’honorable M. Alexander,—De H. Wolverton et autres, de Woodstock, et de 

Théo. J. Watts et autres, de Grove.
Par l’honorable M. Ross,—Du révérend F. Morisette et autres, de St-Joachim, 

comté de Montmorency, province de Québec.
Par l’honorable M. Vidal,—De J. T. McPherson, L.D.S., et autres, de Hunting

don, province de Québec.
Par l’honorable M. Hamilton,—De George Stephen et autres, de Montréal, pro

vince de Québec.
Conformément à l’ordre du .jour, les petitions suivantes ont été lues:
De Robert C. Blair. VI .D., et autres, de Trois-Rivières,—d’Ernest Magoonet autres, 

do Vale Perkins.—de Alva Johnson et autres, de Pigeon Hill, Stan bridge eu Pierceton, 
— de Robert Scott et autres, de Brooksdale,—do Nicol Johnson et autres, de Waubau- 
shene, et du révérend W. Down et autres, de Janetville, province d’Ontario,-de James 
Hartin et autres, de Canmbell Settlement, et d’Arcbibald Baker et autres, de 1 aca
démie de Sheffield, province du Nouveau-Brunswick,—de Waller Hillshrre et autres, 
de Lineboro, province de Québec,-de W. E. Warner et autres, de London et de 
Donald Blue et autres, de Amberly, province d’Ontario,—de Murray B. Cox et autres, 
do Lower Perth, et d’Isaac Ganuce et autres, de Riley Brook, province du Nouveau- 
Brunswick,—do James Macklin et autres, de Wisbeach, de James H. Benning e 
autres do Newmarket,—de Thomas W. Cameron et autres, de Lanark,—du reverend 
Charles L. Ross et autres, de Tiverton,-d’Alexander McMillan et autres, de Nairn,— 
de S. E. Russ et autres, de Simcoe, et de James Clyne et autres, de Fergus province 
d’Ontario,—de Benjamin Kilburn et autres, de Kilburns,—de George T. Baird, M.P.P., 
et autres, de Perth,-de A. B. Clark et autres, de Starkey’s Post Office province du 
Nouveau-Brunswick, et de Samuel Armstrong et autres, de Hagersville, proyihce 
d’Ontario ; demandant qu’il ne soit apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 1878, 
aucune modification tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou a en rendre plus 
difficile l'adoption et l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi a 1 effet de prohi
ber la fabrication, l’importation et la vente comme breuvages des boissons enivrantes.

“ ActeDu bureau de commerce de Montréal ; demandant que le bill intitulé :
bureau de commissaires des chemins de fer et pour amender 1 actepour constituer uu 

refondu des chemins de fer de 1879, ne devienne pas loi.
De F. S. Leys et autres ; demandant un acte qui règle la distribution équitable des 

biens des insolvables.
De Jacques Bond, maire, et autres, de la Rivières-aux-Renards, comté de Gaspe ; 

demandant qu’il soit passé une loi pour accorder une prime fixe et permanente aux 
bâtiments et bâteaux de pêche.

De N. G. Tremblay, maire, et autres, do Pabos, comté de Gaspé ; demandant que 
les travaux d’amélioration de la rivière Pabos soient continués et achevés.

L’honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitule : 
“ Acte concernant les subtances explosives.”
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Le dit bill a été lu la première foie.
Ordonné, que le dit bill toit lu la seconde foie, lundi prochain.
L’honorable Président a présenté à la Chambre, un état des baptêmes, mariages 

et sépultures du district d’Iberville, pour l’année 1884.
Aussi, un état des baptêmes, mariages et sépultures du district de Saguenay, 

pour l’année 1884.
Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit :

( Voir document de la session No .)

L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de 
l'honorable sir Alexander Campbell pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte 
« concernant la propriété foncière dans les territoires du Nord-Ouest,”

Après débat,
Sur motion de l’honorable M. Alexander, secondé par l’honorable M. Haythorne,

il a été
Ordonné, que la suite du débat, sur la dite motion, soit remise à demain et qu’elle 

soit le premier item sur l’ordre de ce jour.
L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la question de 

l’honorable M. Macdonald, savoir Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la 
commission nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au 
gouvernement si ce rapport va être distribué aux Sénateurs, et s’il en sera répandu 
un certain nombre d’exemplaires dans le pays.

Sur motion de l’honorable sir David Lewis Macpherson, secondé par l’honorable 
sir Alexander Campbell, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L’ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 

bill intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à l’exécution d’un recensement dans la 
“ province du Manitoba, les territoires du Nord-Ouest et le district de Kéwatin,”

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
David Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

1

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
sir David Lewis Macpherson,

La Chambre s’est ajournée.



186

AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 6 Mars, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Vendredi, 6 Mars, 1885.

Par l’honorable M. Schultz :

27 février—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état de toutes les exportations de 
fourrures, de poissons et d’huiles de baleine, de loup-marin ou de 
marsouin aux ports situés sur la baie d’Hudson et la baie James, 
autres que le port do York Factory.

Par l’honorable M. Alexander:

2 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. De l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux syndics du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell etPelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non 
trée de l’actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble de Toronto.

Question par l’honorable M. Schultz :

3 2 mars_Le gouvernement se propose-t-il de nommer prochainement des surin- •
tendants de l’instruction publique dans le Nord-Ouest ?

1885.
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Pour Lundi, 9 Mars, 1885.
Par l’honorable sir Alexander Campbell :1885.

13 février—Que le rapport des commissaires nommés pour refondre et reviser les 
statuts du Canada soit renvoyé a un comité spécial composé des 
honorables messieurs Carvell, Dickey, Girard, Gowan, Lacoste, 
Macdonald (C.-B.), Odell, Pelletier, Power, Scott, Trudel et du 
proposant, et que ce comité soit autorisé à agir de la part du 
Sénat dans le comité mixte des deux Chambres qui sera formé 
sur ce sujet, si la Chambre dès Communes acquiesce à la formation 
d’un tel comité mixte.

4

Pour Jeudi, 12 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Plumb :

24 février—Qu’il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la présenta
tion de bills d intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pendant la première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient 
la constitution.

5

par

ORDRE DU JOUR.

Vendredi, 6 Mars, 1885.1885.
3 mars Repnse du débat ajourné sur la motion de l’honorable sir Alexander 

Campbell pour la 2e lecture du bdl A relatif à la propriété fon
cière dans les Territoires du Nord-Ouest.—(Hon. M. Alexander).

1

2 3 mars Refrise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. McDonald : Qu’il
appellera 1 attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera î épandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.— (JElon. sir David Lewis Macpherson),

4 mais Comité de toute la Chambre (Bill 21)—Recensement dans le Manitoba, les
Territoires du Nord-Ouest et lé Keewatin.—(Hon, sir Alexander 
Campbell).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 6 Mars, 1885.

Los membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford,
Boyd,
Campbell 

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
tiemow,
Dever,

Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Leioin,
McClelan,
McDonald,

Mclnnes (G■•B.),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Plumb, 
Power, 
Bead, 
Robitaille, 
Boss, 
Byan, 
Schultz, 

(Sir David Lewis), Scott, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Pâquet,
Pelletier,

Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Flint,—De John H. Gunter et autres, de Gunter et Trenton, 

et de M. M. Marsh et autres, de Consecon, province d'Ontario.
Par l’honorable M. Leonard,—De J. Yan Wyck et autres, de la cité d’Hamilton,

_de \v. N. Whiteside, M.B., et autres, de Beeton,—de J. F. Gee et autres, de Norwood,
et de John Kelly et autres, de Glen Çolin, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Wark,—De Joseph Hogg et autres, de Moncton, et de M. E. 
Dobson et autres, de Dorchester, province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. North wood,—Do H. F. Gumming et autres, de Chatham, pro
vince d’Ontario.

Par l’honorable M. Allan,—Du révérend J. Carswell et autres, de Bond Head, 
—du révérend James P. Sheraton D.D., principal, et autres, de Wycliffe College,—de 
Stephen Caldicott et autres, de Toronto, et du Bureau de Commerce de la cite de 
Toronto, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Pelletier,—Du révérend T. E. Casault et autres, de St. Albans, 
et d'Elzéar Eochette, maire, et autres, de Ste. Augustine, province de Québec.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De E. W. Morrill et autres, de Stanstead, province de Québec,—de Charles B. 

Moore et autres, de Freeport,—d’Angeline Atwood et autres, de Bacaro,—de Cornelius 
Brvant et autres, de Sumas et Chilliwhack, province de la Colombie-Britannique,— 
de Jos M Wood et autres, de Fredericton, province du Nouveau-Brunswick,—de 
Daniel Greenough et autres, de Windsor,—de J. E. Orpen et autres, de Morden —do 
J W Smith et autres, de Windsor, province de la Nouvelle-Ecosse,—de W. J. Means 
ot autres, de North Hatley,—de Henry Lawrence et autres, de Port Daniel, province 
de Québec,—de William Jamieson et autres, de Loch Garry et Glen Eoy, province 
d’Ontario —du révérend Elias K. Ganong et autres, de Springfield,—d Edward A. 
Tavlor et’autres, de Upper Southampton,-d’Elisha Moore et autres, de Canterbury,
_(jo G. E. Chadsey et autres, de Way’s Mills,—de Samuel Miller, jr., et auties, do
Newcastle, province du Nouveau-Brunswick,—de James McConnell et autres, do Port 
Hi Ilford —de James McCutcheon et autres, de Sonora, province de la Nouvelle- 
Ecosse,-do Eld. Harry D. Selby et autres, de Hatley,—de S. J. Bartlett et autres, de 
Boynton,—de C. T. Whitcher, de Boynton et Ayers Flat, province de Quebec,— 
d’Edward Young et autres, de Digby,—de Leander Sweet et autres, de Canada Creek, 
et do John Eolf ot autres, de Terry Cape, comté de Hants, province de la Nouvel lc- 
Ecosse : demandant qu’il ne soit apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 187a, 
aucune modification tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou a en rendre plus 
difficile l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi a 1 eftet de prohiber 
la fabrication, l’importation et la vente comme breuvages des boissons enivrantes.

L’honorable M Kaulbach, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : 
“ Acte pour faire droit à Georg Louis Emil Hatzfeld,” a présenté son second rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 2,

Mercredi, 4 mars, 1885.
Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit A 

Georg Louis Emil Hatzfeld,” avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pieces et 
documents, qui a été chargé de faire rapport avec toute la diligence convenable, a
l’honneur de faire rapport comme il suit : .

Votre comité, en exécution de l’ordre de renvoi du vendredi 27e jour de février 
dernier a examiné le dit bill, et les allégations contenues dans le préambule ayant été 
prouvées sous serment devant lui, il a décidé do rapporter le dit bill sans amendement.



191

En conformité de la soixante et dix-huitième règle de votre honorable Chambre, 
votre comité rapporte en même temps les témoignages pris par écrit des témoins 
qu’il a entendus sous la foi du serment, ainsi que le témoignage du pétitionnaire qui, 
suivant l’instruction donnée par votre honorable Chambre, a été interrogé sous la 
foi du serment tant généralement que relativement à toute collusion ou connivance 
qui aurait pu exister entre les parties pour obtenir une séparation, et rapporte aussi 
les pièces produites à l’appui.

Votre comité fait de plus rapport qu’ayant pris 
d’Anna Maria Hatzfeld, femme de Georg Louis Emil Hatzfolt, laquelle^ pétition a 
été renvoyée à votre comité par votre honorable Chambre, le lundi deuxième jour de 
mars courant, votre comité a rendu le mercredi quatre mars courant, 1 ordre qui suit .

Ordonné, que le pétitionnaire Georg Louis Emil Hatzfeld paie au greffier de ce 
comité la somme de'vingt-cinq piastres, à titre d’honoraire pour le conseil de la 
défenderesse.

Que le dit ordre a été exécuté.
Le tout respectueusement soumis.

considération la pétitionen

H, W. Kaulbach,
Président.

(Peur l'enquête, etc., voir journal).
Sur motion do l’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlane, 

il a été
Ordonné, que le dit rapport, avec l’enquête et les pièces qui l’accompagndnt, 

ainsi que le bill y mentionné soient pris en considération par la Chambre, jeudi pro
chain.

L’honorable M. Gowan, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : 
“ Acte pour faire droit à Alice Elvira Evans,” a présenté son second rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit :

SÉNAT,
Chambre de comité n° 8,

Vendredi, 6 mars, 1885.
Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à 

Alice Elvira Evans,” avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces et documents, 
et qui a été chargé de faire rapport avec toute la diligence convenable, a 1 honneur 
de présenter son second rapport :

Votre comité, en exécution de l’ordre de renvoi du vendredi vingt-septième jour 
de février dernier, a examiné le dit bill, et il est convenu d’en faire rapport avec les 
amendements suivants :

Dans le préambule :

Page 1, ligne 13, retranchez “ qui.”
Page 1, ligne 14, retranchez depuis “ femmes ” jusqu’à “ et ” dans la lGe ligne.
Page 1, ligne 24, retranchez “ encore ”
Page 1, ligne 26, retranchez depuis “ mariage ” jusqu’à “ que ” dans la 27e ligne.
Et en conformité de la soixante et dix-huitième règle de votre honorable 

Chambre, votre comité rapporte en même temps les témoignages pris par écrit des 
témoins qu’il a entendus sous la foi du serment, ainsi que le témoignage du pétition
naire qui, suivant l’instruction donnée par votre honorable honorable Chambre, a été 
interrogé sous la foi du serment tant généralement que relativement à toute collusion 

qui aurait pu exister entre les parties pour obtenir une séparation. 
Votre comité fait de plus rapport qu’aucune pièce n’a été produite devant lui.

Le tout respectueusement soumis.

ou connivance

C. E. Gowan,
Président.

ÇPour l'enquête,etc,, voir journal),

:
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Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Turner, il a été 
Ordonné, que le dit rapport, avec l’enquête qui l’accompagne, ainsi que le bill y 

mentionné, soient pris en considération par la Chambre, vendredi prochain. .
L’honorable M. Schultz, secondé par l’honorable M. McKay, a proposé :
Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un 
état de toutes les exportations de fourrures,'%e poissons et d’huiles de baleine, do 
loup-marin ou de marsouin aux ports situés sur la baie d’Hudson et la baie James, 
autres que le port de York Factory.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur divi
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, que ladite adresse soit présentée à Son Excellence lé gouverneur-géné
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Conformément a 1 ordre du jour, le bill intitulé ; “Acte concernant la prQpriété 
“ foncière dans les territoires du Nord-Ouest,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
Davis Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à comité général, mardi prochain.un
L ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la question de 

1 honorable M. Macdonald, savoir Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la 
commission nommée l'an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur 1 industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au 
gouvernement si ce rapport va être distribué aux Sénateurs, et s’il en sera répandu 
un certain nombre d’exemplaires dans le pays,

Après un nouveau débat,
Sur motion de l’honorable M. Haythorne, secondé par l’honorable M. Scott, il

été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

.... .^’ordre du Jour a7ant é1é lu Pour mettre la Chambre en comité général sur le 
lull intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à l’exécution d’un recensement dans la 
“ da Manitoba, les territoires du Nord-Ouest et le district de Kéwatin,”

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
David Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
sir David Lewis Macpherson,

La Chambre s est ajournée à lundi prochain, à trois heures do l'après-midi.

pro
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 9 Mars, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.
Four Lundi, 9 Mars, 1885.

Par l’honorable sir Alexander Campbell :

1 13 février—Que le rapport des commissaires nommés pour refondre et reviser les 
statuts du Canada soit renvoyé à un comité spécial composé des 
honorables messieurs Carvell, Dickey, Girard, Gowan, Lacoste, 
Macdonald (C.-B.), Odell, Pelletier, Power, Scott, Trudel et du 
proposant, et que ce comité soit autorisé à agir de la part du 
Sénat dans le comité mixte des deux Chambres qui sera formé 
sur ce sujet, si la Chambre des Communes acquiesce à la formation 
d’un tel comité mixte.

Par l’honorable sir Alexander Campbell :

1885.
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Pour Mardi, 10 Mars, 1885.
Question par l’honorable M. Schultz :

6 mars—Se propose-t on de continuer les travaux de dragage dans l’embouchure 
navigable de la rivière Rouge, l’été prochain ; et fera-t-on 
ailleurs dans cette rivière de tels travaux, et sur quels points ?

1885.

3

Pour Jeudi, 12 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Plumb :

24 février—Qu'il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la présenta
tion de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pondant la première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par 
la constitution.

4

ORDRE DU JOUR.

Lundi, 9 Mars, 1885.
1885.

4 mars—Seconde lecture (Bill J)—Société de prêt et de prévoyance do Hamilton. 
—(Hon. M. Turner).

1

5 mars—Seconde lecture (Bill K) relatif aux substances explosives.—(Hon. a 
Alexander Campbell).

6 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. McDonald : Qu’il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir do l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. Haythorne).

4 6 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 21)—Recensement dans le Manitoba, les 
Territoires du Nord-Ouest et le Keewatin.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

2

3
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PROCES-VERBAUX
DBS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 9 Mars, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford,
Boucherville, de,
Boyd,
Campbell 

(Sir Alexander), Kaulbach, 
Chaffers, Lacoste,
Chapais,

Clemow,
Lever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,,
Girard,
Qlasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
Howlan,

Leonard,
Lewin,
McClelan,
McDonald,
Mclnnes (C.-B.),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson 

(Sir David Lewis), Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Wark.

Odell,
Pâquet,
Pelletier,
Plumb,
Power,
Read,
Robitaille,
Ross,
Ryan,
Stevens,
Sutherland,

Montgomery,
Nelson,
Northwood,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Dickey,—De Reuben R. Baker et autres, de Tremont, pro

vince de la Nouvelle-Ecosse.
Par l’honorable M. Archibald,—De Wellington S. Morrell et autres, de Westport, 

province de la Nouvelle-Ecosse.
Par l’honorable M. Robitaille,—De Joseph Lemieux, maire, et autres, de St. 

Maxime du Mont Louis, comté de Gaspé,—de J. E. Hyman, maire, et autres, du 
cap des Rosiers, comté de Gaspé,—de Charles Robin et Oie, et autres, du township 
de Perce mmté de Gaspé,—de William H. Patterson, main, et autres, du township 
de York comté de Gaspé,—de L. E. Morin et autres, de Québec,—de James Enright, 
maire et autres, de Port Daniel, comté de Bonaventure,—du révérend Octave 
Drapeau et autres, de St. Charles de Caplan, .comté de Bonaventure,—du révérend A. 
Laçasse et autres, de St. Norbert du cap Chat, comté de Gaspé,—du révérend J. A. 
Chalifour et autres, du cap d’Espoir, comté de Gaspé,—de H. et A. Allan et autres, 
do la cité de Montréal,—de Louis Roy, maire, et autres, de cap Chat, comté de Gaspé, 
—d’Allans, Rae et Cie., et autres, de la cité de Québec,—do Frs Collas et autres, de 
la baie de Gaspé et Sydenham, comté de Gaspé, province de Québec.

Par l’honorable M. Almon,—De George E. Cox et autres, de Avonport, et de 
Carrie A. Hills et autres, de Southampton, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Pelletier,—Du révérend F. Garneau et autres, de St-Elenthère, 
comté de Kamouraska,—du révérend Duratte et autres, de St-Calixte de Somerset, et 
du révérend Charles S. Richard et autres, de Ste-Sophie, d Halifax, du -Dr C. H. 
Simard, maire, et autres, des Escoumains,—de Didier Duchesne, maire, et autres, de 
St-Hilarion, comté de Charlevoix,—du révérend F. Gendron et, autres, de Ste-Agnes, 
comté de Charlevoix, et de S. C. Bishop et autres, 'de Bishop Crossing, provmce de 
Québec.

Par l’honorable M. Baillargeon,—De P. M. Guay, maire, et autres, de St-Romuald 
d’Etchemin, comté de Lévis,—de J. F. Giasson et autres, de l’Islet, comté de l’Islet, 
et du révérend J. A. Bureau et autres, de St-Nicholas, comté de Lévis, provmce de 
Québec.

Par l’honorable M. Dever,—De J. A. Couillard et autres, de Middle Simonds,— 
du révérend Otway C. Herbert et autres, de Debec,—de Madame Avis Foster et 
autres, de Middle Simonds, province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. McDonald,—De Angus McAskell et autres, de St. Peter,—du 
révérend Lauchlin McPerson et autres, de L’Ardoise et Rockdale,—de George H. 
Bisset et autres, de River Bourgoise, et de Laughlin McNeil, Cap Breton, province 
de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Ross,—De Nath Rossignot, maire, et autres, de Hébertville, 
comté de Chicoutimi,—de Siméon Dumais, maire, et autres, du village d’Hébertville, 
—de Zéphirin Tazand et autres, de Ste-Anne de Beaupré, comté de Montmorency.

Par l’honorable M. Vidal,—De Ç. H. Lapp et autres, de Harwood,—de Thomas 
H. Wicks et autres, de Cobourg,—de J. T. Macpherson et autres, de Huntingdon, 
province de Québec,—de Jessie C. Love et autres, de London,—et de James H. 
Willson et autres, de Newmarket.

Par l’honorable M. Bolduc,—Du révérend J. B. Villeneuve et autres, de Saint 
Victor de Tring, comté de Beauce,—et du révérend L. G. Fournier et autres, de St. 
Lambert, comté de Lévis, province de Québec.



Par l’honorable M. Armand,—Du conseil de la cité des Trois-Bivières, province 
de Québec, et du révérend C. H. Pâquet et autres, de la paroisse de St-Apollinaire, 
comté de Lotbinière, province de Québec.

Par l’honorable M. Glasier,—De Gilbert B. Slipp et autres, de Bobington, et de 
Maggie McLean et autres, de Cumberland Point, province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Grant,—De Hanson H. Porter et autres, de Pugwash Eiver, 
et du révérend Fred. Francis Sherman et autres, de Pugwash, province de la Nouvelle- 
Ecosse.

Par l’honorable M. Gowan,—De Duncan McNab et autres, de Bechin, province 
d’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De H. Wolverton et autres, de Woodstock,—de l'heo. J. Watts et autres, de 

Grove,—et do J. T. McPherson, L.D.S., et autres, de Huntingdon, province de Québec ; 
demandant qu’il ne soit apporté à 1 Acte de tempérance du Canada, 1878, aucune 
modification tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou à en rendre plus difficile 
l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la 
fabrication, l’importation et la vente comme breuvage des boissons enivrantes.

Du révérend F. Morisette et autres, de St-Joachim, comté de Montmorency,—du 
révérend V. Plinquet et autres, de la Visitation de l’Isle-du-Pas, comté de Berthier,— 
de Pierre Lefrançois, maire, et autres, de la ville de Levis, et du révérend H. Alfred 
Dionne et autres, du cap St-Ignace, comté de Montmagny, province de Québec; 
demandant que le chemin de fer canadien du Pacifique soit prolongé jusqu au poit de 
Québec; demandant que le chemin defer canadien du Pacifique soit prolongé jus
qu’au port do Québec.

De George Stephen et autres, demandant la passation d’un acte à l’effet d’incor- 
porer l’association de secours des employés du chemin de fer canadien du Pacifique.

L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. Botsford, a pro
posé : „ . ...

Que l’honorable George Alexander, membre de cotte Chambre, apres avoir ete 
rappelé à Tordre par M. le Préaident, à la demande de la Chambre, le vendredi, 
sixième jour de mars courant, ayant refuaé de se rasseoir comme le prescrit, en tel 
cas, la 25e règle de cette Chambre, et ayant persisté à tenir un langage offensant et 
une conduite malséante, mérite la censure de la Chambre.

L’honorable M. Alexander s’est levé de son siège et a fait^ des. excuses à la 
Chambre, pour avoir refusé do se rasseoir et pour avoir persisté à tenir un langage 
offensant et une conduite malséante, vendredi, le 6 mars courant, après avoir été rap
pelé à l’ordre par M. le Président, à la demande de la Chambre.

L’honorable membre s’est alors retiré.
Alors, l’honorable sir Alexander Campbell a demandé permission de retirer sa 

motion, le membre impliqué ayant fait des excuses à la Chambre.
Permission ayant été accordée par la Chambre,
La motion a été retirée en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour comprendre à un 

seul acte la limitation du capital-actions et du capital d’emprunt de la société de 
prévoyance et de prêt de Hamilton,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Turner, secondé par l’honorable M. Boss, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant les substances 
“ explosives,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Botsford, il a été

!
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Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, mercredi prochain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de 
l’honorable M. McDonald : Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission 
nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le tarif 
de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouvernement 
si ce rapport va être distribué aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain 
nombre d’exemplaires dans le pays,

Après un nouveau débat,
Sur motion de l’honorable M. Howlan, secondé par l’honorable M. Bellerose, il a 

Ordonné, que la suite du débat soit remise à demain.

L'ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre on comité général sur le 
bill intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à l’exécution d’un recensement dans la 
“ province du Manitoba, les territoires du Nord Ouest et le district de Kéwatin,”

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
David Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
sir David Lewis Macpherson,

La Chambre s’est ajournée.

été
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 10 Mars, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Mardi, 10 Mars, 1885.

Question par l’honorable M. Schultz :

6 mars—Se propose-t-on de continuer les travaux de dragage dans l’embouchure 
navigable de la rivière Rouge, l’été prochain ; et fera-t-on 
ailleurs dans cette rivière de tels travaux, et sur quels points ?

1885. »

1

Pour Jeudi, 12 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Plumb :

24 février—Qu’il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la présenta
tion de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pendant la première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par 
la constitution.

2
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Par l’honorable sir Alexander Campbell :

13 février—Que le rapport des commissaires nommés pour refondre et reviser les 
statuts du Canada soit renvoyé à un comité spécial composé des 
honorables messieurs Carvell, Dickey, Girard, Gowan, Lacoste, 
Macdonald (C.-B.), Odell, Pelletier, Power, Scott, Trudel et du 
proposant, avec mandat de l'examiner et de faire rapport, et que 
ce comité soit autorisé à agir de la part du Sénat dans le comité 
mixte des deux Chambres qui sera formé sur ce sujet, si la 
Chambre des Communes acquiesce à la formation d’un tel comité 
mixte.

1885.

3

ORDRE DU JOUR.

Mardi, 10 Mars, 1885.
1885.

9 mars—Comité de toute la Chambre (Bill A)—Propriété foncière dans les Terri
toires du Nord-Ouest.—(Hon. sir Alexander Campbell).

1

6 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. McDonald : Qu’il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. Howlan).

2

6 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 21)—Recensement dans le Manitoba, les 
Territoires du Nord-Ouest et le Keewatin.—(Hon, sir Alexander 
Campbell).

3
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 10 Mars, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander, Clemow,
Allan, Cochrane,
Almon, Deblois,
Archibald, Dever,
Armand, Dickey,
Baillargeon, Ferguson,
Bellerose, Ferrier,
Benson, Flint,
Bolduc, Girard,
Botsford, Gktsier,
Boucherville, de, Gowan,
Boyd, Grant,
Campbell Guévremont,

(Sir Alexander), Haythome, 
Chaffers, Howlan,
Chapais, Kaulbach,

Lacoste,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McDonald,
Mclnnes (C.-B,),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Odell, 
Pdquet, 
Pelletier, 
Plumb, 
Power, 
Read, 
Robitaille, 
Ross,
Ryan, 
Stevens, 
Sullivan, 
Sutherland, 

(Sir David Lewis), Trudel, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,

Turner,
Vidal,
Wark.

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentéds et déposées sur la table

Par l’honorable M. Vidal,—De W. W. Dean et autres, de Lindsay, province 
d’Ontario.

Par l’honorable M. Chaffers,—Du révérend G. H. Provençale et autres, de St- 
Céeaire, comté de Rouville, province de Québec.

Par l’honorable M Archibald,—De C. P. Ilsley et autres, de Berwick, -de 
Fred. G. Curry et autres, de Horton’s Landing, et de William C. Bell et autres, de 
Bell town, province du Nouveau Brunswick.

Par l’honorable M. Pelletier,—De Robert Smith et autres, de Rawdon,—du 
révérend F. Pilotre et autres, de St-Augustin, comté de Portnenf,—de Edouard 
Freoette et autres, do Notre-Dame de Portneuf, comté de Portneuf, et du révérend 
P. A. Guertury et autres, de St-Casimir, comté de Portneuf, province de Québec.

Par l’honorable M. Bellerose,—Du révérend E. Béliveau et autres, de Ste-Ursule, 
comté de Maskinongé, province de Québec.

Par l’honorable M. Chapais,—Du révérend H. Blaitreu et autres, de St-Pierre 
du Sud, comté de Montmagny,—de Joseph Hudon, maire, et autres, de St-Paschal, 
oc mté de Kamouraska, province de Québec.

Par l’honorable M. Lacoste,—De Manvil Osgood et autres, de Marbleton, pro
vince du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Ross,—De M. Brochu, secrétaire-trésorier, de St. Jean de 
l’Isle d’Orléans, comté de Montmorency, province de Québec.

Par l’honorable M. Boyd,—De James N. Sloat et autres, de Tracy Mills,-de 
W P. Short et autres, de Round Hill,-de George Inch, J.P., et autres, de Oak 

de Isaiah A. Price et autres, de Upper Grenville, tous de la province duPoint, et 
N ou veau-Brun swick.

Par l’honorable M. Grant,—De Holmes J. Davison et autres, de Lockhartville, 
de James Craig et autres.de Grafton,-de Hugh Fraser et autres de Elmsdale, et de 
G. W. Ripley et autres, do Nappan Station, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable sir Alexander Campbell,—De l’honorable Billa Flint et autres, 
de Belleville, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Leonard,—De Donald Shaw et autres, de Rodney.

Par l’honorable M. Glasier,—De R. R. Jones, maire, et autres, de Fredericton,— 
du révérend J. E. Flewelling et autres, de Centreville, et de Thomas Stilbings et 
autres, do Upper Kent, province du Nouveau-Brunswick
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Par l’honorable M. Macfarlane,—De William Brown et antres, de Woodville et 
Lakeville,—de Thomas Mackenzie et autres, de Shubénacadia, et de W. H. Hard
wick, de Canard, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable E. Plumb,—De E. A. Baby et autres.
Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De John H. Gunter et autres, de Ganter et Trenton,—de M. M. Marsh et autres, 

de Consecon,—de J. Yan Wyck et autres, de la cité d’Hamilton,—de W. N. Whiteside, 
M B et autres, de Beeton,—de J. P*. Gee et autres, de Norwood, et de John Kelly et 
autres, de Glen Colin, province d’Ontario,—de Joseph-Hogg et autres, de Moncton, de 
M. E. Dobson et autres, de Dorchester, province du Nouveau B,unswick,- de H. 1'. 
Ciimming et autres, de Chatham, province d’Oatario,—du révérend J. Carswell et 
autres, de Bond Head,—du révérend James P. Sheraton D D., principal, et autres, de 
Wycliffe College, et de Stephen Caldicott et autres, de Toronto, province d’Ontario ; 
demandant qu’il ne soit apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 1878, aucune 
modification tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou à en rendre plus 
difficile l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohi
ber la fabrication, l’importation et la vente comme breuvages des boissons enivrantes.

Du révérend T. E. Casault et autres, de St. Alban, et d’Elzéar Eochetto, maire, 
et autres, de Sainte-Augustine, province de Québec; demandant que le chemin de 
fer canadien du Pacifique soit prolongé jusqu’au port de Québec.

De la Chambre de Commerce de la cité de Toronto ; demandant qu’on s’efforce 
d’obtenir du parlement impérial, en faveur du parlement du Canada, le droit de légis
lation sur l’ensemble de la question relative à la propriété littéraire d’origine cana
dienne et d’origine étrangère, en ayant égard a l’intérêt des éditeurs canadiens et à 
l’avantage du peuple canadien.

L’honorable M. Odell, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé :
ane Terry,” avec pouvoir d’envoyer quérir

conve-
?“ Acte pour faire droit à Fairy Emily

personnes et pièces, qui a été chargé de faire rapport avec toute la diligence 
nable, et auquel aussi a été renvoyée l’ampliation des procédures, dans la Haute Cour 
de Justice d’Ontario, division de la chancellerie, dans la cause de Fairy Emily Jane 
Terry vs. Charles Hunter Terry, et les procédures ultérieures présentées au Sénat lors 
de la lecture de la pétition de la dite Fairy Emily Jane Terry, a présenté son second 
rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Vendredi, 6 mars, 1885.
Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à 

Fairy Emily Jane Terry," avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces et docu
ments, et auquel a aussi été renvoyée l’ampliation des procédures qui ont eu lieu on 
la Haute Cour de Justice d’Ontario, division de la chancellerie, dans la cause de Fairy 
Emily Jane Terry vs. Charles Hunter Terry, ainsi que les procédures ultérieures pré
sentées au Sénat lors de la lecture de la pétition de la dite Fairy Emily Jane Terry, a 
l’honneur de présenter son second rapport :

Votre comité, en exécution de l’ordre de renvoi du jeudi, vingt-sixième jour do 
février dernier, a examiné le dit bill, et les allégations contenues dans le préambule 
ayant été prouvées devant lui, sous la foi du serment, il a décidé de rapporter le dit 
bill sans amendement.

En conformité de la soixante et dix-huitième règle de votre honorable Chambre, 
votre comité rapporte en même temps les témoignages pris par écrit des témoins 
qu’il a entendu sous la foi du serment, ainsi que le témoignage de la pétitionnaire qui,

Oto
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suivant l’instruction donnée par votre honorable Chambre, a été interrogée sous la 
foi du serment tant généralement que relativement à toute collusion ou connivance 
qui aurait pu exister entre les parties pour obtenir une séparation, et rapporte aussi 
les pièces produites à l’appui.

Le tout respectueusement soumis.
W. H. Odell,

Président.
(Pour enquête, voir journal.)

Sur motion de l’honorable M. Odell, secondé par l’honorable M. Cochrane, il a été 
Ordonné, que le dit rapport,d’enquête et les pièces qui l’accompagnent, ainsi que 

le dit bill, soient pris en considération par la Chambre, jeudi prochain.
L’honorable M. Lacoste, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 

présenté son onzième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité nq 8,

Mardi, 10 mars, 1885.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de 

présenter son onzième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 

de chacune d’elles :
De Wentworth James Buchanan et autres, liquidateurs de la société du fonds 

d’annuités et de garantie de la banque de Montréal, demandant qu’il soit passé un 
acte qui autorise la liquidation de la dite société et le transfert de sa balance active, 
après liquidation, à “ la société du fonds de retraite de la banque de Montréal ” ;

De tir. B. Spencer et autres, directeurs provisoires et promoteurs de la banque de 
Winnipeg, demandant qu’il soit passé un acte qui amende son acte d’incorporation en 
prolongeant le délai dans lequel doivent commencer les opérations do la dite banque ;

De la compagnie internationale de charbonnages (à responsabilité limitée), 
compagnie constituée en corporation par lettres patentes, demandant qu’il soit passé 
un acte qui l’autorise à émettre des bons, et à entretenir et exploiter la ligne du 
chemin de fer international de charbonnages dont elle a fait l’acquisition ;

De Duncan MacArthur et autres, de la cité de Winnipeg, province du Manitoba, 
demandant à être constitués en corporation sous le nom de “ Compagnie de navigation 
et de chemin de fer du Portage la Prairie et du Lac des Bois ” ;

De la compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest, du Canada, 
demandant qu’il soit passé un acte pour confirmer les bons hypothécaires de seconde 
classe émis par la dite compagnie ;

De la compagnie du chemin de fer du Pacifique d’Ontario, demandant un acte 
qui amende son acte d’incorporation.

Le tout respectueusement soumis.
A. Lacoste,

Président.

L’honorable M. Lacoste, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son douzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu,'et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Mardi, 10 mars, 1885.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré

senter son douzième rapport.
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Votre comité recommande que le délai fixé pour recevoir les rapports de comités 
permanents ou spéciaux sur des bills privés, lequel expirera le jeudi, douze du cou
rant, soit prolongé à jeudi, le deux avril prochain.

Le tout respectueusement soumis.
A. Lacoste,

Président.

Alors, sur motion de l’honorable M. Lacoste, secondé par l’honorable M. Kaul- 
bach, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier avait reçu une com
munication du greffier de la couronne en chancellerie, et 

Bile a été alors lue par le greffier.
Ordonné, qu’elle soit inscrite sur le journal, et elle est comme suit:

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada,
Ottawa, 10 mars, 1885.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le gouverneur-général d'appeler 
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du neuvième jour de mars 
courant, Pascal Poirier, de la province du Nouveau-Brunswick, en remplacement de 
l’honorable William Muirhead, décédé.

B. POPE,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

A Edouard J. Langevin, écuier,
Greffier du Sénat.

Ordonné, que les étrangers se retirent de la Chambre et que les portes soient
fermées.

Ordonné, que les portes soient ouvertes.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité 
général sur le bill intitulé : “ Acte concernant la propriété foncière dans les territoires 
“ du Nord-Ouest.”

(En comité. )
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les première, deuxième, troisième et quatrième clauses ont été lues et agréées. 
La cinquième clause a été lue et remise.
La sixième clause a été lue et agréée.
La septième clause a été lue et remise.
Les huitième, neuvième et dixième clauses ont été lues et agréées,
La onzième clause a été lue et remise.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Bead a fait rapport de la part du comité qu’il avait pris le dit 

, bill en considération, y avait fait quelque progrès et l’avait chargé de demander 
permission de siéger de nouveau.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
M. Bead, il a ete

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger demain, et qu’il soit le pre
mier item de l’ordre du jour.

!
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L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la question de 
l’honorable M. McDonald : Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commis
sion nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le 
tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouverne
ment si ce rapport va être distribué aux sénateurs, et s’il en sera répandu un certain 
nombre d’exemplaires dans le pays,

Sur motion de l'honorable M. Howlan, secondé par l’honorable M. Bellerose, il a 

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L’ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 

bill intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à l’exécution d’un recensement dans la pro- 
“ vince du Manitoba, les territoires du Nord-Ouest et le district de Kéwatin,”

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
David Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte à l’effet de réduire le capital social de la Banque Fédérale du Canada, et pour 
“ d’autres fins,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Betsford, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono
rable sir Davis Lewis Macpherson,

La Chambre s’est ajournée.

été



AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 11 Mars, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Mercredi, 11 Mars, 1885.

Question par l’honorable M. Schultz :

6 mars—Se propose-t-on de continuer les travaux de dragage dans l’embouchure 
navigable de la rivière Eouge, l’été prochain ; et fera-t-on 
ailleurs dans cette rivière de tels travaux, et sur quels points ?

1885.

1

Pour Jeudi, 12 Mars, 1885.
/ Par l’honorable M. Plumb :

24 février—Qu’il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la présenta
tion de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pendant la première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par 
la constitution.

2

te
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Par l’honorable sir Alexander Campbell :

13 février—Que le rapport des commissaires nommés pour refondre et reviser les 
statuts du Canada soit renvoyé à un cotiiité spécial composé des 
honorables messieurs Carvell, Dickey, Girard, Gowan, Lacoste, 
Macdonald (C.-B.), Odell, Pelletier, Power, Scott, Trudel et du 
proposant, avec mandat de l'examiner et de faire rapport, et que 
ce comité soit autorisé à agir de la part du Sénat dans le comité 
mixte des deux Chambres qui sera formé sur ce sujet, si la 
Chambre des Communes acquiesce à la formation d’un tel comité 
mixte.

Par l’honorable sir Alexander Campbell :

10 mars—Que le Sénat est d'opinion que tout ce qui, dans le débat du vendredi 
six du courant sur la motion proposant la deuxième lecture du 
bill appelé “ l’Acte Torrens,” a été dit sans avoir de rapport à 
la dite motion du au dit bill, et à l’occasion de la conduite mal
séante de l’honorable George Alexander, ne doit pas paraître 
dans le compte-rendu officiel des débats du Sénat.

1885.

3

4
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ORDRE DU JOUR.

Mercredi, 11 Mars, 1885.
1885.

10 mars—La Chambre de nouveau en comùé (Bill A)—Propriété foncière dans les 
Territoires du Nord-Ouest.—(Hon. sir Alexander Campbell).

2 3 mais Seconde lecture (Bill J)—Amendement de l’acte d’incorporation des 
Sœurs de Charité des Territoires du Nord-Ouest.—(Hon. M. 
Lacoste).

3 9 mars—Comité de toute la Chambre (Bill K) relatif aux substances explosives._
(Hon. sir Alexander Campbell).

10 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. McDonald : Qu’il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
Tan dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du

4

pays et
qu il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(lion. M. Eowlan).

5 10 mars—Comité de toute la Chambre (Bill 21)—Recensement dans le Manitoba, les
Territoires du Nord-Ouest et le Keewatin.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

6 10 mars—Seconde lecture (Bill 10)-Réduction du capital de la banque Fédérale.—
(Hon. M. Allan).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
Dü CANADA.

<

Mercredi, 11 Mars, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président, 

Les honorables messieurs
Alexander, Cochrane,
Allan, Deblois,
Almon, Dever,
Archibald, Dickey,
Armand, Ferguson,
Baillargeon, Ferrier,
Bellerose, Flint,
Benson, Girard,
Bolduc, Glasier,
Botsford, Gowan,
Boucherville, de, Grant,
B°yd, Guévremont,
Campbell Haythome,

(Sir Alexander), Howlan, 
Chaffers,
Chapais,
Clemow,

Lewin,
McClelan,
McDonald,
Mc Innés (C.-B.),
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Pâquet, 
Pelletier, 
Plumb, 
Power, 
Read, 
Robitaille, 
Ross, 
Ryan, 
Schultz, 
Scott, 
Stevens, 

(Sir David Lewis), Sullivan, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,

Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,

Prières ;
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Dickey,—De Thomas M. Scoble et autres.

Par l’honorable M. Bellerose,—Du révérend J. B. Champoux et autres, du vil
lage de Borthier, comté de Berthier, et de F. A. Côté et autres, de Saint-Barthélemy, 
comté de Berthier.

Par l’honorable M. Chaffers,—De Charles Meunier, maire de Saiut-Césaire, 
comté de Bouville.

Par l’honorable M. Robitaillc, —De Abraham Coffin, maire, et autres, de la Baie 
de Gaspé,—du révérend A. P. Bimlee et autres, de Cascapédiac, comté de Bonaventure, 
et de James Baker, maire, et autres, de l’Anse-du Cap, comté de < Jaspé.

Par l’honorable M. McMaster,—De C. L. Lugadin et autres, de Toronto, de 
George Frazer et autres, de Georgetown,—de Robert Kennedy et autres, de Ashton, 
—du révérend J. Mord y, M.A., et autres, de Mild way,—de Robert Bodkin et autres, 
— de Delaware ; de George Wither et autres, de Masonville, et de Robert Ward et 
autres, du Trinity Medical School, de la cité de Toronto, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Chapais,—De Damase Marier, maire, e' autres, de Sl- 
Cyrille de Lessard, comté de l’islet,—d’Elie Chouinard, maire de St-Aubert, comté 
de l’islet,—de E. Méthot, maire, et autres, du Cap Saint-Ignace, comté de Montmagny, 
—de Louis Lavoie, maire, et autres, de St-Antoine de 1 Islo-aux-Grues, comté de 
Montmagny,—de Chrysologue Roy, maire, et autres, de St-Cajétan d’Armagh, comté 
de Bellechasse, province de Québec.

Par l’honorable M. Bolduc,—Du révérend L. A. M artel et autres, de St-Joseph, 
comté de Beauce.

Par l’honorable M. Ross,—De J. A. Greusel, maire, et autres, du village de Ba- 
gotville, comté de Chicoutimi, et de Prudent Blais, maire, et autres, de Ste-Pétronille 
de Beaulieu, comté de Montmorency.

Par l’honorable M. Lacoste,—Du Bureau de Commerce de Montréal.

Par l’honorable M. Al mon,—De A. F. Tanner et autres, de Westchester Station 
et Grenville.

Par l’honorable M. Stevens,—Do G. H. Houldworth et autres, do South Bolton, 
et de J. A. Thé rien et autres, de S te-Anne de Stukeiy.

Par l’honorable M. Odell,—De John Killan et autres, de North Kingston,—de 
William R ssell, M.P., et autres, de Seal Cove, et d’Edward Daggett et autres, do 
Grand Manan.

Par l’honorable M. MeClelan,—Do Freeman Talcott, greffier de la Société d’Amis-

Par l’honorable M. McMillan,—De Reuben Gile et autres, de Smith’s Falls

Par l’honorable M. Pelletier, - Du révérend C. H. Pâquet et autres, de Saint- 
Apollinaire, comté de Lotbinière,—du révérend P. B -ily et autres, des Eboulemenls, 
comté de Charlevoix,—du révérend Ge F. Côté et autres, de ble-Croix, .comté de 
Lotbinière,—de A. Dessaint, maire, et aut.es, de Si. Louis, comté de Kamouraska, et 
de Mag. Dubé, secrétaire du conseil municipal de St-Agapit de Beaurivage.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De Reuben R. Baker et autres, de Tremont,—de Wellington S. Morrell et autres, 

de Westport,—de George E. Cox et au'.ns, de Avonport,—de Carrie A. Hills et 
de Southampton,—de Hanson H. Porter et autres, de Pugwash River, et duautres.
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révérend Fred. Francis Sherman et autres, de Pugwash,—do Angus McAskell 
et autres, de St. Peter,—du révérend Lauohlin McPherson et autres, de L’Ardoise 
et Bockdale,—de George H. Bisset et autres, de River Bourgeoise, et de Laughlin 
McNeil, du Cap-Breton, province de la Nouvelle-Ecosse,—de Gilbert R. Slipp et 
autres, de Babington, et de Maggie McLean et autres, de Cumberland Point, 
—de J. A. Couillard et autres, de Middle Simonds,—du révérend Otway C. Herbert, 
—du révérend Isaac Howie,—du révérend Thomas McKay,—du révérend Edwin Mills 
et autres, de Debec,—de Madame Avis Foster et autres, de Middle Simonds, province 
du Nouveau-Brunswick,—de C. H. Lapp et autres, de Harwood,—do Thomas H. 
Wicks et autres, de Cobourg,—de J. T. Macpherson et autres, de Huntingdon, pro
vince de Québec,—de Jessie C. Love et autres, de London,—de James H. Wilson et 
autres, de Newmarket,—do Duncan McNab et autres, de Bechin, province d’Ontario, 
et de S. C. Bishop et autres, de Bishop Crossing, province de Québec; demandant 
qu’il ne soit apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 1878, aucune modification 
tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption et 
l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, 
l’importation et la vente comme breuvage des boissons enivrantes.

De P. M. Guay et autres, de St-Romuald d’Etchemin, comté de Lévis,™-de J. 
F. Giasson et autres, de l’Islct, comté de l’Islet,—du révérend J. A. Bureau et 
autres, de St-Nicbolas, comté de Lévis,—du révérend F. Garneau et autres, de St- 
Elerithère, comté de Kamouraska,—du révérend Durathe et autres, de St-Calixte 
de Somerset,—du révérend Charles S. Richard et autres, de Ste-Sophie d’Halifax,— 
du Dr C. H. Simard, maire, et autres, des Escoumains,—de Didier Duchesne, 
maire, et autres, de St-Hilarion, comté de Charlevoix,—du révérend F. Gendron et 
autres, de Ste-Agnès, comté de Charlevoix,—de Nath Rossignol, maire, et autres, 
de Hibertville, comté de Chicoutimi,—de Siméon Dumais, maire, et autres, du 
village d’Hibertville,—de Zéphirin Tazand et autres, de Ste-Anne de Beaupré, comté 
de Montmorency,—du révérend J. B. Villeneuve et autres, de St-Victor de Tring, 
comté de Beauce,—du révérend L. G. Fournier et autres, de St-Lambert, comté de 
Lévis,—du conseil de la cité des Trois-Rivières, province de Québec, et du révérend C. 
H. Paquet et autres, de la paroisse de St-Apollinaire, comté de Lotbinière,—de 
James Enright, maire, et autres, de Port Daniel, comté de Bonaventure,—du révé
rend Octave Drapeau et autres, de St-Charles de Cap!an, comté de Bonaventure,— 
du révérend A. Laçasse et autres, de St-Norbert du cap Chat, comté de Gaspé,—du 
révérend J. A. Chalifour et autres, du cap d’Espoir, comté de Gaspé, province de 
Québec ; demandant que le chemin de fer canadien du Pacifique soit prolongé jus
qu’au port de Québec.

De Joseph Lemieux, maire, et autres, de St. Maxime du Mont-Louis,—de L. 
Roy, maire, et autres, du Cap Chatte,—de Frs. Collas, maire, et autres, de la Baie de 
Gaspé,—de J. E. Hyman et autres, du Cap des Rosiers,—de Charles Robin et Cie, et 
autres, de Percé, et de William II. Patterson, maire, et autres, de York, tous du 
comté de Gaspé.

De H. et A. Allan et autres,—do Allans, Rae et Cie, et autres, et de]L. E. Morin et 
autres ; demandant une nouvelle exploration hydrographique du Golfe St. Lau
rent, et

Du révérend A Laçasse et autres, de St. Norbert du Cap Chatte, comté de 
| Gaspé ; demandant la construction d’un quai à Cap Chatte.

L’honorable M. Gowan, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : 
“ Acte pour faire droit à Charles Smith,” a présenté son second rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 2,

Mardi, 10 mars, 1885.
Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à 

Charles Smith,” avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces et documents, qui a

i
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été chargé de faire rapport avec toute la diligence convenable, et auquel a aussi été 
renvoyée l’ampliation des procédures, jusqu’au et y compris le jugement final, qui 
ont eu lieu dans la Haute Cour de Justice d’Ontario, division des Plaids Communs, 
dans la câuse de Charles Smith vs. Charles Parkin, ainsi que les procédures ultérieures 
présentées au Sénat lors de la lecture de la pétition du dit Charles Smith, a l’honneur 
de présenter son second rapport.

Votre comité, en exécution de l'ordre de renvoi du vendredi vingtième jour de 
février dernier, a examiné le dit bill.

En conformité de la soixante et dix-huitième règle de votre honorable Chambre, 
votre comité rapporte les témoignages pris par écrit des témoins qu’il a entendus 
sous la foi du serment, ainsi que le témoignage du pétitionnaire qui, suivant l’instruc
tion donnée par votre honorable Chainbio, a été interrogé sous la foi du serment tant 
généralement que relativement à toute collusion ou connivance qui aurait pu exister 
entre les parties pour obtenir une séparation, et rapporte aussi les pièces produites à 
l’appui.

Votre comité recommande que le dit bill ne soit pas adopté, parce qu’il a cons
taté l’existence de collusion et connivance de la part du pétitionnaire relativement 
aux actes d’adultère commis par sa femme, et parce qu’en outre, au temps de l’adul
tère dont il se plaint, elle vivait, de son consentement, séparée de lui et dispensée par 
lui, en tant qu’il le peut faire, des devoirs conjugaux.

Le tout respectueusement soumis.
Th, Rob, Gowan,

Président.
(Pour enquête, voir Journal.')

Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable VT. Mclnne-, il a été
Ordonné, que ledit rapport, avec l’enquête qui l’accompagne, ainsi que le bill y 

mentionné, soient pris en considération par la Chambre, mercredi prochain.

L’honorable Président a présenté à la Chambre, un état des baptêmes, mariages 
et sépultures, dans le district de Québec, pour l’année 1884.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit
( Voir documents de la session No

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise eu comité 
général sur le bill intitulé : “ Acte concernant la propriété foncière dans les territoires 
“ du Nord-Ouest.”

0

(En comité.)

La douzième clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 4, ligne 18, retranchez depuis “substitué ” jusqu’à la fin de la clause.
La treizième clause a été lue et remise.
Les clauses quatorze à vingt-et une il clnsivoment, ont été lues et agréées 
La vingt-deuxième clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 5, ligne 43, après “ sceaux ’’ insérez : “ ou fournir une obligation de garantie 

d’une compagnie de garantie.”
Les clauses vingt-trois et vingt-quatre ont été lues et agréées.
La vingt-cinquième clause a été lue et amendée comme il suit:
Page 6, ligne 15, retranchez “gouverneur” et insérez: “lieutenant-gouverneur 

du territoire.”
Les clauses vingt-six à trente inclusivement, ont été lues et agréées.
La trente-et-unième clause a été lue et remise.
La trente-deuxième clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 7, ligne 15, après “33” insérez: “Lorsque le propriétaire d’un bien-fonds 

voudra le subdiviser pour en disposer par vente ou autrement par subdivisions."
Page 7, ligne 16, après “ tout ” insérez : “ tel.”
Les clauses trente-trois à trente-sept inclusivement, ont été lues et agréées.

*1
I
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Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Read a fait rapport de la part du comité qu’il avait de nouveau 

pris le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès et l’avait chargé de 
demander permission de siéger de nouveau.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable 
M. Read, il a été

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger demain, et qu’il soit le pre
mier item de l’ordre du jour.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’acte 
pour incorporer les Sœurs de Charité des Territoires du Nord-Ouest,” a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable H Girard, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des 

bills privés.
L’ordre du jour ayant étér lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 

bill intitulé : “ Acte concernant les substances explosives,"
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 

David Lewis Macpherson, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la question de 

l’honorable M. McDonald : Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commis
sion nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le 
tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouverne
ment si ce rapport va être distribué aux sénateurs, et s’il en sera répandu un certain 
nombre d’exemplaires dans le pays,

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
David Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L’ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 

bill intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à l’exécution d’un recensement dans la pro- 
“ vince du Manitoba, les territoires du Nord-Ouest et le district de Kéwatin,”

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
David Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Corformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet de réduire le 

capital social de la banque Fédérale du Canada et pour d’autres fins,” a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
David Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité les banques et du commerce.
L’honorable sir David Lewis Macpherson, ministre de l’Intérieur, a présenté à la 

Chambre le rapport de progrès de l’exploration géologique du Canada pour les années 
1882-83-84.

Ordonné, qu’il sôit déposé sur la table, et il est comme suit:
( Voir documents de la session n° )

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, sécondé par l’honorable 
sir David Lewis Macpherson,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE,

Jeudi, 12 Mars, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Jeudi, 12 Mars, 1885.

1885. Par l’honorable M. Plumb:

5 mars—Qu’il appellera l’attention sur l’opportunité de jfavoriser la présenta
tion de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pendant la première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement, s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par 
la constitution.

Par l’honorable sir Alexander Campbell :

5 mars—Que le rapport des commissaires nommés pour refondre et reviser les 
statuts du Canada soit renvoyé à un comité spécial composé des 
honorables messieurs Carvel 1, Dickey, Girard, Gowan, Lacoste, 
Macdonald (C.-B.), Odell, Pelletier, Power, Scott, Trudel et du 
proposant, avec mandat de l'examiner et de faire rapport, et que 
ce comité soit autorisé à agir de la part du Sénat dans le comité 
mixte des deux Chambres qui sera formé sur ce sujet, si la 
Chambre des Communes acquiesce à la formation d’un tel comité 
mixte.

1

2
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Pour Lundi, 16 Mars, 1885.
1885. Par l’honorable M. Alexander :

2 mars—Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

]. De l’actif' total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux syi dies du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance 
trée de l'actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble, de Toronto.

3

non ren-

Pour Mardi, 17 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Sullivan :

4 11 mars—Qu’il proposera une 
suivants:

A tia Très Excellente Majesté la Reine : 

Très Gracieuse Souveraine,

humble adresse à Sa Majesté dans les termes

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat 
du Canada, assemblés en Parlement deman

dons humblement d’approcher de Votre Majesté pour h: opré- 
senter :

Que par la clause 3 de l’Acte Impérial 31-32 Vic., chap. 29, 
connu sous le nom de “ Medical Amendment Act, 18G8,” il est 
prescrit que,—

“ Chaque législature coloniale aura plein pouvoir de passer 
des lois, de temps à autre, dans le but de rendre exécutoire, dans 
los limites de sa juridiction, l’inscription des personnes qui ont 
été enregistrées sous l’empire de l’acte dit “ The Medical Act,” 
nonobstant toute prescription dans le dit acte à ce contraire. 
Pourvu, toutefois, que toute personne qui a été dûment inscrite 
en vertu du “ Medical Act,’ ait le droit d’être enregistrée dans 
aucune colonie, sur versement des honoraires (s’il en est) exigés 
pour telle inscription, et sur preuve, en telle manière que la 
dite législature coloniale en décidera, de son enregistrement aux 
termes du dit acte.

Que par la clause 2 du dit Acte Impérial, il est stipulé que 
le mot “ colonie ”, dans le dit acte, comprendra toutes les pos
sessions extérieures de Sa Majesté dans lesquelles existera une 
législature telle que ci après mentionnée, sauf les îles de la 
Manche et l'île de Man ; et que les mots “ législature coloniale,” 
signifieront les autorités autres que le parlement impérial ou Sa 
Majesté en Conseil, ayant juridiction de faire des lois pour aucune 
colonie.

Que par l’Acte Impérial 41-12 Vic., chap. 33, connu sous le 
none, de “ The Dentists’ Act, 1878,” il a été prescrit que “ toute



pt ( xrnno enregistrée sous l’autorité de cet acte, aura droit d’exer- 
ia proteesion de dentiste dans aucune partie des possessions 

de Sa Majesté.”
Que par la clause 2 d’un acte de la législature de l’Ontario, 

37 Vic., chap. 30 et connu sous le nom de “ Ontario Medical 
Act,” la profession médicale de l’Ontario a été légalement cons
tituée sous les nom et appellation de “ College of Physicians 
and Surgeons of Ontario ” avec pouvoir et autorisation de fixer 
et déterminer le cours des études à suivre par tous les étudiants 
et à être enseignées par tous les collèges compris dans la dite 
province, et de fixer et déterminer les conditions auxquelles les 
personnes désireuses d’exercer la médecine, la chirurgie et l’obs
tétrique dans les limites de la dite province, pourraient obtenir 
leur inscription ;—et

Que par le dit “ Ontario Medical Act,” il est stipulé que,—
“ Toute personne désireuse de prendre son inscription en 

vertu des dispositions de cet acte, et qui ne possédera pas toutes 
les qualifications mentionnées dans la dite annexe B, avant le 
vingt-troisième jour de juillet mil huit cent soixante et dix, 
devra, avant d’avoir le droit de prendre l’inscription, se pré
senter pour subir un examen quant à son savoir et à son habilité 
pour l’exercice efficace de sa profession, devant le bureau des 
examinateurs dont il a été fait mention dans la vingt-huitième 
clause, et après avoir subi l’examen exigé, et prouvé à la satis
faction du bureau des examinateurs qu’elle s’est conformée aux 
règles et prescriptions passées par le conseil, et sur le paiement 
de tels honoraires que le conseil pourra établir par règlement 
général, telle personne aura le droit d’obtenir son inscription, 
en vertu de laquelle, elle pourra exercer la médecine, la chirur
gie et l’obstétrique dans cette province. 37 Vic., chap, 30, clause

e lui

cer

22.
périal précité, 
de la Grande- 

comme

Que, en
toute r..------------0-~---- ,— ■-------- ---------
Bretagne et de l’Irlande pourra exiger d’être enregistrée 
médecin pratiquant par le conseil du collège des médecins et 
chirurgiens de l’Ontario, et d’exercer la médecine, la chirurgie 
et l’obstétrique dans la dite province, sujette seulement au ver
sement d’un honoraire sur simple preuve de son inscription en 
vertu des dispositions du statut impérial et en la manière pres
crite par le dit acte, nonobstant les dispositions précitées de 
l’acte médical de l’Ontario, octroyant par là, en Canada, aux 
gradués anglais des privilèges que la province de l’Ontario refuse 
à ses propres gradués ou aux gradués de toute autre province du 
Canada.

Qu’il appert que le gouvernement du Canada a appelé l’at
tention sur le sujet ci-dessus mentionné et que le secrétaire d’Etat 
pour les colonies, au nom du gouvernement de Sa Majesté, a pro
mis de présenter une mesure législative au Parlement impérial 
pour amender les dits actes de manière à rendre le droit d’enre
gistrement sujet aux lois locales.

Que néanmoins les actes mentionnés n’ont pas été abrogés 
mais qu’ils sont encore en pleine vigueur et qu’il est constam
ment pris avantage de leurs dispositions, quelquefois par 
qui ont été renvoyés par le bureau d’examinateurs mentionnés 
dans le dit acte d’Ontario.

Que les dispositions du dit acte impérial portent directe
ment atteinte au droit accordé au peuple du Canada de se gou-

ceux
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verner lui-même par l’intermédiaire de ce parlement et des 
semblées législatives provinciales; qu’elles n’auraient jamais dû 
être portées et qu’elles devraient être abrogées sans retard.

Nous prions donc humblement Votre Majesté de vouloir 
gracieusement inviter le parlement du Boyaume-Uni à adopter 
une loi qui mette fin à l’application en Canada des dites clauses 
des dits actes du parlement du Boyaume-Uni.

as-

ORDRE DU JOUR.

Jeudi, 12 Mars, 1885.
1885.

111 mars—La Chambre de nouveau en comité (Bill A)—Propriété foncière dans les 
« Territoires du Nord-Ouest.—(Hon. sir Alexander Campbell).

2 6 mars—Prise en considération du 2e rapport (Bill B) pour faire droit à Georg 
Louis Emil Hatzfeld.—(Hon. M. Kaulbach).

10 mars—Prise en considération du SZe rapport (Bill B) pour faire droit à Fairy
Emily Jane Terry.—(Hon. M. Bead).

11 mars Comité de toute la Chambre (Bill K} relatif aux substances explosives._
(Hon. sir A'exander Campbell).

3

4

5 11 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. McDonald : Qu’il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du Pays et
qu il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 

Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. Howlan).
aux

6 11 mars Comité de toute la Chambre (Bill 21)—Becensement dans le Manitoba, les 
Territoires du Nord-Ouest et le Keewatin.—(Hon, sir Alexander 
Campbell).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 12 Mars, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de. 
Boyd,
Campbell 

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Olemow,

Cochrane, 
Deblois, 
Dever, 
■Dickey, 
Ferguson, 
Ferrier, 
Girard, 
Glasier, 
Gowan, 
Grant, 
Guévremont, 

• Saythorne, 
Howlan, 
Kaulbach, 
Leonard, 
Lewin, 
McClelan,

McDonald,
Mclnnes (C.-B.),
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Pelletier, 
Plumb, 
Power, 
Read, 
Reesor, 
Robitaille, 
Ross, 
Ryan, 
Scott,

(Sir David Leuis), Stevens, 
Montqomeru,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O’Donohoe,
Pâquet,

Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Pkièsss :
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informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se

PI6P Alors,^honorable Paseat Poirier a été introduit, entre l’honorable sir Alexander
( amÇ;honorable"^1 .Poirier a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.

Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

L’honorable Président a

CANADA.

iZ%i
John J. McGee, député-gouverneur.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni do la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Notre fidèle et bien-aimé Pascal Poirier, écuier, de Notre province du Nouveau- 

Brunswick, dans Notre Puissance du Canada,

[L.S.]

Salut :—

Sachez que tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
oue dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada , 
Nous avons jugé à propos do vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous 

qui mettant do jeté toute, difficulté* et S» ce
Koviez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notie dite Luissanc , 
enTusIes Zps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra etre convoque et 
tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquei.

En Foi de Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres
icelles fait apposer le grand secau du Canada. Témoin, Notre lie» 
Fidèle et Ifien-Aime Cousin, le Très-Honorable sir Henry Cham.es 
Keith Petty-Fitzmaurice, marquis de Lansdowne, dans le comte de 
Somerset, comte de Wycombe, de Chipping Wycombe dans lc comte 
de Bucks, vicomte Cain et Calnstone dans le comte de Wilts 
Wycombe, baron de Chipping Wycombe, dans le comte de Bucks, dans 
la pairie de la Grande-Bretagne; comte d^erry et comte de Shel
burne, vicomte Clanmaurice et Fitzmaunce, baron de Kerry, Lixnaw, 
et Dunkerron, dans la pairie d’Irlande, Chevalier Grand-Croix do Notre 
Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et SamVGoorgea , gouveinour 
général du Canada, et vice-amiral d’icelui, etc. A Notre Hotel doGou- 
f ornement, en Notre cité d’Ottawa, ce neuvième jour de marM _ 
l’année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-cinq, et de Notie
Règne la quarante-huitième.

Par ordre,
R. POPE,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.
T/honorable M Poirier s’est alors approché de la table et a prêté et souscrit le 

Bermentjrreacrit par la’loi devant EdoS-dJojoph I,angevin, écuier, cmnm.mre

greffier . déposer 1. Ubi.
. le certificat du commissaire, énonçant que l’honorable M. |

a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par 1 Acte de 1 Amenque ü
tannique du Nord, 1867.



Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable sir Alexander Campbell,—Da J. B. Smith et autres, d’Ottawa.

Par l’honorable M. Chaffers,— Du révérend P. L. Paré et autres, de l’Ange Gar
dien, comté de Bouville,—de Stanislas Bouchard et autres, de Ste-Pudentienne, comté 
de Shefford, et de Sandford Bail et autres, de Abbottsford, province de Québec.

Par l’honorable M. Stevens,—Da A. C. Savage, maire, et autres, de Granby, 
comté de Shefford, et de Magloire Fugôre, maire, et autres, de St-Valérien, comté de 
Shefford.

Par l’honorable M. Macfarlane,—De James M. Carmichael et autres, de New- 
glasgow,—de madame James B. Atwater et autres, de Boylston, et de James M. 
Bogers, de South Bay, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Pelletier,—Du révérend F. H. Gauthier et autres, de Saint- 
Patrice de Beaurivage, comté de Lotbinière,—d’Elzéar Nicol et autres, de Ste. Agathe, 
comté de Lotbinière, et du révérend J. Jos Dumas et autres, de St. Eloi, comté de 
Témiscouata, province de Québec.

Par l'honorable M. Leonard,—Du bureau de commerce de St. Thomas, province 
d’Ontario.

Par l’honorable M. Ferrier,—Du révérend L. E. A. Dupuis et autres, de Notre- 
Dame du Mont-Carmel, comté de Champlain.

Par l’honorable M. Vidai,—De Hamilton Shaver et autres, de Cainsville, province 
d’Ontario, et de Jos. Shenton et J. Willard Smith, de St. John, province du Nouveau- 
Brunswick.

Par l’honorable M. Bobitaille,—De Stephen Walsh et autres, de Douglas-East, 
comté de Gaspé.

Par l’honorable M. McKay,—De Thomas Borden et autres, de Port-Williams,— 
de G. W. Aikens et autres, de Intervale,—de John F. Taylor et autres, d’Isaacs 
Harbour, et de Benjamin D. Bogers, de Stellar ton, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Alexander,—Du révérend C. B. Morrow et autres, de East- 
Zorra, province d’Ontario.

Par l’honorable sir David Lewis Macpherson,—De L. Bickerstaff et autres, de 
Toronto, province d’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

De W. W. Dean et autres, de Lindsay, province d’Ontario,—de C. P. Ilsley et 
autres, de Berwick,—de Fred. G. Curry et autres, de Horton’s Landing,—de William 
C. Bell et autres, de Belltown,—de Manvil Osgood et autres, de Marbleton,—de James 
N. Sloat et autres, de Tracy Mills,—de W. P. Short et autres, de Bound Hill,—de 
George Inch, J.P., et autres, de Oak Point, et de Isaiah A. Price et autres, de Upper 
Grenville, tous de la province du Nouveau-Brunswick,—de Holmes J. Davison et 
autres, de Lockhartville,—de James Craig et autres, de Crafton,—de Hugh Fraser et 
autres, de Elmsdale, et de G. W. Bipley et autres, de Nappan Station, province de la 
Nouvelle-Ecosse,—de l’honorable Bilia Flint et autres, do Belleville, province 
d'Ontario,—de Donald Shaw et autres, de Bodney,—de B. B. Jones, maire, 
et autres, de Fredericton,—du révérend J. E. Flewelling et autres, de Centre- 
ville, et de Thomas Slilbings et autres, de Upper Kent,—do Annie Lceman 
et autres, de Lords Cove,—de Bismarck Dick et autres, do Saint-George,—de 
John W. Stevenson et autres, de Elmsville,—de Knock S. Miller et autres,—

-îr*tete
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de Wentworth Winslow et autres, de Upper Woodstock, et de Charles Savage, de 
Wilson Beach, Campobello, province du Nouveau-Brunswick,—de Robert Smith, de 
Rawdon, province de Québec.—de William Brown et autres, de Woodville, 
—de Thomas Mackenzie, et autres, de Shebenacadia, et de W. H. Havowick et 
autres, de Cunard, province de la Nouvelle-Ecosse ; demandant qu’il ne soit apporté à 
l’Acte de Tempérance du Canada, 1873, aucune modification tendant à en altérer le 
caractère prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi 
qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, l’importation et la vente 
comme breuvage des boissons enivrantes.

Du révérend F. Pilote et autres, de St-Augustin, comté de Portneuf,—de Edouard 
Frenette et autres, de Notre-Dame de Portneuf, comté de Portneuf, et du révérend 
P. A. Guertin et autres, de St-Casimir, comté de Portneuf,—du révérend E. Béliveau 
et autres, de Ste-Ursule, comté de Maskinongé,—du révérend N. Beaubien et autres, 
do St-Pierre du Sud, comté de Montmagny,—do Joseph Hudon, maire, et autres, de 
St-Paschal, comté de Kamouraska,—de M. Brochu, secrétaire-trésorier, de St-Jean de 
Vile d’Orléans, comté de Montmorency, province de Québec ; demandant que le che
min de fer canadien du Pacifique soit prolongé jusqu’au port de Québec.

Du révérend J. H. Provençale et autres, do St Césaire, comté de Rouville ; 
demandant que la ligne de chemin de fer par la voie de Sherbrooke, entre Montréal 
et Halifax, soit adoptée.

De Charles Degrâce et autres, de St-Louis,—de Pierre Daigle et autres, de St- 
Charles,—de Zozime Richard et autres, de Richebucto,— de Théophile Bilodeau et 
autres, de Cocaigne,—de Léon Allair et autres, de Bouctouche,—du révérend L. Jos. 
Ouellet et autres, de Ste-Marie, et du révérend J. Le Floch et autres, de Grande 
Digue, province du Nouveau-Brunswick ; demandant qu’il soit passé une loi 
octroyant une prime spécifique et permanente aux bâtiments et bateaux de pêche, et

De J. J. Hawkins et autres ; demandant qu’il leur soit permis de présenter une 
pétition pour incorporer la compagnie du chemin de fer d’Ontario-Ouest.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant la propriété foncière dans les 
“ territoires du Nord-Ouest.”

(En comité.')

(Pour amendements, voir Journal.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Read a fait rapport de la part du comité qu’il avait de nouveau 

pris le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès et l’avait chargé de 
demander permission de siéger de nouveau.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono
rable M. Read, il a été

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger 
et qu’il soit le premier item de l’ordre du jour.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du second rapport du 
comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “Acte pour faire droit à Georg 
Louis Emil Hatzfeld,” avec l’enquête prise devant le dit comité,

L’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Maofarlane, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.

de nouveau, mardi prochain,
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L’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlane, a proposé : 
Que le dit bill pour faire droit à Georg Louis S mil Hatzfeld soit lu la troisième 

fois, lundi prochain.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du second rapport du 

comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour faire droit à Fairy 
Emily Jane Terry,” avec l’enquête prise devant le dit comité,

L’honorable M. Odell, secondé par l’honorable M. Plumb, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question do concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
L’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Odell, a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à Fairy Emily Jane Terry soit lu la troisième 

fois, lundi prochain.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

réjolne dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant les substances explosives.”

( En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Botsford a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la question de 
l’honorable M. Macdonald : Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commis
sion nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le 
tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouverne
ment si ce rapport va être distribué aux sénateurs, et s’il en sera répandu un certain 
nombre d’exemplaires dans le pays,

Sur motion de l’honorable M. Howlan, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 

en comité général sur le bill intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à l’exécution d’un 
“ recensement dans la province du Manitoba, les territoires du Nord-Ouest et le dis- 
“ trict de Kéwutin.”

(En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Macfarlane a fait rapport de la part du dit comité, qu'il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 

Davis Lewis Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, lundi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono

rable sir Davis Lewis Macpherson,
La Chambre s’est ajournée.



2 12 mars—Qu’il soit envoyé un message à la Chambre des Communes pour deman
der à cette Chambre de s’unir au Sénat dans la formation d'un 
comité mixte dos deux Chambres, qui sera chargé de faire 
l’examen du rapport do la commission de refonte et de révision 
des statuts du Canada, et de présenter ses observations sur ce 
rapport—et pour informer la Chambre des Communes que les 
honorables messieurs Carvell, Dickey, Girard, Gowan, Lacoste, 
Macdonald (C.-B.), Odell, Pelletier, Power, Scott, Trudel et le 
proposant agiront, de la part du Sénat, comme membres du dit 
comité mixte, si la Chambre des Communes acquiesce la for
mation d’un tel comité mixte.
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AFFAIRES DE ROUTINE.
' -m t

Vendredi, 13 Mars, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Lundi, 16 Mars, 1885.

Par l’honorable M. Alexander :

1 2 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. De l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux syi.dics du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren
trée de l’actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble, de Toronto.

Par l’honorable sir Alexander Campbell :

1885.
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Par l’honorable sir Alexander Campbell :

12 mars—Qn’il proposera la résolution suivante :
A l’avenir, lorsqu’un comité sur v n bill de divorce ordon

nera l’impression de l’enquête reçue devant lui, cette enquête 
sera imprimée à part du procès-verbal de la séance de cette 
Chambre, et seulement en un nombre d’exemplaires suffisant 
pour l’usage des membres des deux Chambres, c’est-à-dire, un 
exemplaire pour chaque membre.

Par l’honorable M. Power :

12 mars—Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des rapports présentés sur les 
diverses explorations qui ont été faites prr des ingénieurs, 
d’après les instructions du gouvernement, en vue de déterminer 
le tracé d’une voie ferrée qui relierait Montréal aux ports de 
Saint-Jean et d’Halifax par la route la plus courte et la plus pra
ticable; (y compris les rapports de MM. A. L. Light et Yernon 
Smith sur le tracé des lignes respectivement explorées par eux, 
remontant la vallée de la rivière Etchemin et se dirigeant de 
Canterbury dans le Nouveau-Brunswick sur l’extrémité nord du 
lac Chesumcook dans l’Etat du Maine) avec un état indiquant la 
hauteur des 
mille, le nom
la moyenne de l’inclinaison par mille, le nombre et la situation 
des coui bes d’un rayon inférieur à 910 pieds sur chacun des 
tracés explorés ainsi que sur chacun des chemins de fer existants 
qu’on se propose de raccorder aux lignes qui suivraient ces 
tracés; aussi un état détaillé des distances à parcourir entre 
Montréal et Saint-Jean et Halifax par chacun des dits tracés et 
par les chemins de fer existants qu’on se propose de raccorder 
aux lignes qui suivraient ces tracés.

1885.

3

4

points de partage, le maximum d’inclinaison par 
bre de milles dont les rampes excéderont 52 pieds,

Pour Mardi, 17 Mars, 1885.
Par l’honorable H. Sullivan :

Il mars—Qu’il proposera une humble adresse à Sa Majesté dans les termes 
suivants :

A Sa Très Excellente Majesté la Reine :

Très Gracieuse Souveraine,

5

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat 
du Canada, assemblés en Parlement, deman

dons humblement d’approcher de Votre Majesté pour lui repré
senter :

i

et
i

Que par la clause 3 de l’Acte Impérial 31-32 Vic., chap. 29, 
connu sous le nom de “ Medical Amendment Act, 1868,” il est 
prescrit que,—

“ Chaque législature coloniale aura plein pouvoir de passer 
des lois, de temps à autre, dans le but de rendre exécutoire, dans

«

i
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les limites de sa juridiction, l’inscription des personnes qui ont 
été enregistrées sous l’empire de l’acte dit “ The Medical Act,” 
nonobstant toute prescription dans le dit acte à ce contraire. 
Pourvu, toutefois, que toute personne qui a été dûment inscrite 
en vertu du “ Medical Act," ait le droit d’être enregistrée dans 
aucune colonie, sur versement des honoraires (s’il en est) exigés 
pour telle inscription, et sur preuve, en telle manière que la 
dite législature coloniale en décidera, de son enregistrement aux 
termes du dit acte.

Que par la clause 2 du dit Acte Impérial, il est stipulé que 
le mot “ colonie ", dans le dit acte, comprendra toutes les pos
sessions extérieures de Sa Majesté dans lesquelles existera une 
législature telle que ci après mentionnée, sauf les îles de la 
Manche et l’île de Man ; et que les mots “ législature coloniale,’’ 
signifieront les autorités autres que le parlement impérial ou Sa 
Majesté en Conseil, ayant juridiction de faire des lois pour aucune 
colonie.

Que par l’Acte Impérial 41-12 Vic., chap. 33, connu sous le 
nom do “ The Dentists’ Act, 1878," il a été prescrit que “toute 
personne enregistrée sous l’autorité de cet acte, aura droit d’exer
cer la profession de dentiste dans aucune partie des possessions 
de Sa Majesté."

Que par la clause 2 d’un acte de la législature de l’Ontario, 
37 Vic., chap. 30 et connu sous le nom de “ Ontario Medical 
Act,” la profession médicale de l’Ontario a été légalement cons
tituée sous les nom et appellation de “ College of Physicians 
and Surgeons of Ontario ” avec pouvoir et autorisation de fixer 
et déterminer le cours des études à suivre par tous les étudiants 
et à être enseignées par tous les collèges compris dans la dite 
province, et de fixer et déterminer les conditions auxquelles les 
personnes désireuses d’exercer la médecine, la chirurgie et l’obs
tétrique dans les limites de la dite province, pourraient obtenir 
leur inscription ;—et

Que par le dit “ Ontario Medical Act,” il est stipulé que,—
“ Toute personne désireuse de prendre son inscription en 

vertu des dispositions de cet acte, et qui ne possédera pas toutes 
les qualifications mentionnées dans la dite annexe B, avant le 
vingt-troisième jour de juillet mil huit cent soixante et dix, 
devra, avant d’avoir le droit de prendre l’inscription, se pré
senter pour subir un examen quant à son savoir et à son habilité 
pour l’exercice efficace de sa profession, devant le bureau dos 
examinateurs dont il a été fait mention dans la vingt-huitième 
clause, et après avoir subi l’examen exigé, et prouvé à la satis
faction du bureau des examinateurs qu’elle s’est conformée aux 
règles et prescriptions passées par le conseil, et sur le paiement 
de tels honoraires que le conseil pourra établir par règlement 
général, telle personne aura le droit d’obtenir son inscription, 
en vertu de laquelle, elle pourra exercer la médecine, la chirur
gie et l’obstétrique dans cette province. 37 Vic., chap. 30, clause
22.

Que, en vertu des prescriptions dudit Acte Impérial précité, 
toute personne enregistrée par le bureau médical de la Grande- 
Bretagne et de l’Irlande pourra exiger d’être enregistrée comme 
médecin pratiquant par le conseil du collège des médecins et 
chirurgiens de l’Ontario, et d’exercer la médecine, la chirurgie 
et l’obstétrique dans la dite province, sujette seulement au ver
sement d'un honoraire sur simple preuve de son inscription en
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vertu des dispositions du statut impérial et en la manière pres
crite par le dit acte, nonobstant les dispositions précitées de 
l'acte médical de l’Ontario, octroyant par là, en Canada, aux 
gradués anglais des privilèges que la province de l’Ontario refuse 
à ses propres gradués ou aux gradués de toute autre province du 
Canada.

Qu’il appert que le gouvernement du Canada a appelé l’at
tention sur le sujet ci-dessus mentionné et que le secrétait e d’Etat 
pour les colonies, au nom du gouvernement de Sa Majesté, a pro
mis de présenter une mesure législative au Parlement impérial 
pour atyender les dits actes de manière à rendre le droit d’enre
gistrement sujet aux lois locales.

Que néanmoins les actes mentionnés n’ont pas été abrogés 
mais qu’ils sont encore en pleine vigueur et qu’il est constam
ment pris avantage de leurs dispositions, quelquefois par 
qui ont été renvoyés par le bureau d’examinateurs mentionnés 
oans le dit acte d’Ontario.

Que les dispositions du dit acte impérial portent directe
ment atteinte au droit accordé au peuple du Canada de se gou
verner lui-même par l’intermédiaire de ce parlement et des _ 
semblées législatives provinciales; qu’elles n’auraient jamais dû 
être portées et qu’elles devraient être abrogées sans retard.

Nous prions donc humblement Votre Majesté de vouloir 
gracieusement inviter le parlement du Eoyaume-Uni à adopter 
une loi qui mette fin à l’application en Canada des dites clauses 
des dits actes du parlement du Royaume-Uni.

ceux

as-

Pour Jeudi, 19 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Plumb:

12 mars—Qu’il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la présenta- 
tion de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 

x pendant la première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient 
la constitution.

6

par
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ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, 13 Mars, 1885.
1885.

1 12 mars— Troisième lecture (Bill K) relatif aux substances explosives.—(Hon. sir 
Alexander Campbell).

6 mars—Prise en considération du rapport du comité spécial (Bill G) pour faire 
droit à Alice Elvira Evans.—(Hon. M. Gowan).

12 mars— Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. McDonald : Qu’il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. Howl an).

2
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
t

DU CANADA.

Vendredi, 13 Mars, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Campbell 

(Si r Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
Cochrane,

Deblois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guivremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,

McDonald, Pelletier,
McKay, Plumb,
McKindsey, Poirier,
McMaster, Power,
McMillan, Read,
Macdonald, Reesor,
Macfarlane, RobitailU,
Maclnnes, Ross,
Macpherson Ryan,

(Sir David Lewis), Scott, 
Montgomery, Stevens,
Nelson, Sutherland,
Northwood, Trudel,
Odell, Turner,
O'Donohoe, Vidal,
Pâquet, Work,

i

Prières ;
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Ferrior,—De Théophile Magnan et autres, de St-Thecle, comté 

de Champlain,—du très révérend L. F,, Evêque des Trois-Rivières, et autres, et de 
Pierre Pâquet et autres, do St-Etienne des Grès, comté de St Maurice.

Par l’honorable M. Vidal,—De William Bill et autres, de Hensall.

Par l’honorable M. Ryan,—De J. W. Longpré, maire, et autres, de Ste Angéli
que, comté d’Ottawa.

Par l’honorable M. Chaffers,—Du révérend L. C. Blanchard et autres, de Ste- 
Angèlc, comié de Rouville,

Par l’honorable M. Chapais,—De P. Carbonneau, maire, et autres, de Berthier, 
comté de Montmagny, et de F. X. Gendreau et autres, de Saint-François, comté de 
Montmagny.

Par l’honorable M. Pelletier,—De A. F. Chamberland et autres, de la Rivière du- 
Loup, comté de Témiscouata,—d’Augustin Demers, maire, et autres, de St-Narcisse 
de Beaurivage, comté de Lotbinière,—du révérend P. G. Verreault et autres, de 
St-Jean-Port-Joli, comté de l’tslet, et du conseil du bureau de commerce de Québec.

Par l’honorable M. Bolduc,—Du révérend F. X. Tessier et autres, de St-François, 
comté de Beauce.

Par l'honorable M. Guévremont,—De Pierre Duhamel et autres, de St-Roch de 
Richelieu.

Par l’honorable M. DeBlois,—-Du révérend T. Sasseville et autres, de Ste-Foye, 
comté de Québec,—de Victor Bertrand, maire, et autres, de Notre-Dame des Anges, 
comté do Portneuf,—du révérend A. H. Gosselin et autres, de Ste-Jeanno de Neuville, 
comté de Portneuf,—de Célestin Dussault, maire, et autres, de St-Jean-Baptiste, comté 
de Portneuf, et de Fortunat Belleau, maire, et autres, de la Pointe-aux-Trembles, 
comté de Portneuf.

Par l’honorable M. Ross,—De S. Guérin, maire, et autres, de St-Siméon, comté de 
Chailevoix. !

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De C. L Lugsdin et autres, de Toronto,—de George Frazer et autres, de George

town,—de Robert Kennedy et autres, de Ashton,—du révérend J. Mordy, M.A., et 
autres, de Mildway,-de Robert Bodkin et autres, de Delaware,—de George 
Wither et autres, de Masonville, et de Robert Ward et autres, du Trinity Medical 
School, de la cité de Toronto, province d’Ontario,—De A. F. Tanner et autres, de 
Westchester Station et Grenville,—de G. H. Houldwortk et autres, de South Bolton, 
—de John Killan et autres, de North Kingston,—de William Russell, M.P., et autres, 
de Seal Cove, et d’Edward Daggett et autres, de Grand Manan,—de Freeman Talcott, 
greffier de la Société d’Amis,- do Reuben Gile et autres, de Smith’s Falls ; deman
dant qu’il ne soit apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 1 78, aucune modifica
tion tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou à on rendre plus difficile l’adop
tion et l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrica
tion l’importation et la vente comme breuvage des boissons enivrantes.

Du révérend J. B. Charapoux et autres, du village de Ber thier, comté de Ber
thier_de F. A. Côté et autres, de Saint-Barthélemy, comté de Berthier,—du révérend
A P’Bérubé et autres, de Cascapédiac, comté de Bonaventure,—de James Baker, 
maire, et autres, de l’Anse-du-Cap, comté de Gaspé,—de Damase Marier, maire, et 
autres, de St-Cyrille do Lessard, comté de l’Islet,—d’Elie Chouinard, maire de St- 
Aubert, comté de l’Islet,—de E. Méthot, maire, et autres, du Cap Saint-Ignace, comté 
de Montmagny,—de Louis Lavoie, maire, et autres, de St-Antoine de l’Isle-aux-Graes,

1
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comté de Montmagny,—de Chrysologue Roy, maire, et autres, de St-Cajétan 
d’Armagh comté de Bellechasse,—du révérend L. A. Martel et autres, de St-Joseph, 
comté de Beauce,-de J. A. Greusel, maire, et autres, du village de Bagotville, comte 
de Chicoutimi —de Prudent Blais, maire, et autres, de Ste-Petromlle de Beaulieu, 
comté de Montmorency,-du révérend C- H. Pâquet et autres, de Saint-Apollinaire, 
comté de Lotbinière,—du révérend P. Boily et autres, des Eboulements, comte de 
Charlevoix,—du révérend Geo. F. Côté et autres, de Ste Croix, comté de Lotb,mere, - 
de A Dessaint, maire, et autres, de St-Louis, comte de Kamouraska, et de Mag. 
Dubé secrétaire du conseil municipal de St-Agapit de Beaurivage province de 
Québec ; demandant que le chemin de ter canadien du Pacifique soit pi olonge J q
port d>e Quebec. ^ mnir0) de St-Cêsaire, comté de fiouville, et de J. A. Thénen 
et autres, de Stc Arme de Stukly, comté de Shefford ; demandant que la ligne de che
min de fer par la voie de Sherbrooke, entre Montreal et Halifax, soit adop.ee. _

D^braham Coffin, maire, et autres, do la Baie de Gaspe, comte de Gaspe , de
mandant qu’ 1 soit passé une loi octroyant une prime spécifique et permanente aux
MU ^ ThomitosToWe et autres ; demandant un acte d’incorporation sous le nom de 
“ La compagnie de chemin de fer et de navigation de Rush Lake et de la Saskat-
chewa^ do Qommerce de Montréal ; demandant que le paragraphe 78 de la

l’acte 29 Vic., chap. 57, et toute autre loi de meme nature, soient29e section de 
abrogées.

L'honorable ai, Alexander Campbell, ^mandant

d’excise sur les vins, les bières,Chambre, une réponse à une adresse du Sénat, en 
un état du revenu produit par les droits de douane 
et les spiritueux, pendant l’année expirée le 31 décembre, 1884.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session, No .)

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant les substances 
“ explosives,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du secondl rapport du 

comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit a Alice 
Elvira Evans,” avec l’enquête prise devant le dit comité,

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M Plumb, a propose :
Que le dit rapport soit adopté. . ,. . .
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a ete, sur division,

résolue dans l’affirmative. ,
L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Plumb, a propose : ^ ,
Que le dit bill pour laire droit à Alice Elvira Evans, soit lu la troisième fois,

La* question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné, en conséquence.

ou

L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la question de 
l’honorable M. McDonald : Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission 
nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le tarif 
de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouvernement 
si ce rapport va être distribué aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain 
nombre d’exemplaires dans le pays,

t

»



il aé?éF m0ti°n d6 1,h°n0rable Ml Kaulbach. secondé par l’honorable M. McDonald, 

Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

Ijô dit bill â 6té lu la promièr© fois.
CwSîfînîlÏHrthMi*10 Plumb,’ secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 

bills privés. ’ ^ > soi renvoyé au comité des ordres permanents et des

Un message de la Chambre des Corn 
1 Acte concernant la par son greffier, avec un bill intitulé :compai

uwuio uu veuve vnamore.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Power,

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

“ Acte'àT’effeWlm!vl Qhar?bre dfes Communes par son greffier, avec un bill intitulé •

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMaster,

secondé par l’honorable M. Haythorne, ila été

secondé par l’honorable M. Power, il 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

a été

,, A„Pn me88age de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé •

-iîïssrssisrÆ £z.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M Plumb il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain ’ é

“ AcS\reffeTdedmnH^haD?'br! de8 Co.mmune8 Par son greffier, avec un bill intitulé : 
„ j i de modifier 1 acte constituant en corporation la compagnie du chemin
de cetteChambr^0 ^ 8àQu’Appelle’” au1uel elle dema°de le concours

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M Vidal il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain ’

du Canada,” auquel

Un message de la Chambre des Coi son greffier, avec un bill intitulé :
S Essex, et la

LedUM/ïa^ri:;.™:/:00 couradece eCbambre-
Ord™né°n d0|l biOfu-nble M; Plumb> 8econdé par l’honorable M. 
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain. Vidal, il a été

si, 8ir P» Phono,,bl.

La Chambre s’est ajournée à lundi prochain à trois heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 16 Mars, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Lundi, 16 Mars, 1885.

Par l’honorable M. Alexander :

2 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. De l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux syndics du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren
trée de l’actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble, de Toronto.

Par l’honorable sir Alexander Campbell :

12 mars—Qu’il soit envoyé un message à la Chambre des Communes pour deman
der à cette Chambre de s’unir au Sénat dans la formation d’un 
comité mixte des deux Chambres, qui sera chargé de faire 
l’examen du rapport de la commission de refonte et révision 
des statuts du Canada, et de présenter ses observations sur ce 
rapport—et pour informer la Chambre des Communes que les 
honorables messieurs Carvell, Dickey, Girard, Gowan, Lacoste, 
Macdonald (C.-B.), Odell, Pelletier, Power, Scott, Trudel et le 
proposant agiront, de la part du Sénat, comme membres du 
comité mixte, si la Chambre des Communes acquiesce à la for
mation d’un tel comité.

1885.

1

2
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Par l’honorable sir Alexander Campbell :

12 mars—Qu’il proposera la résolution suivante :
A l’avenir, lorsqu’un comité sur i n bill de divorce ordon

nera l’impression de l’enquête reçue devant lui, cette enquête 
sera imprimée à part du procès verbal des délibérations de la 
Chambre, et seulement en nombre d’exemplaires suffisant pour 
l’usage des membres des deux Chambres, c’est-à-dire, un exem
plaire pour chaque membre.

Par l’honorable M. Power :

1885.

3

12 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des rapports sur les diverses 
explorations qui ont été faites p r des ingénieurs, d’après 
les instructions du gouvernement, en vue de déterminer 
le tracé d’une voie ferrée qui relierait Montréal aux ports de 
Sain tr Jean et d’Halifax parla route la plus courte et la plus pra
ticable ; (y compris les rapports de MM. A. L. Light et Vernon 
Smith sur le tracé des lignes respectivement explorées par eux, 
remontant la vallée de la rivière Etchemin et se dirigeant de 
Canterbury dans le Nouveau-Brunswick sur l’extrémité nord du 
lac Chesumcook dans l’Etat du Maine) avec un état indiquant la 
hauteur des points culminants, le maximum d’inclinaison par 
mille, le nombre de milles dont les rampes excéderont 52 pieds, 
la moyenne de l’inclinaison par mille, le nombre et la situation 
des courbes d’un rayon inferieur à 1,910 pieds, sur chacun des 
tracés explorés, ainsi que sur chacun des chemins de fer existants 
qu’on se propose de raccorder aux lignes qui mivraient ces 
tracés ; aussi un état détaillé des distances à parcourir entre 
Montréal et Saint-Jean et Halifax par chacun des dits tracés et 
par les chemins de for existants qu’on se propose de raccorder 
aux lignes qui suivraient ces tracés.

4

Pour Mardi, 17 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Sullivan :

Il mars—Qu’il proposera une humble adresse à Sa Majesté dans les termes 
suivants :

A Sa Très Excellente Majesté la Reine :

Très Gracieuse Souveraine,

5

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat 
du Canada, assemblés en Parlement, deman

dons humblement d’approcher de Votre Majesté pour lui repré
senter :

et

Que par la clause 3 de l’Acte Impérial 31-32 Vic., chap. 29, 
connu sous le nom de “ Medical Amendment Act, 1868,” il est 
prescrit que,—

“ Chaque législature coloniale aura plein pouvoir de passer 
des lois, de temps à autre, dans le but de rendre exécutoire, dans



241

les limites de sa juridiction, l’inscription des personnes qui ont, 
été enregistrées sous l’empire de l’acte dit “ The Medical Act, 
nonobstant toute prescription dans le dit acte à ce contraire. 
Pourvu, toutefois, que toute personne qui a été dûment inscrite 
en vertu du “ Medical Act,” ait le droit d’être enregistrée dans 
aucune colonie, sur versement des honoraires (s’il en est) exigés 
pour telle inscription, et sur preuve, en telle manière que la 
dite législature coloniale en décidera, de son enregistrement aux 
termes du dit acte.

Que par la clause 2 du dit Acte Impérial, il est stipulé que 
le mot “ colonie ”, dans le dit acte, comprendra toutes les pos
sessions extérieures de Sa Majesté dans lesquelles existera une 
législature telle que ci après mentionnée, sauf les îles de la 
Manche et l’île de Man ; et que les mots “ législature coloniale,” 
signifieront les autorités autres que le parlement impérial ou Sa 
Majesté en Conseil, ayant juridiction de faire des lois pour aucune 
colonie.

Que par l’Acte Impérial 41-12 Vic., chap 33, connu sous le 
nom de “ The Dentists’ Act, 1878,” il a été prescrit que “ toute 
personne enregistrée sous l’autorité de cet acte, aura droit d’exer- 

la profession de dentiste dans aucune partie des possessions 
de Sa Majesté.”

Que par la clause 2 d’un acte de la législature de l’Ontario, 
37 Vic., chap. 30 et connu sous le nom de “ Ontario Medical 
Act,” la profession médicale de l’Ontario a été légalement cons
tituée sous les nom et appellation de “ College of Physicians 
and Surgeons of Ontario ” avec pouvoir et autorisation de fixer 
et déterminer le cours des études à suivre par tous les étudiants 
et à être enseignées par tous les collèges compris dans la dite 
province, et de fixer et déterminer les conditions auxquelles les 
personnes désireuses d’exercer la médecine, la chirurgie et l’obs
tétrique dans les limites de la dite province, pourraient obtenir 
leur inscription ;—et

Que par le dit “ Ontario Medical Act,” il est stipulé que,—
“ Toute personne désireuse de prendre son inscription en 

vertu des dispositions de cet acte, et qui ne possédera pas toutes 
les qualifications mentionnées dans la dite annexe B, avant le 
vingt-troisième jour de juillet mil huit cent soixante et dix, 
devra, avant d’avoir le droit de prendre l’inscription, se pré
senter pour subir un examen quant à son savoir et à son habilité 
pour l’exercice efficace de sa profession, devant le bureau des 
examinateurs dont il a été fait mention dans la vingt-huitième 
clause, et après avoir subi l’examen exigé, et prouvé à la satis
faction du bureau des examinateurs qu’elle s’est conformée aux 
règles et prescriptions passées par le conseil, et sur le paiement 
de tels honoraires que le conseil pourra établir par règlement 
général, telle personne aura le droit d’obtenir son inscription, 
en vertu de laquelle, elle pourra exercer la médecine, la chirur
gie et l’obstétrique dans cette province. 37 Vic., chap, 30, clause

cer

22.
Que, en vertu des prescriptions du dit Acte Impérial précité, 

toute personne enregistrée par le bureau médical de la Grande- 
Bretagne et de l’Irlande pourra exiger d’être enregistrée comme 
médecin pratiquant par le conseil du collège des médecins et 
chirurgiens de l’Ontario, et d’exercer la médecine, la chirurgie 
et l’obstétrique dans la dite province, sujette seulement 
sement d’un honoraire sur simple preuve de son inscription en

au ver-



Pour Jeudi, 19 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Plumb :

6 'itt mare—Qu’il appellera l’attention, .... ... . 8ur l’opportunité de favoriser la présenta
tion de bills d interet privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pendant la première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par

;
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ORDRE DU JOUR.

Pour Lundi, 16 Mars, 1885.
1885.

12 mars—Troisième lecture (Bill D) pour faire droit à Georg Louis Emil Hatzfeld. 
—(Hon. M. Kaulbach).

1

12 mars—Troisième lecture (Bill E) pour faire droit à Fairy Emily Jane Terry.— 
(Hon. M. Bead).

12 mars—Troisième lecture (Bill 21)—Becensement dans le Manitoba, les Terri
toires du Nord-Ouest et le Keewatin.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

12 mars— Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. McDonald : Qu’il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. Kaulbach).

12 mars—Seconde lecture (Bill 23)—Incorporation de la Cie du chemin de fer de 
la Montagne du Bois à Qu’Appelle.—(Hon. M. Plumb).

12 mars—Seconde lecture (Bill 24)—Incorporation de la Cie du chemin de fer du 
lac tirié, d’Essex et de la rivière Détroit.—(Hon. M. Plumb).

2

3

4

6

6
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PROCÈS-VERBAUX
DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 16 Mars, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

McGlelan,
McDonald,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

(Sir David Lewis'), Sullivan, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,
P&quet,

Cochrane, 
Deblois, 
Dever, 
Dickey, 
Ferguson, 
Ferrier, 
Flint, 
Girard, 
Glasier, 
Gowan, 
Grant, 
Guévremont,

(Sir Alexander), Howlan, 
Chaffers,
Chapais,
Clemow,

Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Smith,
Stevens,

Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Campbell

Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Kaulbach,
Leonard,
Lewin,

P MÈRES :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Dickey,—De G. A." Crowell et autres, de Port La Tour et 
Capo Negro, et de Samuel M. Malone et autres, de Upper Woods Harbour.

Par l'honorable M. Chaffers,—De Ludger Gauthier et autres, de L’Ange Gardien, 
comté de Houville, province de Québec.

Par l’honorable M. Leonard,—D’Elie Middleton et autres, de London, province 
d'Ontario.

Par l’honorable M. Bolduc,—De N. Plante, maire, et autres, de St-Etrenne de 
Lauzon, comté de Lévis, et de Gustave Garant, maire, et autres, de S te-Marie, comté de 
Beauce.

Par l'honorable M. Chapais,—Do Honoré Boilard, maire, et autres, de St-Paul de 
Montmagny, comté de Montmagny.

r Par l’honorable M. Baillargeon,—Da John Burroughs, maire, et A. E Taschereau, 
secrétaire-trésorier, de la paroisse de Québec.

Par l’honorable M. Pelletier,—Du conseil municipal de la Rivière-Ouelle, comté de 
Kamouraska, de Syfroid Caron, maire, et autres, de St-Antoine, comté de Témiscouata 
—de W. S. Thomas, maire du conseil municipal de Ste-Anastasie de Nelson, comté 
de Mégantic,—du révérend A. Thibault et autres, de Ste-Rose du Dégelé, comté de 
Témiscouata,—d’Alexis Leclerc, maire, et autres, des Trois-Pistoles, comté do Témis
couata.

Par l’honorable M. Sutherland,—De John Parr et autres, de Bradwardine, et de 
John Gunn et autres, de Stonewall.

Par l’honorable M. Northwood,—De Henry Balender, de Port-Elgin.
Par l’honorable M. DoBlois,—Du révérend Jos. Oct. Faucher et autres, de VAn

cienne Loretto, comté de Québec,—d’Edouard Frenette, maire, et autres, de Notre- 
Dame de Portneuf, comté de Portneuf,—de Charles Auguste Gauthier, secrétaire- 
trésorier du conseil municipal de St. Joseph do Deschambault, comté de Portneuf,— 
de Prosper Martel, maire, et autres, de St. Ambroise de la Jeune Lorette, comté de 
Québec.

Par l’honorable M. Alexander,—De Martin Connel et autres, de Marksville 
province d’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De J. B. Smith et autres, d’Ottawa,—de Sand ford Bull et autres, de Abbottsford, 

province de Québec,—de James M. Carmichael et autres, de Newglasgow,—de 
madame James R. Atwater et autres, de Boylston, et de James M. Rogers, de South 
Bay, province de la Nouvelle-Ecosse,—de Hamilton Shaver et autres, de Cainsville, 
province d’Ontario, et de Jos. Shenton et J. Willard Smith, de St. John, province du 
Nouveau-Brunswick,—de Thomas Borden et autres, de Port Williams,— de G. W. 
Aikens et autres, de Intervale,—de John F. Taylor et autres, d’Ieaac Harbour, et de 
Benjamin D. Rogers, de Stellarton, province de la Nouvelle-Ecosse,—du révérend 
C. R. Morrow et autres, de East-Zorra,—de L. Bickerstaff et autres, de Toronto, 
province d’Ontario ; demandant qu’il ne soit apporté à l’Acte de tempérance du 
Canada, 1878, aucune modification tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou à en 
rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi à
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l’effet de prohiber la fabrication, l’importation et la vente comme breuvages des 
boissons enivrantes.

Du révérend P. L. Paré et autres, de l’Ange Gardien, comté do Rouville,—de 
Stanislas Bouchard et autres, de Ste-Prudentienne, comté de Shefford, et de A. G. 
Savage et autres, de Granby, province de Quebec ; demandant que la ligne de chemin 
de fer par la voie de Sherbrooke entre Montreal et Halifax soit adoptée.

De Magoire Fugère, maire, et autres, de St. Valerien, comté de Shefford,—du 
reverend F. H. Gauthier et autres, de Saint-Patrice de Beaurivage, comté de Lotbi- 
mère,—d’BRéar Ni col et autres, de Ste. Agathe, comté de Lotbinière, et du révérend 
J. Jos Dumas et autres, de St. B loi, comté de Témiscouata, province de Québec,—du 
reverend L. E. A. Dupuis et autres, de Notre-Dame du Mont Carmel, comté de 
Champlain , demandant que le chemin de fer canadien du Pacifique soit prolongé 
jusqu au port de Québec.

Du bureau de commerce de St. Thomas, province d’Ontario ; demandant la 
passation d un acte pourvoyant à la distribution équitable des biens des débiteurs 
insolvables.

De Stephens Walsh et autres, de Douglas, Gaspé-Est; demandant qu’il soit passé 
une loi octroyant une prime spécifique et parmanente aux bâtiments et bateaux 
de pêche.

L’honorable Président a présenté à la Chambre,—Un état des baptêmes 
riages et sépultures du district de Kamouraska, pour l’année 1884.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :

( Voir documents de la session, No )

ma-

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
David Lewis Macpherson, il a été

Résolu,—Qu’il soit envoyé un message à la Chambre des Communes pour deman
der à cette Chambre de s’unir au Sénat dans la formation d’un comité mixte des 
deux Chambres, qui sera chargé de faire l’examen du rapport de la commission de 
refonte et révision des statuts du Canada, et de présenter ses observations sur ce 
rapport—et pour informer la Chambre des Communes que l’honorable sir Alexander 
Campbell, les honorables messieurs Carvell, Dickey, Girard, Gowan, Lacoste, 
Macdonald (C.-B.), Odell, Pelletier, Power, Scott, Trudel, agiront, de la part du 
Sénat, comme membres du comité mixte, si la Chambre des Communes acquiesce 
a la formation d'un tel comité.

Ordonné, que la dite résolution soit communiquée à la Chambre des Communes 
par 1 un des maîtres en chancellerie.

L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir David Lewis 
Macpherson, a proposé :

Qu à 1 avenir, les enquêtes prises par les comités sur des bills de divorce seront 
imprimées a part du procès verbal des délibérations de la Chambre, et seulement en 
nombre d exemplaires suffisant pour l’usage des membres des deux Chambres, c’est- 
a-dire, un exemplaire pour chaque membre.

œLa fiction de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
1 affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
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L'honorable M. Bead, du comité mixte des deux Chambres des impressions du 
parlement, a présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Salle du comité,
13 mars, 1885.

Le comité mixte des impressions du parlement a l'honneur de présenter ce qui 
suit comme son cinquième rapport :

22a. Béponse à Ordre,—Etat indiquant, pour le temps écoulé depuis la période 
comprise par l’ordre de la Chambre des Communes de la dernière session, au sujet du 
fonds de retraite :

1. Le nombre des personnes sur la liste pour l’année comme ayant droit au béné
fice de l’acte.

2. Le nombre des personnes mises à la retraite durant l’année en vertu de l’acte.
3. Le nombre des personnes qui ont quitté le service pendant Vannée avec une 

gratification en vertu de l’acte.
4. Le montant total payé au fonds par celles qui ont été mises à la retraite durant 

l’année ou qui ont quitté le service avec une gratification, faisant la distinction entre 
celles dont la mise à la retraite a été causée par l’abolition de l’emploi, celles qui ont 
été mises à la retraite pour d’autres causes et celles qui ont quitté le service avec une 
gratification.

5. Le nombre des personnes sur la liste pour l’année qui sont décédées dans le
service.

6. Montant total versé dans la caisse par celles qui sont décédées dans le cours de 
l’année dans le service. (Dans les documents de la session seulement).

25a. Béponse (partielle) conformément à une iésolution de la Chambre des 
Communes, adoptée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer 
du Pacifique canadien, et donnant des détails concernant,—

1. le choix de la route ;
2. le progrès des travaux ;
3. le choix ou la réserve des terres ;
4. le paiement de deniers ;
5. la construction des embranchements ;
6. le progrès des travaux sur les embranchements ;
7. les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises ;
8. les conditions particulières requises par l’acte refondu des chemins de fer et 

ses amendements, jusqu’à la clôture de l’exercice précédent ;
9. les mêmes conditions particulières jusqu’à la date la plus rapprochée possible 

de la production de l’état ;
10. copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le 

gouvernement et la Cie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux 
parties, touchant les affaires de la compagnie. (Dans les documents de la session seule
ment‘)i

‘ 25c. Béponse supplémentaire, conformément à une résolution de la Chambre
des Communes, adoptée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de 
fer du Pacifique canadien, et donnant les détails concernant,—

1. le choix de la route ;
2. le progrès des travaux ;
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3. le choix ou la réserve des terres ;
4. le paiement de deniers ;
5. la construction des embranchements ;
6. le progrès des travaux sur les embranchements ;
7. les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises ;
8. les conditions particulières requises par l’acte refondu des chemins de fer et 

ses amendements, jusqu’à la clôture de l’exercice précédent ;
9. les mêmes conditions particulières jusqu’à la date la plus rapprochée possible 

de la production de l’état;
10. copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le 

gouvernement et la Cie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux 
parties, touchant les affaires de la compagnie. (Dans les documents de la session seule
ment).

25/. .Réponse supplémentaire, conformément à une résolution de la Chambre 
des Communes, adoptée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de 
fer du Pacifique canadien, et donnant des détails concernant,—

1. le choix de la route ;
2. le progrès des travaux ;
3. le choix ou la réserve des terres ;
4. le paiement de deniers ;
5. la construction des embranchements ;
6. le progrès des travaux sur les embranchements ;
7. les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises;
8. les conditions particulières requises par l’acte refondu des chemins de fer et 

ses amendements, jusqu’à la clôture do l’exercice précédent ;
9. les mêmes conditions particulières jusqu’à la date la plus rapprochée possible 

de la production de l’état ;
10. copie de tous ordres en conseil et do toute correspondance échangée entre le 

gouvernement et la Cie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux 
parties, touchant les affaires de la compagnie. (Bans les documents de la session seule
ment).

34. Réponse à Adresse (1884),—Correspondances échangées entre les divers 
gouvernements provinciaux et le gouvernement fédéral au sujet du réajustement 
augmentation des subsides en argent payés ou à être payés par ce dernier aux pre
miers, tant en vertu du Pacte Fédéral que de tous autres arrangements faits depuis ;

Aussi, copie de toutes requêtes adressées par les différentes législatures provin
ciales au gouvernement ou au Parlement du Canada, et de tout mémoire reçu par ce 
dernier, des divers gouvernements provinciaux, demandant de l’aide ou des avantages 
en argent ou autrement ;

Aussi, un état constatant tout ce qui a été accordé on argent ou autrement parle 
gouvernement du Canada aux différentes provinces depuis 1867. ( Dans les documents
de la session seulement.)

34a. Réponse à Adresse,—Correspondance ou documents relatifs aux de
mandes, faites par les gouvernements locaux, d’avances de deniers à compte de la 
dette ; ou de tous documents faisant connaître les raisons qui motivent le bill annoncé 
6ur ce sujet. (Dans les documents de la session seulement).

63. Réponse à Adresse,—Correspondance échangée entre le gouvernement 
fédéral et celui d’Ontario et les autorités impériales au sujet de l’acte impérial 21-22 
Victoria, chapitre 90, connu sous le nom de British Medical Act, 1858; de l’acte im

périal 31-33 Victoria,, chapitre 29, connu sous le nom do British Medical Amendment 
Act, 1868 ; de l’acte impérial 41-42 Victoria, chapitre 33, connu sous le nom de 
Dentists' Act, 1878 ; et les amendements qui seront proposés au cours de la présente 
session du parlement impérial. (<Soms une forme abrégée).

72. Réponse à Ordre,—Relevé pour le dernier exercice, des dépenses de chaof- 
fage.des édifices publics (y compris les gages ainsi que le combustible) actuellement 
payées à même une somme ronde votée à cette fin ; tel relevé devant indiquer le

ou
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chiffre des dépenses sous les mêmes sous-titres que ceux sous lesquelles elles étaient 
inscrites dans les Comptes Publics avant le changement de système.

73. Réponse à Ordre,—Etat indiquant le nombre de saisies pratiquées à cha
cun des ports d’entrée du Canada durant le dernier exercise; aussi durant les six 
mois finissant le 31 décembre dernier ; le montant des amendes perçues à chaque 
port pendant chacune de ces périodes et comment on en a disposé, donnant les noms 
des employés qui en ont reçu une partie, et le montant reçu par chacun de ces em
ployés à même ce fonds. (Pour distribution seulement).

73a. Réponse à Ordre,—Etat indiquant les saisies faites au port de Winnepeg 
par le département des douanes ou aucun de ses officiers ou employés officiels, du 1er 
janvier 1883 au 1er janvier 1885, indiquant la valeur approximative de chacune de 
ces saisies; le montant do l’amende imposée dans chaque cas, et comment on a dis
posé des dites amendes ; et donnant en détail le montant payé à chaque officier ou 
employé du gouvernement, le nom de tel officier ou employé, la date de tel paiement 
ainsi que le salaire de chacun de cos officiers ou employés ; comment on a disposé de 
tous tels articles saisis, et s’ils ont été vendus, à quelle époque, pour quels prix et ce 
qui a été faite du produit de leur vente. (Pour distribution seulement).

75. Réponse à Ordre,—Etat faisant connaître toutes les demandes faites pour 
drawbacks sur les matériaux employés pour la construction des navires, pendant 
l’année expirée le 30 juin 1884, et aussi pendant les six mois expirés le 31 décembre 
1884, donnant le nom de la personne qui a fait la demande, le nom et le tonnage du 
navire, le montant demandé et le montant payé. (Pour distribution seulement).

75a. Réponse à Ordre,—Etat de toutes réclamations faites jusqu’au 1er fé
vrier, 1885, pour remises de droits sur articles fabriqués pour l’exportation (depuis 
la date du dernier état soumis à cette Chambre) donnant le nom de toutes les per
sonnes qui ont présenté une demande, leur siège d’affaires, les articles pour lesquels 
le drawback a été demandé et le montant de chaque réclamation, faisant la diffé
rence entre celles qui ont été acceptées et celles qui ont été désavouées, et celles qui 
sont sous considération et qui n’ont pas été décidées, et donnant le motif do tel désa
veu ; aussi, copie de tous règlements promulgués par le département au sujet de 
telles réclamations, ainsi que copie d’une réclamation acceptée et la déclaration sous 
serment qui l’accompagne de chaque exportateur. (Pour distribution seulement).

76. Repense à Ordre,—Correspondance, documents, contrats ou conventions 
avec la compagnie des Chars Palais do Pullman touchant le transit de ses chars sur 
le chemin do fer Intercolonial ; aussi, de tout contrat ou convention avec des com
pagnies de messageries touchant le transport des colis sur le dit chemin de fer. 
(^JDans les documents de la session seulement).

76c. Réponse à Ordre,—Etat comparé des frais d’exploitation du chemin de 
fer Intercolonial pour chacune des années 1874, 1875, 1876, 1877, 1878, 1879, 1880, 
1881, 1882, 1883 et 1884, et le nombre de milles exploités chaque année, indiquant 
pour chaque année le coût de la puissance locomotive sous les sept (7) subdivisions 
données dans le rapport du ministre, appendice, page 37 ; des dépenses pour wagons 
sous les sept (7) subdivisions données à la même page du même rapport; de l’en
tretien de la voie et des travaux, sous les dix (10) subdivisions données dans le 
même rapport, page 38 ; des dépenses de gares sous les trois (3) subdivisions données 
à la même page du même rapport; et des dépenses générales sous les sept (7) sub
divisions données à la page 39 du même rapport.

SI. Réponse à Ordre,—Etat comprenant les noms et résidence do tous les mili
ciens de 1812 qui ont reçu leur pension pendant la dernière année fiscale, ainsi que le 
montant donné à chacun. (Dans les documents de la session seulement).

S3. Réponse à Adresse,—Copie de tous ordres en conseil, mémoires et repré
sentations concernant la prime d’encouragement pour la fabrication du fer, qui n’ont 
pas encore été produits ; aussi, copie do toutes lettres, comptes et pièces justificatives 
au sujet des demandes présentées pour cette prime ; et aussi, un televé détaillé de
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toutes les sommes payées ou allouées au sujet des dites primes. (Dans les documents 
de la session seulement).

85a. Réponse à Adresse,—
1. Copie de l’arrêté du conseil à l’effet de soumettre à la Cour Suprême la cause 

convenue entre le gouvernement du Canada et celui de chacune des provinces, sous 
l’opération de l’acte des licences de 1883 et de l’acte l’amendant, pour faire décider 
s’il était de la compétence du parlement d’adopter les dits actes en tout ou en partie.

2. Copie de la dite cause, du factum du gouvernement du Canada et du factum 
de chacune des dites provinces, des plaidoiries des avocats dans cette cause, et des 
notes sténographiquos prises par le rapporteur pendant les plaidoiries.

3. Copie du rapport de la dite cour sur la dite cause.
4. Copie de toute la correspondance échangée entre le gouvernement du Canada 

et le gouvernement de chacune des dites provinces au sujet de cette cause et de sa 
soumission à la Cour Suprême, et du rapport de la dite cour, ainsi que copie de toute 
la correspondance entre les dits gouvernements avant et depuis le dit rapport sur 
cette cause et sur les questions en litige et ainsi soumises. {Dans les documents de la 
session seulement).

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas 
imprimés, savoir :

25d. Réponse à Ordre,—Etat et plan indiquant les rampes et courbes sur la 
ligne temporaire ou permanente que la compagnie du chemin de fer du Pacifique 
canadien est actuellement à construire à partir du pied des Montagnes-Rocheuses 
jusqu’à l’endroit où les lisses ont été en dernier lieu posées et les rampes et courbes 
projetées sur le reste de la ligne jusqu’à Kamloops ; aussi les rampes et courbes 
projetées sur la ligne permanente au point où une ligne temporaire d’environ neuf (9) 
milles a été construite.

25e Réponse à Ordre,—Carte ou cartes indiquant :
(1) Le tracé du chemin de fer canadien du Pacifique, accepté ou construit ;
(2) Le tracé tel quo proposé au gouvernement, mais non encore approuvé ;
(3) Le tracé des embranchements construits ou achetés, ou de tout autre em

branchement que la compagnie se propose d’établir et dont le gouvernement a con
naissance ;

(4) Les terres gardées en réserve pour la compagnie, mais qui ne sont pas encore 
octroyées ;

(5) Les terres octroyées ;
(6) Les terres qui ont été demandées, mais qui ne sont pas encore mises en

réserve.
25/. Réponse à Adresse,—Correspondance échangée entre la compagnie du 

chemin de fer du Pacifique canadien et la compagnie du chemin de fer de la Rive 
Nord, pour l’achat par la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien du 
chemin do fer do la Rive Nord, depuis la jonction de Saint-Martin jusqu’à Québec ou 
pour en obtenir le contrôle ou pour faire tels arrangements qui permettent à la com
pagnie du chemin de fer du Pacifique canadien de prolonger son chemin de fer jusqu’à 
Québec ;

2. De toute correspondance échangée entre le gouvernement et la compagnie du 
chemin de fer du Pacifique canadien relativement au prolongement de ce chemin de 
fer depuis la jonction de Saint-Martin jusqu’au port de Québec ;

3. De toute correspondance échangée entre le gouvernement et aucune autre 
personne dans le but de constituer ces personnes en corporation pour la construction 
lion d’un chemin de fer depuis le terminus du chemin for du Pacifique canadien à la 
jonction de Saint-Martin jusqu’au port de Québec.

25<7. Réponse à Ordre,—Copie du rapport séparé ou du verdict du juge Clarke, 
l’un des arbitres dans l’affaire des demandes de dommages formulées par les entre
preneurs de la section B du chemin de fer du Pacifique canadien, sur la validité de 
ces réclamations ou sur la sentence portée à ce sujet et signée par MM. Brydges et 
Light, les deux autres arbi très.
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25k. Réponse à Adresse,—Etat indiquant la date et le taux auquel ont été 
vendus les dix millions de piastres de capital-action du chemin de fer du Pacifique 
canadien ci-devant engagés pour un emprunt d’environ $4,950,000 et la somme nette 
reçue par la compagnie pour cette vente.

25/. Réponse à Ordre,—Copie do tous les rapports des ingénieurs du gouver
nement faits avant et aujourd’hui et relatifs à l’exploration des divers tracés projetés 
pour le prolongement du Pacifique canadien de Montréal à un port sur l’océan Atlan
tique ; aussi les instructions et la correspondance officielle échangée entre les divers 
ingénieurs et le gouvernement.

376. Réponse à Ordre,—Etats et correspondance en possession du gouverne" 
ment, indiquant le nombre des ouvriers employés dans les manufactures du Canada 
en 1878 et en 1884, avec le montant du capital placé dans ces manufactures, et des 
gages payés.

38. Réponse à Ordre,—Correspondance échangé au sujet de tous paiements, 
réclamations ou allocations pour toute raison quelconque, se rapportant à la charge 
de Haut Commissaire, et qui n’a pas encore été communiqué à cette Chambre ; 
aussi un état séparé, en détail, avec dates et montants, do tous paiements faits pour 
toute raison quelconque, relativement à cette charge depuis que l’occupe le présent 
titulaire ; aussi une estimation en détail de toutes sommes à payer et non payées jus
qu’à cette date pour toute raison quelconque ; aussi des copies de toute correspon
dance échangée et non présentée à la Chambre, relative à la location ou à l’achat, aux 
réparations et à l’installation d’une résidence pour le Haut-Commissaire, avec copies 
de tous comptes s’y rapportant 
pour la dite location ou le dit achat, les dites réparations ou la dite installation ; en 
même temps qu’une estimation de toutes les sommes à payer à ces sujets, mais qui 
ne sont pas encore payées.

52a. Réponse à Ordre,—Etat donnant,—
1. Le nombre total des licences ou permis pour la coupe du bois demandées et 

accordées ou refusées, jusqu’au 1er février, 1883 ; la superficie couverte par chaque 
licence ou demande, et le nombre total de milles carrés que l’on estime être compris 
dans les licences pour coupe do bois émises pendant la dite période.

2. Le montant du premium ou bonus par mille carré, et la somme totale payée 
au gouvernement et reçue par lui pour toute telle licence, et le montant total des 
boni ou premium reçus.

3. Les nom et domicile de chaque porsone qui a demandé une licence.
4. La date de chaque demande do licence, et le nombre d’années pour lesquelles 

chaque licence est accordée.
5. Les honoraires de la couronne ou droit de souche imposés ou imposables pour 

chaque licence, et l’essence, la qualité et la quantité du bois dans chaque concession.
6. Dans chaque cas où une licence ou un permis a été accordé, si la concession 

à exploiter a été mise à l’enchère après publication d’un avis demandant des soumis
sions, et si elle a été vendue au plus offrant, ou bien si elle a été accordée sur demande 
ou soumission du concessionnaire sans avoir été mise en adjudication.

7. Copie de toutes réci mations présentées au gouvernement pour toute telle 
concession par tontes personnes quelconques, et de toutes pétitions, remontrances on 
communications adressées ou présentées au gouvernement concernant telles conces
sions, licences ou bois, et de toute correspondance échangée avec le gouvernement au 
sujet de telles réclamations, ou se rapportant en quelque manière aux dites conces
sions, terrains, licences ou bois, et la décision prise par le gouvernement à ce sujet. 
Aussi copie de toutes cartes et plans indiquant le site ou la superficie de telles 
licences ou permis.

53a. Réponse à Ordre,—Liste de toutes les terres des sauvages qui n'ont pas été 
vendues dans le township de Toronto, comté de Peel.

536. Réponse à Ordre,—Etat de toutes les propriétés, îles et autres terrains, 
bâtis non bâtis, appartenant au gouvernement fédéral, situés dans les limites du

; aussi un état en détail de toutes sommes payées
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comté de Eichelieu ; les noms de ceux qui occupent les dites propriétés, comme loca
taire ou à quelque autre titre que ce soit ; le temps pour lequel ces propriétés sont 
louées, le montant annuel des loyers et les arrérages, s’il y eu a, dus sur chacune des 
dites propriétés, jusqu’au 1er janvier 1885.

5 ta. Message transmettant le Rapport do la Commission Royale sur l’immigra
tion chinoise, et les témoignages reçus par elle.

59. Réponse à Ordre,—Etat de tout le sucre importé de la Jamaïque à Halifax 
depuis le 1er janvier 1883 jusqu’au 3 décembre 1883. Aussi, un état de tout le sucre 
de la Jamaïque entré à Montréal pendant la même période, soit directement ou par 
la voie d’Halifax, donnant le nom du bâtiment, la quantité de livres impo-têes, le 
total du droit sur chaque cargaison et la proportion du droit par 100 livres sur chaque 
cargaison.

64. Réponse à Ordre,—Rapports des ingénieurs du gouvernement concernant 
la construction d’un havre de refuge à Port-Stanley et Port-Burwell sur la rive nord 
du lac Erié ainsi que le coût de chacun d’après l’estimation.

65. Réponse à Ordre,—Rapports et correspondance qui n’ont pas encore été 
présentés au sujet de la construction de l’édifice du bureau de poste, du bureau du 
revenu de l’intérieur et do la douane à Saint-Thomas ; état indiquant le montant 
dépensé jusqu’à ce jour, et les noms de toutes les personnes auxquelles il a été payé 
quelque chose, en même temps que les sommes payées à chacune d’elles et pourquoi.

66. Réponse à Ordre,—Rapport de l’ingénieur local des provinces maritimes sur 
les jetées de Church-Point et de l’Anse-à-la-Truite, pour 1881.

67. Réponse à Ordre,—Correspondance, documents et rapports d’ingénieurs 
relatifs à l’amélioration de l’entrée de l’étang de Mclsaac, Inverness, Nouvelle-Ecosse.

69. Réponse à Ordre,—Etat indiquant le nombre de dragueurs, remorqueurs et 
chalans construits aux Etats-Unis pour le gouvernement fédéral du Canada, pendant 
les années 1883 et 1884, indiquant où ils ont été construits, et donnant le nom des 
entrepreneurs et le prix payé.

71. Réponse à Ordre,—Etat du montant des dépenses faites pour la réparation 
du brise-lames à Tracadie, Nouvelle-Ecosse, depuis le 30 juin 1884 jusqu’au 31 janvier 
1885, et donnant les noms de toutes personnes auxquelles aucune partie de ces 
dépenses a été payée, la somme payée à chacune et pourquoi.

71a. Réponse à Ordre,—Rapport fait par un ingénieur, depuis janvier 1834, sur 
le coût de construction des brise-lames de New Harbor et Indian Harbor, dans le 
comté de Guysboro, N.-E. Et aussi, copie du rapport sur le canal de White Haven.

716. Réponse à Ordre,—Copie do toutes les soumissions présentées pour la 
construction d’un brise-lames à la station du phare do Parrsboro, dans le comté de 
Cumberland, N.-E. ; copies do la lettre du député du ministre de la marine et des 
pêcheries acceptant la soumission d’un nommé Neil McKay, et d’un télégramme 
remettant les travaux à plus tard, ainsi que de toutes les lettres s’apposant au dit 
Neil McKay comme entrepreneur et aux cautions offertes par lui, ou offrant d’autres 
noms de cautions s’il était nécessaire, et de toute autre correspondance sur le sujet.

74. Réponse à Ordre,—Correspondance, rapports, etc., concernant le pesage et 
e mesurage des patates et autres racines dans la province de l’Ile du Prince-EdouarcL

76a. Réponse à Adresse,—Copie de l’ordre en conseil nommant M. L. K. Jones, 
secrétaire de la commission du chemin de fer Intercolonial ; aussi, copie de la recom
mandation sur laquelle a été basé tel ordre en Conseil.

766. Réponse à Ordre,—Relevé des accidents arrivés aux trains de l’Intercolo 
niai par suite de collisions, rails brisés, ou autrement, pendant l’année 1884, les causes 
et dates respectives ; le montant du dommage (si aucun) causé dans chaque cas à la 
propriété ; le chiffre de la compensation payée aux personnes possédant des proprié
tés détruites on endommagées, ainsi que le montant des réclamations pour pertes ou. 
dommages (s’il en est) non réglées.
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7<»d. Eéponse à Ordre,—Etat da revenu et des frais d’exploitation du chemin 
de fer Intercolonial pendant les six mois de l’année expirée le 31 décembre 1884, 
les différents chefs, semblables à l’état annuel B, chemin de fer Intercolonial, dans les 
Comptes Publics.

7<»e. Eéponse à Ordre,—Correspondance échangée entre les officiers du chemin 
de fer Intercolonial, ou le gouvernement, et la compagnie d’expédition maritime du 
Canada, ou la ligne de steamers “ Beaver,” relativement au tarif d’entier 
pour transport des marchandises sur l’Intercolonial.

77. Eéponse à Adresse,—Copie du jugement do la Cour Suprême dans la cause 
de la Eeine vs. Robinson, en tant qu’il concerne le droit des gouvernements provin
ciaux de contrôler les pêcheries de l’intérieur dans la Puissance ; et aussi copie de 
toute correspondance échangée entre le gouvernement de la Puissance et celui de la 
province de l’Ontario à ce sujet.

77a. Eéponse à Adresse,—Etat donnant, —
1. toutes les causes contestées, jugées au mérite dans la Cour Suprême du Canada, 

pendant les douze mois expirés le 1er février courant;
2. la date du ploidoyer final ;
3. la date du jugement final ;
4. les dissidences parmi les juges, lors du prononcé du jugement final.
7*. Eéponse à Ordre,—Etat faisant connaître toutes les sommes d’argent 

payées, avec dates, à A. F. Wood et J. A. Wilkinson, ou à l’un d’eux, depuis le 1er 
janvier, 1879, jusqu’au 1er janvier 1885 ; les travaux exécutés ou les services rendus 
comme évaluateurs, ou autrement, au cours de chaque année; le nombre de jours, 
semaines et mois de travail, et le nombre d’évaluations faites sur le canal Murray ; 
le montant payé à divers particuliers sur la recommandation de l’un d’eux ou des 
deux ensemble ; la durée du temps pendant lequel les réclamations ont été en souf
france ; le montant réclamé et les dates du paiement; et le montant des frais de 
voyages ou autres dépenses s’y rattachant, payé aux dits Wood et Wilkinson ou à l’un 
d’eux, ou à toute autre personne ou personnes sur comptes dressés par l’un d’eux ou 
par tous les deux.

71). Eéponse à Adresse,—Copie do tous’ordres en conseil, bail, correspondance 
et autres documents, en possession du gouvernement, concernant la location d’une 
propriété connue sous le nom de Casernes de la Tête du Pont, dans la cité de 
Kingston.

80 Eéponse à Ordre,—Correspondance relative aux contrats pour fournir le 
fcois au bâtiment de la lumière do la traverse, Saint-Eoch, (Lower Traverse), entre le 

868 Pr®POS®8 et *es ^ivers soumissionnaires, et ce pour les années

8la. Eéponse à Ordre,—Copie des accusations portées contre le lient.-colonel 
O Malley, du 25me bataillon, d’Ontario ; la date de la suspension à.'O'Malley, et la 
date à laquelle a été tenue la cour d’enquête qui a pris connaissance des dites accusa
tions ; aussi, copie de la preuve faite devant la dite cour et du rapport adressé par 
cette cour au major général commandant la milice.

... Eéponse à Ordre,—Copie du rapport du major général commandant de la 
milice, au sujet des accusations portées contre le lieut.-colonel O'Malley, 25e bataillon.

83. Eéponse à Adresse,—Copie de la pétition de J. Hickson, écr., et autres, 
demandant que la pension de feu John Martin soit continuée à sa veuve, et de tous les 
documents qui s’y rapportent.

*4. Eéponse à Ordre,—Correspondance échangée entre le gouvernement et 
J). J. Hughes, juge du comté d’Elgin, ou toute autre personne ou personnes, concer
nant certaines accusations portées par certains pétitionnaires du dit comté qui 
demandaient une enquête sur la conduite officielle du juge.

sous

parcours
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86. Réponse à Adresse,—
(а) . Etat indiquant tous tarifs de péages do la compagnie du chemin de fer 

du Nord du Canada, de la compagnie du chemin de fer d’Hamilton au Nord-Ouest, et 
de la compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique respective
ment;

(б) . Copie des règlements des mêmes compagnies fixant et réglant ces tarifs ;
(c). Copie de tous arrêtés du conseil approuvant ces tarifs.
88. Réponse à Ordre, —Correspondance relative à la proposition de relier les 

eaux des lacs de Muskoka au canal projeté de la vallée de la Trent au moyen d’une 
égère canalisation s’étendant de la baie de Gravenhurst à la rivière Severn.

90. Rapport de Progrès de la Commission de Géologie et d’Histoire Naturelle, 
et du Musée du Canada, contenant des rapports et dos cartes des études et explora
tions faites en 1882-83 et 81.

93. Réponse à Ordre,—Copie de tous documents concernant la vente du chemin 
macadamisé de Dundas et Waterloo par le gouvernement, le 15 mars, 1884, y compris 
les demandes faites antérieurement par quelque municipalité ou particuliers en vue 
d’acheter ou autrement acquérir le chemin. Les conditions auxquelles le chemin a 
été mis en vente, et un relevé des dépenses entraînées par la vente. A qui le chemin 
a été vendu, le montant réalisé, le montant et les dates des paiements faits par l’ache
teur, et la balance, s’il en est, restant impayée jusqu’à date.

94. Réponse à Adresse,—Copie de toute correspondance échangée entre le gou
vernement et le Haut Commissaire en Angleterre, ou les représentants du gouverne
ment belge en ce pays ou les autorités belges en Europe, et de toute correspondance 
ou documents, concernant l’exposition internationale d’Anvers. Et aussi, copie du 
tarif actuel entre la Belgique et l’Angleterre.

Le tout respectueusement soumis.
Robt. Read,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, mercredi

prochain.

“ ActeL'ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé : 
pour faire droit à Georg Louis Emil Hatzfeld,”

Sur motion do l’honorable M. Kaulbach, secondé par l'honorable Macfarlane, il a

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Fairy 
Emily Jane Terry, a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie, pour communiquer à cette Chambre l’enquête prise devant le comité 
spécial auquel a renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Fairy Emily Jane 
Terry,” ainsi que les papiers qui lui ont été envoyés, avec demande que le tout soit 
retourné au Sénat.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

été



Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à
“ l’exécution d’un recensement dans la province du Manitoba, les territoires du Nord- 
“ Ouest et le district de Kéwatin,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la question de 
1 honorable M. Macdonald : Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commia- 
sion nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le 
tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouverne
ment si ce rapport va être distribué aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain 
nombre d’exemplaires dans le pays,
"1 '^r m0^°n l’*10nc>rable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlane,

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte à 
1 effet de modifier l’acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de 
la Montagne de Bois à Qu’Appelle,”

Sur motion do l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Flint, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à domain.
L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte à 

1 effet de constituer la compagnie du chemin de fer du lac Erié, Essex et la rivière 
Détroit,”

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secon dé par l’honorable M. Howlan, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’honorable M. Growan a présenté à la 
établir de nouvelles dispositions concerna: 
juges de oaixfet autres magistrats.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono

rable M. Smith,
La Chambre s’est ajournée.

i ambre, un bill intitulé: “ 
les procédures sommaires

pour

»
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 17 Mars, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités â présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Mardi, 17 Mars, 1885.

Par l’honorable M. Sullivan :

11 mars—Qu’il proposera une humble adresse à Sa Majesté dans les termes
1 suivants :

A Sa Très Excellente Majesté la Reine : 

Très Gracieuse Souveraine,

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat 
et du Canada, assemblés en Parlement, deman
dons humblement d’approcher de Votre Majesté pour lui repré
senter :

Que par la clause 3 de l’Acte Impérial 31-32 Vic., chap. 29, 
connu sous le nom de “ Medical Amendment Act, 1868,” il est 
prescrit que,—

“ Chaque législature coloniale aura plein pouvoir de passer 
des lois, do temps à autre, dans le but de rendre exécutoire, dans 
les limites de sa juridiction, l’inscription des personnes qui ont 
été enregistrées sous l’empire de l’acte dit “ The Medical Act,” 
nonobstant toute prescription dans le dit acte à ce contraire. 
Pourvu, toutefois, que toute personne qui a été dûment inscrite 
en vertu du “ Medical Act,” ait le droit d’être enregistrée dans 
aucune colonie, sur versement des honoraires (s’il en est) exigés 
pour telle inscription, et sur preuve, en telle manière que la 
dite législature coloniale en décidera, de son enregistrement aux 
termes du dit acte.
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Que par la clause 2 du dit Acte Impérial, il est stipulé que 
le mot “ colonie ”, dans le dit acte, comprendra toutes les pos
sessions extérieures de Sa Majesté dans lesquelles existera une 
législature telle que ci après mentionnée, sauf les îles de la 
Manche et l’île de Man ; et que les mots “ législature coloniale,” 
signifieront les autorités autres que le parlement impérial ou Sa 
Majesté en Conseil, ayant juridiction de faire des lois pour aucune 
colonie.

Que par l’Acte Impérial 41-12 Vic., chap. 33, connu sous le 
nom de “ The Dentists’ Act, 1878,” il a été prescrit que “ toute 
personne enregistrée sous l’autorité de cet acte, aura droit d’exer
cer la profession de dentiste dans aucune partie des possessions 
de Sa Majesté.”

Que par la clause 2 d’un acte de la législature de l’Ontario, 
37 Vic., chap. 30 et connu sous le nom de “ Ontario Medical 
Act,” la profession médicale de l’Ontario a été légalement cons
tituée sous les nom et appellation de “ College of Physicians 
and Surgeons of Ontario ” avec pouvoir et autorisation de fixer 
et déterminer le cours des études à suivre par tous les étudiants 
et à être enseignées par tous les collèges compris dans la dite 
province, et de fixer et déterminer les conditions auxquelles les 
personnes désireuses d’exercer la médecine, la chirurgie et l’obs
tétrique dans les limites de la dite province, pourraient obtenir 
leur inscription ;—et

Que par le dit “ Ontario Medical Act,” il est stipulé que,—
“ Toute personne désireuse de prendre son inscription en 

vertu des dispositions de cet acte, et qui ne possédera pas toutes 
les qualifications mentionnées dans la dite annexe B, avant le 
vingt-troisième jour de juillet mil huit cent soixante et dix, 
devra, avant d’avoir le droit de prendre l’inscription, se pré
senter pour subir un examen quant à son savoir et à son habilité 
pour l’exercice efficace de sa profession, devant le bureau des 
examinateurs dont il a été fait mention dans la vingt-huitième 
clause, et après avoir subi l’examen exigé, et prouvé à la satis
faction du bureau des examinateurs qu’elle s’est conformée aux 
règles et prescriptions passées par le conseil, et sur le paiement 
de tels honoraires que le conseil pourra établir par règlement 
général, telle personne aura le droit d’obtenir son inscription, 
on vertu de laquelle, elle pourra exercer la médecine, la chirur
gie et l’obstétrique dans cette province. 37 Vic., chap, 30, clause
22.

Que, en vertu des prescriptions du dit Acte Impérial précité, 
toute personne enregistrée par le bureau médical de la Grande- 
Bretagne et de l’Irlande pourra exiger d’être enregistrée comme 
médecin pratiquant par le conseil du collège des médecins et 
chirurgiens de l’Ontario, et d’exercer la médecine, la chirurgie 
et l’obstétrique dans la dite province, sujette seulement au ver
sement d’un honoraire sur simple preuve de son inscription en 
vertu des dispositions du statut impérial et en la manière pres
crite par le dit acte, nonobstant les dispositions précitées de 
l'acte médical de l’Ontario, octroyant par là, en Canada, aux 
gradués anglais des privilèges que la province de l’Ontario refuse 
à ses propres gradués ou aux gradués de toute autre province du 
Canada.

Qu’il appert que le gouvernement du Canada a appelé l’at
tention sur le sujet ci-dessus mentionné et que le secrétaire d’Etat 
pour les colonies, au nom du gouvernement de Sa Majesté, a pro-
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mis de présenter une mesure législative au Parlement impérial 
pour amender les dits actes de manière à rendre le droit d’enre
gistrement sujet aux lois locales.

Que néanmoins les actes mentionnés n’ont pas été abrogés 
mais qu’ils sont encore en pleine vigueur et qu’il est constam
ment pris avantage de leurs dispositions, quelquefois par ceux 
qui ont été renvoyés par le bureau d’examinateurs mentionnés 
dans le dit acte d’Ontario.

Que les dispositions du dit acte impérial portent directe
ment atteinte au droit accordé au peuple du Canada de se gou
verner lui-même par l’intermédiaire de ce parlement et des as
semblées législatives provinciales; qu’elles n’auraient jamais dù 
être portées et qu’elles devraient être abrogées sans retard.

Nous prions donc humblement Votre Majesté de vouloir 
gracieusement inviter le parlement du Royaume-Uni à adopter 
une loi qui mette fin à l’application en Canada des dites clauses 
des dits actes du parlement du Royaume Uni.

Par l’honorable M. Power :

12 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des rapports sur les diverses 
explorations qui ont été faites prr des ingénieurs, d’après 
les instructions du gouvernement, en vue de déterminer 
le tracé d’une voie ferrée qui relierait Montréal aux ports de 
Saint-Jean et d’Halifax par la route la plus courte et la plus pra
ticable; (y compris les rapports de Mil. A. L. Light et Vernon 
Smith sur le tracé des lignes respectivement explorées par eux, 
remontant la vallée de la rivière Etchemin et se dirigeant de 
Canterbury dans le Nouveau-Brunswick sur l’extrémité nord du 
lac Chesumcook dans l’Etat du Maine) avec un état indiquant la 
hauteur des points culminants, le maximum d’inclinaison par 
mille, le nombre de milles dont les rampes excéderont 52 pieds, 
la moyenne de l’inclinaison par mille, le nombre et la situation 
des courbes d’un rayon inférieur à 1,910 pieds, sur chacun des 
tracés explorés, ainsi que sur chacun des chemins de fer existants 
qu’on se propose de raccorder aux lignes qui suivraient ces 
tracés ; aussi un état détaillé des distances à parcourir entre 
Montréal et Saint-Jean et Halifax par chacun des dits tracés et 
par les chemins de fer existants qu’on se propose de raccorder 
aux lignes qui suivraient ces tracés.

2

Pour Mercredi, 18 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Haythorne :

16 mars—Qu’il appellera l’attention sur la question qu’il a faite, pendant la der
nière session, au sujet du nommé Lionel Garnharm, garde-pêche 
sur la rivière Winter, comté de la Reine, Ile du Prince-Edouard, 
qui a reçu, dans l’exécution de ses fonctions, des blessures 
graves, dont il restera infirme pour la vie ; et qu’il demandera 
au ministre de la Justice si le gouvernement se propose d’accor
der quelque indemnité au dit Lionel Garnham à raison da 
l’infirmité dont il souffre.

3
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Pour Jeudi, 19 Mars, 1885.
Par l’honorablo M. Plumb:

12 mars—Qu’il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la présenta
tion de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pendant la première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état do remplir intégralement le rôle qui lui revient par 
la constitution.

Par l’honorable M. Botsford :

16 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état indiquant en détail le prix de 
revient du chemin de fer d’embranchement du Cap Traverse, y 
compris les sommes payées aux ingénieurs et celles payées pour 
la surintendance des travaux de construction, pour le matériel 
roulant, les gares et stations et autres bâtiments du dit chemin.

1885:

4

5
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, 17 Mars, 1885.
1885.

1 12 mars—La Chambre de nouveau en comité (Bill A)—Propriété foncière dans les 
Territoires du Nord-Ouest.—(Hon. sir Alexander Campbell).

13 mars—Troisième lecture (Bill G) pour faire droit à Alice Elvira Evans.—(Hon. 
M. Gowan).

13 mars—Troisième lecture (Bill D) pour faire droit à Georg Louis Emil Hatzfeld. 
—(Hon. M. Kaulbach).

13 mars—Seconde lecture (Bill 52)—Cie du pont du Sault Ste-Marie.—(Hon. M. 
Power).

13 mars— Seconde lecture (Bill 38)—Amendement de l’acte constitutif de la Çie du 
chemin de fer de Jonction du Grand Occidental à la rive du lac 
Ontario.—(Hon. M. McMaster).

13 mars—Seconde lecture (Bill 54)—Société des missions congrégationalistes du 
Canada.—(Hon. M. Vidal).

13 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. McDonald : Qu’il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. Kaulbach).

2

3

4

5

6

13 mars—Seconde lecture (Bill 23)—Amendement de l’Acte constitutif de la Cie du 
chemin de fer de la Montagne du Bois à Qu’Appelle.—(Hon. M. 
Plumb).

13 mars—Seconde lecture (Bill 24)—Incorporation de la Cie du chemin de fer de 
lac tfirié, d’Essex et de la rivière Détroit.—(Hon. M. Plumb).

8

9
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 17 Mars, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président,

Les honorables messieurs

Alexan/ler,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Benson,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Campbell 

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Vlemow,
Cochrane,

Deblois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McGlelan,

McDonald,
Mc Innés,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Pelletier, 
Plumb, 
Poirier, 
Power, 
Bead, 
Beesor, 
Robitaille, 
Scott, 
Smith,

(Sir David Lewis'), Stevens, 
Sullivan, 
Sutherland, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Wark.

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,

Paataes :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable Président,—De Nohemiah Kinney et autres, de Shag Harbor, 

et do M. O. McGray et autres, de McGray.

Par l’honorable M. Ferri or,—Du Dr M. Palardy et autres, de St. Hugue, comté 
do Bagot, - do Théophile Trudel, maire, et autres, de St. Prosper, comté de Cham
plain, et du révérend H. Marchand et autres, do St. Narcisse, comté do Champlain.

Par l’honorable M. Archibald,—Do Casandra Eiscnhaucr et autres, de Mahouo 
Bay, province do la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Glasicr,—De John T. G. Carr et autres, de Hartland, pro
vince du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Pelletier,—Du révérend J. E. Bellemaro et autres, de Ste- 
Héloae de Chester, comté d’Arthabaska,—do Benoit Dêehêne, maire, et autres, de St- 
Alexandre, comté do Ivamouraska,—do E. Lotellier, maire, et autres, de Sto-Louise, 
comté de l’Islet,—de A. Gagnon, maire, et autres, de St-Louis, comté de Lotbinière, 
—do C. Fournier et autres, de St-Norbort, comté d’Arthabaska, et do A. Lapointe, 
maire, et autres, de Notre-Dame du Lac, comté de Témiscouata.

Par l’honorablo M. Bclleroso,—De W. N. Benny, maire, et autres, do Ste-Méla- 
nio, comté de Joliette.

Par l’honorable M. Ogilvie,—Du révérend J. G. Watier et autres, de St-François- 
do-Sales, comté do Laval.

Par l’honorable M. Ribitaille,—De Grégoire Grenier, jr., maire, et autres, de New
port, comté de Gaspé, et du révérend Thos. Gravel et autres, de Stc-Anne des Monts, 
comté de Gaspé.

Par l’honorable M. Chaffers,—De David Lafond et autres, do Ste-Brigide, comté 
d’Iberville,—du révérend L, A. D. Deschamps et autres, do Notre-Dame do Bon- 
secours,—du révérend F. Z. Mondor et autres, de St. Joseph d’Ely, comté deSheftord, 
et de Joseph Poulin et autres, de S te. Marie, comté de Bouville.

Par l’honorablo M. Stevens,—De J. A. Tomkins et autres, de Granby, comté de
Shefford.

Par l’honorable Al. Girard,—D’Alfred Mollard et autres, do Balmoral,—de 
Samuel Keo et autres, de Richmond, et de A. G. Grant et autres, de Gladstone, 
province du Manitoba.

Par l’honorablo M. Chapais,—Du révérend Nat. Campeau et autres, de Beaumont, 
comté do Bellcchasso, et de Théodule Cloutier, maire, et autres, de St. Eugène, comté 
do l’Islet.

Par l’honorable M. De Blois,—De Jas. Timmony, maire, de St. Columban de-
Sillery.

Par l’honorable M. McDonald (C.B.),—Do W. C. Balcom et autres, de Hantsport, 
—d’Anthony S. Sanford et autres, de Kennetcook, et de James Bridges et autres, 
de Gordonville, province de la Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De Théophile Magnan et autres, de St-Thecle, comté de Champlain,—du très 

révérend L. F., Evêque des Trois-Rivières, et autres, et de Pierre Pâquet et autres, 
de St-Etienne des Grès, comté de St-Maurico,—de J. W. Longpré, maire, et autres, de 
Ste Angélique, comté d’Ottawa,—de P. Carbonneau, maire, et autres, de Borthier, 
comté de Montmagny, et de F. X. Gendreau et autres, do Saint-François, comté de



2(35

Montmagny,—de A. F. Chamberland et autres, de la Eivière-du-Loup, comté de 
Témiscouata,—d’Augustin Demers, maire, et autres, de St-Narcisse de Beaurivage, 
comté de Lotbinière,—du révérend P. G. Yerrault et autres, de St-Jean-Port-Joli, 
comté de L’Islet, et du conseil du bureau de commerce de Québec,—du révérend F. 
X. Tessier et autres, de St-François, comté de Beauce,—de Pierre Duhamel et autres, 
de St-Roch de Richelieu,—du révérend T. Sasseville et autres, de Ste-Foye, comté de 
Québec,—de Victor Bertrand, maire, et autres, de Notre Dame des Anges, comté de 
Portneuf,—du révérend A, H. Gosselin et autres, de Ste-Jeanne de Neuville, comté de 
Portneuf,—do Célestin Dussault, maire, et autres, de St-Jean-Baptiste, comté de Port- 
neuf, et de Fortunat Belleau, maire, et autres, de la Pointe-aux-Trembles, comté de 
Portneuf,—de S. Guérin, maire, et autres, de St-Siméon, comté de Charlevoix ; deman
dant que le chemin de fer du Pacifique canadien soit prolongé jusqu’au port de Québec.

De William Bill et autres, do Hensall ; demandant qu’il ne soit apporté à l’Acte 
de tempérance du Canada, 1878, aucune modification tendant à en altérer le caractère 
prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit 
adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, l’importation et la vente comme 
breuvages des boissons enivrantes.

Du révérend L. A. Blanchard et autres, de Ste. Angèle, comté de Rouville ; 
demandant que la ligne du chemin de fer par la voie de Sherbrooke entre Montréal 
et Halifax soit adoptée.

Du bureau de commerce de Québec ; demandant la passation d’un acte pour
voyant à la distribution équitable des biens des débiteurs insolvables.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie du chemin do 
fer du Sud du Canada et la compagnie du chemin de fer d’Erié et Niagara,” a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à 
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M, Vidai, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 

auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie de pont et 
“ tunnel de chemin de fer de la rivière Ste-Claire,” a fait rapport qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Read, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré

senté son treizième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Mardi, 17 mars, 1885.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré

senter son treizième rapport.



Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné 
de chacune d'elles :

Be John W. Blaikie et autres, do Truro, comté de Colchester, province de la 
Nouvelle-Ecosse, demandant à être constitués on corporation sous le nom de “ La 
banque de Truro” ;

Be Thomas Scoble et autres, demandant à être constitués en corporation sous le 
nom de compagnie de chemin de fer et do navigation du lac Rush et de la Saskat
chewan.

Le tout respectueusement soumis.
Robert Read,

Faisant fonction de président.
L’honorable M. Read, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 

présenté son quatorzième rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n6 8,

Mardi, 17 mars, 1885.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de 

présenter son quatorzième rapport.
Votre comité a pris en considération la pétition de J. J. Hawkins et autres, 

demandant permission de présenter une pétition pour être constitués en corpo
ration sous le nom de 11 Compagnie du chemin de l’Ontario-Ouest.”

Votre comité a trouvé suffisantes les raisons pour lesquelles cette dernière péti
tion n’a pasété présentée dans les délais prescrits pour la présentation de pétitions en 
obtention de bills privés, et il recommande, en conséquence, de suspendre la 49e 
règle dans ce cas-ci et d’accorder aux pétitionnaires la permission qu’ils ont 
demandée.

Le tout respectueusement soumis. Robert Read,
Faisant fonction de président.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté et que la quarante-neuvième règle de 

cette Chambre soit suspendue, tel que recommandé dans le dit rapport.

L’honorable M. Read, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré
senté son quinzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Mardi, 17 mars, 1885.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré

senter son quinzième rapport.
Relativement au bill intitulé : “ Acte à l’effet de constituer en corporation le 

synode du diocèse de la Qu’Appelle et pour d’autres fins s’y rattachant,” votre comité 
a constaté qu'il n’a pas été présenté de pétition, mais que les avis exigés par la 
cinquante unième regie ont été régulièrement publiés.

Le tout respectueusement soumis.
Robert Read,

Faisant fonction de président.
L’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Lewin, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général

s mettre à cette Chambre copie 
été faites par des ingénieurs,

pour prier Son Excellence de vouloir 
des rapporte sur les diverses explora
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d’après les instructions du gouvernement, en vue de déterminer le tracé d’une voie 
ferrée qui relierait Montréal aux ports de Saint-Jean et d’Halifax par la route la 
plus courte et la plus praticable; (y compris les rapports de MM. A. L. Light et 
Vernon Smith sur le tracé des lignes respectivement explorées par eux, remontant la 
vallée de la rivière Etchemin et se dirigeant de Canterbury dans le Nouveau- 
Brunswick sur l’extrémité nord du lac Chesumcook dans l’Etat du Maine) avec un 
état indiquant la hauteur des points culminants, le maximum d’inclinaison par mille, 
le nombre de milles dont les rampes excéderont 52 pieds, la moyenne de l’inclinaison 
par mille, le nombre et la situation des courbes d’un rayon inférieur à 1,910 pieds, 

chacun des tracés explorés, ainsi que sur chacun des chemins de fer existants qu’on 
se propose de raccorder aux lignes qui suivraient ces tracés ; aussi un état détaillé 
des distances à parcourir entre Montréal et Saint-Jean et Halifax par chacun des 
dits tracés et par les chemins de fer existants qu’on se propose de raccorder aux 
lignes qui suivraient ces tracés.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
"énéral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

sur

L’ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre de nouveau en comité 
général sur le bill intitulé : “ Acte concernant la propriété foncière dans les Terri
toires du Nord-Ouest,”

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain et qu’il soit le premier ordre du jour.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono

rable M. Smith,
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 18 Mars, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Mercredi, 18 Mars, 1885.

1885. Par l’honorable M. Haythorne :

1 16 mare—Qu’il appellera l’attention sur la question qu’il a faite, pendant la der
nière session, au sujet du nommé Lionel Garnharm, garde-pêche 
sur la rivière Winter, comté de la Reine, Ile du Prince-Edouard, 
qui a reçu, dans l’exécution de ses fonctions, des blessures 
graves, dont il restera infirme pour la vie; et qu’il demandera 
au ministre de la Justice si le gouvernement se propose d’accor
der quelque indemnité au dit Lionel Garnham à raison de 
l’infirmité dont il souffre.

Par l’honorable sir Alexander Campbell :

2 17 mars —Que l'honorable M. Poirier soit ajouté au comité mixte des deux 
Chambres sur la bibliothèque du parlement, et au comité des 
ordres permanents et des bills privés.
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Pour Jeudi, 19 Mars, 1885.
1885. Par l’honorable AI. Plumb:

3 (o mars—Qu’il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la présenta
tion de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pendant la première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par 
la constitution.

Par l’honorable M. Botsford :

4 IG mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état indiquant en détail le prix de 
revient du chemin de fer d’embranchement du Cap Traverse, y 
compris les sommes payées aux ingénieurs et celles payées pour 
la surintendance des travaux de construction, pour le matériel 
roulant, les gares et stations et autres bâtiments du dit chemin.

Par l’honorable M. Sullivan :

5 11 mars Qu’il proposera une humble adresse à Sa Majesté dans les termes
suivants :

A Sa Très Excellente Majesté la Reine :

Très Gracieuse Souveraine,

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat 
et du Canada, assemblés en Parlement, deman
dons humblement d’approcher de Votre Majesté pour lui repré
senter :

Que par la clause 3 de l’Acte Impérial 31-32 Vic., chap. 29, 
connu sous le nom de “ Medical Amendment Act, 1868,” il est 
prescrit que,—

“ Chaque législature coloniale aura plein pouvoir de passer 
dos lois, do temps à autre, dans le but do rendre exécutoire, dans 
les limites de sa juridiction, l’inscription des personnes qui ont 
été enregistrées sous l’empire de l’acte dit “ The Medical Act,” 
nonobstant toute prescription dans le dit acte à ce contraire. 
Pourvu, toutefois, que toute personne qui a été dûment inscrite 
en vertu du “ Medical Act,” ait le droit d’être enregistrée dans 
aucune colonie, sur versement des honoraires (s’il en est) exigés 
pour telle inscription, et sur preuve, en telle manière que la 
dite législature coloniale en décidera, de son enregistrement aux 
termes du dit acte.

Que par la clause 2 du dit Acte Impérial, il est stipulé que 
le mot “ colonie ”, dans le dit acte, comprendra toutes les pos
sessions extérieures de Sa Majesté dans lesquelles existera une 
législature telle que ci-après mentionnée, sauf les îles de la 
Manche et l’île de Man ; et que les mots “ législature coloniale,”
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signifieront les autorités autres que le parlement impérial ou Sa 
Majesté en Conseil, ayant juridiction de faire des lois pour aucune 
colonie.

Que par l’Acte Impérial 41-12 V ic., chap. 33, connu sous le 
nom de “ The Dentists’ Act, 1878,” il a été prescrit que “toute 
personne enregistrée sous l’autorité de cet acte, aura droit d’exer
cer la profession de dentiste dans aucune partie des possessions 
do Sa Majesté.”

Que par la clause 2 d’un acte de la législature de l’Onlai io, 
37 Vic., chap. 30 et connu sous le nom de “ Ontario Medical 
Act,” la profession médicale de l’Ontario a été légalement cons
tituée sous les nom et appellation de “ College of Physicians 
and Surgeons of Ontario ” avec pouvoir et autorisation de fixer 
et déterminer le cours des études à suivre par tous les étudiants 
et à être enseignées par tous les collèges compris dans la dite 
province, et de fixer et déterminer les conditions auxquelles les 
personnes désireuses d’exorcer la médecine, la chirurgie et l’obs
tétrique dans les limites de la dite province, pourraient obtenir 
leur inscription et

Quo par le dit “ Ontario Medical Act,” il est stipulé que,—
“ Toute personne désireuse de prendre son inscription en 

vertu des dispositions de cet acte, et qui ne possédera pas toutes 
les qualifications mentionnées dans la dite annexe B, avant le 
vingt-troisièmo jour de juillet mil huit cent soixante et dix, 
devra, avant d’avoir le droit de prendre l’inscription, se pré
senter pour subir un examen quant à son savoir et à son habilité 
pour l’exercice efficace de sa profession, devant le bureau des 
examinateurs dont il a été fait mention dans la vingt-huitième 
clause, et après avoir subi l’examen exigé, et prouvé à h satis
faction du Bureau des examinateurs qu’elle s’est conformée aux 
règles et prescriptions passées par le conseil, et sur le paiement 
de tels honoraires que le conseil pourra établir par règlement 
général, telle personne aura le droit d’obtenir son inscription, 
en vertu de laquelle, elle pourra exercer la médecine, la chirur
gie et l’obstétrique dans cette province. 37 Vic., chap. 30, clause
22.

Que, en vertu dos prescriptions dudit Acte Impérial précité, 
toute personne enregistrée par le bureau médical de la Grande- 
Bretagne et de l’Irlande pourra exiger d’être enregistrée comme 
médecin pratiquant par le conseil du collège des médecins et 
chirurgiens de l’Ontario, et d’exercer la médecine, la chirurgie 
et l’obstétrique dans la dite province, sujette seulement au ver
sement d’un honoraire sur simple preuve de son inscription en 
vertu des dispositions du statut impérial et en la manière pres
crite par le dit acte, nonobstant les dispositions précitées do 
l'acte médical de l’Ontario, octroyant par là, en Canada, aux 
gradués anglais des privilèges que la province de l’Ontario refuse 
à ses propres gradués ou aux gradués de toute autre province du 
Canada.

Qu’il appert que le gouvernement du Canada a appelé l’at
tention sur le sujet ci-dessus mentionné et que le secrétaire d’Etat 
pour les colonies, au nom du gouvernement de Sa Majesté, a pro
mis de présenter une mesure législative au Parlement impérial 
pour amender les dits actes de manière à rendre le droit d’enre
gistrement sujet aux lois locales.

Que néanmoins les actes mentionnés n’ont pas été abrogés 
mais qu’ils sont encore en pleine vigueur et qu’il est constam-
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ment pris avantage de leurs dispositions, quelquefois par 
qui Ofit été renvoyés par ie bureau d’examinateurs mentionnés 
dans le dit acte d’Ontario.

Que les dispositions du dit acte impérial portent directe
ment atteinte au droit acc rrdé au peuple du Canada de se gou
verner lui-même par l’intermédiaire de ce parlement et des as- 
semblées législatives provinciales; qu’elles n’auraient jamais dit 
être portées et qu’elles devraient être abrogées sans retard.

Nous prions donc humblement Votre Majesté de vouloir 
gracieusement inviter le parlement du Royaume-Uni à adopter 
une loi qui mette fin à l’application en Canada dos dites clauses 
des dits actes du parlement du Royaume Uni.

c°ux

Pour Hardi, 24 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Alexander:

2 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. De l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux sy dies du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance 
tiée de l’actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble, do Toronto.

1885.

6

non ren-

ORDRE DU JOUR.

Peur Mercredi, 1C Mars, 1885.
1885.

12 mars—La Chambre de nouveau en comité (Bill A)—Propriété foncière dans les 
Territoires du Nord-Ouest.—(Hon. sir Alexander Campbell).

1

2 13 mars—Troisième lecture (Bill G) pour faire droit à Alice Elvira Evans.—(Hon. 
M. Gowan).

13 mars—Troisième lecture (Bill D) pour faire droit à Georg Louis Emil Hatzfeld. 
—(Hon. M. Kaulbaeh).

11 mars—Prise en considération du 2e rapport du comité spécial (Bill D) pour faire 
droit à Charles Smith.— (Hon. M. Gowan).

3

4
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16 mars— Prise en considération du 5e rapport du comité mixte des deux Chambres 
sur les impressions du Parlement. - (Hon. M. Read).

13 mars—Seconde lecture (Bill 52)—Cio du pont du Sault Ste Marie.—(Hon. M. 
Power).

13 mars— Seconde lecture (Bill 38)—Amendement de l’acte constitutif de la Çie du 
chemin de fer de Jonction du Grand Occidental à la rive du lac 
Ontario.—(Lion. M. McMaster).

13 mars—Seconde lecture (Bill 54)—Société des missions congrégationalistes du 
Canada.—(Hon. M. Vidal).

13 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. McDonald : Qu’il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouverneme.it pour s’enquérir do l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être dist.-ibué 
aux Sénateurs, et s’il eu sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. Raulbach).

13 mars—Seconde lecture (Bill 23)—Amendement de l’Acte constitutif de la Ole du 
chemin de fer de la Montagne du Bois à Qu’Appelle.—( Hon. M. 
Plumb).

13 mars—Seconde lecture (Bill 24)—Incorporation de la Cio du chemin de fer du 
lac trié, d’Bssex et de la rivière Détroit.—(Hon. M. Plumb).
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PROCES-VERBAUX
DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 18 Mars, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLES, Président,

Les honorables messieurs

Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Campbell 

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Olemow,
Cochrane,
Deblois,

Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,

McClelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Maclnnes,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,
Pâquet,
Pelletier,

Plumb,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Ross,
Ryan,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Prières :



274

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l'honorable Président,—De Peter Mackintosh et autres.
Par l’honorable M. Chaffers,—Du révérend A. S. Dupuy, de St-Paul, dans le 

comté de Eouville.
Par l’honorable M. Forricr,—De U. E. Cairns et autres, de East Clifton,—de 

Maxime Massé, maire, et autres, de St-Alexis, comté de Montmagny,—de Lndgor 
John, maire, et autres, de Ste-Anne de la Pérade, comté de Champlain,—do Damase 
Bouchard et autres, de la Pointe-du-Lac, comté de St-Maurice, et de P. lrudel, maiio, 
et autres, do Ste-Genevièvo de Batiscan, comté de Champlain.

Par l’honorable M. Bobitaille,—Du révérend J. O. Mormandin et autres, de 
Notre-Dame do la Grande Bivière, comté de Gaspé,—de Martial Bérubé et autres, 
de St-Donat, comté de Bimouski, et du révérend Chs. G. Fournier et autres, de bte- 
Flavie, comté de Bimouski.

Par l’honorable M. Hamilton,—Du révérend E. A. M. Paradis et autres, de Ma- 
niwaki, et de Patrick Moore, maire, et autres, d’Egan, comté d’Ottawa.

Par l’honorable M. DoBlois,—De Charles White, maire, et autres, de Ste-Cathe- 
rine, comté de Portneuf.

Par l’honorahle M. Pelletier,—De Michel Morin, maire, et autres, de Ste-Hélàne, 
comté de Kamouraska,—de François Moisan, maire, et autres, de St-Baymond, comté 
de Portneuf, et du révérend L. Bousseau et autres, de Sl-Thomas, comté de Montma- 
gny.

Par l’honorable M. Chapais,—D’Octave N. Beaubien, gentilhomme, et autres, du 
village de Montmagny.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De G. A. Crowell et autres, de Port La Tour et Cape Negro,—de Samuel M- 

Malone et autres, de Upper Woods Harbour,—de John Parr et autres, de Bradwar- 
dine,—de John Gunn et autres, de Stonewall,—de Henry Balender et autres, de 
Port Elgin,—d’Elie Middleton et autres, de London, et de Marlin Connell et autres, 
de Marksville, province d'Ontario; demandant qu’il ne soit apporté à l’Acte de tem
pérance du Canada, 1878, aucune modification tendant à en altérer le caractère pro
hibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit adopté 

loi à l’effet de prohiber la [fabrication, l’importation et la vente comme breu-une
vages des boissons enivrantes.

De N. Plante, maire, et autres, de St-Etienne de Lauzon, comté de Lévis,—de 
Gustave Garant, maire, et autres, de Ste-Marie, comté do Beauoe,—de Honoré Boilard, 
maire, et autres, de St-Paul de Montmagny, comté de Montmagny,—de John Bur- 
rougs, maire, et A. E. Taschereau, secrétaire-trésorier, de la paroisse de Québec,—du 
conseil municipal de la Bivière-Ouelle, comté de Kamouraska,—de Syfroid Caron, 
maire, et autres, de St-Antoino, comté de Témiscouata,—do W. S. Thomas, maire du 
conseil municipal de Ste-Anastasie de Nelson, comté de Mégantic,—du révérend A. 
Thibault et autres, de Ste-Boso du Dégelé, comté de Témiscouata,—d’Alexis Leclerc, 
maire, et autres, des Trois-Pistoles, comté de Témiscouata,—du révérend Jos. Oct. 
Faucher et autres, de l’Ancienne Lorette, comté de Québec,—d’Edouard Frenette, 
maire, et autres, de Notre-Dame de Portneuf, comté de Portneuf,—de Charles Auguste 
Gauthier, secrétaire trésorier du conseil municipal de St-Joseph de Deschambault, 
comté de Portneuf, et de Prosper Martel, maire, et autres, de St-Ambroise de la Jeune 
Lorette, comté de Québec ; demandant que le chemin de fer canadien du Pacifique 
soit prolongé jusqu’au port de Québec.



Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte conférant certains pouvoirs à la compagnie Internationale de Houille (à 
» responsabilité limitée),” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable sir Alexander Campbell a informé la Chambre que l’honorable 

James Eea Benson, un de ses membres, était décédé.
L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Que par respect pour la mémoire de l’honorable James Eea Benson, cette 

Chambre s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 

unanimement dans l’affirmative, et
L’honorable Président a déclaré la Chambre ajournée à demain, à trois heures 

de l’après-midi.

;

O
*

§;
§-

• as
©

* § s i •*
*'© m 

© 
V

s ^ a 
E —

S'A
 ‘3 I "1

E* 
~ d 

>—
*

» 
® 

î3 fl 
8Î

d x 
© -d 

© 
®

2 ^ • s 
03 

•
2 '5 ? r h

 
g o £ e
a 

* a 
.

o«3 gtf a 
.

.■s 0-5 - S 
® 

d 
o-ü q d s «

•° s si! 1 !
_ Bo

 - « d
" 25

1E
 i

3 ® fe
, S

3
R»

 O
 

O
 P P 3 £

 
2*

 ©
Q O

o5

O
 ©

©
 

H
J

£ 
CL

~
o ®

 ^
95

=8
g s

<1
 i-8^ F ? td

S
~ Ig.;

©B**
3o3

.2S-
p g

g-
s 

®
 g

2.

oT©

►
d M

 
©

 r? -g d §
 

13
cr

 5T
ss3

o

Ei
iil

l lî
gU

lH
».

llü
lÊ

Pf
 ?
g

» S
o3

®
- Q œ &

 P
 SJ

Sc
pr

fR
H

.
jS

ï'g
gg

 $» S°- o
 æ 

B g
- 3

 q- ®* 
$ 3

 • 8 
g B

 bh"
s»
 B 

« 00 » 
S “

 g-
- „ c

 
g 

-O
 g £0 n

 g. o2 £
• g

 g
s g r

 b n P 3.0-
 

s.g
. ■’•s

-iI
J&

b

|p
.«

 B 2 I 
S °

 g Sg
*

3 gf
C
R

o-
B 3 ° g

-B
 B

cr
 s ^

 
©

 cl
I 

N
B

O
 œ

 N
 5-

 S’
 N

 
E.

S 
ü

P b
 N

o 2
 d ! 2

 » 
s "

2 
3^

8*
0 «a

c
Îg

.&
&

s8
.8

:5
>a

|
—
 

h-
i«
 <—

 ~
 o 

C 
îr a» 

P ©
a*

^û
 hs

 2 
^h

û
 D

 ©
 Q 

®
 -i

ÇZ
2 ©

 gd
 ça 

2"
 1—

 3 r
-k
 

P-
S°

 r
* ”

®
- d

 q- 
®
 © 

g
®
 g- o g

 
er

g
©

 ej 
D

 © E.
» 

D
 &. p.
®

 
®

 t-i S2
^ 

p o 11
, :a If CL ©

 CL
02

 §
 

fc
r qd

8

g s g,
 pgp |s ®

 o 8>
§ 

£•
§;

5^
3

©

Ü
i

P-
 CL

 
©

 ©
-Tta

-P 
O g

.-<1 O

cr

“ 
M fl5 S 3 

O
Qî-C-

m 
_ 

■ «>*g 
5 fl 5-2 S-p 

=- ®
*® ‘®

5 5 a 
o 

_® ^ -® « 2 
m ;$ 

-o +?w -® 
® 

g, 
=s 

S. 
- S &

- 2
 "® S *3 *®

a 
a §

B-
èS

ST
-.S

 S.
E-

-

§ 5
" 3

 0-
2 2

- , s
 8

|Pœ .-a -s

c



Par Ihonorable sir Alexander Campbell :

17 mars—Que l’honorable M. Poirier soit ajouté au comité mixte des deux 
Chambres sur la bibliothèque du parlement, et au comité des 
ordres permanents et des bills privés.

i •
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 19 Mars, 1P85,

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Jeudi, 19 Mars, 1885.

1885. Par l'honorable M. Haythorne :

1 16 mars—Qu’il appellera l’attention sur la question qu’il a faite, pendant la der
nière session, au sujet du nommé Lionel Garnharm, garde-pêche 
sur la rivière Winter, comté de la Raine, Ile du Prince-Edouard, 
qui a reçu, dans l’exécution de ses fonctions, des blessures 
graves, dont il restera infirme pour la vie ; et qu’il demandera 
au ministre de la Justice si le gouvernement se propose d’aooor- 
der quelque indemnité au dit Lionel Garnham à raison de 
l’infirmité dont il souffre.

to
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Par l'honorable M. Plumb :

3 12 mars—Qu’il appellera l’attention sur l’opportunité do favoriser la présenta
tion de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pendant la première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par 
la constitution.

Par l'honorable M. Botsford :

4 1C mars-—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état indiquant en détail le prix de 
revient du chemin de fer d’embranchement du Cap Traverse, y 
compris les sommes payées aux ingénieurs et celles payées pour 
la surintendance des travaux de construction, pour le matériel 
roulant, les gares et stations et autres bâtiments du dit chemin.

Par l’honorable M, Sullivan :

5 11 mars—Qu’il proposera une humble adresse à Sa Majesté dans les termes
suivants :

A Sa Très Excellente Majesté la Reine :

Très Gracieuse Souveraine,

1885;

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat 
du Canada, assemblés en Parlement, deman

dons humblement d’approcher de Votre Majesté pour lui repré
senter ;

et

Que par la clause 3 de l’Acte Impérial 31-32 Vic., chap. 29, 
connu sous le nom de “ Medical Amendment Act, 1868,” il est 
prescrit que,—

“ Chaque législature coloniale aura plein pouvoir de passer 
des lois, de temps à autre, dans le but de rendre exécutoire, dans 
les limites de sa juridiction, l’inscription des personnes qui ont 
été enregistrées sous l’empire de l’acte dit “ The Medical Act,” 
nonobstant toute prescription dans le dit acte à ce contraire. 
Pourvu, toutefois, que toute personne qui a été dûment inscrite 
en vertu du “ Medical Act,” ait le droit d’être enregistrée dans 
aucune colonie, sur versement des honoraires (s’il en est) exigés 
pour telle inscription, et sur preuve, en telle manière que la 
dite législature coloniale en décidera, de son enregistrement aux 
termes du dit acte.

Que par la clause 2 du dit Acte Impérial, il est stipulé que 
le mot “ colonie ”, dans le dit acte, comprendra toutes les pos
sessions extérieures de Sa Majesté dans lesquelles existera une 
législature telle que ci après mentionnée, sauf les îles de la 
Manche et l’île de Man ; et que les mots “ législature coloniale,” 
signifieront les autorités autres que le parlement impérial ou Sa 
Majesté en Conseil, ayant juridiction de faire des lois pour aucune 
colonie,
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Que par l’Acte Impérial 41-12 Vio., chap 33, connu sous le 
nom de “ The Dentists’ Act, 1878,” il a été prescrit que “ toute 
personne enregistrée sous l’autorité de cet acte, aura droit d’exer
cer la profession de dentiste dans aucune partie des possessions 
de Sa Majesté.”

Que par la clause 2 d’un acte de la législature de l’Ontario, 
37 Vic., chap. 30 et connu sous le nom de “ Ontario Medical 
Act,” la profession médicale de l’Ontario a été légalement cons
tituée sous les nom et appellation de “ College of Physicians 
and Surgeons of Ontario ” avec pouvoir et autorisation de fixer 
et déterminer le cours des études à suivre par tous les étudiants 
et à être enseignées par tous les collèges compris dans la dite 
province, et de fixer et déterminer les conditions auxquelles les 
personnes désireuses d’exercer la médecine, la chirurgie et l’obs
tétrique dans les limites de la dite province, pourraient obtenir 
leur inscription ;—et

Que par le dit “ Ontario Medical Act,” il est stipulé que,—
“ Toute personne désireuse de prendre son inscription en 

vertu des dispositions do cet acte, et qui ne possédera pas toutes 
les qualifications mentionnées dans la dite annexe B, avant le 
vingt-troisième jour de juillet mil huit cent soixante et dix, 
devra, avant d’avoir le droit de prendre l’inscription, se pré
senter pour subir un examen quant à son savoir et à son habilité 
pour l’exercice efficace de sa profession, devant le bureau des 
examinateurs dont il a été fait mention dans la vingt-huitième 
clause, et après avoir subi l’examen, exigé, et prouvé à la satis
faction du bureau des examinateurs qu’elle s’est conformée aux 
règles et prescriptions passées par le conseil, et sur le paiement 
de tels honoraires que le conseil pourra établir par règlement 
général, telle personne aura le droit d’obtenir son inscription, 
en vertu de laquelle, elle pourra exercer la médecine, la chirur
gie et l’obstétrique dans cette province. 37 Vic., chap, 30, clause

Que, en vertu des prescriptions du dit Acte Impérial précité, 
toute personne enregistrée par le bureau médical de la Grande- 
Bretagne et de l’Irlande pourra exiger d’être enregistrée comme 
médecin pratiquant par le conseil du collège des médecins et 
chirurgiens de l’Ontario, et d’exercer la médecine, la chirurgie 
et l’obstétrique dans la dite province, sujette seulement au ver
sement d’un honoraire sur simple preuve de son inscription en 
vertu des dispositions du statut impérial et en la manière pres
crite par le dit acte, nonobstant les dispositions précitées de 
l'acte médical de l’Ontario, octroyant par là, en Canada, aux 
gradués anglais des privilèges qüe la province de l’Ontario refuse 
à ses propres gradués ou aux gradués de toute autre province du 
Canada.

22.

Qu’il appert que le gouvernement du Canada a appelé l’at
tention sur le sujet ci-dessus mentionné et que le secrétaire d’Etat 
pour les colonies, au nom du gouvernement de Sa Majesté, a pro
mis de présenter une mesure législative au Parlement impérial 
pour amender les dits actes de manière à rendre le droit d’enre
gistrement sujet aux lois locales.

Que néanmoins les actes mentionnés n’ont pas été abrogés 
mais qu’ils sont encore en pleine vigueur et qu’il est constam
ment pris avantage do leurs dispositions, quelquefois par ceux 
qui ont été renvoyés par le bureau d’examinateurs mentionnés 
dans le dit acte d’Ontario.
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Que les dispositions du dit acte impérial portent directe
ment atteinte au droit accordé au peuple du Canada de se gou
verner lui-même par l’intermédiaire de ce parlement et des as
semblées législatives provinciales; qu’elles n’auraient jamais dù 
être portées et qu’elles devraient être abrogées sans retard.

Nous prions donc humblement Votre Majesté de vouloir 
gracieusement inviter le parlement du Royaume-Uni à adopter 
une loi qui mette fin à l’application en Canada des dites clauses 
des dits actes du parlement du Royaume-Uni.

Pour Hardi, 24 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

2 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Bon Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. De l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux syi dies du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren
trée de l’actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble, de Toronto.

1885.

6

ORDRE DU JOUR.

Pour Jeudi, 19 Mars, 1885.
1885.

1 12 mars— La Chambre de nouveau en comité (Bill A)—Propriété foncière dans les
Territoires du Nord-Ouest.—(Hon. sir Alexander Campbell).

2 13 mars—Troisième lecture (Bill G) pour faire droit à Alice Elvira Evans.—(Hon.
M. Gowan).

3 13 mars—Troisième lecture (Bill D) pour faire droit à Georg Louis Emil Hatzfeld.
—(Hon. M. Kaulbach).

4 11 mars—Prise en considération du 2e rapport du comité spécial (Bill D) pour faire
droit à Charles Smith.—(Hon. M. Gowan).

5 16 mars—Prise en considération du 5e rapport du comité mixte des deux Çhambres
sur les impressions du Parlement.—(Hon. M. Read).

/
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6 13 mars—Seconde lecture (Bill 52)—Cie du pont du Sault S te-Marie.—(Hon. M.
Power).

7 13 mars— Seconde lecture (Bill 38)—Amendement de l’acte constitutif de la Çie du
chemin de fer de Jonction du Grand Occidental à la rive du lac 
Ontario.—(Son. M. McMaster).

8 13 mars—Seconde lecture (Bill 54)—Société des missions congrégationalistcs du
Canada.—(Hon. M. Vidal).

9 13 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. McDonald : Qu’il
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. Kaulbach).

10 13 mars—Seconde lecture (Bill 23)—Amendement de l’Acte constitutif de la Cio du
chemin de fer de la Montagne du Bois à Qu’Appelle.—(Ron. M. 
Plumb).

11 13 mars—Seconde lecture (Bill 24)—Incorporation de la Cie du chemin de fer du
lac Prié, d’Essex et de la rivière Détroit.—(Hon. M. Plumb).

12 13 mars—Seconde lecture (Bill L)—Procédures sommaires devant les juges do
paix et autres magistrats.— (Hon. M. Gowan).
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v

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 19 Mars, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs

Plumb, 
Poirier, 
Power, 
Read, 
Robitcàll», 
Ross,
Ryan, 
Schultz, 

(Sir David Lewis), Scott, 
Smith, 
Stevens, 
Sullivan, 
Sutherland, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Work.

McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Maclnnes,
Macpherson

Alexan/ler,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Campbell 

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
Cochrane,
DeBlois,
Dever,

Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Haythome,
Howlan,
Kaulbacfi,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McDonald,
Mclnnes,

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,

Piutesa:



Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Ross,—Du révérend W. Blais et autres, de St-Laurent, comté 

do Montmagny,—du révérend II. Keroack et autres, de St-Dominique de Jonqui- 
nières, comté de Chicoutimi, et de M. T. A. Donohoe, maire, et autres, do Roberva! 
Lake, St. John, comté do Chicoutimi,—d’Isaïe Ferlang, maire, et antres, de St-Tite 
des Caps, comté de Montmorency,—d’Amédée Côté, maire, et autres, de St-Pierre, 
comté de Montmorency,—de Réné Gagnon, maire, et autres, de Grande-Baie, comté 
de Chicoutimi, et d’Eugène Talbot, maire, et autres, de Notre-Dam» do Laterrière, 
comté de Chicoutimi,—de Anselme Assoiin, maire, et autres, de St-Joseph d'Alma, 
comté de Chicoutimi,—do F. Létourneau, maire, et autres, de Ste-Famille d’Or
léans, comté do Montmorency,— de Louis Félix Roy, maire, et autres, de St-Félisien, 
comté de Chicoutimi,—de Laurent Létourneau, maire, et autres, de St Louis de Me- 
tabutchonan, comté de Chicoutimi, et d’Amédée Côté, maire, et autres, de St-Pierre 
comté de Montmorenry.

Par l’honorable M. Ogilvie,—Du révérend J. G. Watiov et autres, do St-François 
do Salles, province de Québec.

Par l’honorable M. Bellerose,—De L. T. Alex. Ménard, maire, et autres, de St- 
Michel-de-Sainte, comté do Berthior.

Par l’honorable M. Chaffers,—De N. C. Fisk, ex-maire de Abbotsford, comté de
Rouville.

Par l’honorable M. Pelletier,—De Charles Bertrand, maire, et autres, de St-Jean- 
Baptiste de l’Isle Verte, comté de Témiscouata,—du révérend J. A. Desjardins et 
autres, do St-Louis do Ha ! Ha ! comté de Témiscouata, et du révérend L. N. Bernier 
et autres, de St-Epiphane, comté de Témiscouata.

Par l’honorable M. DeBlois,—Do J. E. Bédard, préfet, et autres, de Québec.
Par l’honorable M. Trudel,—Du révérend T. F. Dori on et autres, de Yamachiche, 

comté de St-Maurice.
Par l’honorable M. Dickey, —De T. Sterry Hunt et autres, officiers et membres 

du conseil de la Société Royale du Canada.
Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Archibald, il

a été
Ordonné, que la susdite pétition des officiers et membres du conseil do la Société 

Roya’e, soit maintenant lue et reçue.
La dite pétition a été alors lue par le greffier et déposée sur la table.

Par l’honorable M. Bolduc,--Du révérend B. Bernier et autres, de St-Gcorgcs, 
comté de Beauce, et du révérend Joseph Pelletier et autres, de la paroisse de St- 
Hilaire, comté de Madawaska.

Par l’honorable M. Plumb,—Do J. T. Hawkins et autres, d’Ottawa.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De Nehemiah Kinney et autres, de Shag Harbor, et do M. O. McGray et autres, 

de McGray, province de la Nouvelle-Ecosse,— d’Alfred Mollard et autres, de Balmoral, 
—de Samuel Kee et autres, de Richmond, et de A. G. Grant et autres, do Gladstone, 
province du Manitoba,—de John T. G. Çarr et autres, de Hartland, province du 
Nouveau-Brunswick,—de Casandra Eisenhauer et autres, de Mahono Bay,—de W. C. 
Balcom et autres, do llantsport,—d’Anthony S. Sanford et autres, de Kennetcook, et 
de James Bridges et autres, de Gordonville, province de la Nouvelle-Ecosse ; deman
dant qu’il no soit apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 1878, aucune modifica
tion tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption 
et l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, 
l’importation et la vente comme breuvages des boissons enivrantes.

Ln
J00to
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Du Dr M. Palardy et autres, de St-Hugue, comté de Bagot,—de Théophile 
Trudel, maire, et autres, de St-Prosper, comté de Champlain, et du révérend H. 
Marchand et autres, de St-Narcisse, comté de Champlain,—du révérend J. B. 
Bellemare et autres, de Ste-Hélène de Chester, comté d’Arthabaska, —de Benoit 
Déchêne, maire, et autres, de St-Alexandre, comté de Kamouraska,—de B. Pelletier, 
maire, et autres, do Ste Louise, comté de Flslet,—de A. Gagnon, maire, et autres, de 
St-Louis, comté de Lotbinière,—de C. Fournier et autres, de Si-Norbert, comté 
d’Arthabaska, et de A Lapointe, maire, et autres, de Notre-Dame du Lac, comté do 
Témisconata,—de W’ N. Benny, maire, et autres, de Ste-Mélanie, comté de Joliette,— 
du révérend J. G. Watier et autres, de St François-de-Sales, comté de Laval,—de 
Grégoire Grenier, jr., maire, et autres, de Newport, comté de Gaspé, et du révérend 
Thos. Gravel et autres, de Ste-Anne des Monts, comté de Gaspé,—du révérend Nat. 
Campeau et autres, de Beaumont, comté de Bellechasse, et de Théodule Cloutier, 
maire, et autres, de St-Bugène, comté de l’Islet,—do Jas. Timmony, maire, do St- 
Colomban-de Sillery ; demandant que le chemin de fer du Pacifique canadien soit 
prolongé jusqu’au port de Québec.

De David Lafond et autres, de Ste-Brigide, comté d’Iberville,—du révérend L. 
A, D. Deschamps et autres, de Notre-Dame de Bonsecours,—du révérend F. Z. 
Mondor et autres, de St. Joseph d’Bly, comté de Shefford,—de Joseph Poulin et 
autres, de Ste-Marie, comté de Kouville, et de J. A. Tomkins et autres, de Granby, 
comté do Shefford ; demandant que la ligne do chemin de fer par la voie de Sher
brooke, entre Montréal et Halifax, soit adoptée.

Sur motion de l’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. McKay, il a été
Ordonné, que le bill reçu de la Chambre des Commnues, mercredi le dix-huitième 

jour de mars, intitulé : “ Acte conférant certains pouvoirs à la compagnie interna- 
“ tionale de houille, (à responsabilité limitée)” soit placé sur les ordres du jour pour la 
seconde lecture, demain.

L’honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé : 
“ Acte relatif à la preuve des entrées faites dans les livres de comptes tenus par des 
officiers de la Couronne.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le nom de l’honorable M. Poirier soit ajouté au comité mixte des ' 

deux Chambres de la bibliothèque du Parlement ; et aussi au comité des ordres per
manents et des bills privés.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise de nou
veau en comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant la propriété foncière 
dans le Nord-Ouest.”

(En comité.)
( Voir Journal.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Bead a fait rapport, do la part du dit comité, qu’il avait pris 1° 

dit bill en considération, y avait fait quelque progrès et l’avait chargé de demande1* 
permission de siéger do nouveau.

Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Bead, il a été

Ordonné, que le dit comité ait permission do siéger de nouveau demain, et qu’il 
soit le premier item de l’ordre du jour.

L’ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “Acte 
pour faire droit à Alice Elvira Evans,”



284

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Odell, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fos maintenant.
L’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Montgomery, a proposé en 

amendement:
Que le dit bill ne soit pas lu maintenant la troisième fois, mais qu’il soit amende, 

retranchant la troisième clause du dit bill.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s’est divi

sée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :
Contents :

Les honorables messieurs
Gowan,
McKindsey,
McMaster,
Miller (Président), Turner,
Montgomery, Vidal.—19.

Non-contents :
Les honorables messieurs

Nelson,
Odell,
Pelletier,

en

I O’Lonohue, „ 
Plumb,
Smith,

Clemow,
Lever,
Dickey,
Ferrier,

Alexander,
Almon,
Archibald,
Campbell

(Sir Alexander), Flint,

Power,
Bead,
Stevens.—13.

Lewin,
McClelan,
McKay,

Boucherville, de,
Boyd,
Haythorne,
Kaulbach,

Ainsi, elle a été résolue dans l’affirmative. . . , ^ „
La question de concours ayant été mise sur la motion principale, telle qu amen

dée, elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquenoe.
Là question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Gowan, a proposé :
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie, pour communiquer à cette Chambre l’enquête prise devant le comité 
spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Alice Elvira 
Evans,” ainsi que les papiers qui lui ont été envoyés, avec demande que le tout soit
retourné au Sénat. „ ... . . ,

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
Conformément à l'ordre du jour, le bill intituté : “ Acte pour faire droit à Georg 

Louis Emil Hatzfeld,” a été lu la troisième lois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son
L’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlane, a proposé :
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie, pour communiquer à cette Chambre l’enquête prise^ devant le comité 
spécial auquel a renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Georg Louis Emil 
Hatzfeld,” ainsi que les papiers qui lui ont été envoyés, avec demande que le tout soit 
retourné au Sénat.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

concours.
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L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du cinquième rapport 
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes sur les impressions du 
Parlement,

Sur motion de l’honorable M. Raad, secondé par l’honorable M. Stevens, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du second rapport du 

comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Charles 
Smith.”

Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Plumb, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie 

du pont du Sault Sainte-Mario,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Lewin, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 

et havres.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet de modifier les 

“ actes concernant la compagnie do chemin de fer de jonction du Grand Occidental à 
“ la rive du lac Ontario,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par i’honorable M. Dickey,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 
et havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la Société 
“ des Missions Congrégationnalistes du Canada,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Vidai, secondé par l’honorable M. Hamilton, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et bills

privés.
L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la question de 

l’honorable M. Macdonald : Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission 
• nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le tarif 

de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouvernement 
si ce rapport va être distribué aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain 
nombre d’exemplaires dans le paye,

Sur motion de l’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlane,
il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : 

l'acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de la Montagne-de- 
Bois à Qu’Appelle,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Hamilton, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 

et havres.

“ Acte à l’effet de modifier

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet de constituer la 
compagnie du chemin de fer du lac Erié, Essex, et la rivière Détroit,” a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Hamilton, il a été
Ordonné, quil soit remis à mardi prochain.
L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 

pour établir de nouvelles dispositions concernant les procédures sommaires devant 
les juges de paix et autres magistrats.”

Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Plumb, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'hono

rable M. Smith,
La Chambre s’est ajournée,

“ Acte
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 20 Mars, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Vendredi, 20 Mars, 1885.

1885. Par l’honorable M. Haythorne :

19 mars—Qu’il appellera l’attention sur la question qu’il a faite, pendant la der
nière session, au sujet du nommé Lionel Garnharm, garde-pêche 
sur la rivière Winter, comté de la Reine, lie du Prince-Edouard, 
qui a reçu, dans l’exécution de ses fonctions, des blessures 
graves, dont il restera infirme pour la vie ; et qu’il demandera 
au ministre de la Justice si le gouvernement se propose d’accor
der quelque indemnité au dit Lionel Garnham à raison de 
l’infirmité dont il souffre.

1

Par l'honorable M. Bots ford :

19 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état indiquant en détail le prix de 
revient du chemin de fer d’embranchement du Cap Traverse, y 
compris les sommes payées aux ingénieurs et celles payées pour 
la surintendance d s travaux de construction, pour le matériel 
roulant, les gares et stations et autres bâtiments du dit chemin.

2



Pour Lundi, 23 Mars, 1885.
1685. Par l’honorable M. Sullivan :

11 mars—Qu’il proposera une 
suivants :

humble adresse à Sa Majesté dans les termes

A Sa Très Excellente Majesté la Reine : 

Très Gracieuse Souveraine,

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat 
du Canada, assemblés en Parlement, deman

dons humblement d’approcher de Votre Majesté pour lui repré
senter •

e par la clause 3 do l’Acte Impérial 31-3^Vic,, chap. 29, 
sous le nom de “ Medical Amendment Act, 1868,” il estconnu

prescrit que,—
“ Chaque législature coloniale aura plein pouvoir de passer 

des lois, de temps à autre, dans le but de rendre exécutoire, dans 
les limites de sa juridiction, l’inscription des personnes qui ont 
été enregistrées sous l’empire de l’acte dit “ The Medical Act,” 
nonobstant toute prescription dans le dit acte à ce contraire. 
Pourvu, toutefois, que toute personne qui a été dûment inscrite 
en vertu du “ Medical Act,’ ait le droit d’être enregistrée dans 
aucune colonie, sur versement des honoraires (s’il en est) exigés 
pour telle inscription, et sur preuve, en telle manière que la 
dite législature coloniale en décidera, de son enregistrement aux 
termes du dit acte.

Que par la clause 2 du dit Acte Impérial, il est stipulé que 
le mot “ colonie ”, dans le dit acte, comprendra toutes les pos
sessions extérieures de Sa Majesté dans lesquelles existera une 
législature telle que ci après mentionnée, sauf les îles de la 
Manche et l'île de Man ; et que les mots “ législature coloniale,” 
signifieront les autorités autres que le parlement impérial ou Sa 
Majesté en Conseil, ayant juridiction de faire des lois pour aucune 
colonie.

Que par l’Acte Impérial 41-42 Vic., chap. 33, connu sous le 
nom de « The Dentists’ Act, 1878,” il a été prescrit que “toute 
personne enregistrée sous l’autorité de cet acte, aura droit d’exer-
deS^MajAsté^”n d° denti8te dans aucune partie des possessions

t79ue Par la clau8e 2 d’un acte de la législature de l’Ontario, 
37 Vic., chap. 30 et connu sous le nom de “ Ontario Medical 
Act, la profession médicale de l’Ontario a été légalement cons
tituée sous les nom et appellation de « College of Physicians 
and burgeons of Ontario ” avec pouvoir et autorisation de fixer 
et determiner le cours des études à suivre par tous les étudiants 
et a etre enseignées par tous les collèges compris dans la dite 
province, et de fixer et déterminer les conditions auxquelles les 
personnes désireuses d’exercer la médecine, la chirurgie et l’obs- 
tetrique dans les limites de la dite province, pourraient obtenir 
leur inscription et

Que par le dit “ Ontario Medical Act,” il est stipulé que,—
1 Toute personne désireuse de prendre son inscription en 

vertu des dispositions de cet acte, et qui ne possédera pas toutes 
les qualifications mentionnées dans la dite ï avant leannexe

3
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vingt-troisième jour de juillet mil huit cent soixante et dix, 
devra, avant d’avoir le droit de prendre l’inscription, se pré
senter pour subir un examen quant à son savoir et à son habilité 
pour l’exercice efficace de sa profession, devant le bureau des 
examinateurs dont il a été fait mention dans la vingt-huitieme 
clause, et après avoir subi l’examen exigé, et prouvé à la satis
faction du bureau des examinateurs qu’elle s’est conformée 
règles et prescriptions passées par le conseil, et sur le paiement 
de tels honoraires que le conseil pourra établir par règlement 
général, telle personne aura le droit d’obtenir son inscription, 
en vertu de laquelle, elle pourra exercer la médecine, la chirur
gie et l’obstétrique dans cette province. 37 Tic., chap. 30, clause

aux

22.

. Bretagne et de l’Irlande pourra exiger d’être enregistrée comme 
médecin pratiquant par le conseil du collège des médecins et 
chirurgiens de l’Ontario, et d’exercer la médecine, la chirurgie 
et l’obstétrique dans la dite province, sujette seulement au ver
sement d’un honoraire sur simple preuve de son inscription en 
vertu des dispositions du statut impérial et en la manière pres
crite par le dit acte, nonobstant les dispositions précitées de 
l'acte médical de l'Ontario, octroyant par là, en Canada, aux 
gradués anglais des privilèges que la province de l’Ontario refuse 
à ses propres gradués ou aux gradués de toute autre province du 
Canada.

Qu’il appert que le gouvernement du Canada a appelé l’at
tention sur le sujet ci-dessus mentionné et que le secrétaire d’Etat 
pour les colonies, au nom du gouvernement de Sa Majest é, a pro
mis de présenter une mesure législative au Parlement impérial 
pour amender les dits actes de manière à rendre le droit d’enre
gistrement sujet aux lois locales.

Que néanmoins les actes mentionnés n’ont pas été abrogés 
mais qu’ils sont encore on pleine vigueur et qu’il est constam
ment pris avantage de leurs dispositions, quelquefois par ceux 
qui ont été renvoyés par le bureau d’examinateurs mentionnés 
dans le dit acte d’Ontario.

Que les dispositions du dit acte impérial portent directe
ment atteinte au droit accordé au peuple du Canada de so gou
verner lui-même par l’intermédiaire do ce parlement et des as
semblées législatives provinciales ; qu’elles n’auraient jamais dh 
être portées et qu’elles devraient être abrogées sans retard.

Nous prions donc humblement Votre Majesté de vouloir 
gracieusement inviter le parlement du Boyaume-Uni à adopter 

loi qui mette tin à l’application en Canada des dites clauses 
des dits actes du parlement du Boyaume-Uni.
une

Pour Mardi, 24 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

4 19 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1885.



1. De 1 actif total de la ban ue du Haut-Canada lorsque 
i administration de cette banque été confiée aux sy dies du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des nommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren
trée de l’actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble, de Toronto.

Pour Mardi, 24 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Trudel :

Question :
Le gouvernement a-t-il été informé que certaines difficultés ont surgi du 

fait quo les examinateurs du service civil ont décliné de faire 
subir l’examen ordinaire à certains candidats à des emplois ou 
promotions dans le service civil, parce qu’ils étaient membres de 
la Société Eoyale ?

Par l’honorable M. Plumb:

5 19 mars—

19 mars—Qu’il appellera l’attention. , , l’opportunité de favoriser la présenta
tion de bills d interet privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pendant la première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient 
la constitution.

sur

par

Par l’honorable M. Alexander :

19 mars—Qu’il appellera l’attention sur l’état actuel des affaires publiques du 
Canada. c *
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ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, 20 Mars, 1885.
1885.

19 mars—La Chambre de nouveau en comité (Bill A)—Propriété foncière dans les 
Territoires du Nord-Ouest.—(Hon. sir Alexander Campbell).

1

18 mars—Seconde lecture (Bill 59)- Cie du chemin de fer de Brantford, Waterloo
et du lac Erié.—(Hou. M. Plumb),

19 mars—Seconde lecture (Bill 51)--Cie de Houille Internationale.—(Hon. M.
Ogilvie).

IU mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. McDonald : Qu’il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif do 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera an gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombie d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. Kaulbach).

19 mars—Seconde lecture (Bill L)—Procédures sommaires devant les juges de 
paix et autres magistrats—(Hon. M Gowan).

2
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PROCES-VERBAUX
DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 20 Mars, 1885,

Los membres présents étaient,—

L'honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Campbell 

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
Cochrane,
De Blois,
-Dever,

Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glacier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McDonald,
Mclnnes,

McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Maclnnes,
Macpherson

Plumb, 
Poirier, 
Power, 
Bead, 
Beesor, 
Bobitaille, 
Boss, 
Byan,

(Sir David Lewis), Scott, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pâquet,
Pelletier,

Smith,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Terrier,—De Damase Lanoir et autres, de Maskinongé, comté 

de Maskinongé.
Par l’honorable M. Maclnncs,—De madame J. Cooney et autres, de Edmonton 

et Brampton, province d’Ontario.
Par l’honorable M. Pelletier,—Du révérend A. Gauthier et autres, de St-Patrice, 

comté do Mégantic,—du révérend Jos. Hudon et autres, de St-Philippe de Néri, 
comté de Kamouraska, et du révérend J. C. Cloutier et autres, de St-George de 
Cacouna, comté de Témiscouata.

Par l’honorable M. Plumb,—D’Andrews Thompson et autres, membres des 
patrons de la Société d’Agriculture, résidants dans les provinces de Québec, Nou
velle-Ecosse, Nouveau-Brunswick, Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest.

Par l’honorable M. Wark,—De M. H. White, J.P., et autres, de Cambridge, et 
de S. V. White et autres, de White’s Cove, province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Trudel,—Du révérend F. Persille et autres, de St-Elie de 
Caxton, comté de St-Maurice.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues ;
Du révérend A. S. Dupuy, do St-Paul, dans le comté de Bouville,—de H. E. 

Cairns et autres, de East Clifton,—de Maxime Massé, maire, et autres, de St-Alexis, 
comté de Montmagny,—de Ludgcr John, maire, et autres, de Ste-Anne de la Pérade, 
comté de Champlain,—de Damase Bouchard et autres, de la Pointe-du-Lac, comté 
de St-Maurice, et de P. Trudel, maire, et autres, Ste-Geneviêve de Bastiscan, 
comté de Champlain,—du révérend J. O. Normandin et autres, do Notre-Dame de la 
Grande-Rivière, comté de Gaspé,—de Martial Bérubé et autres, de St-Donat, comté do 
Rimouski, et du révérend Chs. G. Fournier et autres, de Ste-Flavie, comté do 
Rimouski,—du révérend E. A. M. Paradis et autres, de Maniwaki, et de Patrick Moore, 
maire, et autres, d’Egan, comté d’Ottawa,—de Charles White, maire, et autres, do 
Ste-Catherine, comté do Portneuf,—de Michel Morin, maire, et autres, de Ste-Hélône, 
comté de Kamouraska,—de François Moisan, maire, et autres, de St-Raymond, comté 
de Portneuf, et du révérend L. Rousseau et autres, de St-Thomas, comté de Montma
gny,—d’Octave N. Beaubien, gentilhomme, et autres, du village de Montmagny ; 
demandant que le chemin de fer du Pacifique canadien soit prolongé jusqu’au port do 
Québec.

De Peter McIntosh et autres ; demandant qu’il soit passé une loi octroyant une 
prime fixe et permanente aux bâtiments et bateaux de pêche.

L’honorable M. Plumb, du comité des banques et du commerce, auquel a été 
renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour comprendre en un seul acte la limitation du 
« capital-actions et du capital d’emprunt de la société de prévoyance et do prêt do 
“ Hamilton,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill on entier, et 1 avait charge 
d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements qu’il soumettrait aussitôt 
que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit : —

( Fbi'r Journal.')
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 

étant mise sur iceux, ils ont été agréés. ,, _ -, «, •
Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Turner, il a é.e 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, lundi prochain.
L’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Montgomery, a proposé : 
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-géneral 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un
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état indiquant on détail le prix de revient du chemin de for d’embranchement du 
Cap Traverse, y compris les sommes payées aux ingénieurs et celles payées pour 
la surintendance des travaux de construction, pour le matériel roulant, les gares et 
stations et autres bâtiments du dit chemin.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général par ceux des membres do cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre, de nouveau, s’est ajournée à loisir, 
et s’est mise en comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant la propriété 
“ foncière dans le Nord-Ouest.”

(En comité.)
( Voir Journal.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Eead a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec certains 
amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient reçus.
L’honorable M. Bead, secondé par l’honorable sir David Lewis Macpherson, a

proposé :
Que les dits amendements soient agrès maintenant.
L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. ÏÏaythorne, a proposé en 

amendement :
Que le rapport du dit comité sur le bill intitulé : “ Acte concernant la propriété 

“ foncière dans le Nord-Ouest,” ne soit pas adopté maintenant, mais qu’il soit renvoyé 
do nouveau au dit comité avec instruction de retrancher la huitième clause relative 
au douaire.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s’esl 
divisée, et les noms ayant été démandés, ils ont été pris comme suit :

Contents :
Les honorables messieurs

McClelan, 
McMaster, 
Paquet, 
Pelletier, 
Plumb,

Non-contents :
Les honorables messieurs

Alexander,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Chaffers,

Chapais,
DeBlois,
Glasier,
Grant,
Haylhorne,

Byan,
Scott,
Trudel.—18.

Al mon,
Archibald,
Botsford,
Boyd,
Campbell

Flint, 
Girard, 
Gowan, 
Howl an, 
Kaulbach, 

(Sir Alexander), Lewin, 
Clemow,
Dever,
Dickey,
Fergusson,

Macdonald,
Macfarlane,
Maclnnes,
Macpherson,

(Sir David Lewis),Boss, 
Miller (Président), Smith, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,

Ü’Donohoo,
Poirier,
Power,
Bead,

McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,'

Sutherland, 
Turner.— 36.

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.

La question ayant été mise de nouveau sur la niotion de M. Bead, savoir : “ que
les dit# amendements soient agréés maintenant,”
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L’honorable M. Trudel a proposé en amendement :
Que la Chambre ne concourra pas maintenant dans le rapport du dit comité, 

mais que le dit bill soit renvoyé de nouveau au dit comité avec instruction de 
l'amender en ajoutant la disposition suivante à la fin de la douzième clause :

“ Pourvu que rien dans ce qui précède n’ôte au testateur le droit de créer en 
faveur de ses petits-fils une substitution d’un seul degré."

La question do concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans la négative.

La question ayant été mise de nouveau sur la motion de l’honorable M. Read, 
savoir: que les dits amendements soient agréés maintenant,

L’honorable M. Trudel a proposé en amendement:
Que la Chambre ne concourre pas maintenant dans le rapport du dit comité, 

mais que le dit bill soit renvoyé de nouveau au dit comité avec instruction de l'amen
der en ajoutant la disposition suivante à la fin de la centième clause :

“ Pourvu que ce qui précède n'empêche pas un mari de créer par contrat de 
mariage un douaire préfixe ou don d’une somme d’argent, avec les garanties et le 
caractère du douaire préfixe, dont l’usufruit sera assuré à la femme et la propriété 
aux enfants ; lequel douaire sera garanti par hypothèque sur les immeubles y affecté» 
qui seront désignés dans le dit contrat de mariage.”

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans la négative.

La question ayant été mise de nouveau sur la motion de l’honorable M. Read, 
savoir : que les dits amendements soient agréés maintenant,

L’honorable M. Trudel a proposé en amendement :
Que la Chambre ne concourre pas maintenant dans le rapport du dit comité, 

mais que le dit bill soit renvoyé de nouveau au dit comité avec instruction de l’amen
der en en retranchant les clauses onze et treize.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 
dans la négative.

La question de concours ayant été mise de nouveau sur la motion de l’honorable 
M. Read, savoir : que les dits amendements soient agréés maintenant,

L’honorable M. Dickey a proposé en amendement, secondé par l’houorable M. 
Kaulbach :

Que les dits amendements ne soient pas maintenant agréés, mais que le dit bill 
soit renvoyé de nouveau au dit comité avec instruction d’en retrancher la quatre- 
vingt-onzième clause.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans le négative.

La question ayant été mise de nouveau sur la motion de l’honorable M. Read : 
que les dits amendements soient agréés maintenant,

L’honorable M. Power a proposé, secondé par l’honorable M. Kaulbach,
Que la Chambre ne concourre pas maintenant dans le rapport du dit comité, mais 

que le dit bill soit renvoyé de nouveau au dit comité avec instruction d’en retrancher 
la onzième clause et d’en amender la treizième clause en y ajoutant les mots : “ mais 
elle ne pourra le transférer à son mari.”

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans la négative.

La question ayant été mise de nouveau sur la motion de l’honorable M. Read, 
savoir : que les dits amendement soient agréés,

Les dits amendements ayant été lus ont été agréés.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable sir 

David Lewis Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et infqrme cette 

Chambre que le Sénat a paFsé ce bill, auquel il demande son concours.



295

L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la 
Chambre, le rapport du ministre d’agriculture pour l’année 1884.

Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de la session No 8.)

L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la 
Chambre, un rapport sur les archives canadiennes, par Douglas Brymnor, archiviste,
1884.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de la session No )

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte constituant on corpora- 
“ lion la compagnie de chemin de for de Brantford, Waterloo et Erié," a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Odell, il a été
Oidonné, que le dit bill soit renvoyé au comité dos chemins do fer, télégraphes 

et havres.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte conférant certains pou- 

“ voirs à la compagnie Internationale do Houille (à responsabilité limitée),” a été lu 
la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. McKay, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins do fer, télégraphes et

havres.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte à l’effet de proroger l’acte concernant la Banque d’Epargne des Mines Albion,” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McKay, secondé par l’honorable M. Power, il a é'é
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes parson greffier,avec un bill intitulé : 
“ Acte étendant la juridiction de la cour maritime d’Ontario,” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Turner, secondé par l’honorable M. Almon, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte à l’effet de modifier de nouveau la loi de la preuve dans les causes criminelles," 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la seconde fois, mercredi prochain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de 
l’honorable M. Macdonald : Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission 
nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le tarif 
de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouvernement 
si ce rapport va être distribué aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain 
nombre d’exemplaires dans le pays,

Après un nouveau débat,
Sur motion de l’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Bead, il a été
Ordonné, que la suite du débat soit de nouveau remise à lundi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

M. Smith,
La Chambre s’est ajournée à lundi, à trois heures do l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 23 Mars, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Lundi, 23 Mars, 1885.

Par l’honorable M. Sullivan :

11 mars—Qu’il proposera une humble adresse à Sa Majesté dans les termes 
suivants :

A Sa Très Excellente Majesté la Reine :

Très Gracieuse Souveraine,

1885;

1

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat 
du Canada, assemblés en Parlement, deman

dons humblement d’approcher de Votre Majesté pour lui repré
senter :

et

Que par la clause 3 de l’Acte Impérial 31-32 Vic., chap. 29, 
connu sous le nom de “ Medical Amendment Act, 1868,” il est 
prescrit que,—

“ Chaque législature coloniale aura plein pouvoir de passer 
des lois, de temps à autre, dans le but de rendre exécutoire, dans 
les limites de sa juridiction, l’inscription des personnes qui ont 
été enregistrées sous l’empire de l’acte dit “ The Medical Act,” 
nonobstant toute prescription dans le dit acte à ce contraire. 
Pourvu, toutefois, que toute personne qui a été dûment inscrite 
en vertu du “ Medical Act,” ait le droit d’être enregistrée dans 
aucune colonie, sur versement des honoraires (s’il en est) exigés 
pour telle inscription, et sur preuve, en telle manière que la 
dite législature coloniale en décidera, de Non enregistrement aux 
termes 4a. dit acte.
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Que par la clause 2 du dit Acte Impérial, il est stipulé que 
le mot “colonie”, dans le dit acte, comprendra toutes les pos- 
sessions extérieures de Sa Majesté dans lesquelles existera une 
législature telle que ci après mentionnée, sauf les îles do la 
Manche et l’île de Man ; et que les mots “ législature coloniale,” 
signifieront les autorités autres que le parlement impérial ou Sa 
Majesté en Conseil, ayant juridiction de faire dos lois pour aucune 
colonie.

Que par l’Acte Impérial 41-42 Vic., chap. 33, connu sous lo 
nom de “ The Dentists’ Act, 1878,’’ il a été prescrit que “ toute 
personne enregistrée sous l’autorité do cet acte, aura droit d’exer
cer la profession de dentiste dans aucune partie dos possessions 
de Sa Majesté.”

Que par la clause 2 d’un acte de la législature de l’Ontario, 
37 Vic., chap. 30 et connu sous le nom de “ Ontario Medical 
Act,” la profession médicale de l’Ontario a été légalement cons
tituée sous les nom et appellation de “ College of Physicians 
and Surgeons of Ontario ” avec pouvoir et autorisation de fixer 
et déterminer le cours des études à suivre par tous les étudiants 
et à être enseignées par tous les collèges compris dans la dite 
province, et de fixer et déterminer les conditions auxquelles les 
personnes désireuses d’exercer la médecine, la chirurgie et l’obs
tétrique dans les limites do la dite province, pourraient obtenir 
leur inscription ;—et

Que par le dit “ Ontario Medical Act,” il est stipulé que,—
“ Toute personne désireuse de prendre son inscription en 

vertu des dispositions de cet acte, et qui ne possédera pas toutes 
les qualifications mentionnées dans la dite annexe B, avant le 
vingt-troisième jour de juillet mil huit cent soixante et dix, 
devra, avant d’avoir le droit de prendre l’inscription, se pré
senter pour subir un examen quant à son savoir et à son habilité 
pour l’exercice efficace do sa profession, devant le bureau des 
examinateurs dont il a été fait mention dans la vingt-huitième 
clause, et après avoir subi l’examen exigé, et prouvé à la satis
faction du Bureau des examinateurs qu’elle s’est conformée aux 
règles et proscriptions passées par le conseil, et sur le paiement 
de tels honoraires que le conseil pourra établir par règlement 
général, telle personne aura le droit d’obtenir son inscription, 
en vertu de laquelle, elle pourra exercer la médecine, la chirur
gie et l’obstétrique dans cette province. 37 Vic., chap, 30, clause
22.

Que, en vertu des prescriptions dudit Acte Impérial précité, 
toute personne enregistrée par lo bureau médical de la Grande- 
Bretagne et de l’Irlande pourra exiger d’être enregistrée comme 
médecin pratiquant par le conseil du collège des médecins et 
chirurgiens de l’Ontario, et d’exercer la médecine, la chirurgie 
et l’obstétrique dans la dite province, sujette seulement au ver
sement d’un honoraire sur simple preuve de son inscription en 
vertu des dispositions du statut impérial et en la manière pres
crite par le dit acte, nonobstant les dispositions précitées de 
l'acte médical de l’Ontario, octroyant par là, en Canada, aux 
gradués anglais des privilèges que la province de l’Ontario refuse 
à ses propres gradués ou aux gradués de toute autre province du 
Canada.

Qu’il appert que le gouvernement du Canada a appelé l’at
tention sur le sujet ci-dessus mentionné et que le secrétaire d’Etat 
pour les colonies, au nom du gouvernement de Sa Majesté, a pro-
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mis de présenter une mesure législative au Parlement impérial 
pour amender les dits actes de manière à rendre le droit d’enre
gistrement sujet aux lois locales.

Que néanmoins les actes mentionnés n’ont pas été abrogés 
mais qu’ils sont encore en pleine vigueur et qu’il est constam
ment pris avantage de leurs dispositions, quelquefois par ceux 
qui ont été renvoyés par le bureau d’examinateurs incnüonnés 
dans le dit acte d’Ontario.

Que les dispositions du dit acte impérial portent directe
ment atteinte au droit accordé au peuple du Canada de se gou
verner lui-même par l’intermédiaire de ce parlement et des as
semblées législatives provinciales; qu’elles n’auraient jamais dû 
être portées et qu’elles devraient être abrogées sans retard.

Nous prions donc humblement Votre Majesté de vouloir 
gracieusement inviter le parlement du Royaume-Uni à adopter 
une loi qui mette fin à l’application en Canada des dites clauses 
des dits actes du parlement du Royaume-Uni.

Par l’honorable M. Haythorne :

19 mars—Qu’il appellera l’attention sur la question qu’il a faite, pendant la der
nière session, au sujet du nommé Lionel Garnharm, garde-pêche 
sur la riviere Winter, comté de la Reine, Ile du Prince-Edouard, 
qui a reçu, dans l’exécution de ses fonctions, des blessures 
graves, dont il restera infirme pour la vie ; et qu’il demandera 
au ministre de la Justice si le gouvernement se propose d’accor
der quelque indemnité au dit Lionel Garnham à raison de 
l’infirmité dont il souffre.

1885.

2

Pour Mardi, 24 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

19 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. De l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux sy* dies du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
dos divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren
trée de l’actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble, de Toronto.

Par l’honorable M. Trudol :

3

Question :
19 mars—Le gouvernement a-t-il été informé que certaines difficultés ont surgi du 

fait que les examinateurs du service civil ont décliné de faire 
subir l’examen ordinaire à certains candidats à des emplois ou 
promotions dans le service civil, parce qu’ils étaient membres de 
la Société Royale ?

4
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1885. Question par l’honorable M. Reesor :

5 20 mars—Prend-on des mesures, et quelles mesures pour poursuivre la construc
tion de l’embianehem nt sud ouest du chemin de fer canadien 
du Pacifique de Manitou à White Water Lake le long de la rive 
sud de Rock Lake ?

Pour Jeudi, £6 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Plumb:

19 mars—Qu’il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la présenta
tion de bills d’intérêt p 'ivé dans cette Chambre, en vue d’une 
division j ius égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pendant ia première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par 
la constitution.

6

Pour Vendredi, 27 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

19 mars—Qu’il appellera l’attention sur l’état actuel des affaires publiques du
Canada.

Par l’honorable M. Schultz :

20 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Sou Excellence do vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement des Etats Unis et le gouvernement du 
Canada au sujet de le présence de sauvages américains sur le 
territoire canadien ; copie des communications d’vfficiers do la 
police à cheval et dus ordres en conseil ou des instructions 
départementales ee rapportant à ce sujet, qui n’ont pas encore 
été publiés dans le rapport annuel de la division des Sauvages 
du département de l’Intérieur ; aussi un état de l’augmentation 
ou de la diminution de la population sauvage du Nord Ouest, le 
dit état devant être basé sur le nombre des sauvages qui ont été 
payés lors des traités passés en 1871 et dans les années sui
vantes, et sur le nombre de ceux qui sont payés actuellement ; 
aussi copie des reBse’gnements non encore imprimés sur Je 
nombre de sauvages qui se sont livrés aux travaux agricoles, et 
copie des plaintes (s’il en existe) présentées par la société pro
tectrice des aborigènes, les évêques et le clergé des divers corps 
de missionnaires du Nord-Ouest ou d’autres personnes au sujet 
du traitement des sauvages du Nord-uuest ; aussi un état approxi
matif des approvisionnements alimentaires fournis aux dits 
sauvages depuis la date dn traité No 1 de 1871.

7

8
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ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, 20 Mars, 1885.
1885.

1 2(i mars—Troisième lecture (Bill J}—Société de prévoyance et de prêt de Hamilton. 
—(Hon. AL Turner).

2 13 mars—Seconde lecture (Bill L)—Procédures sommaires devant les juges de
paix et autres magistrats.— (Son. H Growan).

3 11 mars—Seconde lecture (Bill H) pour faire droit à George Branford Cox—Com
parution du pétitionnaire et audition de son conseil.—(Hon. M. 
Ogilvie).

4 1$ mars—Seconde Lecture (Bill M)—Preuve des entrées dans les livres de compte
tenus par les officiers de la Couronne.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

6 2C mars—Seconde lecture (Bill 11)—Jurisdiction de la Cour Maritime d’Ontario.— 
(Hon. M. Turner).

6 19 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Mac 'onald : Qu’il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarit de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va êu e distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. Kaulbaeh).
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA,

Lundi, 23 Mars, 1885.

Los mombrea présenta étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Los honorables messieurs

Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Campbell 

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Clemow,
De Blois,
Dever,
Dickey,

Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
Aie Donald,
Alclnnes,

Aie Kay,
AlcKindsey,
AdcMillan,
Alacdonald,
Alacfarlane,
Afaclnnes,
Adacpherson

Foirur, 
Power, 
Pead, 
liobitaille, 
Boss,
By an, 
Schultz, 

(Sir David Lewis), Scott, 
Smith, 
Stevens, 
Sullivan, 
Sutherland, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Wark.

ATontgomery,
Nelson,.
Northwood,
Odell,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Pelletier,
Plumb,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Vidal,—Du révérend Chas. McKillop, modérateur,—du révé

rend John Crombie, greffier du presbytère de Lanark et Renfrew, et de Goe. Maclean 
Rose, N.P., et William Green, R.S., do la division d’Ontario No 26 des fils de la tem
pérance.

Par l’honorable M. Poirier,—Du révérend Z. Bazoge et autres,—du conseil muni
cipal et des francs-tenanciers de Cocagne, comté de Kent, province du Nouveau- 
Brunswick.

Par l’honorable M. Ryan,—D’Emile Quesnel, maire, et autres, do St-André 
Avellin, comté d’Ottawa.

Par l’honorable M. Howlan,—Do Samuel Prowso et autres.
Par l’honorable M. Robitaille,—Do C. Labrccque, maire, et autres, do la paroisse 

de Chloridormes, comté de Gappé,—du révérend Magorique Bolduc et autres, de Ste- 
Anne de la Pointe au-Père, comté de Rimouski,—de Mathias Blaquièro, maire, et 
autres, de St-Alexis de Matépédiac, comté de Bonaventure,—du révérend Ni 
Gagnon et autres, de St-Maxime de Mont-Louis, comté do Gaspé,—du révérend G. J. O. 
Béland et autres, de St-Joscph de Lepage, comté do Rimouski,—du révérend L. B. H. 
Tremblay et autres, do St-Mathieu, comté de Rimou ski, et de Robert Pye, piéfet, et 
autres, de Gaspé-Nord.

Par l’honorable M. Almon,—D’Albert Bignoy et autres, do Lower-Wentwoith.

Par l’honorable M. Ross,—Du révérend Alf. Tremblay et autres, de St-Fulgence, 
comté de Chicoutimi,—de Joseph Huot et autres, de l’Ange-Gardien, comté do Mont- 
moroncy, et du révérend Jj. A. S. Caron et autres, de Tadousae, comté de Saguenay.

Par l’honorable M. Haythorne,—Du révérend E. J. Hunter et autres, de la cité 
de Toronto,—de Thomas M. Gregor et autres, do' Lovât, et do W. Norris et autres, 
d’Eglinton, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Schultz,—Du révérend James M. Douglas, do Brandon, pro
vince du Manitoba.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
Du révérend W. Blais et autres, de St-Laurent, comté de Montmagny,—du révé

rend H. Keroack et autres, de St-Dominique do Jonquières, comté do Chicoutimi, et 
deM T A. Donohue, maire, et autres, de Roberval Lake, St-John, comté de Chicou
timi —d’Isaïe Ferlang, maire, et autres, de St-Tite des Caps, comté de Montmorency, 
—d’Amédéo Côté, maire, et autres, do St-Pierre, comté de Montmorency,—de Rêne 
Gagnon maire, et autres, de Grande-Baie, comté de Chicoutimi, et d’Eugène Talbot , 
maire e't autres, do Notre-Dame de Laterriôre, comté de Chicoutimi,—de Anselme 
Asselio, maire, et autres, de St Joseph d’Alma, comté do Chicoutimi, do h. Létoui- 
neau, maire, et autres, do Ste-Famille d’Orléans, comté de Montmorency,—de Louis 
Félix Roy, maire, et autres, do St-Félisien, comté de Chicoutimi,—de Laurent Letour
neau maire, et autres, do St-Louis de Metabutchonan, comté de Chicoutimi, et 
d’Amédée Côté, maire, et autres, de St-Pierre comté de Montmorency,—du reverend 
J. G. Watier et autres, de St-François de Salles, province de Québec,—de L. T- Alex. 
Ménard maire, et autres, de St-Michel-de-Sainte, comté de Berthier,—do Charles 
Bertrand, maire, et autres de St-Jean-Baptiste de l’Isle Verte, comté de Témiscouala, 
—du révérend J. A. Desjardins et autres, de St-Louis de Ha ! Ha ! comte de Temis- 
couata, et du révérend L. N. Bernier et autres, de St-Epiphano, comté de lemis- 
couata,—de J. E. Bédard, préfet, et autres, de Québec,—du révérend T. F. Dorion et 
autres, de Yamachiche, comté de St-Maurice,—du révérend B. Bernier et autres, do 
St-Georges, comté de Beauce, et du révérend Joseph Pelletier et autres, de la paroisse 
de St-Hilairo, comté de Madawaska ; demandant que le chemin do for canadien du 
Pacifique soit prolongé au port de Québec.



Conformément à Tordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour comprendre en un 
soul acte la limitation du capital-actions et du capital-emprunt de la société de pré
voyance et de prêt do Hamilton, a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 

établir de nouvelles dispositions concernant les procédures sommaires devant les 
juges de paix et autres magistrats,”

L’honorable M. Cowan, secondé par l’honorable M. Flint, a propo'é :
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
L’honorable M. O’Donohoe, secondé par l’honorable M. Glasier, a proposé en 

amendement :
Que le dit bill no soit pas lu maintenant la seconde fois, mais qu’il soit lu la 

seconde fois d’hui à six mois.
La question de concours ayant été m'se sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans la négative.
La question ayant été alors mise sur la motion principale :
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant,
La question de concours ayant été mise sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Ledit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte à l’effet de modifier de nouveau l’acte constitutif de la compagnie du chemin 
de fer de la vallée de la Saskatchewan du Sud,” auquel elle demande le concours do 
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable H. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.
L’ordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte 

pour venir en aide à George Branford Cox,” et que le pétitionnaire se rende à la 
barre de la Chambre et pour y être entendu par son conseil,

L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. McKay, a proposé :
Que la seconde lecture du dit bill soit remise à vendredi, le 2 i courant, et qu'il 

soit alors le premier ordre du jour et qu’avis de cette lecture soit affiché aux portes de 
la Chambre; que les sénateurs soient notifiés d’être présents, et que le dit George 
Branford Cox soit entendu par son conseil, à la dite seconde lecture, sur la vérité des 
allégations du dit bill, et que copie du dit bill soit signifié à Emily Cox, sa femme, et 
qu’avis soit donné à celle-ci de la dite seconde lecture, ou qu’il soit produit des preuves 
suffisantes de l’impossibilité de lui donner cet avis, et qu’il lui soit permis en même 
temps d’être entendue par son conseil pour faire valoir les raisons qu’elle peut allé
guer contre le dit bill.

303

De W. C. Fisk, ex-maire, et autres, d’Abbotsford, comté de Eouville ; demandant 
que la ligne vid Sherbrooke entre Montréal et Halifax, soit adoptée, et

De J. J. Hawkins et autres; demandant à être incorporés comme compagnie du 
chemin de l’Ouest d’Ontario et du Pacifique.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le bill reçu de la Chambre des Communes, vendredi le treizième 

jour de mars courant, intitulé : “ Acte à l’effet d’incorporer le synode du diocèse do 
la Qu’Appelle et pour d’autres fins," soit placé à l’ordre du jour pour être lu la seconde 
fois demain.

2 2
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Que le dit George Branford Cox comparaisse devant cette Chambre le vingt- 
septième jour de mars courant pour être interrogé, à la seconde lecture du dit bill, si 
la Chambre le juge à propos, afin de constater s’il y a eu quelque collusion directe ou 
indirecte de sa part, relativement à l’adultère que pourrait avoir commis sa femme, 
ou s’il y a eu quelque collusion directe ou indirecte entre lui et sa femme ou une ou 
plusieurs autres personnes au sujet du dit bill de divorce, ou relativement à toute 
action qu’il peut avoir intentée en justice contre quelqu’un pour cause de relations 
criminelles avec sa dite femme ; et si, au temps de l’adultère dont il se plaint, sa 
femme, en vertu d’un contrat ou autrement, avec son consentement, vivait séparée 
de lui et dispensée par lui, en tant qu’il le pouvait faire, des devoirs conjugaux, ou si, 
au temps du dit adultère, elle cohabitait avec lui et vivait sous sa protection et 
autorité maritale.

Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, elle 

dans l’affirmative.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

son

a été, sur division, lésolue

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte relatif à la preuve des 
“ entrées faites dans les livres de compte tenus par des officiers de la couronne,’’ a é é 
lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
David Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte étendant la juridiction 

de la cour maritime d’Ontario,’’ a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable H. Turner, secondé par l’honorable M, Almon, il a été
Ordonné, que le dit bill soit remis à jeudi prochain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion do 
l’honorable M. Macdonald : Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission 
nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le tarif 
de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gauvernement 
si ce rapport va être distribué aux sénateurs, et s’il en sera répandu un certain 
nombre d’exemplaires dans le pays,

Sur motion de l’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Be ad, il a 

Ordonné, que le dit débat soit remis à demain.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
sir David Lewis Macpherson,

La Chambre s’est ajournée.

été
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 24 Mars, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Mardi, 24 Mars, 1885.

1S85. Par l’honorable M. Alexander :

19 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. De l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux sy. dies du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren
trée de l’actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble, do Toronto.

Par l’honorable M. Trudel :

Question :
19 mars—Le gouvernement a-t-il été informé que certaines difficultés ont surgi du 

fait que les examinateurs du service civil ont décliné de faire 
subir l’examen ordinaire à certains candidats à des emplois ou 
promotions dans le service civil, parce qu’ils étaient membres de 
la Société Royale ?

1

2
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Question par l’honorable M. Reesor :

20 mars—Prend on des mesures, et quelles mesures pour poursuivre la construc
tion de l’embranchement sud ouest du chemin de fer canadien 
du Pacifique de Manitou à White Water Lake le long de la rive 
sud de Rock Lake ?

1885.

3

Pour Jeudi, 26 Mars, 1885.

Par l’honorable M. Plumb:

19 mais—Qu’il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la présenta
tion de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pondant la première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par 
la constitution.

Par l’honorable M. Sullivan :

2i mars—Qu’il proposera une humble adresse à Sa Majesté dans les termes 
suivants:

A Sa Très Excellente Majesté la Reine :

Très Gracieuse Souveraine,

4

5

Nous, très fidèles et loyaux sujets do Votre Majesté, le Sénat 
du Canada, assemblés en Parlement, deman

dons humblement d’approcher de Votre Majesté pour lui repré
senter :

et

Que par la clause 3 de l’Acte Impérial 31-32 Vic., chap. 29, 
connu sous le nom do “ Medical Amendment Act, 1868," il est 
prescrit que,—

“ Chaque législature coloniale aura plein pouvoir de passer 
dos lois, de temps à autre, dans le but do rendre exécutoire, dans 
les limites de sa juridiction, l’inscription des personnes qui ont 
été enregistrées sous l’empire de l’acte dit “ The Medical Act,” 
nonobstant toute prescription dans le dit acte à ce contraire. 
Pourvu, toutefois, que toute personne qui a été dûment inscrite 
en vertu du “ Medical Act," ait le droit d’être enregistrée dans 
aucune colonie, sur versement des honoraires (s’il en est) exigés 
pour telle inscription, et sur preuve, en telle manière que la 
dite législature coloniale en décidera, de son enregistrement aux 
termes du dit acte.

Que par la clause 2 du dit Acte Impérial, il est stipulé que 
le mot “ colonie ”, dans le dit acte, comprendra toutes les pos
sessions extérieures de Sa Majesté dans lesquelles existera une 
législature telle que ci après mentionnée, sauf les îles de la 
Manche et l’île de Man ; et que les mots “ législature coloniale," 
signifieront les autorités autres que le parlement impérial ou Sa. 
Majesté en Conseil, ayant juridiction de faire des lois pour aucune 
golonie,



sot

Que par l’Acte Impérial 41-42 Vic., chap. 33, connu sous le 
nom de “ The Dentists’ Act, 1878,’’ il a été prescrit que “ toute 
personne enregistrée sous l’autorité de cet acte, aura droit d’exer
cer la profession de dentiste dans aucune partie des possessions 
de Sa Majesté.”

Que par la clause 2 d’un acte de la législature de l’Ontario, 
37 Vic., chap. 30 et connu sous le nom de “ Ontario Medical 
Act,” la profession médicale de l’Ontario a été légalement cons
tituée sous les nom et appellation de “ College of Physiciar s 
and Surgeons of Ontario ” avec pouvoir et autorisation de fixer 
et déterminer le cours des études à suivre par tous les étudiants 
et à être enseignées par tous les collèges compris dans ladite 
province, et de fixer et déterminer les conditions auxquelles les 
personnes désireuses d’exercer la médecine, la chirurgie et l’obs
tétrique dans les limites de la dite province, pourraient obtenir 
leur inscription ;—et

Que par le dit “ Ontario Medical Act,” il est stipulé que,—
“ Toute personne désireuse de prendre son inscription en 

vertu des dispositions de cet acte, et qui ne possédera pas toutes 
les qualifications mentionnées dans la dite annexe B, avant le 
vingt-troisième jour de juillet mil huit cent soixante et dix, 
devra, avant d’avoir le droit de prendre l’inscription, se pré
senter pour subir un examen quant à son savoir et à son habilité 
pour l’exercice efficace de sa profession, devant le bureau des 
examinateurs dont il a été fait mention dans la vingt-huitième 
clause, et après avoir subi l’examen exigé, et prouvé à la satis
faction du bureau des examinateurs qu’elle s’est conformée aux 
règles et prescriptions passées par le conseil, et sur le paiement 
de tels honoraires que le conseil pourra établir par règlement 
général, telle personne aura le droit d’obtenir son inscription, 
en vertu de laquelle, elle pourra exercer la médecine, la chirur
gie et l’obstétrique dans cette province. 37 Vic., chap, 30, clause
22.

Que, en vertu des prescriptions dudit Acte Impérial précité, 
toute personne enregistrée par le bureau médical de la Grande- 
Bretagne et do l’Irlande pourra exiger d’être enregistrée comme 
médecin pratiquant par le conseil du collège des médecins et 
chirurgiens de l’Ontario, et d’exercer la médecine, la chirurgie 
et l’obstétrique dans la dite province, sujette seulement au ver
sement d’un honoraire sur simple preuve do son inscription en 
vertu des dispositions du statut impérial et en la manière pres
crite par le dit acte, nonobstant les dispositions précitées de 
l'acte médical de l’Ontario, octroyant par là, en Canada, aux 
gradués anglais dos privilèges que la province de l’Ontario refuse 
à ses propres gradués ou aux gradués de toute autre province du 
Canada.

Qu’il appert'que le gouvernement du Canada a appelé l’at
tention sur le sujet ci-dessus mentionné et que le secrétaire d’Etat 
pour les colonies, au nom du gouvernement de Sa Majesté, a pro
mis de présenter une mesure législative au Parlement impérial 
pour amender les dits actes do manière à rendre le droit d’enre
gistrement sujet aux lois locales.

Que néanmoins les actes mentionnés n’ont pas été abrogés 
mais qu’ils sont encore en pleine vigueur et qu’il est constam
ment pris avantage do leurs dispositions, quelquefois par ceux 
qui ont été renvoyés par le bureau d’examinateurs mentionnés 
dans le dit acte d’Ontario.
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Quo lea dispositions du dit acte impérial portent directe
ment atteinte au droit accordé au peuple du Canada de se gou
verner lui-même par l’intermédiaire de ce parlement et des as
semblées législatives provinciales; qu’elles n’auraient jamais dû 
être portées et qu’elles devraient être abrogées sans retard.

Nous prions donc humblement Votre Majesté de vouloir 
gracieusement inviter le parlement du Royaume-Uni à adopter 
une loi qui mette fin à l’application en Canada des dites clauses 
des dits actes du parlement du Royaume-Uni.

Pour Vendredi, 27 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

19 mars—Qu'il appellera l’attention sur l'état actuel dos affaires publiques du 
Canada.

Par l’honorable M. Schultz :

30 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement du 
Canada au sujet de le présence de Sauvages américains sur le 
territoire canadien ; copie des communications d’officiers de la 
police à cheval et des ordres en conseil ou des instructions 
départementales se l’apportant à ce sujet, qui n’ont pas encore 
été publiés dans le rapport annuel de la division des Sauvages 
du département de l’Intérieur ; aussi un état de l’augmentation 
ou de la diminution de la population Sauvage du Nord Ouest, le 
dit état devant être basé sur le nombre des sauvages qui ont 
été payés lors des traités passés en 1871 et les années sui
vantes, et sur le nombre de ceux qui sont payés actuellement; 
aussi copie des renseignements non encore imprimés sur le 
nombre de Sauvages qui se sont livrés aux travaux agricoles, et 
copie des plaintes (s’il on existe) présentées par la société pro
tectrice des aborigènes, les évêques et le clergé des divers corps 
de missionnaires du Nord-Ouest ou par d’autres personnes au 
sujet du traitement des Sauvages du Nord-Ouest ; aussi un état 
approximatif des approvisionnements alimentaires fournis aux 
dits Sauvages depuis la date du traité No 1 de 1871.

1885.
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, 24 Mars, 1885.1885.
19 mars Seconde lecture (Bill 24)—Incorporation de la Cie du chemin de fer du 

lac Krlé, d’Essex et de la rivière Détroit.—(Hon. M. Plumb).

2 -0 mars—Seconde lecture fRill 15)—Banque d’Epargne des Mines Albion.—(Hon 
M. McKay). v

1

3 23 mars Seconde lecture (Bill 39)—Incorporation du synode du diocèse de 
Qu’Appelle.—(Hon. M. Plumb).

23 mars -Seconde lecture (Bill 37)—Amendement de l’acte de la Cie du chemin 
de fer de la vallée do la Saskatchewan-Sud.—(Hon. M. Plumb).

•3 mars—Comité de toute la Chambre (Bill M)—Preuve des entrées dans les livres 
de compte tenus par les officiers de la Couronne.—(Hon. sir 
Alexander Campbell). v

23 mars Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Macdonald : Qu’il 
appellera 1 attention sur le rapport de la commission nommée 
1 an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
e<\. «tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s il en sera répandu un certain nombre d’exem- 
pl air os dans le pays.—(Hon. M. Kaulbach).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 24 Mars, 1885.

Los membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Los honorables messieurs

Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Campbell 

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Ciemow,
Cochrane,
Be Blois,

Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,
McClelan,

McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Plumb, 
Poirier, 
Power, 
Read, 
Reesor, 
Robitaille, 
Ross, 
Ryan,

(Sir David Lewis), Scott, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Paquet,
Pelletier,

Smith,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudél,
Turner,
Vidal,
Wark.

Prières
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Robitaille,—Du révérend A. Chouinard, de St-Octave de 

Métis, comté de Bimouski.
Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De Damas Lanoir et autres, de Maskinongé, comté de Maskinongé,—du révérend 

A. Gauthier et autres, de St-Patrice, comté de Mégantic,—du révérend Jos. Hudon et 
autres, de St-Philippe de Néri, comté de Kamouraska,—du révérend J. C. Cloutier et 
autres, de St George de Cacouna, comte de Témiscouata, et du révérend F. Persille et 
autres, de St-Blie de Caxton, comté de St-Maurice ; demandant que le chemin de fer 
Pacifique canadien soit prolongé jusqu’au port de Québec.

De madame J. Cooney et autres, de Edmonton et Brampton, province d’Ontario, 
—de M. H. White, J.P., et autres, de Cambridge, et de S. Y. White et autres, de 
White’s Cove, province du Nouveau-Brunswick ; demandant qu’il ne soit apporté à 
l’Acte de tempérance du Canada, 1878, aucune modification tendant à en altérer le 
caractère prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi 
qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, l’importation et la vente 
comme breuvages des boissons enivrantes.

D’Andrew Thompson et autres, membres des patrons de la Société d’Agriculture, 
résidants dans les provinces de Québec, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick, Mani
toba et les Territoires du Nord-Ouest ; demandant la passation du bill autorisant l’as
sociation d’assurance mutuelle contre le feu, de la Grange Fédérale, d'étendre ses 
opérations à tout le Canada.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la c ompagnie du pont du 
“ Sault Ste-Marie,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Macfarlane,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 

auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte à l’effet de modifier les actes concernant 
“ la compagnie du chemin de fer de Jonction du Grand-Occidental à la rive du lac 
“ Ontario,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Macfarlane,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 

auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte conférant certains pouvoirs à la compa- 
“ gnie Internationale de Houille (à responsabilité limitée),” a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 

divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien lesavec 
recevoir.



Page 1, ligne 23, retranchez “ et corporations.
Page 1, ligne 26, retranchez “ et déclarés.”
Page 2, ligne 38, après “ versés ” insérez : “ dans une banque chartrée en

Canada.”
Page 2, ligne 39, retranchez depuis “ mentionnés ” jusqu’à “ convoqueront.”
Page 2, ligne 43, retranchez “ d’Ontario ” et insérez “ du Canada.”
Page 2, ligne 4, après “ journaux ” insérez : “ quotidiens.”
Page 3, ligne 9, retranchez “ d’Ontario ” et insérez : du Canada,” et après 

“ journaux ” insérez : “ quotidiens.”
Page 3, ligne 23, après “ actionnaires ” insérez : “ à une assemblée générale 

convoquée pour cet objet (à laquelle assemblée devront être présents en personne 
ou représentés par fondés de pouvoir des actionnaires représentant au moins la 
moitié en somme du capital.”

Page 5, ligne 13, après “ fait “ insérez : “ tiré.”
Page 5, ligne 15, retranchez depuis “ secrétaire ” jusqu’à “ sera ” dans la 16o

ligne.
Page 5, lignes 17 et 18, après “ fait ” insérez : “ tiré, accepté ou endossé.”
Page 5, ligne 24, retranchez depuis “ sans ” jusqu’à “ pauvre ” dans la 25e ligne 

et insérez : “ valable autorisation.”
Page 5, ligne 49, après “ avis ” retranchez “ ainsi que ” et insérez : “ à laquelle “ assemblée devront être présents en personne ou représentés par fondés de pouvoir 

“ des actionnaires représentant au moins la moitié en somme du capital, et aient aussi 
“ été approuvés.”

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Montgomery) 

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération, jeudi prochain.

L’honorable M. Lacoste, du comité des ordres permanents et des bills privés, % 
présenté son seizième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et 1

il a été
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Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 2, ligne 17, retranchez “ une majorité " et insérez : “ le vote des deux tiers 

“ au moins en somme.”
Page 2, ligne 25, retranchez “ avoir eu et.”
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Macdonald, secondé par l’honorable M. McMillan,

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer; télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie 
“ du chemin de fer Brandford, Waterloo et lac Erié,” a fait rapport qu’il avait exa
miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 
divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les 
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
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Le dit rapport a été alors la par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

Mardi, 24 mars, 1885.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré

senter son seixiôme rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 

de chacune d’elles :
D’Atcheson Moffatt et autres, d’Amherst, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, 

demandant à être constitués en corporation sous le nom de : “ Compagnie du chemin 
de fer d’Amherst et de l’ile du Prince-Edouard ” ;

Be la Banque du Peuple, demandant qu’il soit passé un acte qui l’autorise à 
réduire son capital social ;

De l’Association Co-opérative du Canada, demandant qu’il soit adopté un acte qui 
1 autorise à émettre une certaine classe d’actions privilégiées et à tenir cette classe 
d’actions distincte et séparée des actions ordinaires ;

De Clarence W. Moberlëy et autres, demandant à être incorporés sous le nom
“ Compagnie du chemin de fer de Kootnay ” ;
De George Stephen et autres, demandant la passation d’un acte à l’effet de les 

constituer en société d’assurance et de retraite et pour d’autres objets ;
De J. J. Hawkins et autres, demandant à être constitués en corporation sous le 

nom de : “Compagnie du chemin de fer du Pacifique d’Ontario Ouest;—et
D’Alexander Cameron et autres, demandant à être incorporés sous le nom de : 

“ Compagnie de chemin de fer et d bateaux-à-vaneur du Détroit à Cleveland,” ou
î lac Erié, d’Essex et de la rivière

de:

sous le nom de : “ 
Détroit.”

Le tout respectueusement soumis.
A. La coste,

Président.

L’honorable M. Lacoste, du comilé des ordres permanents c des bills privés, 
auquel a été renvojé le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’acte pour incorporer 
les Sœurs de Charité du Nord-Ouest,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Lacoste, secondé par l’honorable M. Girard, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, quelle greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L’honorable M. Lacoste, du comité des ordres permanents et des bills privés, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la Société des Missions Con- 
grégationalistes du Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements qu'il soumet
trait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :

e Page 1, ligne 31, retranchez depuis “ 2 ’’jusqu’à “ dans ” dans la 33e ligne et 
insérez : “ La société a pour objets de fonder et faire prospérer des églises congréga- 
tionalistes dans des lieux convenables et d’aider les églises à soutenir leurs pasteurs, 
où cela sera nécessaire ; et elle sera administrée et conduite de la manière et suivant 
les conditions énoncées,”
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Dans Vannexe.
Page 3, ligne 33, retranchez depuis “ seront ” jusqu’à la fin de la 36e ligne et 

insérez : “ ceux énoncés au présent acte.”
Page 6, ligne 19, après “ secrétaire ” insérez : “ un état sémestriel de ses travaux 

le ou avant le premier jour de décembre et le premier jour de mai, chaque année, 
et devra fournir les renseignements statistiques qui lui seraient demandés.”

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 
ayant été mise sur iceux ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Sullivan, secondé par l’honorable AL AfcAIillan, il
a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant. 
Ledit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec un bül intitulé : 
“ Acte pour faire droit à Amanda Esther Davis,” et pour informer cette Chambre 
que les Communes ont passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet de constituer la 
“ Compagnie du chemin de fer du lac Erié, Essex et la rivière Détroit,” a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable AI. Plumb, secondé par l’honorable AL Afontgomery,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 
et havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet de proroger 
“ l’acte concernant la Banque d’Epargne des Alines Albion,” a été lu la seconde fois. 

Sur motion de l’honorable M. McKay, secondé par l’honorable M. Ogilvie, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet de constituer en 

“ corporation le Synode du diocèse de la Qu’Appelle et pour d’autres fins s’y ratta- 
“ chant,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Montgomery,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des" 
bills privés.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet de modifier de 
nouveau l’acte constitutif de la compagnie du chemin de fer de la vallée de la Saskat
chewan du Sud,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Montgomery,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 
et havres.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité 
général sur le bill intitulé : “ Acte relatif à la preuve des entrées faites dans les livres 
de compte tenus par des officiers de la couronne.”

(En comité.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Girard a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait ew 

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement,
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Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Botsford, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier sa rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de 
l'honorable M. Macdonald : Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission 
nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu'a eu le tarif 
de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouvernement 
si ce rapport va être distribué aux sénateurs, et s’il en sera répandu un certain 
nombre d’exemplaires dans le pays,

Après un nouveau débat,
Sur motion de l’honorable M. Kaulbaoh, secondé par l’honorable M. Botsford, il 

a été
Ordonné, que la suite du débat soit remis à jeudi prochai n.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd'hui, elle soit ajournée à 
jeudi prochain. J

L’honorable sir Alexander Campbell s’est levé de son siège et a informé la 
Chambre que l’honorable John Simpson, sénateur, est décédé à sa résidence, à Bow- 
manville, dans la province d’Ontario, le dimanche, vingt-deux du courant.

L’honoroble sir Alexander Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. 
Smith :

Que par regret pour la mémoire de l’honorable John Simpson, la Chambre 
s’ajourne maintenant.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 
unanimement dans l’affirmative, et

L’honorable Président a déclaré la Chambre continuée à jeudi prochain à trois 
heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE,

,1
Jeudi, 26 Mars, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 

Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Jeudi, 26 Mars, 1885.

Par l’honorablo M. Plumb :1885.

19 mars—Qu’il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la présenta
tion de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une 
division plus égale du travail législatif entre les deux Chambres 
pendant la première période de la session ; et qu’il demandera 
aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du 
Parlement peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre 
soit en état de remplir intégralement lo rôle qui lui revient par 
la constitution.

Par l’honorable M. Sullivan :

1

2 23 mars—Qu’il proposera une humble adresse à Sa Majesté dans les termes
suivants :

A Sa Très Excellente Majesté la Reine : 

Très Gracieuse Souveraine,

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat 
du Canada, assemblés en Parlement, deman

dons humblement d’approcher de Votre Majesté pour lui repré
senter :

et

Que par la clause 3 de l’Acte Impérial 31-32 Vic., chap. 29, 
connu sous le nom de “ Medical Amendment Act, 1868,” il est 
prescrit que,—



“ Chaque legislature coloniale aura plein pouvoir de passer 
des lois, de temps à autre, dans le but de rendre exécutoire, dans 
les limites de sa juridiction, l’inscription des personnes qui ont 
été enregistrées sous l’empire de l’acte dit “ The Medical Act,” 
nonobstant toute prescription dans le dit acte à ce contraire. 
Pourvu, toutefois, que toute personne qui a été dûment inscrite 
en vertu du “ Medical Act,” ait le droit d’être enregistrée dans 
aucune colonie, sur versement des honoraires (s’il en est) exigés 
pour telle inscription, et sur preuve, en telle manière que la 
dite législature coloniale en décidera, de son enregistrement aux 
termes du dit acte.

Que par la clause 2 du dit Acte Impérial, il est stipulé que 
le mot “ colonie ”, dans le dit acte, comprendra toutes les pos
sessions extérieures de Sa Majesté dans lesquelles existera une 
législature telle que ci après mentionnée, sauf les îles de la 
Manche et l’île de Man ; et que les mots “ législature coloniale,” 
signifieront les autorités autres que le parlement impérial ou Sa 
Majesté en Conseil, ayant juridiction de faire des lois pour aucune 
colonie.

Que par l’Acte Impérial 41-42 Vic., chap. 33, connu sous le 
nom de “ The Dentists’ Act, 1878,” il a été prescrit que “ toute 
personne enregistrée sous l’autorité de cet acte, aura droit d’exer
cer la profession de dentiste dans aucune partie des possessions 
de Sa Majesté.”

Que par la clau 
37 Vic., chap. 30 et 
Act,” la profession médicale de l’Ontario a été légalement cons
tituée sous les nom et appellation de “ College of Physicians 
and Surgeons of Ontario ” avec pouvoir et autorisation de fixer 
et déterminer le cours des études à suivre par tous les étudiants 
et à être enseignées par tous les collèges compris dans la dite 
province, et de fixer et déterminer les conditions auxquelles les 
personnes désireuses d’exercer la médecine, la chirurgie et l’obs
tétrique dans les limites de la dite province, pourraient obtenir 
leur inscription ;—et

Que par le dit “ Ontario Medical Act,” il est stipulé que,—
“ Toute personne désireuse de prendre son inscription en 

vertu des dispositions de cet acte, et qui ne possédera pas toutes 
les qualifications mentionnées dans la dite annexe B, avant le 
vingt-troisième jour de juillet mil huit cent soixante et dix, 
devra, avant d’avoir le droit de prendre l’inscription, 
senter pour subir un examen quant à son savoir et à son habilité 
pour l’exercice efficace de sa profession, devant le bureau des 
examinateurs dont il a été fait mention dans la vingt-huitième 
clause, et après avoir subi l’examen exigé, et prouvé à la satis
faction du bureau des examinateurs qu’elle s’est conformée aux 
règles et prescriptions passées par le conseil, et sur le paiement 
de tels honoraires que le conseil pourra établir par règlement 
général, telle personne aura le droit d’obtenir son inscription, 
en vertu de laquelle, elle pourra exercer la médecine, la chirur
gie et l’obstétrique dans cette province. 37 Vic., chap, 30, clause

2 d’un acte de la législature de l’Ontario, 
>nnu sous le nom de “ Ontario Medical

pré-se

22.
Que, en vertu des prescriptions dudit Acte Impérial précité, 

toute personne enregistrée par le bureau médical de la Grande- 
Bretagne et de l’Irlande pourra exiger d’être enregistrée comme 
médecin pratiquant par le conseil du collège des médecins et 
chirurgiens de l’Ontario, et d’exercer la médecine, la chirurgie
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et l’obstétrique dans la dite province, sujette seulement au ver
sement d’un honoraire sur simple preuve de son inscription en 
vertu des dispositions du statut impérial et en la manière pres
crite par le dit acte, nonobstant les dispositions précitées de 
l'acte médical de l’Ontario, octroyant par là, en Canada, aux 
gradués anglais des privilèges que la province de l’Ontario refuse 
à ses propres gradués ou aux gradués de toute autre province du 
Canada.

Qu’il appert que le gouvernement du Canada a appelé l’at
tention sur le sujet ci-dessus mentionné et que le secrétaire d’Etat 
pour les colonies, au nom du gouvernement de Sa Majesté, a pro
mis de présenter une mesure législative au Parlement impérial 
pour amender les dits actes de manière à rendre le droit d’enre
gistrement sujet aux lois locales.

Que néanmoins les actes mentionnés n’ont pas été abrogés 
mais qu’ils sont encore en pleine vigueur et qu’il est constam
ment pris avantage de leurs dispositions, quelquefois par ceux 
qui ont été renvoyés par le bureau d’examinateurs .mentionnés 
dans le dit acte d’Ontario.

Que les dispositions du dit acte impérial portent directe
ment atteinte au droit accordé au peuple du Canada de se gou
verner lui-même par l’intermédiaire de ce parlement et des as
semblées législatives provinciales; qu’elles n’auraient jamais dû 
être portées et qu’elles devraient être abrogées sans retard.

Nous prions donc humblement Votre Majesté de vouloir 
gracieusement inviter le parlement du Eoyaume-Uni à adopter 
une loi qui mette fin à l’application en Canada des dites clauses 
des dits actes du parlement du Eoyaume-Uni.

1885. Par l’honorable sir Alexander Campbell :

24 mars—Que lorsque la Chambre s’ajournera demain, elle soit ajournée à mer
credi, le 8 avril prochain.

Par l’honorable M. Alexander :

24 mars—Qu’il appellera l’attention sur la lettre adressée par le correspondant du 
Globe à l’honorable Président de cette Chambre, et demandera 
quand 1a. Chambre sera appelée à prendre cette lettre en consi
dération.

:3

4

Par l’honorable M. Power :

24 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien taire trans
mettre à cette Chambre un état détaillé de la dépense qui se 
rattache au récent voyage de l’honorable secrétaire d’Etat à la 
Colombie-Britannique et en Californie.

5

Pour Vendredi, 27 Mars, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

4$ 19 mars—Qu’il appellera l’attention sur l’état actuel des affaires publiques en 
Canada.



820

Par 1’honorable M. Schultz :

20 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement du 
Canada au sujet de le présence de Sauvages américains sur le 
territoire canadien ; copie des communications d’officiers de la 
police à cheval et des ordres en conseil ou des instructions 
départementales se rapportant à ce sujet, qui n’ont pas encore 
été publiés dans le rapport annuel de la division des Sauvages 
du département de l’Intérieur ; aussi un état de l’augmentation 
ou de la diminution de la population Sauvage du Nord-Ouest, le 
dit état devant être basé sur le nombre des sauvages qui ont 
été payés lors des traités passés en 1871 et les années sui
vantes, et sur le nombre de ceux qui sont payés actuellement ; 
aussi copie des renseignements non encore imprimés sur le 
nombre de Sauvages qui se sont livrés aux travaux agricoles, et 
copie des plaintes (s’il en existe) présentées par la société pro
tectrice des aborigènes, les évêques et le clergé des divers corps 
de missionnaires du Nord-Ouest ou par d’autres personnes au 
sujet du traitement des Sauvages du Nord-Ouest ; aussi un état 
approximatif des approvisionnements alimentaires fournis aux 
dits Sauvages depuis la date du traité No 1 de 1871.

1885.

7

Pour Mercredi, 8 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

24 mars—-Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. De l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux sy dies du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren
trée de l’actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble, de Toronto.

8
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ORDRE DU JOUR.

Pour Jeudi, 26 Mars, 188é>.
1885.

23 mars—Seconde lecture (Bill 11)—Jurisdiction de la Cour Maritime d’Ontario.— 
(Hon. M. Turner).

1

24 mars—Prise en considération des amendements du comité des chemins de fer, 
télégraphes et havres (Bill 59)—Chemin de fer de Brantford, 
Waterloo et du lac Erié.—(Hon. M. Dickey).

24 mars—Remise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Macdonald : Qu’il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. Kaulbach).

20 mars—Seconde lecture (Bill 6) pour amender de nouveau la loi de la preuve 
dans les affaires criminelles.—(Hon. M. Power).

2

3

4
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PROCES-VERBAUX
DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 26 Mars, 1885.

Los membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Alexarvler,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baülargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Campbell 

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
DeBlois,

Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Oirard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,
McDonald,

Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson 

(Sir David Lewis), Smith, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,
Plumb,

Poirier,
Power,
Bead,
Robitaille,
Boss,
Byan,
Scott,

Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Turntr,
Vidal,
Wark.

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Ferguson,—De Joseph Poirier et autres,—de Francis Scott et 

autres,—de Jacob "White et autres,—de Frédéric Malouin et autres,—du révérend 
Young, M.L.C., et autres,—de messieurs J. et R. Young et autres, et du révérend M. Gagnon et antres.

Par l’honorable M. McDonald,—De Madame C. R. Hart et autres, de Baddeck, 
province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Chaffers,—Du révérend J. Noiseux et autres, de Ste-Cécile, 
comté de Shefiford.

Par l’honorable M. Chapais—Du révérend Ad, Blanchet et autres, de St-Pam- 
phile, comté de 1’Islet, et de J. B. Garon, maire, et autres, de St-Denis, comté de 
Kamouraska.

Par l’honorable M. Eyan,—De Thomas Légault et autres, de St-Casimir de Eipon, 
comté d’Ottawa.

Par l’honorable M. Poirier,—De Nehemiah Belyea et autres, de Central Cam
bridge,—de James Grant et autres, de Aroostook Junction,—de S. P. Wait et autres, 
d’Andover,—de D. G, Dickey et autres, de Oak Bay,—de Thomas Fulton et autres, de 
Knoxford,—de Hugh Morrison et autres, de Scotch Eidge,—de J. L. Saunders et 
autres, de Florenceville,—de M. C. Atkinson et autres, de Bristol,—de Joseph Grain/ 
et autres, de Kent et Minerai Office, et de Charles Stewart et autres, de Stewarton, 
province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Alexander,—De James Jamieson et autres, de Arkwright, et 
du révérend G. E. Turk et autres, de Lucknow, province d’Ontario.

Par l'honorable M. Haythorne,—De Robert Wallace et autres, de Bairdsville,—de 
David Curry et autres, de la Rivière-Tobique, et de Gedeon McLeod et autres, de 
Penobsquis.

Par l’honorable M. Lewin,—De Peter G. Fraser et autres, de Four Falls,—de J. 
M. Pamroy et autres, de Little Eidge, et du révérend J. T. Barnes et autres, de 
Whitehead, province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Leonard,—De Jane Batterton et autres, de Listowell, et de 
Samuel Eadcock et autres, de London Bas*, province d’Ontario.

Par l’honorable M. McClelan,—De Sidney Locke et autres, de Lock port,—de 
Frederic Bring et autres, de East Jordan, et de William Duglas et autres, d’Osborne, 
province de la Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
Du révérend Chas. McKillop, modérateur,—du révérend John Crombie, greffier 

du presbytère de Lanark et Renfrew, et de Geo. Maclean Ross, N.P., et William 
Green, E.S., de la division d’Ontario No 26 des fils de la tempérance,—de Albert 
Bryney et autres, de Lainer Wentworth,—du révérend S. J. Hunter et autres, de la 
cité de Toronto,—de Thomas M. Gregor et autres, de Lovât, et do W. Norris et 
autres, d’Eglinton, province d’Ontario,—du révérend James M. Douglas, de Brandon, 
province du Manitoba ; demandant qu’il ne soit apporté à l’Acte de tempérance du 
Canada, 1878, aucune modification tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou à 
en rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi à 
l’effet de prohiber la fabrication, l’importation et la vente comme breuvage des bois
sons enivrantes.

Du révérend R. Bazoge et autres, comté de Kent, province du Nouveau-Bruns
wick,—d’Emile Quesnel, maire, et autres, de St-André Avellin, comté d’Ottawa, de
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C. Labrecque, maire, et autres, de la paroisse de Chloridormes, comté de Gaspé,—du 
révérend Magorique Boldue et autres, do Ste Anne de la Pointe-au-Père, comté de 
Eimouski,—de Mathias Blaquière, maire, et autres, de St-Alexis de Matépédiac, comté 
de Bonaventure,—du révérend N. Gagnon et autres, de St Maxime de Mont-Louis, 
comté de Gaspé,—du révérend C. J. O. Béland et autres, de St-Joseph de Lepage, 
comté de Bimouski,—du révérend L. B. H. Tremblay et autres, de St-Mathieu, comté 
de Bimouski, et de Bobert Pye, préfet, et autres, de Gaspé-Nord,—du révérend Alf. 
Tremblay et autres, de St-Fulgenco, comté de Chicoutimi,—de Joseph Huot et autres, 
de l’Ange-Gardien, comté de Montmorency, et du révérend L. A. S. Caron et autres, 
de Tadousac, comté de Saguenay ; demandant que le chemin de fer canadien du 
Pacifique soit prolongé jusqu’au port de Québec.

De Samuel Proux et autres, et de Bobert Pye, préfet, et autres, de Gaspé, 
demandant qu’il soit passé une loi octroyant une prime spécifique et permanente aux 
bâtiments et bateaux de pêche.

L’honorable M. Scott a présenté à la Chambre, un bill intitulé : “ Acte pour 
amender de nouveau l’acte relatif aux banques, compagnies d’assurances, compagnies 
de prêt, sociétés de construction et corporations de commerce en état d’insolvabilité.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L’honorable M. Plumb ayant appelé l’attention sur l’opportunité de favoriser la 
présentation de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une division plus 
égale du travail législatif entre les deux Chambres pendant la première période de 
la session ; et demandé aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de 
présenter dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du Parlement 
peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre soit en état de remplir intégra
lement le rôle qui lui revient par la constitution,

Après débat,
Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Bead, il a été
Ordonné, que le dit débat soit remis à jeudi, le neuvième jour d’avril prochain.
L’honorable M. Sullivan, secondé par l’honorable M. McMillan, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Sa Majesté dans les termes suivants :

A Sa Très Excellente Majesté la Reine :

Très Gracieuse Souveraine,
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat et 

du Canada, assemblés en Parlement, demandons humblement d’approcher de Votre 
Majesté pour lui représenter :

Que par la clause 3 de l’Acte Impérial 31-32 Vic., chap. 29, connu sous le nom 
de “Medical Amendment Act, 1868,” il est prescrit que,—

“ Chaque législature coloniale aura plein pouvoir de passer des lois, de temps à 
autre, dans le but de rendre exécutoire’ dans les limites de sa juridiction, l’inscription 
des personnes qui ont été enregistrées sous l’empire de l’acte dit “ The Medical Act,” 
nonobstant toute prescription dans le dit acte à ce contraire. Pourvu, toutefois, 
que toute personne qui a été dûment inscrite en vertu du “ Medical Act,” ait le droit 
d’être enregistrée dans aucune colonie, sur versement des honoraires (s’il en est) exi
gés pour telle inscription, et sur preuve, en telle manière que la dite législature 
coloniale en décidera, de son enregistrement aux termes du dit acte.

Que par la clause 2 du dit Acte Impérial, il est stipulé que le mot “ colonie ", 
dans le dit acte, comprendra toutes les possessions extérieures de Sa Majesté dans 
lesquelles existera une législature telle que ci après mentionnée, sauf les îles de la
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Manche et l'île de Man ; et qne les mots “ législature coloniale,” signifieront les auto
rités autres que le parlement impérial ou Sa Majesté en Conseil, ayant juridiction de 
faire des lois pour aucune colonie.

Que par l’Acte Impérial 41-12 Vic., chap. 33, connu sous le nom do “ The Den
tists' Act, 1878,” il a été prescrit que “ toute personne enregistrée sous l’autorité de 
cet acte, aura droitd’exercor la profession de dentiste dans aucune partie des posses
sions de Sa Majesté."

Que par la clause 2 d’un acte de la législature de l’Ontario, 37 Vic., chap. 30 et 
connu sous le nom de “ Ontario Medical Act,” la profession médicale de l’Ontario 
a été légalement constituée sous les nom et appellation de “ College of Physicians 
and Surgeons of Ontario ” avec pouvoir et autorisation de fixer et déterminer le cours 
des études à suivre par tous les étudiants et à être enseignées par tous les collèges 
compris dans la dite province, et de fixer et déterminer les conditions auxquelles les 
personnes désireuses d’exercer la médecine, la chirurgie et l’obstétrique dans les 
limites de la dite province, pourraient obtenir leur inscription ; —et

Que par le dit “ Ontario Medical Act,” il est stipulé que,—
“ Toute personne désireuse de prendre son inscription en vertu des dispositions 

de cet acte, et qui ne possédera pas toutes les qualifications mentionnées dans la dite 
annexe B, avant le vingt-troisième jour de juillet mil huit cent soixante et dix, 
devra, avant d’avoir le droit de prendre l’inscription, se présenter pour subir un 
examen quant à son savoir et à son habilité pour l’exercice efficace de sa profession, 
devant le bureau des examinateurs dont il a été fait mention dans la vingt-huitième 
clause, et après avoir subi l’examen exigé, et prouvé à la satisfaction du bureau des 
examinateurs qu’elle s’est conformée aux règles et proscriptions passées par le conseil, 
et sur le paiement de tels honoraires que le conseil pourra établir par règlement 
général, telle personne aura le droit d’obtenir son inscription, en vertu de laquelle, 
elle pourra exercer la médecine, la chirurgie et l’obstétrique dans cette province. 37 
Vic., chap. 30, clause 22.

Que, en vertu des prescriptions du dit Acte Impérial précité, toute personne enre
gistrée par le bureau médical de la Grande-Bretagne et de l’Irlande pourra exiger 
d’être enregistrée comme médecin pratiquant par le conseil du collège des médecins 
et chirurgiens de l’Ontario, et d’exercer la médecine, la chirurgie et l’obstétrique 
dans la dite province, sujette seulement au versement d’un honoraire sur simple 
preuve de son inscription en vertu des dispositions du statut impérial et en la manière 
prescrite par le dit acte, nonobstant les dispositions précitées de l’acte médical de 
l’Ontario, octroyant par là, en Canada, aux gradués anglais des privilèges que la 
province de l’Ontario refuse à ses propres gradués ou aux gradués de toute autre pro
vince du Canada.

Qu’il appert que le gouvernement du Canada a appelé l’attention sur le sujet ci- 
dessus mentionné et que le secrétaire d’Etat pour les colonies, au nom du gouverne
ment de Sa Majesté, a promis de présenter une mesure législative au Parlement 
impérial pour amender les dits actes de manière à rendre le droit d’enregistrement 
sujet aux lois locales.

Que néanmoins les actes mentionnés n’ont pas été abrogés mais qu’ils sont encore 
en pleine vigueur et qu’il est constamment pris avantage do leurs dispositions, quel
quefois par ceux qui ont été renvoyés par le bureau d’examinateurs mentionnés dans 
le dit acte d’Ontario.

Que les dispositions du dit acte impérial portent directement atteinte au droit 
accordé au peuple du Canada de se gouverner lui-même par l’intermédiaire de ce 
parlement et des assemblées législatives provinciales; qu’elles n’auraient jamais dû 
être portées et qu’elles devraient être abrogées sans retard.

Nous prions donc humblement Votre Majesté de vouloir gracieusement inviter 
le parlement du Boyaume-Uni à adopter une loi qui mette fin à l’application 
Canada des dites clauses des dits actes du parlement du Royaume Uni.

Après débat,
Sur motion de l’honorable M. Sullivan, secondé par l’honorable; M- McMillan^

en

il a été



Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitule : 
Acte concernant VAssociation Co-opérative du Canada (à responsabilité limitée),’’ 
uquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Eyan, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi, le dixième jour d’avril 

prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitule : 

“ Acte constituant en corporation la Société de la caisse de retraite de la banque 
de Montréal,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Eyan, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi, le dixième jour d’avril 

prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant la société des caisses d’annuités et de garanties de la banque de 
Montréal,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Eyan, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde jfois, vendredi, le dixième jour d’avril

prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant la banque du Peuple,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Pâquot, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir David Lewis 
Macpherson, a proposé :

Que lorsque la Chambre s’ajournera demain, elle reste ajournée à mercredi, le 
huitième jour d’avril prochain, à huit heures du soir.

Après débat,
A six heures, l’honorable Président a quitté le fauteuil pour le reprendre a sept 

heures et demie.
7.30 P. M.

La Chambre a repris le débat sur la motion de sir Alexander Campbell, savoir : 
Que lorsque la Chambre s’ajournera demain, elle reste ajournée à mercredi, le 8 

avril prochain, à huit heures du soir.
Après un nouveau débat,
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.

L’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Lewin, a proposé:
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un 
é'at détaillé de la dépense qui se rattache au récent voyage de l’honorable secré
taire d’Etat à la Colombie-Britannique et en Californie,

Ordonné, que la prise en considération de la dite adresse soit remise à jeudi, le 
neuvième jour d’avril prochain.
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La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
gé é"al par ceux des membres de cotte Chambre qui sont membres dn Conseil Privé.

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture da bill intitulé : “ Acte 
étendant la juridiction de la cour maritime d’Ontario,”

Sur motion de l’honorable H. Turner, secondé par l’honorable M. Dever, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi, le neuvième jour d’avril prochain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération des amendements 
proposés par le comi’é des chemins de fer, télégraphes et havres, au bill intitulé : 
“ Acte à l’effet d'incorporer la compagnie de chemin defer Brantford, Waterloo et lac

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte à 
l’effet de modifier de nouveau la loi de la preuve dans les causes criminelles,”

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi, le dixième jour d’avril prochain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de 
l’honorable M. Macdonald : Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commis
sion nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le 
tarif de 1373 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouverne
ment si ce rapport va être distribué aux sénateurs, et s’il en sera répandu un certain 
nombre d’exemplaires dans le pays,

Sur motion de l’honorable M. Bead, secondé par l’honorablo M. Lewin, il a éfé
Ordonné, que la suite du débat soit remis à demain.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono
rable M. Smith,

La Chambre s’est aj >urnée.

:
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 27 Mars, 1885.WM

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire. 

Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Vendredi, 27 Mars, 1885.

1885. Par l’honorable M. Alexander :

1 19 mars—Qu’il appellera l’attention sur l’état actuel des affaires publiques en
Canada.

Par l’honorable M. Schultz :

20 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement du 
Canada au sujet de le présence de Sauvages américains sur le 
territoire canadien ; copie des communications d’officiers de la 
police à cheval et des ordres en conseil ou des instructions 
départementales se rapportant à ce sujet, qui n’ont pas encore 
été publiés dans le rapport annuel de la division des Sauvages 
du département de l’Intérieur ; aussi un état de l’augmentation 
ou de la diminution de la population sauvage du Nord Ouest, le 
dit état devant être basé sur le nombre des Sauvages qui ont 
été payés lors des traités passés en 1871 et les années sui 
vantes, et sur le nombre de ceux qui sont payé* actuellement ; 
aussi copie des renseignements non encore imprimés sur le 
nombre de Sauvages qui se sont livrés aux travaux agricoles, et 
copie des plaintes (s’il en existe) présentées par la société pro
tectrice des aborigènes, les évêques et le clergé des divers corps 
de missionnaires du Nord-Ouest ou par d’autres personnes au 
sujet du traitement des Sauvages du Nord-Ouest ; aussi un état 
approximatif des approvisionnements alimentaires fournis aux 
dits Sauvages depuis la date du traité No 1 de 1871.

2
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Pour Mercredi, 8 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

24 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. Do l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux syi dies du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des j 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren
trée de l’actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble, de Toronto.

1885.

3

ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, 27 Mars, 1885.
Premier item :

1 23 mars—Seconde lecture (Bill H) pour faire droit à George Branford Cox—Com
parution du pétitionnaire à la barre et audition de son conseil.— 
(Hon. M. Ogilvie).

2 26 mars— Seconde lecture (Bill N)—Amendement de l’acte relatif aux banques, 
sociétés d’assurance, de prêt, de construction et corporations de 
commerce en état d’insolvabilité.— (Hon. M. Scott).

1885.

26 mars—Seconde lecture (Bill 52) relatif à la Banque du Peuple.— (Hon. M. 
Pâquet).

26 mars—Prise en considération des amendements du comité des chemins de for, 
télégraphes et havres (Bill 59)—Chemin de fer de Brantford, 
Waterloo et du lac Eiié.—(Hon. sir Alexander Campbell).

26 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Macdonald : Qu il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l'effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. Read).

3
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 27 Mars, 1885,

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs

Alexander,
AUan,
Almtm,
Archibald,
Armand,
BaiUargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Campbell 

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
DeBlois,

Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremonf,
May t home,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,

McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Plumb, 
Poirier, 
Power, 
Read, 
Robitaille, 
Ross, 
Ryan, 
Scott,

(Sir David Lewis), Smith, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,

Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Eobitaille,—De Patrick Jones, maire, et autres, de Malbaie. 

Par l’honorable M. Cliapais,—D’Alexis Blais et autres, de St. Aubert, comté de
l’Islet.

Pur l’honorable M. Ferrier,— De George T. Tice et autres, de l’Amable,—de John 
Blaikie et autres, de Providence Bay, et de James A. Tomlinson et autres, de 
Yachell, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Boyd,—Du révérend Hubert H. Baker et autres, de Shédiac, 
—do John H. Smith et autres, de College Bridge,—de F. N. Brown, J.P., et autres, 
de Grand-Falls,—de A. M. Medley et autres, de St. George,—de Levi Fulton et 
autres, do Upper-Economy, province de la Nouvelle-Ecosse,— de Peter W. Cody, M.D., 
et autres, de St. Andrews, et de Charles H. Atherton et autres, de Dumfries, province 
du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Vidal,—De J. J. Camp et autres, de Jemseg,—de Elijah Gray 
et autres, de Downieville, et de Seymour Urguhart et autres, de Tennants Cove, pro
vince du Nouveau-Brunswick.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :

Du révérend A. Chouinard et autres, de St-Octave de Métis, comté de Bimouski ; 
demandant que le chemin de fer canadien du Pacifique soit prolongé jusqu’au port de 
Québec.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte à l’effet de modifier de nouveau l’acte 
“ constitutif de la compagnie du chemin de for de la vallée du lac Saskatchewan du 
“ Sud,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en 
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte à l’effet de constituer la compagnie du 
“ chemin de fer du lac Erié, Essex et la rivière Détroit,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill on entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 
divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les rece
voir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 5, ligne 28, retranchez depuis “ trésorier ” jusqu’à “ sera ” dans la 29e ligne, 
Page 5, ligne 39, retranchez depuis “ sans ” jusqu’à “ pourvu ” dans la 41e ligne, 

et insérez “ valable autorisation.”
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemina de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte à l’effet de modifier l’acte constituant en 
“ corporation la compagnie du chemin de fer de la Montagne de Bois à Qu Appelle, 
a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d en taire 
rapport à la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre 
voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :
Page 2, ligne 16, après “ travaux” retranchez la cinquième clause.
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, et la question de concours 

ayant été mise sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Bead, du comité des ordres permanents et des bills privés, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte à l’effet de constituer en corporation le 
“ Synode du diocèse delà Qu’Appelle, et pour d’autres fins s’y rattachant,” a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport 
à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M, Plumb, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
faire droit à George Branford Cox,” et que le pétitionnaire comparaisse à la barre de 
la Chambre pour y être entendu par son conseil,

L’honorable M. Ogilvie, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé :
Que l’ordre pour la seconde lecture du dit bill soit rayé des ordres du jour, et 

que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi, le neuvième jour d’avril prochain, et qu’avis 
de cette lecture soit affiché eux portes de la Chambre ; que les sénateurs soient noti
fiés d’être présents, et que le dit George Branford Cox soit entendu par son conseil, 
à la dite seconde lecture, sur la vérité des allégations du dit bill, et que copie du dit 
bill soit signifié à Bmily Cox, sa femme, et qu’avis soit donné à celle-ci de la dite 
seconde lecture, ou qu’il soit produit des preuves suffisantes de l’impossibilité de lui 
donner cet avis, et qu’il lui soit permis en même temps d’être entendue par son con
seil pour faire valoir les raisons qu’elle peut alléguer contre le dit bill.

Que le dit George Branford Cox comparaisse devant cette Chambre le neuvième 
jour d’avril prochain pour être interrogé, à la seconde lecture du dit bill, si la 
Chambre le juge à propos, afin de constater s’il y a eu quelque collusion directe ou 
indirecte de sa part, relativement à l’adultère que pourrait avoir commis sa femme, 
ou s’il y a eu quelque collusion directe ou indirecte entre lui et sa femme ou une ou 
plusieurs autres personnes au sujet du dit bill de divorce, ou relativement à toute 
action qu’il peut avoir intentée en justice contre quelqu'un pour cause de relations



criminelles avec sa dite femme ; et si, an temps de l’adultère dont il se plaint sa 
femme, en vertu d un contrat ou autrement, avec son consentement, vivait séparée 
de lui et dispensée par lui, en tant qu’il le pouvait faire, des devoirs conjugaux ou si 
au temps du dit adultère, elle cohabitait avec lui et vivait sous sa protection et son 
autorité maritale.

sur la dite motion, elle a été, snr division,La question de concours ayant été mise 
résolue dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné en conséquence.

L ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: “Acte pour 
“ amender de nouveau l’acte relatif aux banques, compagnies d’assurances, compa- 
“ gDies de prêt, sociétés de constructions et corporations de commerce en état d’in- 
“ solvabilité,”

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi, le huitième jour d’avril prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la Banane 
“ du Peuple,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Pâquet, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l’ordre la Chambre a pris en considération les amendements fait 
par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres au bill intitulé : “ Acte 
constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Brantford, Waterloo et 
lac Brié."

Les dits amendements ayant été lus de 
concours ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Howlan, il a été 
Ordonné, q e le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, el qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

par le greffier, et la question denouveau

L ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la question de 
1 honorable M. Macdonald : Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission 
nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le tarif de 
1879 sur 1 industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouvernement si 
ce rapport va être distribué aux sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre 
d exemplaires dans le pays,

Sur motion de l’honorable M. Flint, secom 
Ordonné, que la suite du débat soit remise 

prochain.
par l’honorable M. Plumb, il a été 
mercredi le huitième jour d’avril

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono
rable sir David Lewis Macpherson,

La Chambre s’est ajournée à mercroii le huitième jour d’avril prochain, à huit 
heures du soir.
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AFFAIRES DE ROUTINE.
lr

t:

Mercredi, 8 Avril, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Mercredi, 8 Avril, 1885.

1885. Par l’honorable M. Alexander :

24 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. De l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l'administration de cette banque a été confiée aux sy dies du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren
trée de l’actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble, de Toronto.

1
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Par l’honorable M. Schultz :1885.

•JO mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement du 
Canada au sujet de le présence de Sauvages américains sur le 
territoire canadien ; copie des communications d'officiers de la 
police à cheval et des ordres en conseil ou des instructions 
départementales se rapportant à ce sujet, qui n’ont pas encore 
été publiés dans le rapport annuel de la division des Sauvages 
du département de l’Intérieur ; aussi un état de l’augmentation 
ou de la diminution de la population sauvage du Nord-Ouest, le 
dit état devant être basé sur le nombre des Sauvages qui ont 
été payés lors des traités passés en 1871 et les années sui 
vantes, et sur le nombre de ceux qui sont payés actuellement ; 
aussi copie des renseignements non encore imprimés sur le 
nombre de Sauvages qui se sont livrés aux travaux agricoles, et 
copie des plaintes (s’il en existe) présentées par la société pro
tectrice des aborigènes, les évêques et le clergé des divers corps 
de missionnaires du Nord-Ouest ou par d’autres personnes au 
sujet du traitement des Sauvages du Nord-Ouest ; aussi un état 
approximatif des approvisionnements alimentaires fournis aux 
dits Sauvages depuis la date du traité No 1 de 1871.

2

Pour Jeudi, 9 Avril, 1885.
Question par l’honorable M. Howlan :

27 mars—Le gouvernement, après avoir dûment considéré le sujet, serait-il disposé 
à recommander l’exécution de sondages et levés en vue de faire 
pratiquer un passage sous-marin ou tunnel entre le Cap Traverse, 
sur l’He du Prince-Edouard, et le Cap Tormentine, sur la côte du 
Nouveau-Brunswick, à fin d’assurer à l’Ile du Prince-Edouard la 
communication non interrompue avec la terre ferme, qui est 
l’une des conditions de l’union avec le Canada ?

3

Pour Vendredi, 10 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

27 mars—Qu’il appellera l’attention sur l’état actuel de affaires publiques en 
Canada, et qu’il demandera au gouvernement quels remèdes il 
se propose d’apporter aux maux existants.

4

Par l’honorable M. Flint :

27 mars - Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier, Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état détaillé du nombre d’adresses 
votées sur la proposition de membres du Sénat et de membres 
de la Chambre des Communes, pendant les sessions de 1884 et 
188ô, avec indication du sujet de chaque adresse, du nom du pro
posant, du coût de la préparation des pièces demandées par 
chacune de ces adresses ; le dit état devant être dressé aussitôt 
que possible après la clôture de cette session.

5
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ORDRE DU JOUR.JL

ie
vu

Pour Mercredi, 8 Avril, 1885.
1885.

1 25 mars—Troisième lecture (Bill F) pour amender de nouveau l’acte concernant 
les offenses contre la personne.—(Hon. sir Alexander Campbell).

23 mars—Comité de toute la Chambre (Bill L)—Procédures sommaires devant les 
juges de paix et autres magistrats.— (Hon. M. Gowan).

21 mars— Seconde lecture (Bill N)—Banques, compagnies d’assurance, de prêt, 
sociétés de construction et sociétés de commerce en état d’insol
vabilité.— (Hon. M. Scott).

27 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Macdonald : Qu’il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. Flint).

2

3

4
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PROCÈS-VEKBAUX

DBS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 8 Avril, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLES, Président.

Les honorables messieurs

Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,

Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Ciemow,
Dever,

McClelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

O'Donohoe, 
Ogilvie, 
Pâquet, 
Plumb, 
Poirier, 
Power, 
Robitaille, 
Byan, 
Scott, 
Stevens, 

(Sir David Lewis), Sutherland, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Wark.

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,

Prières ;



342

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable Président,—Do William Harris et autres, de Day Mills, province 
d’Ontario, et de Valentein McDonald et autres, du comté de Guyaborough, province 
de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Wark,—De C. H. Ferguson et autres, de Wateiwille, et de 
Nathaniel W. Strang et autres, de Upper Cape, province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Lacoste,—De X. Woodward et autres, de South Dudsville.

Par l’honorable M. McDonald,—Du révérend James McQuiriam et autres, d’Ari- 
chat,—de D. Doyle et autres, de Eocky Bay,—de John McDogald et autres, du Havre 
de Gauvrin,—d’Edward DeBook et autres, de L’Ardoise,—de John Boudrot et autres, 

du révérend Charles P. Martel et autres, de la Bivière-Bourgeois,de Paulamont,—
de William Malcolm et autres, de Caribou Cove,—de James Smith et autres, du 
Détroit de Canso,—de H. Fougère et autres, de Saint-Pierre,—d’Edward Walsh et 
autres, du bassin de la rivière Inhabitants,—d’Edward Forrest et autres, du Bara- 
chois, et do Benjamin Marchand et autres, de Paulamont, province de la Nouvelle- 
Ecosse.

Par l’honorable M. Pâquet,—Du révérend H. Montgomery et autres, de Philips- 
burg, province de Québec,

L’honoranle Président a présenté à la Chambre, des états des baptêmes, mariages 
et sépultures dans les districts de Arthabaska, St-François et Terrebonne, pour l’année 
18d4.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit :

( Voir documents de la session.)

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De Joseph Poirier et autres,—de Francis Scott et autres,—de Jacob White et 

autres,—de Frédéric Malouin et autres,—du révérend Young, M.L.C., et autres,—de 
messieurs J. et K. Young et autres, et du révérend M. Gagnon et autres ; demandant 
la passation d’une loi qui accorde une prime spécifique et permanente aux bâtiments 
et bateaux de pêche.

Du révérend Ad. Blanch et et autres, de St-Pamphile, comté de l’Islet, et de J. B. 
Garon maire, et autres, de St-Denis, comté de Kamouraska,—de Thomas Légault et 
autres, de St-Casimir de Binon, comté d’Ottawa; demandant que le chemin de fer 
canadien du Pacifique soit prolongé au port de Québec.

Du révérend J. Noiseux et autres, de Ste-Cécile, comté de Shefford ; demandant 
que la ligne du chemin de fer via Sherbrooke soit adoptée.

De Nehemia Belyea et autres, de Central Cambridge,—de James Grant et autres, 
de Aroostook Junction,—de S. P. Wait et autres, d’Andover,—de D. G. Dickey et 
autres, de Oak Bay,—de Thomas Fulton et autres, de Knoxford,—de Hugh Morrison 
et autres, de Scotch Kidge,—de J. L. Saunders et autres, de Florenceville,—de M. (y. 
Atkinson et autres, de Bristol,—de Joseph Crain et autres, de Kent et Minerai Office, 
et de Charles Stewart et autres, de Stewarton, province du Nouveau-Brunswick,— 
de James Jamieson et autres, de Arkwright, et du révérend G. E. Turk et autres, de 
Lucknow, province d’Ontario,—de Eobert Wallace et autres, de Bairdsville,—de 
David Curry et autres, de la Bivière-Tobique, et de Gedeon McLeod et autres, de 
Penobsquis,— de Peter G. Fraser et autres, de Four Falls,—de J. M.Pamroy et autres, 
de Little Eidge, et du révérend J. T. Barnes et autres, de Whitehead, province du 
Nouveau-Brunswick,—de Jane Batterion et autres, de Bistowell, et de Samuel Radcock 
et autres, de London East, province d’Ontario,—de C. E. Hart et autres, de Baddeck,—
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de Sidney Locks et autres, de Lockport,—de Frederic Bring et autres, de Bast Jordan, 
et de William Douglas et autres, d’Osborne, province de la Nouvelle-Ecosse; de
mandant qu’il ne soit apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 1878, aucune modi
fication tendant à en altéter le caractère prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adop
tion et l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrica- 
tion, l’importation et la vente comme breuvage des boissons enivrantes.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte pour amender de nou
veau un acte intitulé ‘ Acte concernant les offenses contre la personne,’ ” a été lu la 
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s est mise 

en comité général sur le bill intitulé: “Acte pour établir de nouvelles dispositions 
concernant les procédures sommaires devant les juges de paix et autres magistrats.

(En comité—voir Journal.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Pâquct a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait 
iné le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander per-exam

mission de siéger de nouveau.
Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, que le comité ait permission de siéger de nouveau lundi prochain et 

que le dit bill tel qu’il est proposé de l’amender soit imprimé pour 1 usage des 
membres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitule : 
“ Acte autorisant la compagnie d’assurance Eoyale Canadienne à réduire son capital 
social,” et pour d’autres fins, auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Byan, secondé par l’honorable JL Uiell, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des C immunes par son greffier,, pour rapporter .0 
bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Fairy Emily Jane Terry.”

Aussi, le bill intitulé : “Acte pour faire droit à Alice Elvira Evans, et 
Aussi, le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Georg Louis Emil Hatzteld, et 

informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux dits bills 
sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte concernant la Société des Missions Congrégationnalistes du
Canada.” .

Aussi, le bill intitulé : “ Acte à l’effet de conférer certains pouvoirs a la compa
gnie de houille internationale (à responsabilité limitée.)

Aussi, le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’incorporer la compagnie de chemin de 
fer Brantford, Waterloo et lac Erié.

Aussi, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte d’incorporation de la compa
gnie du chemin de fer de la Montagne à Bois à Qu’Appelle, et

Aussi, le bill intitulé : “ Acte incorporant la compagnie du chemin de fer du lac 
Erié, Essex et de la rivière Détroit," et informer cette Chambre que la Chambre des 
Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat aux dits bills, sans amen
dement,



Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé 
Acte modifiant la loi concernant les ponts, estacades et travaux établis 
navigables sous l’autorité d’actes provinciaux,” auquel elle demande le concours de 

cette Chambre. -
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable H. Macfarlane, secondé par l’honorable M. Kaulbach, 

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

en eaux

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte modifiant l’acte quarante-cinq Victoria, chapitre dix-sept, à l'effet d’encou- 
“ rager la construction de cales sèches,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été la première fois.
Sur motion do l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

sir David Lewis Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte modifiant les actes concernant le département du secrétaire d’Etat,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’h morable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 

David Lewis Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Un message a été reçu de la Chambre des Communes dans les mots suivants :

Chambre des Communes,
Vendredi, 27 mars, 1885.

Résolu, qu’il soit envoyé un message au Sénat, informant leurs Honneurs, 
que cette Chambra donne son concours au message du Sénat, priant cette Chambre 
de vouloir bien s’unir à leurs Honneurs, pour former un comité collectif des deux 
Chambres, afin d’examiner le rapport des commissaires chargés de refondre et 
reviser les Statuts du Canada, et en faire rapport, et que messieurs Abbott, Beaty, 
Davies, Edgar, Girou ird, Landry (Kent), Laurier, Royal, Shakespeare, Tupper,
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte à l’effet de constituer en corporation la compagnie du pont de chemin de fer 
de Fredericton et Saint-Mary’s, auquel elle demande le concours do catte Chambre. 

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M Wark, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été' 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé ! 
“ Acte constituant en corporation le Synode de l’Eglise Evangélique Luthérienne du 
Canada,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill est lu la première fois. •»
Sur motion de l’honorable Mi. McClelan, secondé par l’honorable M. Haythorne,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit la seconde fois vendredi prochain.

Un message do la Chambra des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte constituant on corporation la compagnie du chemin de fer d’Alberta et 
Athabaska,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M Vidal, secondé par l’honorable Mi. Plumb, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

£ £



345

Weldon et Wood (Brockville), ont été désignés pour agir au nom de cette Chambre, 
comme membres du dit comité collectif.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

J. G. Bourinot,
Greffier de la Chambre.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant les banques, 
compagnies d’assurance, compagnies de prêt, sociétés de construction et corporations 
de commerce en état d’insolvabilité,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Haythorne, il

Ordonné, que ledit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de 
l’honorable M, Macdonald : Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commissi on 
nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le tarif de 
1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouvernement si 
ce rapport va être distribué aux sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre 
d’exemplaires dans le pays,

Su:- motion de l’honorable M. Flint, secondé par l’honorable M. Howlan, il a été
Ordonné, que la suite du débat soit remis à demain.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

sir David Lewis Macpherson,
La Chambre s’est ajournée.

a été
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AFFAIRES DE ROUTINE,

Jeudi, 9 Avril, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Jeudi, 9 Avril, 1885.

1885. Question par l’honorable M. Howlan :

1 27 mars—Le gouvernement, après avoir dûment considéré le sujet, serait-il disposé 
à recommander l’exécution de sondages et levés en vue de faire 
pratiquer un passage sous-marin ou tunnel entre le Cap Traverse, 
sur l’Ile du Prince-Edouard, et le Cap Tormentine, sur la côte du 
Nouveau-Brunswick, à fin d’assurer à l’Ile du Prince Edouard la 
communication non interrompue avec la terre ferme, qui est 
l’une des conditions de l’union avec le Canada ?

Par l’honorable M. Schultz :

20 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement du 
Canada au sujet de le présence de Sauvages américains sur le 
territoire canadien ; copie des communications d’officiers de la 
police à cheval et des ordres en Conseil ou des instructions 
départementales se rapportant à ce sujet, qui n’ont pas encore 
été publiés dans le rapport annuel de la division dek Sauvages 
du département de l’Intérieur ; aussi un état de l’augmontation 
ou de la diminution de la population sauvage du Nord-Ouest, le 
dit état devant être basé sur le nombre des Sauvages qui ont 
été payés lors des traités passés en 1871 et les années sui
vantes, et sur le nombre de ceux qui sont payés actuellement ; 
aussi copie des renseignements non encore imprimés sur le

2
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nombre de Sauvages qui se sont livrés aux travaux agricoles, et 
copie des plaintes (s’il en existe) présentées par la société pro
tectrice des aborigènes, les évêques et le clergé des divers corps 
de missionnaires du Nord-Ouest ou par d’autres personnes au 
sujet du traitement des Sauvages du Nord-Ouest ; aussi un état 
approximatif des approvisionnements alimentaires fournis aux 
dits Sauvages depuis la date du traité No 1 de 1871.

Pour Vendredi, 10 Avril, 1885.
1885. Par l’honorable M. Alexander :

27 mars—Qu’il appellera l’attention sur l’état actuel de affaires publiques en 
Canada, et qu’il demandera au gouvernement quels remèdes il 
se propose d’apporter aux maux existante.

Par l’honorable M. Flint :

27 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état détaillé du nombre d’adresses 
votées sur la proposition de membres du Sénat et de membres 
de la Chambre des Communes, pendant .les sessions de 1884 et 
1885, avec indication du sujet de chaque adresse, du nom du pro
posant, du coût de la préparation des pièces demandées par 
chacune de ces adresses ; le dit état devant être dressé aussitôt 
que possible après la clôture de cette session.

Question par l’honorable M. Haythorne :

8 avril—Qu’il demandera au ministre dirigeant en cette Chambre si le gouverne
ment a l’intention de faire améliorer, l’été prochain, l’entrée du 
havre de Tracadie, lie du Prince-Edouard, par la construction 
d’un brise-lames ou autres travaux.

Par l’honorable M. Haythorne :

8 avril—Qu’il appellera l’attention de la Chambre sur la fermeture qui a eu lieu 
dernièrement de la station d’York sur le chemin de fer de l’Ile 
du Prince-Edouard, et qu’il demandera au ministre dirigeant en 
cette Chambre par quelle autorité et pour quelles causes la dite 
station a été fermée, et si elle va être ouverte de nouveau.

3

4

5

6

Pour Lundi, 13 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

8 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie des instructions qui ont été 
données aux trois commissaires chargés d’aller au Nord Ouest 
s’enquérir des réclamations des Métis et autres dans la colonie 
de la Saskatchewan et prononcer sur ces réclamations.

7
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Par l’honorable M. Alexander :

8 avril—Que l’état de compte relatif à la faillite de la banque du Haut-Canada 
soit renvoyé à un comité qui sera chargé de présenter, après exa
men, un rapport sur cet état; que le dit comité soit autorisé à 
envoyer quérir personnes, pièces et dossiers, et qu’il se compose 
des,honorables messieurs...............

1885.

8

Pour Mardi, 21 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

8 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. De l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux sy; dies du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren
trée de l’actif eût été remise entre les mains de M, Clarke 
Gamble, de Toronto.

9



ORDRE DIT JOUR.

Pour Jeudi, 9 Avril, 1885.
1885.

1 26 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable M. Plumb : qu’il appellera 
l’attention sur l’opportunité de présenter au Sénat des bills 
d’intérêt privé pendant la première partie des sessions du parle
ment.—(Hon. M. Plumb).

2 26 mars—Prise en considération de la motion proposant une adresse à Sa Majesté 
M str rïeS^acteB concernant la pratique de la médecine.—(Hon.

3 26 mars—Seconde lecture (Bill 11)—Jurisdiction de la Cour Maritime d’Ontario. 
(Hon. M. Turner).

4 27 mars—Seconde lecture (Bill H) pour faire droit à George Branford Cox—Com
parution du pétitionnaire à la barre et audition de son conseil.— 
(Hon. M. Ogilvie).

5 28 mars—Seconde lecture (Bill 108) pour amender l’acte 45 Vie,, ch. 17, à l’effet
d’encourager la construction de cales sèches.—(Hon. sir 
Alexander Campbell).

28 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Macdonald : Qu’il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu, le tarif de 1879 sur l’industrie manu acturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. Flint).

au
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 9 Avril, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

DeBlois,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Qlasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,
McClelan,

Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
Dever,

McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Pdquet, 
Plumb, 
Poirier, 
Power, 
Read, 
Robitaille, 
Ryan, 
Schultz, 
Scott,

(Sir David Lewis), Stevens,
Sutherland, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Wark,

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
Ogilvie,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Archibald,—De Sarah E. Langster et autres, de New Har

bour, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Dickey,—De John Myers et autres, de Manchester,—de G. 
Lawson Gordon et autres, de Grande-Rivière, et de Mary E. Denton et autres, de 
Petite-Rivière, tous de la province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Almon,—De John G. Baker et autres.

Par l’honorable M. Vidai,—De J. G. Currie et autres, de Sainte Catherine,— de 
Sadie M. Harris et autres, de Brookville, province d’Ontario, et de Oscar W. Wetmore, 
dô Bornfield, province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Montgomerry,—De John McCabe et autres, de Stranhope,— 
de W. Henry Lund et autres, de St. Peters Island, et de Roderick McLeod et autres, 
de Wood Island, tous de la province de l’Ile du Prince-Edouard.

Par l’honorable M. Schultz,—De W. R. Morrison et autres, de Plymton, province 
du Manitoba.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De Patrick Jones, maire, et autres, de Malbaie ; demandant la passation d’une 

loi qui accorde une prime spécifique et permanente aux bâtiments et bateaux de 
pêche.

D’Alexis Blais et autres, de St-Aubert, comté de l’Islet ; demandant que le che
min de fer canadien du Pacifique soit prolongé au port de Québee.

De George T. Tice et autres, de l’Amable,—de John Blaikie et autres, de 
Providence Bay, et de James A. Tomlinson et autres, de Vachell, province d’Ontario, 
—du révérend Hubert H. Baker et autres, de Shédiac,—de John H. Smith et autres, 
de College Bridge,—de F. N. Brown, J.P., et autres, de Grand-Falls,—de A. M. 
Medley et autres, de St-George,—de Levi Fulton et autres, de Upper-Economy, pro
vince de la Nouvelle-Ecosse,—de Peter W. Cody, M.D., et autres, de St-Andrews, et 
de Charles H. Atherton et autres, de Dumfries, province du Nouveau-Brunswick,— 
de J. J. Camp et autres, de Jemseg,—de Elijah Gray et autres, de Downieville, et de 
Seymour Urquhart et autres, de Tennants Cove, province du Nouveau-Brunswick ; 
demandant qu’il ne soit apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 1878, aucune 
modification tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou à en rendre plus difficile 
l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la 
fabrication, l’importation et la vente comme breuvages des boissons enivrantes.

L’ordre dû jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de 
l’honorable M. Plumb,—Qu’il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la 
présentation de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une division plus 
égale du travail législatif entre les deux Chambres pendant la première période de la 
session ; et demandera aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter 
dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du Parlement peuvent y 
prendre naissance, afin que cette Chambre soit en état de remplir intégralement le 
rôle qui lui revient par la constitution,

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Archibald, il 
a été

Ordonné, que le dit débat soit remis à lundi prochain.
Conformement à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour étendre la juridic

tion de la cour Maritime d’Ontario,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Turner, secondé par l’honorable M. Gowan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général Jundi prochain.

1
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte relatif à la Banque Centrale du Nouveau-Brunswick,” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Wark, secondé par l’honorable M. Plumb, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé ; “ Acte pour 
faire droit à George Branford Cox,”

L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. McKay, a proposé :
Que l’ordre du jour pour la seconde lecture du dit bill soit rayé et que le dit bill 

soit lu la seconde fois lundi, le vingtième jour d’avril courant, et qu’avis de cette lec
ture soit affiché aux portes de la Chambre ; que les sénateurs soient notifiés d’être 
présents, et que le dit George Branford Cox soit entendu par son conseil, à la dite 
seconde lecture, sur la vérité des allégations du dit bill, et que copie du dit bill soit 
signifié à Emily Cox, sa femme, et qu’avis soit donné à celle-ci de la dite seconde 
lecture, ou qu’il soit produit des preuves suffisantes de l’impossibilité de lui donner 
cet avis, et qu’il lui soit permis en même temps d’être entendue par son conseil pour' 
faire valoir les raisons qu’elle peut alléguer contre le dit bill.

Que le dit George Branford Cox comparaisse devant cette Chambre le vingtième 
jour d’avril courant pour être interrogé, à la seconde lecture du dit bill, si la Chambre 
le juge à propos, afin de constater s’il y a eu quelque collusion directe ou indirecte de 
sa part, relativement à l’adultère que pourrait avoir commis sa femme, ou s’il y a eu 
quelque collusion directe ou indirecte entre lui et sa femme ou une ou plusieurs autres 
personnes au sujet du dit bill de divorce, ou relativement à toute action qu’il peut 
avoir intentée en justice contre quelqu’un pour cause de relations criminelles avec sa 
dite femme ; et si, au temps de l’adultère dont il se plaint, sa femme, en verfu d’un 
contrat ou autrement, avec son consentement, vivait séparée de lui et dispensée par 
lui, en tant qu’il le pouvait faire, des devoirs conjugaux, ou si, au temps du dit adultère, 
elle cohabitait avec lui et vivait sous sa protection et son autorité maritale.

Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans 

l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Actes à l’effet de modifier 
l’acte quarante-cinq Victoria, chapitre dix-sept, pour encourager la construction de 
cales sèches,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Almon, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la question de 
l’honorable M. Macdonald : Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission 
nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’ a eu le tarif 
de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouvernement 
si ce rapport va être distribué aux sénateurs, et 
nombre d’exemplaires dans le pays,

Sur motion de l’honorable M. Flint, secondé par l’honorable M. Nelson, il a été 
Ordonné, que la suite du débat soit remise à mardi prochain.

s’il en sera répandu un certain

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono
rable M. Almon,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 10 Avril, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Vendredi, 10 Avril, 1885.

Par l’honorable M. Alexander :

appellera l’attention sur l’état actuel de affaires publiques en 
Canada, et qu’il demandera au gouvernement quels remèdes il 
se propose d’apporter aux maux existants.

Par l’honorable M. Flint :

27 mars - Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état détaillé du nombre d’adresses 
votées sur la proposition de membres du Sénat et de membres 
de la Chambre des Communes, pendant les sessions de 1884 et 
1885, avec indication du sujet de chaque adresse, du nom du pro
posant, du coût de la préparation des pièces demandées par 
chacune de ces adresses ; le dit état devant être dressé aussitôt 
que possible après la clôture de cette session.

Question par l’honorable M. Haythorne :

8 avril—Qu’il demandera au ministre dirigeant en cette Chambre si le gouverne
ment a l’intention de faire améliorer, l’été prochain, l’entrée du 
havre de Tracadie, lie du Prince-Edouard, par la construction 
d’un brise-lames ou autres travaux.

1885.

27 mars—Qu’il1

2
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Par l’honorable M. Haythorne : ,

8 avril—Qu’il appellera l’attention de la Chambre sur la fermeture qui a eu lieu 
dernièrement de la station d’York sur le chemin de fer de l’Ile 
du Prince-Edouard, et qu’il demandera au ministre dirigeant en 
■cette Chambre par quelle autorité et pour quelles causes la dite 
station a été fermée, et si elle va être ouverte de nouveau.

1885.

4

Pour Lundi, 13 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

8 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie des instructions qui ont été 
données aux trois commissaires chargés d’aller au Nord-Ouest 
s’enquérir des réclamations des Métis et autres dans la colonie 
de la Saskatchewan et prononcer sur ces réclamations.

Par l’honorable M. Schultz :

5

20 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement du 
Canada au sujet de le présence de Sauvages américains sur le 
territoire canadien ; copie des communications d’officiers de la 
police à cheval et des ordres en conseil ou des instructions 
départementales se rapportant à ce sujet, qui n ont pas encore 
été publiés dans le rapport annuel de la division des Sauvages 
du département de l’Intérieur ; aussi un état de 1 augmentation 
ou de la diminution de la population sauvage du Nord-Ouest, le 
dit état devant être basé sur le nombre des Sauvages qui ont 
été payés lors des traités passés en 1871 et les années sui
vantes, et sur le nombre de ceux qui sont payés actuellement ; 
aussi copie des renseignements non encore imprimés sur le 
nombre de Sauvages qui se sont livrés aux travaux agricoles, et 
copie des plaintes (s’il en existe) présentées par la société pro
tectrice des aborigènes, les évêques et le clergé des divers corps 
de missionnaires du Nord-Ouest ou par d’autres personnes au 
sujet du traitement des Sauvages du Nord-Ouest ; aussi un état 
approximatif des approvisionnements alimentaires fournis aux 
dits Sauvages depuis la date du traité No 1 de 1871.

6

Pour Vendredi, 17 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

8 avril—Que l’état de compte relatif a la faillite de la banque du Haut-Canada 
soit renvoyé à un comité qui sera chargé de présenter, après exa
men, un rapport sur cet état ; que le dit comité soit autorisé à 
envoyer quérir personnes, pièces et dossiers, et qu il se compose 
des honorables messieurs...............

7
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Pour Mardi, 21 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :1885.

8 8 avril—Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre a cette Chambre un état complet et détaillé—
„ j 1: P® l'actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
1 administration de cette banque a été confiée aux sy- dies du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers debiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren- 
tree de 1 actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
uamble, de Toronto.

ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, 10 Avril, 1885.1885.
26 mars Seconde Ucture (Bill 81)—Société coopérative du Canada.—(Hon. M.1

Eyan).

26 mars Seconde lecture (Bill 49)-Société de la caisse de retraite de la banque 
de Montréal.—(Hon. M. Eyan).

26 mars Seconde lecture (Bill 48)—Société des caisses d’annuités et de garantie 
de la banque de Montréal.—(Hon. M. Eyan).

26 mars—Seconde lecture (Bill 6)—Amendement de la loi de la 
affaires criminelles.—(Hon. M. Power).

8 avril Seconde facture (Bill 43) —Eéduction du capital de la Cie d’assurance 
Eoyale Canadienne.—(Hon. M. Eyan).

8 avril Seconde lecture (Bill 50)—Incorporation de la Cie du pont de chemin de 
fer de Fredericton et St. Mary’s.—(Hon. M. Wark).

2

3

4 preuve dans les

5
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 10 Avril, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président

Les honorables messieurs

Dever,
DeBlois,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Glasier,
Grant,
Guèvremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McGlelan,

McDonald,
Mc Innés,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Taquet,
Pluma,
Poirier,
Power,
Read.

Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Si r Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Clemow,

Robitaille,
Ross,
Ryan, 
Scott,

(Sir David Lewis), Stevens,
Sutherland, 
Trudel. 
Turner, 
Vidal, 
Wark.

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
Ogilvie,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par I honorable M. McMaster,—Du révérend James Fraser et autres, de Sutton 

West,- de Patrick Higgins et autres, d’Edgar et Dalston, et de Olivier A. Young et 
autres, do Maxbrîdge et Goodwood, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Leonard,—De R. A. Thomas et autres, de Edgar,—de James 
Johnston et autres, de Orillia,—du révérend George Bremner et autres, de White 
Lake, et do John Hamilton et autres, de Stewartville, province d’Ontario.

Par l'honorable M. Wark,—De George S. Marel et autres, de Coldstream, pro
vince du Nouveau-Brunswick.

Par ! honorable M. Almon,—De Alvin Hemneor et autres, de Musquodoboit 
Harbor, province de la Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De William Harris et autres, de Dey Mills, province d’Ontario, et de Yalentein 

McDonald et autres, du comté de Guysborough, province de la Nouvelle-Ecosse,—de 
C. H. Ferguson et autres, de Waterville, et de Nathaniel W. Strang et autres, de 
Upper Cape, province du Nouveau-Brunswick,—de X. Woodward et autres, de 
South Dndsville,—du révérend H. Montgomery et autres, de Philipsburg, province 
de Québec ; demandant qu’il ne soit apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 1878, 
aucune modification tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou à en rendre plus 
difficile l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi à l'effet de prohi
ber la fabrication, l’importation et la vente comme breuvages des boissons enivrantes.

Du révérend James McQuinam et autres, d’Arichat,—de D. Doyle et autres, de 
Rocky Bay,—ae John McD.ignld et autres, du Havre de Gauvrin,—d’Eward DeBook 
et autres, de L’Ardoise,—de John Boudrot et autres, de Paulamont,—du révérend 
Charles P. Martel et autres, de la rivière Bourgeois,—de William Malcolm et autres, 
de Caribou Cove,—de James Smith et autres, du détroit de Canso,—de H. Fougère et 
autres, de Saint-Pierre,—d’Eward Walsh etautres, du bassin de la rivière Inhabitants, 
—d’Edward Forrest et autres, du Barachois, et de Benjamin Marchand et autres, de 
Paulamont, province de la Nouvelle-Ecosse ; demandant la passation d’une loi qui 
accorde une primo spécifique et permanente aux bâtiments et bateaux de pêche.

L’honorable M. Flint, secondé par l’honorable M, Plumb, a proposé:
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
détaillé du nombre d’adresses votées sur la proposition de membres du Sénat et de 
membres Je la Chambre des Communes, pendant les sessions de 1884 et 1885, avec 
indication du sujet de chaque adresse, du coût de la préparation des pièces demandées 
par chacune de ces adresses; le dit état devant être dressé aussitôt que possible 
après la clôture de cette session.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la 
Chambre la communicatiou suivante :

( Voir journal).

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la société 
co-opérative du Canada (à responsabilité limitée), a été lu la seconde fois.
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Sur motion de i’honorable M. Eyan, secondé par l’honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des qrdres permanents et des 

bills privés.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte incorporant la société 
de la caisse de retraite de la banque de Montréal,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Eyan, secondé par l’honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé an comité des banques et du

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la société de 
la caisse d’annuités et de garanties de la banque de Montréal,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Eyan, secondé par l’honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: “Acte à 
1 effet de modifier la loi de la preuve dans les causes criminelles.”

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte à l’effet d’autoriser la 
compagnie d assurance royale canadienne à réduire son capital et à d’autres fins ” a 
ete lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable_M. Eyan, secondé par l’honorable M. Odell, il a été
Oidonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’incorporer la 

seconde fois^ P°nt ^ Chemi° do fer de Fredericton et de St. Mary’s,” a été lu la

Sur motion de l’honarable M. Wark, secondé par l’honorable M. Montgomery, il

Ordonné 
et havres.

commerce.

commerce.

a été
que le dit bill soit renvoyé comité des chemins de fer, télégraphesau

dr lCdTe" .mÊ;hd=er,oï?n0rab!'' >ir C™pW1’ ’ec0,,dé par

La Chambre s’est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l’aprèsmidi.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 13 Avril, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions>Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.
Pour Lundi, 13 Avril, 1885.

Par l’honorable M. Alexander :

8 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une copie des instructions qui ont été 
données aux trois commissaires chargés d’aller au Nord Ouest 
s’enquérir des réclamations des Métis et autres dans la colonie 
de la Saskatchewan et prononcer sur ces réclamations.

Par l’honorable M. Schultz :

1

9 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trane- 
mettre à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement du 
Canada au sujet de le présence de Sauvages américains sur le 
territoire canadien ; copie des communications d officiers delà 
police à cheval et des ordres en conseil ou des instructions 
départementales se rapportant à ce sujet, qui n’ont pas 
été publiés dans le rapport annuel de la division aes bauvages 
du département de l’Intérieur ; aussi un état de l’augmentation 
ou de la diminution de la population sauvage du Nord-Ouest, e

2

encore



dit état devant être ba^é sur le nombre des Sauvages qui ont 
été payés lors des tiaités passés en 1871 et les années sui
vantes, et sur le nombre de ceux qui sont payés actuellement; 
aussi copie des renseignements non encore imprimés sur le 
nombre de Sauvages qui se sont livrés aux travaux agricoles, et 
copie des plaintes (s’il en existe) présentées par la société pro
tectrice des aborigènes, les évêques et le clergé des divers corps 
de missionnaires du Nord-Ouest ou par d’autres personnes 
sujet du traitement des Sauvages du Nord-Ouest ; aussi un état 
approximatif des approvisionnements alimentaires fournis 
dits Sauvages depuis la date du traité No 1 de 1871.

au

aux

Pour Mercredi, 15 Avril, 1685.
Par l’honorable M. Alexander :

10 avril—Qu’il appellera l’attention sur l’état actuel de affaires publiques en 
Canada, et qu’il demandera au gouvernement quels remèdes il 
se propose d’apporter aux maux existants.

1885.

3

Pour Vendredi, 17 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Alexander:

8 avril—Que l’état de compte relatif à la faillite de la banque du Haut-Canada 
soit renvoyé à un comité qui sera chargé de présenter, après exa
men, un rapport sur cet état; que le dit comité soit autorisé à 
envoyer quérir personnes, pièces et dossiers, et qu’il se compose 
des honorables messieurs...............

4

Pour Mardi, 21 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

8 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre a cette Chambre un état complet et détaillé—

fr ,^e 1 actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
administration de cette banque a été confiée aux sy dies du 

gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.
2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 

des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren
trée de l'actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble, de Toronto.

5

CO
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ORDRE DU JOUR.

Pour Lundi, 13 Avril, 1885.
1885.

8 avril—La Chambre de nouveau en comité (Bill L)—Procédures sommaires devant 
les juges de paix et autres magistrats—(Hon. M. Gowan).

8 avril—Seconde lecture (Bill 60)—Incorporation du synode de l’église évangé
lique luthérienne.—(Hun. M. McClelan).

1

2

8 avril—Seconde lecture (Bill 73)—Incorporation de la Cie du chemin defer 
d’Alberta et d’Athabuska.—(Hen. M. Vidal).

8 avril— Comité de toute la Chambre (Bill N)—Banques, Oies d’assurance et de
prêt, et corporations de commerce en état d’insolvabilité — 
(Hon. M. Scott).

9 avril—Reprise du débat sur la motion de l’honorable M. Plumb : qu’il appellera
l’attention sur l’opportunité de favoriser la piésentation de bills 
d’intéi êt privé dans cette (Jbambre, en vue d’une d vision plus 
égale du travail législatif entre les deux t hambres pendant la 
première période de ia session ; et qu’il demande!a aus>i 
au gouvernement s’il ne serait pas à propos de piésenter dans 
cette Chambre les mesures qui parxla loi et les usages du Parle
ment peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre soit 
en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par la 
constitution.—(Hon. M. JDickey).

9 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 11)—Jurisdiction do la Cour Maritime 
d’Ontario.— (Hon. M. Turner).

3

4

5

6
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 13 Avril, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Pâquet, 
Plumb, 
Poirier, 
Power, 
Read, 
Robitaille, 
Ryan, 
Scott, 
Smith,

(Sir David Lewis), Stevens,
Sutherland, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Wark.

McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

DeBlois,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Glasier,
Oowan,
Grant,
Guévremont,
Saythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McClelan,

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
Bever,

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
Ogilvie,

Prières
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Vidal,—De John Murray, Grand Worthy Patriarch, et R. 
Aldero Temple, Grand Scribe de la Grande Division des Fils de la Tempérance de la 
Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Poirier,—De Eustache Germain, maire, et autres, de Saint* 
Basile, comté do Portneuf.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

Do Sarah E. Sangster et autres, de New-Harbour.—de John Myers et autres, de 
Manchester,—de G. Lawson Gordon et autres, de Grande-Rivière, et de Mary B. 
Denton et autres, de Petite-Rivière, tous de la province de la Nouvelle-Ecosse,—de 
J. G. Currie et autres, de Sainte-Catherine,—de Sadie M. Harris et autres, de Brock- 
ville, province d’Ontario, et de Oscar W. Wetmore, de Born field, province du Nou
veau-Brunswick,—de W. R. Morrison et autres, de Plymton, province du Manitoba ; de
mandant qu’il ne soit apporté à l’Acte de Tempérance du Canada, 1878, aucune modifica
tion tendant à en altérer le caractère prohibit, ou à en rendre plus difficile l’adoption et 
Inapplication, et aussi qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, 
l’importation et la vente comme breuvages des boissons enivrantes.

De John McCabe et autres, de Stranhope,—de W. Henry Lund et autres, de St. 
Peters Island, et de Roderick McLeod et autres, do Wood Island, tous de la province 
do l’Ilo du Prince-Edouard, et de John G. Baker et autres ; demandant la passation 
d’une loi qui accorde une prime spécifique et permanente aux bâtiments et bateaux 
de pêche.

L’honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé : 
“ Acte pour amender de nouveau l’acte concernant le maintien plus effeclifde la paix 
dans le voisinage des Travaux publics et les actes qui l’amendent.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L’honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé : 
“Acte pour amender l’acte concernant la prison centrale pour la province d’Ontario.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
L’honorable M. Alexander a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
copie des instructions qui ont été données aux trois commissaires chargés d’aller 
au Nord-Ouest s’enquérir des réclamations des Métis et autres dans la colonie de la 
Saskatchewan et prononcer sur ces réclamations.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-géné
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la 
Chambre une réponse à une adresse présentée à Son Excellence le gouverneur-général 
en date du 26e jour de mars dernier, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
transmettre à cette Chambre un état détaillé de la dépense qui se rattache au récent 
voyaSe de l’honorable secrétaire d’Etat à la Colombie-Britannique et en Californie.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:
( Voir documents de la session.)

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour établir de nouvelles dispositions 
“ concernant les procédures sommaires devant les juges de paix et autres magistrats,”

une
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(En comité— Voir Journal.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. McClelan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amen
dements.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Mclnnes, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation 

“ le Synode de l’Eglise Evangélique Luthérienne du Canada,” a été lu la seconde fois. 
Sur motion de l’honoroble M. McClelan, secondé par l’honorable M. Haythorne,

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des 
bills privés.

il a été

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte 
“ constituant en corporation la compagnie du chemin de fer d’Alberta et Athabaska,” 

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Plumb, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité 
général sur le bill intitulé : “ Acte concernant les banques, compagnies d’assurance, 
compagnies do prêt, sociétés de construction et corporations de commerce.”

(En comité— Voir Journal.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Haythorne, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte à l’effet de constituer en corporation les 
Sœurs de Charité des Territoires du Nord-Ouest,” et pour informer cette Chambre 
qu’elle a passé ce bill avec divers amendements auxquels elle demande son concours, 

dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit :
Page 2, ligne 12, retranchez depuis “ conséquence ” jusqu’à “ ses ” dans la qua

torzième ligne, et insérez : “ Le nom français de la corporation sera à l’avenir.”
Et les dits amendements étant lus la seconde fois,
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Smith, il a été
Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amende
ment.

été

Los
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L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de 
l’honorable M. Plumb : qu’il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la 
présentation de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une division plus 
égale du travail législatif entre les deux Chambres pendant la première période de la 
session ; et qu’il demandera aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de pré
senter dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du parlement 
peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre soit en état de remplir inté
gralement le rôle qui lui revient par la constitution,

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Pâquet, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain,

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s'est mise en comité 
sur le bill intitulé : 11 Acte amendant la juridiction de la cour maritime d’Ontario,”

(En comité— Voir Journal.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Allan, du dit comité, a fait rapport qu’il avait pris le dit bill en 

considération, y avait fait quelques progrès et l’avait chargé de demander permission 
de siéger de nouveau.

Sur motion de l’honorable M. Turner, secondé par l’honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau demain.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
M. Smith,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 14 Avril, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Mardi, 14 Avril, 1885.

Par l’honorable M. Schultz :

9 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cetto Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement du 
Canada au sujet de le présence de Sauvages américains sur le 
territoire canadien ; copie des communications d’officiers de la 
police à cheval et des ordres en conseil ou des instructions 
départementales se rapportant à ce sujet, qui n’ont pas encore 
été publiés dans le rapport annuel de la division des Sauvages 
du département de l’Intérieur ; aussi un état de l’augmentation 
ou de la diminution de la population sauvage du Nord-Ouest, le 
dit état devant être basé sur le nombre des Sauvages qui ont 
été payés lors des traités passés en 1871 et les années sui
vantes, et sur le nombre do ceux qui sont payés actuellement ; 
aussi copie des renseignements non encore imprimés sur le 
nombre de Sauvages qui se sont livrés aux travaux agricoles, et 
copie des plaintes (s’il en existe) présentées par la société pro
tectrice des aborigènes, les évêques et le clergé des divers corps 
de missionnaires du Nord-Ouest ou par d’autres personnes au 
sujet du traitement des Sauvages du Nord-Ouest ; aussi un état 
approximatif des approvisionnements alimentaires fournis aux 
dits Sauvages depuis la date du traité No 1 de 1871.

1885.

1
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Pour Mercredi, 15 Avril, 1885.
1885. Par l’honorable M. Alexander :

2 10 avril—Qu’il appellera l’attention sur l’état actuel de affaires publiques en 
Canada, et qu’il demandera au gouvernement quels remèdes il 
se propose d’apporter aux maux existants.

Par l’honorable M. Bellevose :

13 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le département de la Justice et des membres du Parlement 
ou d’autres personnes relativement à l'enquête qui a été faite 
l’été dernier sur ’’administration du pénitencier .de Saint-Vin
cent do Paul et sur les difficultés auxquelles ont donné lieu cette 
administration.

3

Pour Vendredi, 17 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

8 avril—Que l’état de compte relatif à la faillite do la banque du Haut C tnada 
soit renvoyé à un comité qui sera chargé do présenter, après exa
men, un rapport sur cet état; que le dit comité soit autorisé à 
envoyer quérir personnes, pièces et dossiers, et qu’il se compose 
des honorables messieurs...............

4

Pour Mardi, 21 Avril, 1885. 1 ■ H .5381

Par l’honorable M. Alexander :

8 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. De l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux syi dies du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren
trée de l’actif eût été remise entre les mains do M, Clarke 
Gamble, do Toronto.

5

—

■
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, 14 Avril, 1885.
1885.

1 13 avril—Troisième lecture (Bill L)—Procédures sommaires devant les juges de 
paix et autres magistrats.— (Hon. M. Gowan).

2 8 avril—Seconde lecture (Bill 101)—Ponts, estaeades et autres travaux établis en
eaux navigables.—(Hon. M. Macfarlane).

3 8 avril—Seconde lecture (Bill 102)—Département du Secrétaire d’Etat.—(Hon.
Sir Alexander Campbell.)

4 9 avril—Seconde lecture (Bill 40)—Banque Centrale du Nouveau-Brunswick.—
(Hon. M. Wark). m
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 14 Avril, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs

Alexander, DeBlois,
Allan, Dickey,
Almon, Fèrguson,
Archibald, Ferrier,
Armand, Flint,
Baillargeon, Glasier,
Bellerose, Gowan,
Botsford, Grant,
Boucherville, de, Guévremont,
Campbell Hamilton,

(Sir Alexander), Haythome, 
Carvell,
Chaffers,
Clemow,
Dever,

McClelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
Ogilvie,
Pâquet,

Plumb,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin.

Prières :



Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
Du révérend James Fraser et autres, de Sutton West,—de Patrick Higgins et 

autres, d’Edgar et Dalston,—de Olivier A. Young et autres, de Maxbridge et Good- 
wood,—de R. A. Thomas et autres, de Edgar,—de James Johnston et autres, de Oril
lia_du révérend George Bremner et autres, de White Lake, et de John Hamilton et
««très, de Stewartville, province d’Ontario,—de George S. Marel et autres, de Gold- 
stream, province du Nouveau-Brunswick ; demandant qu’il ne soit apporté à 1 Acte de

modification tendant à en altérer le caractèretempérance du Canada, 1878, aucune
prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi qu il soit 
adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, l’importation et la vente comme 
breuvages des boissons enivrantes.

De Alvin Hemmeon et autres, de Musquodoboit Harbor, province de la Nouvelle- 
Ecosse ; demandant la passation d’une loi qui accorde une prime spécifique et perma
nente aux bâtiments et bateaux de pêche.

L’honorable M. Read, du comité mixte des deux Chambres sur les impressions 
-da Parlement, a présenté son sixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :—

Chambre de Comité,
Vendredi, 10 avril, 1885.

Le comité mixte des impressions du Parlement présente son sixième rapport
comme suit:— , ,.,

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu ils
noient imprimés, savoir :—

Réponse à Adresse,—Rapport de M. Van Horne, vicepiésident de la compagnie 
da chemin de fer du Pacifique canadien, en date de septembre dernier, et de celui de 
M. S. B. Bead, I.Ç., du même mois, concernant le chemin de fer du Pacifique cana
dien, dans la Colombie Anglaise.

Aussi,—Rapports d’ingénieurs compétents concernant la route du chemin de ter 
du Pacifique canadien au point où un chemin temporaire a été construit, et dont il 
est fait mention dans la lettre de M. Van Horne, du 19 mai 1884, au ministre des 
Chemins de fer et Canaux ; et de tout rapport de M. Fleming à ce sujet, en possession 
•de la compagnie du chemin de fer, (No 25n.) (Dans les documents de la session.)

.Réponse à Adresse (Sénat, 1884),—Correspondance concernant l’établissement 
d’une ligne de steamers entre la France et le Canada. (No 30c.) (Dans tes documents 
de la Session.) . . , , , ,Réponse à Adresse,—Copie de toute nouvelle commission, ou de tout ordre
conseil ou correspondance touchant la position ou le salaire du Haut Commissaiie 
Canada, qui n’ont pas encore été soumis. (No 386.) (Documents de la session.')

Réponse à Ordre,—Relevé du montant payé pour le compte du Haut Commis- 
eaire, à Londres, depuis la création de la charge, donnant séparément le montant 
payé pour sa résidence, son ameublement, etc., et le chiffre de son traitement jusqu au 
1er janvier, 1885. Aussi, donnant séparément tous les items ou allocations pour 
taxes, éclairage, combustible, frais de voyages et autres dépenses, y compris les 
salaires de son secrétaire particulier et autres serviteurs ou domestiques, payes 
jusqu’au 1er janvier, 1885. (No 38c.) (Documents de la session.)

Réponse à Ordre,—Etat donnant,— , ,__•
1. Toutes ventes de terrains houillers depuis le 23 avril 1883 ; les nom et domi

cile de chaque acquéreur ; le nombre d’acres vendus à chacun ; le prix, par acre, reçu 
de chacun ; la situation du terrain vendu; le nombre total d’acres vendus, et le mon-

1883; .le nom et demi-
elle de chaque preneur ; le nombre d’acres loués à chacun; les paiements faits par 
chacun ; la situation de chaque terrain loué ; le nombre total d acres loues et la 
somme totale retirée de ces locations, soit en argent, soit sous forme de redevances, 
et aussi de toutes autres ressources, s’il en est.
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nn J1 CoP1,e d® touîes demandes, correspondance, protêts et communications écrites
a"il I8Si- i»« “«•>

70) (I>SlrS.on.) ™ ^ ** 3rge de la CÔte de rile du Pnnce-E louard. (No.
Réponse (partielle) à Ordre,—Etat faisant connaître —

s“d"“ “Col,ège MUi“13 Eoy“lde 
. ?' .^e nombre total de points obtenus par chacun et le 

points a obtenir chaque année, respectivement, et le 
cadet sur tel total ;

ft qui- aP’è3 avoir suivi les cours
au seivice du gouvernement, et un état faisant

nombre total possible de 
percentage obtenu par chaque

du dit collège, sont actuellement 
connaître les emplois remnlis par chacun.

4. Le nombre et les noms des cadets auxquels des emplois ont été offerts dans

*J%S££zsz2Sl olV2LtrSrarrte-ror>>?''-de fer, nuire que celui du Pncifiqu“™» ê=^oo?/pSte °a‘T‘
cea paiements jusqu'à date, (/o 116.) (Dkv&STU SJ* h”
imprimé? Z™!* recomM"‘,= —i î- '« documents suivent» ne soient pas

üÉül^^f
(^Memcaudum concernant le, bien, de la Banque du Hant-Oanada (Séuat.)

de, " tets.'tt •stt ïsrrr»: »(No°18a.) bleas^88’la nature des blessures, le montant ftgent P^ e^uTpayé.

Béponse à Ordre,—Etat indiquant :

i» * «wk h ^«h,
de retraite. d 84 Ct 8j> contnbuant séparément au fonds

sur la liste des2. Le nom des personnes inscrites 
jour de janvier 1885, ayant droit aux bé

3. Le montant total payé à ce font 
celles qui ont été mises à la retraite p uua 
respectifs payés à ce fonds par celles qui ont 
loe4. (JNo 226.)

mployés civils le premier

oui le commencement par chacune de 
at année 1884, et aussi les montants 
reçu une gratification pendant l’année
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autres journaux du Canada, pour impressions, publication d’avis ou antres ouvrages ou 
fournitures pendant les années 1874, 1875, 1876, 1877, 1378, 1879, 1880, 1881, 1882
et 1883. (No 23.) .......

Réponse à Adresse,—Plan de la ro e ou des routes projetées du chemin de ter 
du Pacifique canadien à partir de Port- oody, ou des environs, jusqu’à English-Bay 
ou Coal-ïïarbour, montrant à quel point la route choisie s'écarte de la voie principale
et la distance entre ce point et le terminus actuel à Port Moody. >

Et aussi une évaluation du coût de construction de la ligne projetée jusqu’au 
terminus du Pacifique, et du coût des bâtisse, etc., nécessaires à ce

terminus. (No 25m.) ,
Réponse à Adresse,—Copie de la demande de dommages presentee par les 

entrepreneurs de la section B, et sur laquelle a été basée la sentence leur adjugeant 
$395,600, et de l’ordre du conseil du 2 avril 1883, soumettant la dite demande aux
arbitres. (No 25o.) ,

Réponse à Adresse,—C^pie de la correspondance, des rapports et arrêtes du 
conseil non couverts par des adresses antérieures, relatifs aux remises qu’il 
proposé de donner aux fabricants canadiens do certains articles requis par le chemin 
de fer du Pacifique canadien ; de toutes demandes faites pour obtenir ces remises, et 
de la correspondance échangée à cet égard ; un état des calculs sur lesquels les 
remises ont été basées, et une estimation détaillée des sommes probables payables a 
même le trésor pour chaque classe d’articles, en supposant qu ils seraient fabriqués 
au Canada, dans la mesure des besoins de la compagnie, et du percentage ad valorem, 
de toutes les remises faites pour chaque classe. (No 25g.)

Réponse à Adresse,—Etat donnant les noms et adresses de tous les actionnaires 
de la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien, et le montant d’actions possédé par 
chacun, à la date du 16 février, 1885. (No 25r.)

Réponse à Adresse,—Etat indiquant séparément le nombre de convois do voya- 
ageurs, convois de marchandises, convois mixtes, qui ont fait le service quotidienne
ment, ou hebdomadairement, lorsqu’il n’y a pas eu de service quotidien, sur chaque 
division du chemin de fer du Pacifique canadien chaque semaine pendant les années
1883 et 1884. (No 25t.) . x x.

Réponse à Ordre,—Copie de tous mémoires, lettres ou autres representations par 
éciit, reçues par le gouvernement, concernant le non-paiement, par la compagnie du 
chemin de fer du Pacifique canadien, des sommes dues aux entrepreneurs, sous-entre
preneurs ou journaliers employés à la construction du dit chemin de fer. (No 25u.)

Réponse à Ordre,—Etat des droits perçus sur la farine de blé et la farine de mais, 
et le maïs, dans les divers ports de la Nouvelle-Ecosse, entre le 39 juin, 1884, et le 21
décembre, 1884. (No 42a.) , , ...

Réponse à Ordre,—Etat donnant, par province, la quantité et la valeur du ble et 
de la farine importés en Canada et exportés du Canada pendant le semestre expire le 
31 décembre, 1884, et spécifiant, dans les importations, la quantité entrée pour la 
consommation, et dans les exportations, les produits du Canada. (No 45.)

Réponse à Ordre,—E'at indiquant la quantité de blé, de fleur, de farine de ble 
d’inde et d’avoine, importée dans les différentes provinces et e portée des mêmes pro
vinces denuis le nremier jour de juillet jusqu’au trenle-uniême our de décembre 1884.

nouveau

Réponse à Ordre,—Liste détaillée de toutes les terres des sauvages non vendues 
dans le township de Trafalgar, dans le comté de Halton. (No 53d.)

Réponse supplémentaire à Ordre,—Etat de tout le sucre importe de la Jarnaïque 
à Halifax depuis le 1er janvier 1883 jusqu’au 3 décembre 1883. Aussi, état de tout 
le sucre de la Jamaïque entré à Montréal pendant la même période, soit directement
ou par la voie d’Halifax, donnant le nom du bâtiment, la quantité de livres impor
tées, le total du droit sur chaque cargaison et la proportion du droit par 100 livres
sur chaque cargaison. (No 59a.) . ... , . „„

Réponse à Adresse,—Copie de tous mémoires qui peuvent avoir ete adresses au 
gouvernement au sujet de la construction d’un port de refuge à Port-Rowan dans 
la province d’Ontario; aussi copie du rapport de Richard Stevens, adresse au depar
tement des Travaux Publics sur le même sujet. (No 64a.)
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Eéponse à Ordre,—Belevé des montants payés depuis le 1er janvier 1882 nar
°f,Te/nemeDV mL&Çor9e et Andrew Holland, ou à toutes autres personnes, n

HÀlldeJapp01‘-6nr! .offioielti,du Sénat> 0U pour service sténographique quelconq e 
en dehors du service stenograpbique du Parlement. (No 68.) d

Eéponse à Ordre,—Copie de toute correspondance, rapports d’ingénieurs et 
autres concernant la construction d’un brise-lames à la Pointe au-Saumon (Salmon 
i oint; avec les listes de soumissions, le prix demandé par chacune d’elles et de tous 
p 1 us°hmt.U^NoB,7 f") p0SS°3Si0n du gouvernement, touchant l’ouvrage mentionné

V*?0™ a Ordre,—Copie de la réclamation de J. B. Plante, de St. Charles, 
SJ!®??1a8se, au sujet des chevaux qu’il allègue avoir été tués par un convoi de l'In- 
aux arWtreÆ^V^l demande la valeur ; copie de la référence de cette réclamation 
nnnvJn^ ® ®’ d° 1 ®’?(îuete Pr,8e Par eux, de leurs rapports et décision de la
vanner! flHH?/enCeia !UffaUe’1de la nouvel!e enquête par eux prise et de leur 
rapport additionnel et de tous les documents écrits concernant cotte affaire. (No 76f.)
1a aKa^Tc Ordre,-Etat indiquant la quantité du matériel roulant acheté poul
ie chemin de for Intercolonial pendant chaque semestre de l’année expirée le 31 dé- 

8 I donnant opaque espèce de matériel roulant, s’il a été acheté par contrat,
?r»nMA ?•’ -1? D0!ns des vendeurs- et ie c°dt de chaque espô ce ; aussi un état mon- 
trant le materiel roulant construit durant l’année dans les ateliers du 
et de quelle espèce. (No 16g.)
/ianA^^POnBr ‘l '^■dr6S80>~Oopie de tous ordres en conseil, instructions et correspon
dis avec des commissaires nommés au sujet des réclamations résultant de la cons- 

a ^Intercolonial, et un état des questions qui leur ont été soumises, et des 
sommes qui leur ont ete payées ainsi qu’au secrétaire de la commission, et du nombre 

pendant lesquels les commissaires ont s’égé ; le tout devant couvrir la période 
eoouled depuis la réponse à l’adresse de la dernière session. (No 767L) 

Keponse a Ordre,—Etat indiquant le nombre d’officiers, sous officiers et soldats 
composant les batteries A, B et C et les écoles de cavalerie et d’infanterie : 
so de et es allocations des officiers commissionnés des dites batteries et écoles, avec
sradnéifdn n^î"1"8 ;.fai“nt ja distinction entre ceux des dits officiers qui sont 
f' aTa f,d,u College Militaire Royal, et donnant la date de leur nomination aux dites 

de lear8 commissions dans la milice, et aussi, spécifiant leur qualification et 
les provinces d ou ils viennent. Aussi, un relevé des déponset dos batteries A, B et 

cavalerie et d’infanterie, du 1er juillet 1881, au 1er janvier 1885, 
J*,d,fferenc? entre les dépenses se rapportant à la solde *t aux allocations, es 

donnant les noms des personnes auxquelles des paiements ont é é faits. (No 816 d 
j Réponse a Ordre,—Etat donnant la liste de toutes les associations de carabiniers
ri-AllA^tn lnd,(lua‘?t leui'8. quartiers généraux, l’octroi annuel accndé à chacune 
a elles,,et les noms des membres de ces associations. (No 8 ld)
-idReP°nse a Ordre,—Eut de tous certificats pour liqueur vendue e-> vertu de la 
clause 99 par. 4, deuxième partie de l’Acte de Tempérance du 
vres par les médecins des divers comtés maintenant sous 
.Nouvelle-Ecosse, donnant les noms de chaque médecin

gouvernement,

aussi, la

Cuna ia. do 1878, déli
re du dit act da is la

et de-* personne;
1884. jusqu’au 1er janvier 1885. (No 85.) aqUti ePu,s 6 d0r janvier
vArn?m^?8i6 à Adresse,-Correspondance échangée entre ce gouvernement et le gou- 
des Lffienîes. (No 85c0)VmCe Québ6C’ COncernanl !e fonctionnement de l’Acte 

Réponse à Adresse,—Etat indiquant,—
J- lA0ntanit-du rTnU PTenant de l’importation des vins, spiritueux, ale, 

biere porter, cordiaux et autres liqueurs, pendant le dernier exercice financier :
■daati. mPmTpériod" ET™ d*’* fab,icatio° des ,rfo,M «M*™* pen-
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Réponse à Ordre,—Etat de tous les certificats pour liqueur en vertu de l’article 
quatre-vingt-onze, sous-article quatre, deuxième partie de l’Acte do Tempérance du 
Canada do 1878, par les médecins du comté de Halton, donnant le nom de chaque 
médecin et le nom de chaque personne à qui dos certificats ont été accordés depuis le 
1er mai 1884 jusqu’au 1er de février 1885. (No 85e.)

Réponse a Ordre,—Etat donnant le nombre d’îles louées dans le St-Laurent, les 
noms de ces îles, le nom de la personne ou dos personnes auxquelles elles ont été 
louées et le chiffre du loyer annuel de chacune de ces îles respectivement. (No 87.)

Réponse à Adresse (Sénat),—Montants de revenus provenant des droits d’accise 
sur les vins, bière et spiritueux pour l’année 1884. (No 85</.)

Réponse à Ordre,—Relevé des diverses sommes d’argent payées, depuis 1882, 
par le gouvernement du Canalaou par aucun des départements publics, à Henry J. 
Morgan, pour services en tout genre ou pour d«s copies d un certain livre appelé 
1’ “ Annual Register ” ; aussi, copie du certificat de chaque fonctionnaire public auquel 
tel livre a été délivré. (No 89.)

Rapport annuel de l’Association sur la vie, du Canada, pour l’année expirée le 
31 décembre 1883. (No 91.)

Etat des affaires de la Compagnie de Prêt et de Placement Britannique Cana
dienne, au 1er décembre 1884. (No 92.)

Réponse (partielle) à Ordre,—Exposé concernant chaque élection qui a eu lieu 
depuis l’élection générale de 1878. (No 94a.)

Réponse à Ordre,—Exposé des faits dans le cas do chaque élection qui a eu lieu 
depuis les élections générales de 1878 :

(1) La date du certificat du juge ou de la cour déclarant que l’élection était nulle, 
ou de la communication des députés annonçant qu’il y avait une vacance, ou. du 
mandat des députés au greffier de la couronne en chancellerie, ou de tout autre ins
trument en vertu duquel une première action a été prise pour procéder à une nou
velle élection, spécifiant dans chaque cas la nature de l’instrument.

(2) La date de réception par l’Orateur ou le greffier, suivant le cas, du susdit 
instrument.

(3) La date de l’émission du mandat de l’Orateur au greffier de la couronne en 
chancellerie pour l’émission d’un nouveau bref.

(4) La date de réception par le greffier de la couronne en chancellerie du mandat 
de l’Orateur

(5) La date de l’émission du nouveau bref par le greffier de la couronne on chan
cellerie.

(6) La date de l’envoi du nouveau bref à l’officier-rapporteur.
(7) Les dates désignées dans le nouveau bref pour les jours de nomination et de 

votation, respectivement.
(8) Les dates auxquelles la nomination et la votation ont eu lieu.
(9) La date du rapport.

(10) La date de réception du rapport par le greffier de la couronne en chancelle
rie. (Nù 94.)

Réponse à Ordre,—
1° Pour copie de la requête demandant le creusage du bras Samt-Nicolas, dans 

le comté de Montmagny ;
2° Pour état indiquant le montant dépensé pour le dit creusage, les. personnes 

auxquelles il a été payé, les ouvrages pour lesquels chaque somme n été payée, la 
date du paiement et le rapport, estimé ou compte sur lesquelles elle a é ê payée ;

3° Combien il a été payé à Jn’es Bélanger à l’occasion des dits travaux du dit 
creusage. (No 95.)

Réponse^ Ordre,—Correspondance, baux, conventions et états de paiements 
pour loyer, ou taxes, ou indemnités à tout employé du gouvernement, au sujet d un 
édifice occupé par l’ingénieur ou les aides-ingénieurs du canal de la vallée de la Trent, 
sur partie du lot n° 2 à l’ouverture est de la rue Colborno et au nord de la rue 
Frances, dans le village de Fenelon-Falls, Ontario. (No 96.)

Réponse à Ordre,—Etat indiquant les subsides en argent et les subventions, de 
quelque nature qu’elles soient, qui ont été accordés depuis la confédération, aux
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chemins de fer dans la Nouvelle Eeosse, y compris le Cap-Breton, et qai sont impu- 
tables sur le capital ; s’ils ont été accordés pour aider a la construction des dît® 
chemins ou pou?r les acquérir, et le nombre de milles dans chaque comte. (No -7.> 

Béponsc à Ordre,—Pétitions, lettres et autre correspondance entre le gouverne
ment eMoutes autres personnes, relativement au paiement des gages dus aux trar 
vailleurs employés à la construction de l’embranchement sur le cap Traverse, du
ChemÈêp1)nseràdAdretse!1—Copîe de toute correspondance échangée entre le gouverne
ment local et la Colombie Anglaise et le gouvernement de la ^18®^c®’8^nCQ^> 
les troubles survenus parmi les Sauvages a Metlakat la dans 1 annee 1834. Aussi,
copie de toute correspondance, y compris l’ordre en conseil concernant ou re 
mandant la commutation de la sentence portée par la cour de la Colombie Anglaise
contre le meurtrier de M. Yeomans. (No 100.) _ • „ ,re

Réoonse à Ordre,—Etat de tout le poisson pris dans la baie et la riviere de 
Mirarnichi, et ses tributaires, pendant l’année finissant le 1er février courant indi
quant séparément la quantité en poids de chaque espece, les marches «ur lesquels ü aete 
exnorté la route de transport dans chaque cas, et le prix moyen reçu pour chaque 
espèce do poisson, avec une évaluation en détail des différentes especes de poisson
1,115 Réponse à° Ad retse,—Copie de toute correspondance, rapports, ordres en conseil, 
états ou comptes, et autres documents en possession du gouvernement, concernant sa 
réclamation contre la compagnie des steamers Allan pour services rendus p 
steamer “ Newfield ” en 1831, avec un état de la creance du gouveinement et da 
montant reçu en paiement de la dite créance. (No 102.)

Réponse à Ordre,—Copie de la plainte, correspondance, documenta et requeto
concernant l’enquête faite sur le capitaine Alphonse MmlU de Chene, vers 1879, a
SaintrRoch-des-Aulnets. (No 101.) . lf jm,u, j:b

Etats et rapports généraux des baptêmes, marnages et sépultuies dan» le= dis 
tricts d’Iberville, de Kamouraska, de Montmaguy, de Québec et du Saguenay, pour
1 an^Réponse à Ordre,—Etat donnant la quantité et la valeur de la houille achetée en 
1883 et 1884, pour l’usage des édifices publics a Ottawa, y compris Rideau-Sa 1, 
indiquant de qui elle a été achetée, le prix payé par somme, de quelle espe.o, et le
ll6U Réponse Torfae,—Copif de toute correspondance échangée entre le départe
ment des Travaux Publics et toute personne quelconque relativement a la construc
tion d’un quai à la Pointe-aux-Trembles, comté de Portneuf (No 10b.)

Réponse à Ordre,—Copie de toute correspondance, petitions, rapports d inge 
nieurs, inspecteurs des phares et autres, concernant les changements de dimension om 
de localité des phares connus sous le nom de “ Lumières d'alignement a la Baie
WeURéponscà0Adrêsse,—Copies de tous ordres en conseil, bail, correspondance ou 
autres documents en possession du gouvernement concernant la location <* ino- 
priété connue sous le nom de Batterie du Marche, dans la cite de Kingston. (No 108.) 
P Réponse à Ordre,-Copie du document ou acte renfermant 1 assurance donnée 
par la Cie du Grand Tronc au gouvernement le, ou vers le 17 ^dernier te q 
déclaré ce jour, de son siège en cotte Caambre par le Très Hon. Sir Æ 
Macdonald, à l’effet que la dite compagnie mettrait de cote une somme d un mi o 
de livres sterling dans le but de poser une double voie sur ta ligne de la dite compa-
SDl\“ï“ c“»ppo-S, ». »*, de U délégation d. Udlu,».»»»**. 
assertions que l’on prétend avoir été faites à ce sujet par Su I enry' y e^, ' de>
de la dite compagnie à l’assemblée de la Cie tenue a Londres en Angleterre, peu de 
temps après la dite déclaration ; et copie de toute correspondance «®)““gee 
gouvernement et aucun officier de la dite compagnie touchant la dite assurance
(No 109.)



-V.-E^ pendant vhaqu.) moitié l'année civile’ 1834 (Ko 9$)ë°W 61 Port-Mnlgrave, 
tion, drreLt,Tf"X(B7T“t d1Tnn^e,e«°rm,de, ?H‘ l6“ *>*-

sss: £rÆ=-^
Ihê ïoT'03 b'tanch°s ^ slrvfc'o Upaubl itc,Ude'5partFcruUerreS
c te d Ottawa, et le prix du loyer payé dans chaque 
ployées les dites propriétés ou chambres.

Eéponse à Ordre,— 
avec qui, les deniers paj 
tion de la rivière de Gra 
(No 112.)

Eéponse à Ordre,—Etat indiquant :
1 les noms de tous les soumissionnaires 

cices militaires à Québec;
oo }e montant demandé par chaque soumissionnaire ; 

mission, avec £“nom.0de*s,“™f«‘fti’“l h‘"“1“h à l'appui de sa sou-
de, décotes banque, “i ôrZpTLtmctquT * “ ”°m

imgt„;runHe,\°:dd^ tr1 defi,1* bai« B-r-

renseignements au sujet des dits sondages. "(Nom.)'6 d” “ plma doa“»«dM

ï=r..-;='.“-££=S‘-==.S5.ri;r“
Sg=Si=ESlE=S

ur salaire ou autrement, ou qu’il n^étond nn’nn i„;' F + qu 1 alle&ue ]m 
Iqnedifférend snrvenn Anivale dit Bowltonet quelque officier d’n°dépariement

sujet de cheques tirés au nom du dit Boulton.

ou chambres louées par 
ou de compagnies dans la 

cas ; aussi à quel usage sont em-(No 110.)

, et toutes les dépenses 
i dans le comté de Colchester,

se

pour la construction de la salle d’exer-

de la Marine et des Pêcheries 
(No 115a.)

Eéponse à Ordre,—Copie de tous 
sujet de la saisie du schr. “ Léon ”
(No 117.)
d’undîemin su^^^rve^de^ stuvïge? à'hClw'illiam ônt^Vde^T?1^011 

encourue a ce su et à même les fonds ap™rt«n,n( am’ Unt > et de la dépensenVd paieTns à être cïxapqrStaiTerrvageB ; et surtout —
droits de souche ou — • • • - v 9
chemin. (No 118.) '................

Esponse à Ordre,—Etat indiquant quelle 
ont été payees a J. G. Collins pour services 
d voyage, et autre " ‘ 
e quelle capacité il

au

rapports, correspondance, pétitions, etc., au 
u port de Barrington, N.-E., en décembre 1883.

coupe de bois, pour 
n des ponts sur le dit

somme ou sommes d’argent (s’il en est) 
rendues au gouvernement ; les dépenses 

ayées, et dans quelle position, ou

„ Gosselin, de St-Charles de Belle- 
se trouve au greffe de la Cour Suprême du Canada,

„ st employé. (No 119 )
Eeponse a Ordre,—Copie du dossier, Euaène 

chasse, vs. Sa Majesté, tel qu’il 9
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comprenant les procédés devant la Cour d’Echiquier et devant les arbitres fédéraux. 
(No 120.)

Béponse à Adresse,—Copie des pétitions du conseil du comté d’Elgin adressées 
au Gouverneur-Général en Conseil ou au ministre des chemins de fer et canaux, 
demandant une mesure générale pour le soulagement des municipalités d’Ontario qui 
ont donné de l’aide aux chemins de fer déclarés d’utilité publique pour la Puissance 
on leur accordant des boni, et de toutes correspondances concernant les dites péti
tions. (No 121.)

Votre comité a aussi l’honneur de soumettre la résolution suivante à titre de 
recommandation :

jRésolu,—Que le salaire de Napoléon Boulet, premier aide dans le bureau de distri
bution, soit augmenté de cinquante piastres, à dater du 1er janvier dernier.

Le tout respectueusement soumis.
Robert Read,

Prés'dent.

Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, vendredi 

prochain.

L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren
voyé le bill intitulé : “ Acte à l’effet de proroger l’acte concernant la Banque d’Epar- 
“ gne des Mines Albion,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait 
aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :

( Voir Journal.')

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, et la question de concours étant 
mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l’honorable M. McKay, secondé par l’honorable M. Ogilvie, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

L’honorable M. Allan, du comité des banques, du commerce et des chemins de 
fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la Société 
“ de la caisse de retraite de la Banque de Montréal,” a fait rapport qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Hamilton, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren
voyé le bill intitulé : “ Acte concernant la société de la caisse d’annuités et de garanties 
de la banque de Montréal,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
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Sur motion de l’honorable M. Eyan, secondé par l’honorable M, Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour établir de nouvelles 
dispositions concernant les procédures sommaires devant les juges de paix et autres 
magistrats,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte modifiant la loi concer
nant les ponts, estacades et autres travaux établis en eaux navigables sous l’autorité 
d’actes provinciaux,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : “Acte modifiant les actes con
cernant le département du secrétaire d’Etat,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte relatif à la Banque Cen- 
“ traie du Nouveau-Brunswick,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Wark, secondé par l’honorable H. Montgomery, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.
L'ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de 

l'honorable M. Macdonald : Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission 
nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le tarif 
de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouvernement 
si ce rapport va être distribué aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain 
nombre d’exemplaires dans le pays,

Après un nouveau débat,
Sur motion de l’honorable M. McClelan, secondé par l’honorable M. Haythorne, 

il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte constituant l’association de secours des employés du Pacifique canadien,” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Hamilton, 
Guelph et Buffalo,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. "Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

a été
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Un message de la Chambre dos Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
» Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Pacifique d’Ontario," auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

•«”"« V" I’kOMraHo M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

» Acte concernant la compagnie du canal à navires Huron et Ontario, auquel elle 
demande le concours de cotte Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois. ,, .,.
Sur motion de l’honorable M. Turner, secondé par i honorable M. Dever, il a ete 

. Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité 

“ Acte pour étendre la juridiction de la Cour Maritimegénéral sur le bill intitulé : 
d’Ontario.”

(En comité—Voir Journal.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Allan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements. 
Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agregur motion de l’honorable M. Turner, secondé par l’honorable M. Dever, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par 1 hono

rable M. Smith,
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 15 Avril, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions â lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Mercredi, 15 Avril, 18.95.

1886. Par l’honorable M.JAlexander :
1 10 avril—Qu’il appellera l’attention sur l’état actuel de affaires publiques en 

Canada, et qu’il demandera au gouvernement quels remèdes il 
se propose d’apporter aux maux existante.

Par l’honorable M. Bellerose :

13 aviil -Ji une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
general pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre a cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le département de la Justice et des membres du Parlement 
ou d autres personnes relativement à l’enquête qui a été faite 
1 ete dernier sur l’administration du pénitencier .de Saint-Vin
cent de Paul et sur les difficultés auxquelles ont donné lieu cette 
administration.

2
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Par l’honorable M. Schultz :

14 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement du 
Canada au sujet de le présence de Sauvages américains sur, le 
territoire canadien ; copie des communications d’officiers de la 
police à cheval et des ordres en conseil ou des instructions 
départementales se rapportant à ce sujet, qui n’ont pas encore 
été publiés dans le rapport annuel de la division des Sauvages 
du département de l’Intérieur ; aussi un état de l’augmentation 
ou de la diminution de la population sauvage du Nord-Ouest, le 
dit état devant être basé sur le nombre des Sauvages qui ont 
été payés lors des traités passés en 1871 et les années sui
vantes, et sur le nombre de ceux qui sont payés actuellement ; 
aussi copie des renseignements non encore imprimés sur le 
nombre de Sauvages qui se sont livrés aux travaux agricoles, et 
copie des plaintes (s’il en existe) présentées par la société pro
tectrice des aborigènes, les évêques et le clergé des divers corps 
de missionnaires du Nord-Ouest ou par d’autres personnes au 
sujet du traitement des Sauvages du Nord-Ouest ; aussi un état 
approximatif des approvisionnements alimentaires fournis aux 
dits Sauvages depuis la date du traité No 1 de 1871.

1885.

3

Pour Vendredi, 17 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

8 avril—Que l’état de compte relatif à la faillite de la banque du Haut Canada 
soit renvoyé à un comité qui sera chargé de présenter, après exa
men, un rapport sur cet état ; que le dit comité soit autorisé à 
envoyer quérir personnes, pièces et dossiers, et qu’il se compose 
des honorables messieurs...............

4

Pour Mardi, 21 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

8 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. De l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux sy dies du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren
trée de l’actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble, de Toronto.

5
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, 15 Avril, 1885.
1885.

14 avril—Troisième lecture (Bill 11)—Jurisdiction de la Cour Maritime d'Ontario. 
—(Hon. M. Turner).

1

10 avril—Seconde lecture (Bill 6)—Loi de la preuve dans les causes criminelles.— 
(Hon. M. Power);

14 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 101)—Ponts, estaeados et autres travaux 
établis en eaux navigables.—(Hon. M. Micfarlane).

14 avril—Comilé de toute la Chambre (Bill 102)—Département du Secrétaire d’Etat. 
—(Hon. Sir Alexander Campbell.)

14 avril—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Macdonald : Qu’il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. McLelan).

2

3

4

5
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 15 Avril, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bolduc,
Bellerose,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Carvéll,
Chaffers,
Chapais,
Clemow,

Lever,
BeBlois,
Bickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,

McClelan,
McBonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Pâquet, 
Plumb, 
Poirier, 
Power, 
Read, 
Robitaille, 
Ryan, 
Scott, 
Smith, 
Stevens, 

(Sir Bavid Lewis), Sutherland, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Wark.

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
Ogilvie,

Prières :

I



Conformément à l’ordre du jour, les petitions suivantes ont été lues :
De John Murray, Grand Worthy Patriach, et R. Aider Temple, Grand Scribe, 

de la Grande Division des fils de la Tempérance de la Nouvelle-Ecosse ; demandant 
qu’il ne soit apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 1878, aucune modification 

altérer le caractère prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption et 
dopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, l’im 

portation et la vente comme breuvage des boissons enivrantes.

tendant à
a

D’Eustache Germain, maire, et autres, de Saint-Basile, comté de Portneuf ; de
mandant que la ligne de chemin de fer, par la voie de Sherbrooke, entre Montréal et 
Québec, soit adoptée.

L’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
de la correspondance échangée entre le département de la Justice et des membres du 
Parlement ou d’autres personnes relativement à l’enquête qui a été faite l’été 
dernier sur l’administration du pénitencier de Saint-Vincent de Paul et sur les diffi
cultés auxquelles ont donné lieu cette administration.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général par ceux des membres do cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant certaines avances aux provinces,” auquel elle demande le concours 
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
L’ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill, tel qu’amendé, inti

tulé : “ Acte étendant la juridiction de la cour Maritime d’Ontario,”
L’honorable M. Turner, secondé par l’honorable M. Dever, a proposé :
Que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion.
L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M, Smith, a proposé 

en amendement :
Que le dit bill, tel qu’amendé, ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais 

qu’il soit renvoyé à un comité général avec instruction de l’amender de nouveau.
La question de concours a_> ant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative. ~~
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé de nouveau à un comité général présente

ment.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 

comité général sur le dit bill.
(En comité.—Voir Journal.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Allan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

-le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements.

390

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M Robitaille,—Du révérend J. Gagné et autres, de Maria, comté 

de Bonaventure, province de Québec. r
3 D



Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été 

agréés.
Sur motion de l’honorable M. Turner, secondé par l’honorable M. Lever, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 
l’effet de modifier de nouveau la loi de la preuve dans les causes criminelles,

L’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Lewin, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

. ,La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans la négative.

Acte à

L ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill 
intitulé : “ Acte modifiant la loi concernant les ponts, estacades et autres travaux 
“ établis en eaux navigables sous l’autorité d’actes provinciaux,”

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
M. Smith, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 
bill intitulé : “ Acte pour modifier les actes concernant le département du secrétaire 
d Etat,”

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M 
Smith, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de 
l’honorable M. Macdonald : Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission 
nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le tarif 
de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouvernement 
si ce rapport va être distribué aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain 
nombre d’exemplaires dans le pays,

Sur motion de l’honorable M. McClelan, secondé par l’honorable M Haythorne 
il a été ’

Ordonné, qu’il soit remis à nemain.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono
rable M. Smith,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 16 Avril, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Jeudi, 16 Avril, 1885.

1885. Par l’honorable M. Schultz :

15 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien ffpre trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement du 
Canada au sujet de le présence de Sauvages américains sur le 
territoire canadien ; copie des communications d’officiers de la 
police à cheval et des ordres en conseil ou des instructions 
départementales se rapportant à ce sujet, qui n’ont pas encore 
été publiés dans le rapport annuel de la division des Sauvages 
du département de l’Intérieur ; aussi un état de l’augmentation 
ou de la diminution de la population sauvage du Nord-Ouest, le 
dit état devant être basé sur le nombre des Sauvages qui ont 
été payés lors des traités passés en 1871 et les années sui
vantes, et sur le nombre de ceux qui sont payés actuellement ; 
aussi copie des renseignements non encore imprimés sur le 
nombre de Sauvages qui se sont livrés aux travaux agricoles, et 
copie des plaintes (s’il en existe) présentées par la société pro
tectrice des aborigènes, les évêques et le clergé des divers corps 
de missionnaires du Nord-Ouest ou par d’autres personnes au 
sujet du traitement des Sauvages du Nord-Ouest ; aussi un état 
approximatif des approvisionnements alimentaires fournis 
dits Sauvages depuis la date du traité No 1 de 1871.

1

aux
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Pour Vendredi, 17 Avril, 1885.
Par l’honorabie M. Alexander :

./

8 avril—Que l’état de compte relatif à la faillite de la banque du Haut Canada 
soit renvoyé à un comité qui sera chargé de présenter, après exa
men, un rapport sur cet état; que le dit comité soit autorité à 
envoyer quérir personnes, pièces et dossiers, et qu’il sa compose 
des honorables messieurs......... .

1885.

2

Pour Lundi, 20 Avril, 1885»
Par l’honorable M. Alexander s

15 avril^Qu’il appellera l’attention8 sur l’état actuel de affaires publiques en 
Canada, et qu’il demandera au gouvernement quels remèdes il 
se propose d’apporter aux maux existants»

Pour Mardi, 21 Avril, 1885»
Par l’honorable M. Alexander :

8 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général poür prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre Un état complet et détaillé—

!• Do l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux sÿ dies du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance 
trée de l’actif eût été remise entre les mains de M Clarke 
Gamble, de Toronto. ,

4

non ren-

GRDRE DIT JOUR.

Pour Jeudi, 16 Avril, 1885,
Î885.

1 13 avril—Seconde lecture (Bill O)—Maintien de la paix dans les voisinages des
travaux publics.—(Hon. sir Alexander Campbell). •

2 13 avril—Seconde lecture (Bill P)—P.ison centrale d’Ontario,—(Hon, sir
Alexander Campbell).



3?4

S l J avril—Reprise du débat ajou'né sur la niotion de l’honorable M. Plumb : qu!il 
appellera l’a tention sur l'opportunité de favoriser la piésentanon 
de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une division 
plus égale du travail législatif entre les deux Chambres pendant 
la première période de la session ; et qu’il demandent aus.-i 
au gouverne uent s’il ne serait pas à propos de présenter dans 
cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du Parle
ment peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre soit 
en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par la 
constitution.—(Hon. M. Dickey),

4 14 avril—Seconde lecture (Bill 72)—Cie du chemin de fer du Pacifique d’Ontario 
—(Hon. M. Plumb).

6 14 avril—Seconde lecture (Bill 62)—Amendement de la charte de la banque de 
Winnipeg.—(lion. M. Turner).

6 15 avril —Seconde lecture (Bill 7)—Avances aux 
Campbell).

provinces.—(Hon, sir Alexander
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
Dü CANADA.

Jeudi, 16 Avril, 1885.

Los membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs
Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bolduc,
Bellerose,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Cochrane,
Clemow,
Dever,

DeBlois,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Olasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin.
McClelan,
McDonald,

Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Maclnnes,
Macpherson

Plumb, 
Poirier, 
Power, 
Read, 
Robit aille, 
Ross, 
Ryan, 
Schultz, 
Scott,

(Sir David Lewis'), Smith, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,

Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Prières :



sur la table :Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées 
Par l’honorable M. Hamilton,-De Walter H. Brown et autres, de Montebello, 

comté d’Ottawa.
Par l’honorable M. Almon,—De John Tobin et Cie, et autres, de la cité d’Halifax, 

province de la Nouvelle-Ecosse.
L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présente a la 

Chambre —Une réponse à une adresse présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général en date du 25e jour de février dernier, pour prier Son Excellence de vouloir 
fien faire transmettre à cette Chambre toute correspondance échangée, depuis le 1er 
ianvier 1884 entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de la province de 
Québec touchant toutes sommes accordées par le gouvernement federal a la province 
de Québec et toute réclamation de la province de Québec a titre d indemnité, a cause 
de lu construction du chemin de fer du Nord, appelé ci-devant “ chemin de fer de 
Québec Montréal Ottawa et Occidental,” ainsi que copie de tout mémoire présente 
au gouvernement fédéral, pendant la même période, par le gouvernement de Quebec, 
touchant toute réclamation ou demande d’indemmte pour lai meme. cause.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit.
( Voir documents de la session No .)

L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce auquel a été ren- 
vové le bill intitulé : “ Acte concernant la banque du Peuple, a fait rapport qui 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport a la Chambre

sans pâquetj secondé par l’honorable M. Dickey, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

'P . pmpo.é .«

amendement if ^ ^ ^ ^ maintenant lu la troisième fois, mais qu’il soit amendé

en assemblée

ou par fondés de pouvoirs les deux tiers u moins en somme de tout le capital actuel
de ia^hte^banqm^^ montlonnés dan8 la clause précédente sera J-“

.n« « «« ~o,.« a,..

un

la négative.
La question ayant été mise la motion principale, elle a été résolue dans 1 al-

firmLeVdit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Ordonné^ que^e greffier1 seconde à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M Allan, du comité des banques et du commerce auquel a été ren
voyé lè bill intitulé : « Acte à l’effet d’autoriser la compagnie d assurance Royale

sur
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Canadienne à réduire son capital social et à d’autres fins,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait charge d’en faire rapport a la Chambre sans

am6^Sur motion de l’honorable M. Eyan, secondé par l’honorable M. Thibaudeau, il
a étéOrdonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant. 8'

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Ordonné® quelegïeî strode™'la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

« Acte modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada, de 1878, et 1 Acte des 
licences de 1883,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Sur'motlon^lo11’honorablTK Vidai, secondé par l’honorable M. Howlan, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
L’honorable M. Schultz, secondé par l’honorable M. Mclnnes, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-general 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre a cetto Chambre copie 
de la correspondance échangée entre le gouvernement des Etats-Unis et le gou
vernement du Canada au sujet de le présence de Sauvages américains sur le terri
toire canadien ; copie des communications d’officiers de la police a cheval et des 
ordres en conseil ou des instructions départementales se rapportant a ce sujet, qui 
n’ont pas encore été publiés dans le rapport annuel de là division des Sauvages du 
département de l’Intérieur ; aussi un état de l’augmentation ou de la diminution de la 
population sauvage du Nord Ouest, le dit état devant etre base sur le nombre des 
Sauvages qui ont été payés lors des traités passés en 1871 et les années suivantes, 
et sur le nombre de ceux qui sont payés actuellement ; aussi copie des renseigne
ments non encore imprimés sur le nombre de Sauvages qui se sont hvres aux travaux 
agricoles, et copie des plaintes (s’il en existe) présentées par la société protectrice 
des aborigènes, les évêques et le clergé des divers corps de missionnaires du Nord- 
Ouest ou par d’autres personnes au sujet du traitement des Sauvages du Nord-Ouest, 

état approximatif des approvisionnements alimentaires fournis aux dits
Sauvages depuis la date du traité No 1 de 1871. , , _

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a é.e résolue
dans l’affirmative, et il a été „ ,

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général par ceux des membres de cetto Chambre qui sont membres du Conseil Prive.

Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. O’Donohoe, il

aussi un

â été
Ordonné, que le bill reçu de la Chambre des Communes, jeudi, le 14 du courant, 

intitulé : “ Acte concernant la compagnie du canal à navires Huron et Ontario, 
soit mis sur les ordres du jour pour la seconde lecture, demain.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le bill reçu de la Chambre des Communes, mardi, le 14 courant, 

intitulé : “ Acte constituant l’association de secours des employés du Pacifique cana
dien,” soit mis sur les ordres du jour pour la seconde lecture, demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : 11 Acte pour amender de nou
veau l’acte concernant le maintien plus effectif de la paix dans le voisinage des 
travaux publics et les actes qui l’amendent,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
David Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : « Acte pour amender l’acte 
concernant la prison centrale pour la province d’Ontario,” a été lu la seconde fois.

-U&SSAMV' Ale”nder Clmpbe11, '“0“dé par I'h0"0r“ble fir
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

J‘)ar ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de 
honorable M. Plumb : qu il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la 

presentation de bills d interet privé dans cette Chambre, en vue d’une division plus 
égale du travail legislatif entre les deux Chambres pendant la première période de la 
session ; et qu il demandera aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos de pré
senter dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du parlement 
peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre soit en état de remplir inté
gralement le role qui lui revient par la constitution,

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Archibald, il a été 
Ordonne qu il soit remis à demain et qu’il soit le premier item des ordres

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie 
du chemin de fer du Pacifique d’Ontario,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Vidal il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

du jour.

« j Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte constitutif 
de la Banque de Winnipeg,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Sutherland, secondé par l’honorable M. Turner 
il a ete ’

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant certaines 

avances aux provinces,” a été lu une seconde fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 

David Lewis Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant la loi concernant les ponts, esta- 
“ ciaux ”* aUtre9 travaux etabh8 en eaux navigables sous l’autorité d’actes provin-

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
,.,L’^norabl° Read a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
avid Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

nu 0rdonDé< <P>e le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

. ,La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en eomié 
^ec^t '8Ud^EM”^nt'tU^: “ ^ct'e modidaQt les actes concernant le département du
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(.En comité )

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. McClelan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 

David Lewis Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de 
l’honorable M. Macdonald : Qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission 
nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le tarif 
de 1879 sur l'industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouvernement 
si ce rapport va être distribué aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain 
nombre d’exemplaires dans ce pays,

Sur motion de l’honorable M. McClelan, secondé par l’honorable M. Leonard, il 

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono
rable sir David Lewis Macpherson,

La Chambre s’est ajournée.

eb

a été
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AFFAIRES DE ROUTINE.
X

i

Vendredi, 17 Avril, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Vendredi, 17 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

8 avril— Que l’état de compte relatif à la faillite de la banque du Haut Canada 
soit renvoyé à un comité qui sera chargé de présenter, après exa
men, un rapport sur cet état ; que le dit comité soit autorisé à 
envoyer quérir personnes, pièces et dossiers, et qu’il se compose 

honorables messieurs.

1885.

1

Pour Lundi, 20 Avril, 1885.
Pat . uonorable M. Alexander :

—Qu’il appellera l’attention sur l’état actuel de affaires publiques en 
Canada, et qu’il demandera au gouvernement quels remèdes il 
se propose d’apporter aux maux existants.

2 15 avril
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Pour Mardi, 21 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

8 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. De l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l'administration de cette banque a été confiée aux sy dies du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren
trée de l’actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble, de Toronto.

1885.

3

Question par l’honorable M. Almon :

16 avril—Qu’il demandera au ministre dirigeant en cette Chambre s’il a été 
apporté des améliorations dans l’organisation du service de sau
vetage de l’Ile de Sable depuis les pertes d’existences qui ont eu 
lieu lors du naufrage du navire “ Britannia,” sur la barre nord- 
est do cette île, le 3 septembre, 1883.

4

ORDRE DU JOUR,

Pour Vendredi, 17 Avril, 1885.
1885.

Premier item :
1 16 avril—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Plumb : qu’il 

appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la présentation 
de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une division 
plus égale du travail législatif entre les deux Chambres pendant 
la première période de la session ; et qu’il demandera aussi 
au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter dans 
cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du Parle
ment peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre soit 
en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par la 
constitution.—(Hon. M. Dickey).

2 13 avril—Seconde lecture (Bill 73)—Incorporation de la Cie du chemin de fer
d’Alberta et d’Athabaska.—(Hon. M. Vidal).

3 14 avril—Prise en considération du 6e rapport du comité mixte des impressions.—
(Hon, M. Read).

4 14 avril—Seconde lecture (Bill 77)—Incorporation de la Cie du chemin de fer de
Hamilton, Guelph et Buffalo.—(Hon. M. Plumb.)
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1885.
5 16 avril—Seconde lecture (Bill 75)—Association de secours des employés du che

min de fer du Pacifique,—(Hon. M. Scott.)

6 16 avril—Seconde lecture (Bill 69)—Cie du canal à navires Huron et Ontario.—
(Hon. M. Gowan.)

7 16 avril—-Comité de toute la Chambre (Bill P)—Prison centrale d’Ontario.—(Hon. 
sir Alexander Campbell).

16 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 7)—Avances aux provinces.—(Hon. sir 
Alexander Campbell).

16 avril— Reprise du débat sur la question de l’honorable M. Macdonald : Qu’il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l'effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. McLelan).

8

9

N
o. 44.
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PROCES-VERBAUX
DBS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 17 Avril, 1885.

Les membres présents étaient,—

L'honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,,
Armand,
Baillargeon,
Bolduc,
Bellerose,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Cochrane,
Clemow,
Sever,

DeBlois,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin.
MeClelan,

McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Maclnnes,
Macphersm

Pelletier, 
Plumb, 
Poirier, 
Power, 
Read, 
Reesor, 
RobitaiUê, 
Ross, 
Ryan, 
Scott,

(Sir David Lewis), Smith, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,

Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Work.

.
:
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable Président,—De John Bedford et autres, de Thessalow.
Par l’honorable H. Alexander,—De John George et autres, de Port-Blgin, et du 

révérend John Cameron, de Liverton, province d’Ontario.
Par l’honorable M. Archibald,—De Louis H. Snyder et autres, de Marshalltown, 

—de B. S. Blois et autres, de Gore, et de James H. Witman et autres, de Salmon 
Biver, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Maclnnes,—De Thomas Patterson, de Burgogne.
Par l’honorable M. Devor,—De J. M. Sleep et autres, de Jérusalem et Summer 

Hill, et de Thomas Anderson et autres, de Jacksonton et Farmerstown.
Par l’honorable M, McMillan,—De W. Mitchell et autres, de Lansdowne.
Par l’honorable M. DeBlois,—De Jacques Verret et autres, de Charlesbourg, 

comté de Québec.
Par l’honorable M. Pelletier,—De l’honorable C. Cormier et autres, de Som- 

mcrsot, comté de Mégantic,—de L. A. Pâquin, M.D., et autres, du Cap-Santé, comté 
de Portneuf, et de Jos. G. Côté et autres, des Grondines, comté de Portneuf.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :
Du révérend J. Gagné et autres, de Maria, comté de Bonaventure ; demandant 

que le chemin de fer canadien du Pacifique soit prolongé au port de Québec.
L'honorable M. Lacoste, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 

présenté son dix-septième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Vendredi, 17 avril, 1885.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur do pré

senter son dix-septième rapport : .
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant 1 avis donne 

de chacune d’elles :
De D. MacArthur et autres, de Winnipeg et autres lieux, demandant a etre cons

titués en corporation sous le nom de “ Compagnie télégraphique des ranches du Fort- 
McLeod ” ;

De T. H. Macpherson et autres, demandant à être incorpores sous le nom de 
“ Compagnie du chemin de fer de Hamilton, Guelph et Buffalo ” ;

De Henry S. Beard et autres, demandant à être constitués en compagnie aux 
fins de construire un chemin de fer qui partira de la rivière à l’Arc, ou de la ligne du 
chemin de fer du Pacifique à Calgary ou entre Calgary et la rivière au Corbeau, se 
dirigera vers le nord en traversant les rivières La Biche, Bataille et Saskatchewan- 
Nord, et ira aboutir à la rivière Athabaska.

Le tout respectueusement soumis.
A. Lacoste,

Président.

L’honorable M. Lacoste, du comité des ordres permanents et des bills privés, au
quel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant l’Association co-opérative du 
Canada (à responsabilité limitée),” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.



V
405

Sur motion de l’honorable M. Eyan, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en consequence.
La question a été mise, ce bill passera-t il ?

Ordonné? qu^le greffier se rende à ia Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

•>« *

peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre soit en état de remplir inte 
gralement le rôle qui lui revient par la constitution,

Sur motion de^’honorable M. McLelan, secondé par l’honorable M. Haythorne,

i

la motion desuri.

r

!i

il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation 

« la compagnie du chemin de fer d’Alberta et Athabasba, a ete lu la seconde fois. 
Sur motion de V honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Montgomery,

i-

Ü 8 Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.
L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du sixième rapport 

du comité mixte des deux Cnambres sur les impressions du parlement,
Sur motion de l’honorable M. Eead, seconde par 1 honorable M. Stevens, il a ete 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte constituant en corpo- 

« ration la compagnie du chemin de fer Hamilton, Guelph et Buffalo, a ete
seconde fois-tion ^ rhonorable M Piumb, secondé par l’honorable M. Vidal il a été 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 
et havres.

i

*

it Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte constituant en corp£
des employés du Pacifique canadien, a ete lu laration l’association de secours

8eC°Sdur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Haythorne, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des 

bills privés.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant le canal à

Ca^toton°d:rh™™bi’é ÿ. GÔ™lTod„dÇ» l'honorable M. Odell, 11 a été 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

,!•
y

Ü

1$
il

il'

havres.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 

comité général sur le bill intitulé: “ Acte pour amender l’Acte concernant la prison 
*< centrale pour la province d’Ontano.”

ut
il (En comité.)(i
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Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et 

Smith, il a été b ° mr Alexander Campbell, secondé par l’honorable M.

ÎMRtttiï Z2'S.Î?Lqu'amendé' ?
et informe cette

* loto et e'eet mise en vinees.’’ intitule: “Acte concernant certaines avances aux pro-

(En comité.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

Smitt ü a éS sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M.

TfldH^niviiqUîie bi,n “U la ?a troisième fois maintenant.
Le dit bill a éto alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-til ?
-tille a été résolue dans l’affirmative.

.«pris»
il a éhT m°tl0n Üe 1 honorable M> McClelan, secondé par l’honorable M. Haythorne,

Ordonné, qn il soit remis à lundi prochain.
Alors,

M. Smith,

nom

sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

La Chambre s’est ajournée à lundi prochain à trois heures de l’aprôs midi.
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Lundi, 20 Avril, 1885.

?
?

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.
r:

:

MOTIONS.
i

Pour Lundi, 20 Avril, 1885.

1885. Par l’honorable M. Alexander :

1 15 avril Qu’il appellera l’attention sur l’état actuel de affaires publiques en 
Canada, et qu’il demandera au gouvernement quels remèdes il 
se propose d’apporter aux maux existante.

Par l’honorable M. Haythorne :

2 17 avril Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de tous mémoires, lettres ou télé
grammes adressés au département des chemins de fer concernant 
l'établissement de la station d’York sur le chemin de fer de l’De 
du Prince- Edouard, et copie des réponses qui ont été faites à ces 
communications ; aussi copie de tous mémoires, lettres ou télé- 
grammes reçus par le dit département au sujet de la suppression 
de la dite station et copie des réponses qui ont été faites à oes 
communications.
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Par l'honorable M. Alexander :

8 avril—Que l’état de compte relatif à la faillite de la banque du Haut-Canada 
soit renvoyé à un comité qui sera chargé de présenter, après exa
men, un rapport sur cet état ; que le dit comité soit autorisé à 
envoyer quérir personnes, pièces et dossiers, et qu’il se compose 
des honorables messieurs...............

1885.

3

Pour Mardi, 21 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

4 8 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. De l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux syi dies du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2. Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren
trée de l’actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble, de Toronto.

Question par l’honorable M. Almon :

5 16 avril_Qu’il demandera au ministre dirigeant en cette Chambre s’il a été
apporté des améliorations dans l’organisation du service de sau
vetage de l’Ile de Sable depuis les pertes d’existences qui ont eu 
lieu lors du naufrage du navire “ Britannia,” sur la barre nord- 
est do cette île, le 3 septembre, 1883.

Par l’honorable M. Trudel :

6 17 avril_Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre ;

1. Copie de toute correspondance ou mémoire touchant les 
réclamations des métis du district de la Saskatchewan et les 
causes des troubles généralement depuis 1874, et notamment 
tous rapports, lettres, télégrammes adressés au lieutenant-gou
verneur Dewdney ou à lui communiqués, et par lui communi- 
qués au gouvernement du Canada ou à quelqu’un de ses membres 
concernant l’agitation qui a eu lieu au lac des Canards et les 
réclamations des métis de l’ouest, depuis le 1er août 1884 jus
qu’au 6 février 1885 inclusivement ; ainsi que tout mémoire, 
télégramme ou lettre reçue de Louis Eiel durant la même 
période.

2. Un état établissant au moins approximativement le 
nombra, la nationalité, le grade et la jurisdiction de tous et 
chacun les employés du gouvernement dans le Nord-Ouest, soit 
commissionnés, soit non commissionnés, la date de leurs nomi
nations, le chiffre du salaire respectif de chacun d’eux, et la 
croyance religieuse h laquelle ils appartiennent. 1
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ORDRE DU JOUR.
ex?

Pour Lundi, 20 Avril, 1885.
1885.

9 avril—Seconde lecture (Bill H) pour faire droit à George Branford Cox—Com
parution du pétitionnaire et audition de son conseil.—(Hon. M. 

• Ogilvie).

1

9 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 108)—Amendement de l’acte 45 Vie., 
ch. 17, pour encourager la construction de cales sèches.—(Hon. 
sir Alexander Campbell).

16 avril—Seconde lecture (Bill 92)—Amendement de l’Acte de Tempérance de 1878 
et de l’Acte des Licences de 1883.—(Hon. M. Vidal).

16 avril—Comité de toute la Chambre (Bill O)—Maintien de la paix dans le voisi
nages des travaux publics.—(Hon. sir Alexander Campbell),

17 avril—Méprisé du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Plumb : qu’il
appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la présentation 
de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une division 
plus égale du travail législatif entre les deux Chambres pendant 
la première période de la session ; et qu’il demandera aussi 
au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter dans 
cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du Parle
ment peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre soit 
en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par la 
constitution.—(Hon. M. McClelan).

2

3

4

5

17 avril—Reprise du débat sur la motion de l’honorable M. Macdonald : qu’il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d'exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. McÇlelan).

6
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PROCES-VERBAUX
DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 20 Avril, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bolduc,
Bellerose,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Cochrane,
Clemow,

Dever,
DeBlois,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin.

McClelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Taquet, 
Pelletier, 
Plumb, 
Poirier, 
Power, 
Bead, 
Reesor, 
Robitaille, 
Scott, 
Stevens, 

(Sir David Lewis), Sutherland, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Wark.

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Chaffers,—De J. B. Chevalier, maire, et autres, de Saint- 
Grégoire, comté d’Iberville.

Par l’honorable M. Haythorne,—Du très-révérend Peter McIntyre, évêque de 
Charlottetown,— de A. A. Macdonald, lieutenant-gouverneur, et autres, de l’Ile du 
Prince-Edouard.

Par l’honorable M. Glasier,—De madame A. D. Hartley et autres, de Florence- 
ville, province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Chapaie,—D’Elzéar Lebiun, de Saint-Pacôme, comté de 
Kamouraska.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

De Walter H. Brown et autres, de Montebello, comté d’Ottawa ; demandant que 
le chemin de fer canadien du Pacifique soit prolongé au port de Québec.

De John Tobin et Cie, et autres, de la cité d’Halifax, province de la Nouvelle- 
Ecosse ; demandant la nomination d’une commission à l’effet de s’enquérir de 
l’opération actuelle de l’acte de tempérance du Canada ; que le dit acte ne soit pas 
mis en force avant le rapport de ladite commission ; que les personnes qui encourront 
des pertes par la passation du dit acte, en soient dédommagées ; que les dites pertes 
soient déterminées par un tribunal nommé à cet effet avant que l’acte ne soit mis 
aux voix.

L’honorable M. Almon a proposé :
Que la pétition de John Tobin et Cie, et autres, do la cité d’Halifax, soit lue 

long maintenant.
La question do concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
La dite pétition a été alors lue par le greffier en conséquence.

L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la 
Chambre, une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur-général, en date 
du 20 mars, 1885, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre un état indiquant en détail le prix de revient du chemin de fer d’embran
chement du Cap Traverse, y compris les sommes payées aux ingénieurs et celles 
payées pour la surintendance des travaux de construction, pour le matériel roulant, 
les gares et stations et autres bâtiments du dit chemin.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session, No

L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la 
Chambre, une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur-général, en date 
du 6 mars, 1885, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre un état de toutes les exportations de fourrures, de poissons et d’huiles de 
baleine, de loup-marin ou de marsouin aux ports situés sur la baie d’Hudson et la baie 
James, autres que le port de York Factory.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session, No

L’honorable M. Haythorne, secondé par l’honorable M. MtClelan, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
de tous mémoires, lettres ou télégrammes adressés au département des chemins de fer

au
I

0
8

•)

<



mC La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur divi-
8I°n’Ordonnéf qui \afidde adresse1 soit présentée à Son Excellence le gouverneur-géné- 

des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Brive.ral par ceux
L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 

« faire droit à George Branford Cox,” et que le pétitionnaire comparaisse a la barre et
soit a®ï'h^îorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Archibald, il a

été Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain, et qu’il soit alors le premier ordre
du jour.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s est mise en 
JIUité général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte quarante-cinq Victoria 
chapitre dix sept, à l’effet d’encourager la construction de cales-seches.

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Bellerose a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement. _ 
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, seconde par 1 honorable sir

David Lewis Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passerart-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 

modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada, de 1878, et 1 Acte des
L's>ur motion8de’ l’honorable M Vidal, secondé par l’honorable M. Flint, il a été 

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

exa

“ Acte

La Chambre, conformément à l'ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité 
général sur le bill intitulé: “Acte pour amender de nouveau l’acte concernant le 
“ maintien plus effectif de la paix dans le voisinage des travaux publics et les actes 
“ qui l’amendent.”

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Les clauses une, deux, trois et quatre ont été lues et agréées. 
La cinquième clause a été lue et amendée comme il suit : 
Page 5, ligne 4, retranchez “ et pourront être contraints.” 
La sixième clause a été lue et agréée.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa seance, et
L’honorable M. Odell a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examin 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements.

413
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Oi donné, que les dits amendements soient maintenant reçus et 
figré£eS dltS ameDdement8 ayant été lus une seconde fois par lé greffier, ils ont été

mvid,Lwti0l^;h,hZraal«%« Al0a°d" C“-Pb»"' "“f, P" l'honorable air 

Ordonné, que. le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

Ph»mt!Ld°nDé’iqU0e.le greffiev rT.(?,° à la Cambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a paste ce bill, auquel il demande son concours.

n, L honorable sir David Lewis Macpherson, ministre de l’intérieur, a présenté à la 
O a.™bre’.une réponse a une adresse à Son Excellence le gouverneur-général, en date 
du ld avril, 1885, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 

copi®Tde® instructions qui ont été données aux trois commissaires 
chargés d aller au Nord-Ouest s enquérir des réclamations des Métis et autres dans 
la colonie de là Saskatchewan et prononcer sur ces réclamations.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session, No )

,,, Lo^re jour ayant ete lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion do 
1 honorable M. Plumb: qu il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la 
présentation de bills d intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une division plus 
egal.edu travail legislatif entre les deux Chambres pendant la première période de la 
session ; et qu il demandera aussi au gouvernement s’il ne serait pas à propos d 
présenter dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du parlemen 
peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre soit en état de remplir intégra
lement le role qui lui revient par la constitution,

Après un nouveau débat,
il a été1" m°ti0n de 1,honorable Haythorue, secondé par l’honorable M. McClolan,

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Un message a ete reçu de la Chambre des Communes par son greffier, pour 
rapporter le bill intitule : ‘‘ Acte à l’effet de proroger l’acte concernant la banque 
d épargnes des mines d Albion,” et pour informer cette Chambre qu’elle a agréé 
1 amendement fait par le Sénat au dit bill sans amendement.

L ordre du jour ayant ete lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de
1 honorable M Macdonald : qu il appellera l’attention sur le rapport de la commission 
ü0n^te 1 an, dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le tarif 
de 1879 sur 1 industrie manufacturière du pays et qu’il demandera 
si ce rapport va être distribué aux Sénateurs, et s’il 
nombre d’exemplaires dans ce pays,
il a été1" m°tl0n de lbonorabIe McClolan, secondé par l’honorable M. Haythorne,

au gouvernement 
en sera répandu un certain

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

M Montgome' ™0ti°n d° 1,bonorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

La Chambre s’est ajournée.
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Mardi, 21 Avril, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Mardi, 21 Avril, 18S5.

Par l’honorable M. Alexander :

8 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état complet et détaillé—

1. De l’actif total de la banque du Haut-Canada lorsque 
l’administration de cette banque a été confiée aux sy dies du 
gouvernement, MM. C. J. Campbell et Pelig Howland.

2, Des sommes reçues sur cet actif et de celles recouvrées 
des divers débiteurs de la banque pendant l’administration des 
dits syndics, et postérieurement après que la balance non ren
trée de l’actif eût été remise entre les mains de M. Clarke 
Gamble, de Toronto.

Question par l’honorable M. Al mon :

16 avril—Qu’il demandera au ministre dirigeant en cotte Chambre s'il a été 
apporté des améliorations dans l’organisation du service de sau
vetage de l’Ile de Sable depuis les pertes d’existences qui ont eu 
lieu lors du naufrage du navire “ Britannia,” sur la barre nord- 
est do cette île, le 3 septembre, 1883.

1

2
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1885. Par l’honorable M. Trndel :

3 17 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre :

1. Copie de toute correspondance ou mémoire touchant les 
réclamations des métis du district de la Saskatchewan et les 
causes des troubles généralement depuis 1874, et notamment 
tous rapports, lettres, télégrammes adressés au lieutenant-gou
verneur Bewdney ou à lui communiqués, et par lui communi
qués au gouvernement du Canada ou à quelqu’un de ses membres 
concernant l’agitation qui a eu lieu au lac des Canards et les 
réclamations des métis de l’ouest, depuis le 1er août 1884 jus
qu’au 6 février 1885 inclusivement ; ainsi que tout mémoire, 
télégramme ou lettre reçue de Louis Kiel durant la même 
période.

2. Un état établissant au moins approximativement le 
nombra, la nationalité, le grade et la jurisdiction de tous et 
chacun les employés du gouvernement dans le Nord-Ouest, soit 
commissionnés, soit non commissionnés, la date de leurs nomi
nations, le chiffre du salaire respectif de chacun d’eux, et la 
croyance religieuse à laquelle ils appartiennent.

Pour Mercredi, 22 Avril, 1885.
Question par l’honorable M. Pelletier :

20 avril—Quand doit être inaugure le service à vapeur entre le Canada et le 
Havre, d’après le contrat conclu entre le gouvernement et la 
compagnie de navigation d’Halifax ?

4

Pour Vendredi, 24 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

20 avril—Qu’il appellera l’attention sur l’état actuel de affaires publiques en 
Canada, et qu’il demandera au gouvernement quels remèdes il 
se propose d’apporter aux maux existante.

5
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ORDRE DU JOUR.
trr

Pour Mardi, 21 Avril, 1885.
1885.

1 20 avril—Reprise du dtbat ajourné sur la motion de l’honorable M. Plumb : qu’il 
appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la présentation 
de Dills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une division 
plus égale du travail législatif entre les deux Chambres pendant 
la première période de la session ; et qu’il demandera aussi 
au gouvernement s’il ne serait pas à propos de présenter dans 
cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du Parle
ment peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre soit 
en état de remplir intégralement le rôle qui lui revient par la 
constitution.—(Hon. M. McClelan).

20 avril—Reprise du débat sur la motion de l’honorable M. Macdonald : qu’il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. McÇlelan).

2
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 21 Avril, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président, 

Les honorables messieurs

Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
BaiUargeon,
Bolduc,
Bellerose,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Cochrane,
Clemow,
B ever,

DeBlois,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin.

McClelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Fâquet, 
Pelletier, 
Plumb, 
Poirier, 
Power, 
Read, 
Reesor, 
Robitaiüe, 
Scott, 
Stevens, 

(Sir David Lewis), Sutherland, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Wark.

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,

Prières :
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Lea pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Girard,—De James Naismith et autres, de Woodlands, pro

vince du Manitoba.

Par l’honorable M. Chapais,—De L. Brunelle et frères, et autres, des Trois- 
Eiviôres, comté de St. Maurice.

Par l'honorable M. Bolduc,—Du révérend J. Dasylva et autres, de St. Isidore, 
comté de Dorchester.

Par l’honorable M. Pelletier,—Du révérend L. J. Langis et autres, de l’Isle Verte, 
comté de Témiscouata,—D’Edouard Rochette, maire, et autres, de St. Augustin, comté 
de Portneuf,—du révérend F. E. J. Casault et autres, do St. Alban, comté de Port- 
neuf,—de Napoléon Duseault et autres, de l’Islet, comté de l’Islet,—de P. G. Ver- 
reault et autres, de St. Jean-Port-Joli, comté de l’Islet, et du révérend F. Brunet et 
autres, de St: Ferdinand, comté de Mégantic.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De John Bedford et autres, de Thessalon,—de John George et autres, de Port- 

Elgin, et du révérend John Cameron, do Tiverton, province d’Ontario,—de Louis H. 
Snyder et autres, de Marshalltown,—de R. S. Blois et autres, de Gore, et de James 
H. Whitman et autres, de Salmon River, province de la Nouvelle-Ecosse,—de Thomas 
Patterson, de Bourgogne,—de J. M. Sleep et autres, de Jerusalem et Summer Hill, et 
de Thomas Anderson et autres, de Jackson town et Farmerstown, province du Nou
veau-Brunswick,—de Wm Mitchell et autres, de Lansdowne ; demandant qu’il ne soit 
pporté à l’Acte de tempérance du Canada, 18 78, aucune modification tendant à en 

altérer le caractère prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption et l’application, 
et aussi qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, l’importation et la 
vente comme breuvages des boissons enivrantes.

De Jacques Verret et autres, de Charlesbourg, comté de Québec,—de l’honorable 
C. Cormier et autres, de Sommers et, comté de Mégantic,—de L. A. Pâquin, M.D., et 
autres, du Cap-Santé, comté de Portneuf, et de J os. G. Côté et autres, des Grondines, 
comté de Portneuf ; demandant que le droit d’importation sur la farine ne soit pas 
augmenté.

L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren
voyé le bill intitulé : “ Acte relatif à la banque Centrale du Nouveau-Brunswick,” a 
fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rap
port à la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre 
voudra bien le recevoir.

Ordonné, que ledit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :

Dans le préambule :

Page 1, ligne T, retranchez depuis “ actionnaires ” jusqu’à “et” dans la 14e
ligne.

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, et la question de concours 
ayant été mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l’honorable M. Odell, secondé par l’honorable M. Howlan, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.
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L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren
voyé le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte constitutif de la Banque de Winnipeg,” 
a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire 
rapport à la Chambre avec divers amendements, qu’il .soumettrait aussitôt que la 
Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 9, retranchez “du dit acte” et insérez: “de l’Acte 47 Victoria, 

chapitre 49.”
Page 1, ligne 13, retranchez depuis “ mots ” jusqu’à la fin du premier article et 

insérez : “ cent cinq mille livres sterling ou cinq cent dix mille trois cents piastres.”
Page 1, ligne 15, retranchez depuis “ neuf" jusqu’à “pour ” dans la 16e ligne et 

insérez : “ du dit acte.”
Page 1, ligne dernière, après “ acte ” insérez: “et la dite banque ne sera pas 

“ censée avoir encouru la déchéance de sa charte par ce que le dit certificat n’a pas 
“ été obtenu par elle dans le délai fixé dans le dit article neuf, mais l’acte constitutif 
“ de la dite banque sera censé avoir continué d’être et être encore en pleine force et 
“ vigueur."

Dans le préambule :

Page 1, ligne 8, après “décrète” insérez: “et déclare."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. Sutherland, il 

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amen dements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Bead, du comité des ordres permanents et des bills privés, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant l’association de secours des 
“ employés du Pacifique canadien,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Haythorne, il a
été

Ordonné, que le dit bilLsoit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’arflfirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé : 
“ Acte à l’effet d’amender de nouveau l’acte refondu des chemins de fer, de 1879.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 

David Lewis Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L’honorable sir Alexander

L’honorable M. Trudel, secondé par l’honorable M. Wark, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre ;
1. Copie de toute correspondance ou mémoire touchant les réclamations des 

métis du district de la Saskatchewan et les causes des troubles généralement depuis



Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du 
Canada,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. Sutherland, il a 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
été

Conformément à l’ordre, la Chambre a repris le débat ajourné sur la motion de 
l’honorable M. Plumb : qu’il appellera l’attention sur l’opportunité de favoriser la 
présentation de bills d’intérêt privé dans cette Chambre, en vue d’une division plus 
égale du travail législatif.entre les deux Chambres pendant la première période de la
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1874, et notamment tous rapports, lettres, télégrammes adressés au lieutenant-gou
verneur Dewdney ou à lui communiqués, et par lui communiqués au gouvernement 
du Canada ou à quelqu’un de ses membres concernant l’agitation qui a eu lieu au lac 
des Canards et les réclamations des métis de l’ouest, depuis le 1er août 1884 jus
qu’au 6 février 1885 inclusivement ; ainsi que tout mémoire, télégramme ou lettre 
reçue de Louis Eiel durant la même période.

2. Un état établissant au moins approximativement le nombre, la nationalité, 
le grade et la jurisdiction de tous et chacun les employés du gouvernement dans 
le Nord-Ouest, soit commissionnés, soit non commissionnés, la date de leurs nomi
nations, le chiffre du salaire respectif de chacun d’eux, et la croyance religieuse 
à laquelle ils appartiennent.

3. Copies d<a toute correspondance, résolutions proposées dans le conseil du 
Nord-Ouest, concernant les griefs des métis, ou mémoires concernant leurs réclama
tions, etc., etc.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres (du Conseil Privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Winnipeg A 
“ Prince-Albert,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. Sutherland, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des 
bills privés.

Un message de la Chambre des Communes par son grefÉer, avec un bill intitulé : 
“ Acte constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de navigation du 
“ lac aux Joncs à la Saskatchewan,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. Sutherland, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
“Acte conférant certains pouvoirs à l’association d’assurance mutuelle de la Grange 
“ Fédérale contre l’incendie,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Montgomery, il 

Ordonné, que le dit bi 1 soit lu la seconde fois jeudi prochain.

été

a été

s î
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os desession ; et qu’il demandera aussi au gouvernement s'il ne serait pas à prop 
présenter dans cette Chambre les mesures qui par la loi et les usages du parlement 
peuvent y prendre naissance, afin que cette Chambre soit en état de remplir intégra
lement le rôle qui lui revient par la constitution.

Débat.
L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de 

l’honorable M. Macdonald : qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission 
nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le tarif 
de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouvernement 
si ce rapport va être distribué aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain 
nombre d’exemplaires dans ce pays,

Sur motion de l’honorable M. MoClelan, secondé par l’honorable M. Haythorne,
il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

M. Botsford,
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

G

Mercredi, 22 Avril, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Mercredi, 22 Avril, 1885.

Question par l’honorable M. Pelletier :

20 avril—Quand doit être inauguré le service à vapeur entre le Canada et le 
Havre, d’après le contrat conclu entre le gouvernement et la 
compagnie de navigation d’Halifax ?

1

Pour Vendredi, 24 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

20 avril—Qu’il appellera l’attention sur l’état actuel de affaires publiques en 
Canada, et qu’il demandera au gouvernement quels remèdes il

2

se propose d’apporter aux maux existants.
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ORDRE DU JOCJR.i

Pour Mercredi, 22 Avril, 1885.
1885.

1 20 avril—Seconde lecture (Bill H) pour faire droit à George Branford Cox—Com
parution du pétitionnaire et audition de son conseil,—(Hon. M. 
Dickey).

20 avril—Seconde lecture (Bill 92)—Amendement de l’Acte de Tempérance, 1878
et de l’Acte des Licences, 1883.—(Hon. M. Vidai).

21 avril—Reprise du débat sur la motion de l’honorable M. Macdonald : qu’il
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. McÇIelan).

2

3
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 22 Avril, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Lacoste,
Leonard,
Lewin.
McClelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bolduc,
Bellerose,
Botsford,
Boucherville, de,
Campbell

Clemow, 
Lever, 
DeBlois, 
Dickey, 
Ferguson, 
Ferrier, 
Flint, 
Girard, 
Glasier, 
Gowan, 
Grant,

(Sir Alexander), Guévremont, 
Haythome, 
Howlan, 
Kaulbach,

Pdquet,
Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Cochrane,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Çhapais,—De B. Carbonneau, maire, et autres, de Berthier, 
—de B. Méthot et autres, du Cap St-Ignace,—du révérend L. Kousseau et autres, de 
St-Thomas, comté de Montmagny, et du révérend F. T. Paradis et autres, de St- 
Raphael, comté de Bellechasse.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De J. B. Chevalier, maire, et autres, de SbGrégoire, comté d’Iberville ; deman

dant que la ligne du chemin de fer entre Montréal et Halifax, par la voie de Sher
brooke, soit adoptée.

De madame A. D. Hartley et autres, de Florenceville, province du Nouveau- 
Brunswick ; demandant qu'il ne soit apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 1878, 
aucune modification tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou à en rendre plus 
difficile l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohi
ber la fabrication, l’importation et la vente comme breuvage des boissons enivrantes.

Du très révérend Peter McIntyre, lord évêque de Charlottetown, Ile du Prince- 
Edouard,—de Son Honneur A. A. Macdonald, lieutenant-gouverneur de la province 
de l’Ile du Prince-Edouard, et de plus de cinq milles autres habitants de la dite île ; 
demandant que chaque province soit autorisée à voter la prohibition, dans ses limites 
territoriales, de la fabrication et de l’importation des boissons enivrantes ; ou qu’il 
soit adopté à cette fin une loi prohibitive par le parlement fédéral.

D’Elzéar LeBrun et autres, de St. Pacôme, comté de Kamouraska ; demandant 
que le droit d’importation sur la farine ne soit pas augmenté.

L'honorable M. Gowan a présenté à la Chambre, un bill intitulé : “Acte portant 
“ de nouvelles dispositions concernant les prêteurs sur gages.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Mclnnes, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
L'honorable M. Gowan a présenté à la Chambre, un bill intitulé : “ Acte pour 

amender l’acte concernant les offenses contre la personne.”
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Mclnnes, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
L’honorable Président a présenté à la Chambre, un état des baptêmes, mariages 

et sépultures dans le district de Joliette pour l’année 1884.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :

( Voir documents de la session No .)
L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 

faire droit à George Branford Cox,” et que le pétitionnaire comparaisse à la barre et 
soit entendu par son conseil,

L’honorable M. Bead a présenté à la Chambre—Le certificat du greffier du Sénat. 
Lequel dit certificat a été alors lu par le greffier comme suit :
Je, Edouard-Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent que le 

bill intitulé : “ Acte pour faire droit à George Branford Cox," a été lu la première 
fois le mercredi, vingt-cinquième jour de février, 1885, et qu’avis de l’ordre rendu 
par le Sénat, ce jour-là, pour fixer la deuxième lecture du dit bill au jeudi, douzième 
jour de mars, 1885, a été, conformément à l’ordre permanent du Sénat, applicable en 
tels cas, affiché sur les portes du Sénat.

Je certifie de plus qu’avis des ordres rendus par le Sénat le mardi, troisième 
jour, le lundi, vingt-troisième jour et le vendredi, vingt-septième jour de mars, et le

été
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jeudi, neuvième jour d’avril, 1885, pour remettre la deuxième lecture du dit bill au 
lundi, vingt-troisième jour, et au vendredi, vingt-septième jour de mars, au jeudi, 
neuvième jour, et au lundi, vingtième jour d’avril, 1885, a aussi été affiché sur les 
portes du Sénat, pendant la durée de ces divers ajournements.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, en la cité d’Ottawa, province 
d'Ontario, Canada, ce 20e jour d’avril, en l’an de Notre-Seigneur, 1885.

Edouard Lange vin,
Greffier du Sénat.

L’honorable M. Dead a présenté à la Chambre la déclaration de George E. Gard, 
shérif du comté de Los Angelos, dans l’Etat de Californie, de la signification d’titfiè 
copie du bill intitulé : “ Acte pour faire droit à George Branford Cox,” et de l’avis 
do la seconde lecture du bill à Emily Cox.

La dite déclaration a été alors lue par le greffier comme suit :

Dans l’affaire en divorce de George Branford Cox, devant le Sénat du Canada.
Etat de Californie, 1 Je, Geoege E. Gard, shérif du comté de Los Angelos, 

Comté de Los Angelos, j dans l’Etat de Californie, déclare solennellement :
Que le onzième jour d’avril, en l’an de Notre Seigneur 1885, j’ai signifié en la 

cité de Los Angelos, comté du même nom, dans le dit Etat de Californie, en mains 
propres, à Emily Cox, femme du susnommé George Branford Cox, une copie conforme 
du bill intitulé : “ Acte pour faire droit à George Branford Cox,” ci-annexé sous la 
cote A ; aussi une copie conforme de l’ordre du Sénat du Canada rendu le troisième 
jour de mars en l’an de Notre Seigneur 1885, pour la deuxième lecture du dit bill le 
lundi vingt-troisième jour de mars prochain, copie conforme duquel ordre est aussi oi- 
annexé dans la cote B. Que les deux dites copies ainsi signifiées par moi portaient à 
leur pied le certificat du greffier du Sénat en la même manière et forme que les dites 
pièces annexées cotées A et B.

Que je connais la dite Emily Cox.
Je fais cette déclaration solennelle, croyant en conscience qu’elle est vraie, en 

vertu de l’acte pqssé en l’an 37 du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour la sup
pression des serments volontaires et extra-judiciaires.”

(Signé),

George E. Gard,
Shérif du comté de Los Angelos, 

Californie.

Déclaration reçue par moi en la cité de Los ’
Angelos, comté de Los Angelos, Etat de 
Californie, l’un des Etats-Unis d’Amé
rique, ce lie jour d’avril A.D. 1885.

Wm. A. Chenet,
Juge de la Cour Supérieure du comté de Los Angelos, 

Etat de Californie.

L’honorable M. Bead a présenté à la Chambre la déclaration de Hilaire St- 
Jacques, opérateur de télégraphe.

La dite déclaration a été alors lue par le greffier comme suit :—

Dans l’affaire du bill de divorce de George Branford Cox :
Canada, ) Je, Hilaire St. Jacques, de la cité d’Ottawa, comté de 

Comté de Carleton. j Carleton, télégraphiste, déclare solennellement :
(1) Que je suis télégraphiste à l’emploi de la compagnie de télégraphe “ Great 

North Western.”
(2) Que le jeudi, seizième jour d’avril courant, A.D., 1885, j’ai transmis du 

bureau de la dite compagnie, en la cité d’Ottawa, à Dame Emily Cox, autrement 
connue sous le nom de Dame John Elwood Ellis, à San Gabriel, Californie, Etats- 
Unis, et aux agents du télégraphe à San Gabriel, Californie, les télégrammes dont 
une copie conforme est reproduite en la pièce ci-annexée, cotée A.

(3) Que les dits télégrammes étaient signés en la même manière et par les 
mêmes personnes que dans la dite pièce cotée A.
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Et je fais cette déclaration solennelle croyant en conscience qu’elle est vraie, en 
vertu de l’acte passé en l’an 37 du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour la sup
pression des serments volontaires et extra-judiciaires.”
Déclaration reçue par moi en la cité 

d’Ottawa, comté de Carleton, ce 
20e jour d’avril, A.D., 1885.

Thos. F. Nellis,
Commissaire, etc.

Ce qui suit est la pièce A mentionnée dans la déclaration de Hilaire St. Jacques, 
ci-annexée et reçue par moi ce 30e jour d’avril, A.D., 1885.

Thos. F. Nellis,
Commissaire aux affidavits devant servir dans la 

Haute Cour de Justice dC Ontario.

! *
Hilaire St. Jacques.

Ottawa, 16 avril, 1885.
A Dame Emily Cox, autrement connue sous le nom de Dame John Elwood Ellis 

San Gabriel, Californie, Etats-Unis.
Deuxième lecture du bill de divorce pour f tire droit à George Branford Cox 

remise à lundi prochain.
(Signé), Edouard J. Langevin,

Greffier du Sénat, Canada.

A l’agent du télégraphe,
San Gabriel, Cal.,

Faites remettre en mains propres à Dame Emily Cox, autrement connue sous le 
nom de Dame John Elwood Ellis, le télégramme ci-joint de Edouard J. Langevin, et 
informez Langevin par télégraphe de la signification, en disant si elle a été person
nelle.

Béponse payée.
(Signé),

L’honorable M. Bead a présenté à la Chambre le télégramme suivant :
Fergüsson et Gemmill.

Ottawa, 17 avril, 1885.
A E. J. Langevin,

De San Gabriel, Californie.
Votre télégramme du seize délivré à Madame John Elwood Ellis, en personne,ce jour.

O. H. Burke,
Gérant.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L’honorable M. Bead a proposé, secondé par l’honorable M. Stevens :
Que la preuve sous serment, à la barre de la Chambre, de la signification à la 

défenderesse du bill pour faire droit à George Branford Cox, ainsi que de l’avis de la 
deuxième lecture du dit bill, ne soit pas exigés, mais que la preuve de la signification 
faite, ainsi qu’il appert par la déclaration du shérif de Los Angelos, comté de Los 
Angelos, Californie, reçue par un juge de la cour Supérieure du ait comté, soit reçue 
comme une observation suffisante de la règle du Sénat relative à la signification des 
pièces de cette nature.

La question de concours ayant été mise 
résolue dans l’affirmative, et

Ordonné en conséquence.

la dite motion, elle a été, sur division,sur
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L’honorable Président a informé la Chambre que George Branford Cox, le péti
tionnaire dans cette affaire, est présent à la barre pour être examiné par le Sénat, tant 
généralement que sur toute collusion ou connivence entre les parties pour obtenir 
une séparation.

L’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Stevens, a propose :
Que l’interrogatoire du pétitionnaire, tant generàlement que sur toute collusion 

ou connivence qui pourrait exister entre les parties soit suspendue quant à présent, 
mais qu’il soit donné instruction à tout comité auquel le bill sur oe sujet sera renvoyé, 
de procéder à cet examen. ....

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
L’honorable M. Bead, secondé par l'honorable M. Stevens, a proposé
Que le dit bill pour faire droit à George Branford Cox soit lu la seconde fois 

maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et a été, sur division, résolue dans 

l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Stevens, a propose :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables messieurs 

Gowan, Nelson, Mclnnes (B.C.), McKindsey, Sutherland, C irvell, Clemow, Turner et 
du proposant, pour faire rapport le plus tôt possible, avec pouvoir d’envoyer quérir 
personnes et pièces et d’examiner les témoins sous serment, et que toutes personnes 

signées à comparaître devant le Sénat en cette affaire aient à comparaître devant 
le dit comité, et que le dit comité soit autorisé d’employer un sténographe.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et

Ordonné en conséquence.
L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte 

“ modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada, de 1878, et l’Acte des 
“ Licences de 1883,”

L’honorable M. Vidai, secondé par l’honorable M. Fiint, a proposé:
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Après débat,
Sur motion de l’honorable M, Dickey, secondé par l’honorable M. Archibald, il

Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain.
L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de 

l’honorable M. Macdonald : qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission 
nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le tarif 
de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouvernement 
si ce rapport va être distribué aux Sénateurs, et s’il on sera répandu un certain 
nombré d’exemplaires dans ce pays,

Sur motion de l’honorable M. McClelan, secondé par l’honorable M.Haythorne,

■f.-r

as

\

a été

il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

M. Smith,
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE 'ROUTINE.
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Jeudi, 23 Avril, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Vendredi, 24 Avril, 1885.

1885.

1 20 avril—Qu’il appellera l’attention sur l’état actuel de affaires publiques en 
Canada, et qu’il demandera au gouvernement quels remèdes il 

d’apporter

Par l’honorable M. Alexander :

aux maux existante.se propose 

Par l’honorable sir Alexander Campbell :

22 avril—Que les honorables messieurs Dickey, Haythorne, Plumb, Scott et le 
proposant composent un comité qui sera chargé de considérer 
si l’on peut apporter des facilités à la dépêche des affaires en 
Parlement, spécialement en ce qui a rapport aux relations des 
deux Chambres, et qu’il soit envoyé un message à la Chambre 
des Communes pour demander à cette Chambre de vouloir bien 

nombre de membres qui s’uniront à ceux du 
Sénat dans la formation d’un comité mixte sur ce sujet.

2

nommer un
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ORDRE DU JOfR.

Pour Jeudi, 23 Avril, 1885.
1885. — ~

1 21 avril—Seconde lecture (Bill Q)—Amendement de l’Acte refondu des chemins de
fer.—(Hon. sir Alexander Campbell).

2 21 avril—Seconde lecture (Bill 79)—Oie de chemin de fer et de navigation du lac
aux Joncs et de la Saskatchewan.—(Hon. M. Girard).

3 21 avril—Seconde lecture (Bill 55)—Association d’assurance mutuelle contre l’in
cendie dite la Gi

4 21 avril—Seconde lecture (Bill 14)—Cie de chemin de fer du Manitoba et du Nord-
Ouest.—(Hon. M. Girard).

6 22 avril—Reprise du débat sur la motion de l’honorable M. Vidal : 2e lecture (Bill 
92)—Amendement de l’Acte de Tempérance, 1878 et de l’Acte 
des Licences, 1883.—(Hon. M. Dickey).

range Fédérale.—(Hon. M. Plumb).
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PROCES-VERBAUX
DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 23 Avril, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Cochrane,
Dover,
DeBlois,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,

Alex aw 1er,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Clemow,

Lewin.
McClelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Pâquet, 
Pelletier, 
Plumb, 
Poirier, 
Power, 
Read, 
Robitaille, 
Scott, 
Smith, 
Stevens, 

(Sir David Lewis), Sutherland, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Wark.

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,

Prières : \
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Stevens,—De A. F. Savaria et autres, de Waterloo, comté 

de Shefford.
Par l’honorable M. Plumb,—De W. Beamish, M.D., et autres, de White Wood,— 

de W. M. Thorburn et autres, de Fort Qu’appelle,—de A. J. Link et autres, de 
Broadview, et de S. M. Smith et autres, de Moosomin, tous des territoires du 
Nord-Ouest.

Conformémeut à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De James Naismith et autres, de Woolands, province du Manitoba ; demandant 

qu’il ne soit apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 1878, aucune modification 
tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption et 
l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, 
l’importation et la vente comme breuvages des boissons enivrantes.

De L. Brunelle et frères, et autres, des Trois-Rivières, comté de St. Maurice,—du 
révérend J. Dasylva et autres, de St. Isidore, comté de Dorchester,—du révérend L. 
J. Langis et autres, de l’Isle Verte, comté de Témiscouata,—d’Edouard Rochette, 
maire, et autres, do St. Augustin, comté do Portneuf,—du révérend F. E. J. Casault 
et autres, de St. Alban, comté de Portneuf,—de Napoléon Duseault et autres, de 
l’Islet, comté de l’Islet,—de P. G. Verreault et autres, de St. Jean-Port-Joli, comté 
de l’Islet, et du révérend F. Brunet et autres, de St. Ferdinand, comté de Mégan
tic ; demandant que le droit d’importation sur la farine ne soit pas augmenté.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie du chemin de 
“ fer du Pacifique d’Ontario,’’ a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, 
et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cotte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 

auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie 
“ du chemin de fer Hamilton, Guelph et Buffalo,’’ a fait rapport qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Turner, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes, et informe cotte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Dickey, du comité des chemins do fer, télégraphes et havres, 

auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’incorporer la compagnie de 
chemin de fer et de pont de Frédéricton et Sainte-Marie,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 
divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les 
voir.

reco-

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 6, ligne 24, après “ fer ” insérez : “ dont la ligne est."



L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant le canal à navires de Huron 
“ et Ontario,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d’en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait aus
sitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 10, retranchez “ dix ” et insérez “ cinq.”
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, et la question de concours 

ayant été mise sur icelui,.il a été agréé.
Sur motion de l’honorable M. Growan, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender de
“ nouveau l’acte refondu des chemins de fer, 1879,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
David Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation 

“ la compagnie de chemins do fer et de navigation du lac aux Joncs à la Saskatchewan," 
a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M, Girard, secondé par l’honorable M. Sutherland,
il a été

437

Page 6, ligne 38, après “ fin ” insérez : “ (à laquelle assemblée devront être pré- 
“ sents des actionnaires représentant au moins la moitié en somme du capital).”

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 
ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés. -

Sur motion de l’honorable M. Wark, secondé par l’honorable M. Montgomery," il
a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rondo à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.
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Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 
et havres.

Conformément à l’ordre du pur, le bill intitulé: “Acte conférant certains 
pouvoirs à l’Association d’Assurance Mutuelle de la Grange Fédérale contre l’in
cendie,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit^bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie 

“ du chemin de fer du Manitoba et du Mord Ouest,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Girar l, secondé par l’honorable M. Sutherland,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au co nité dos chemins de fer, télégraphes 

et havres.
L’ordre du jour étant lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de l’hono

rable M. Vidal, que le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’acte de tempérance 
du Canada de 1873, et l’acte des licences de 1883,” soit lu la seconde fois,

L’honorable M. Dickey a proposé en amendement, secondé par l’honorable M. 
Botsford :

Qu’il est inopportun de légiférer ultérieurement sur le sujet des actes dont le pré
sent bill propose l’amendement, avant qu’une décision faisant autorité ait été donnée 
par le Conseil Privé d’Angleterre sur l’appel du jugement rendu récemment par la 
cour Suprême du Canada sur ce même sujet et que le dit bill ne soit pas maintenant 
lu la deuxième fois, mais que la deuxième lecture en soit remise à trois mois.

Après un nouveau débat,
Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable sir Alexander 

Campbell, il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion en amendement soit remise à 

demain et qu’il soit le premier ordre du jour.
L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de 

l’honorable M. Macdonald : qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission 
nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir do l’effet qu’a eu le tarif 
de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouvernement 
si ce rapport va être distribué aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain 
nombre d’exemplaires dans ce pays,

Sur motion de l’honorable M. McClelan, secondé par l’honorable M. Haythorne,

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
M. Smiih,

La Chambre s’est ajournée.

il a été
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:

Vendredi, 24 Avril, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Ripports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Vendredi, 24 Avril, 1885.

Par l’honorable M. Alexander :1885.
20 avril—Qu’il appellera l’attention sur l’état actuel de affaires publiques en 

Canada, et qu’il demandera au gouvernement quels remedes il 
propose d’apporter aux maux existante.

Par l’honorable sir Alexander Campbell :

1

se

22 avril—Que les honorables messieurs Dickey, Haythorne, Plumb, Scott, Trudel et 
le proposant composent un comité qui sera chargé de considérer 
si l’on peut apporter des facilités à la dépêche des affaires en 
Parlement, spécialement en ce qui a rapport aux^ relations des 
deux Chambres, et qu’il soit envoyé un message à la Chambre 
des Communes pour demander à cette Chambre de vouloir bien 
nommer un égal nombre de membres qui s’uniront à ceux du 
Sénat dans la formation d’un comité mixte sur ce sujet.

2
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1885. Par l’honorable M. Almon :

23 avril—Lorsque la Chambre délibérera eu comité général le bill intitulé : “ Acte 
modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada de 18/8 
et l’Acte des Licences de 1883,” il proposera les amendements 
suivants :

3

1. Que les vétérinaires dûment admis à exercer, pourront 
être autorisés à accorder des certificats pour la délivrance do 
boissons enivrantes devant servir comme médicaments dans la 
pratique de leur profession.

2. Que la clause 123 de l’Acte de Tempérance de 1878, dans 
les termes suivants, savoir:

“ -Dans le débat de toute procédure, matière ou question, 
“ soit en vertu de l’un quelconque des actes mentionnés en la 
“ cent douzième section du présent acte, soit en vertu de ce 
“ dernier, la personne opposante ou se défendant, sa femme ou 
“ son mari, pourront être entendus en témoignage et contraints 
“ de déposer au cours du débat de la dite matière ou question ’’ ; 
soit abrogée.

3. Que la vente de la bière, du porter, de la lager-beer, du 
cidre et des vins légers qui ne contiennent pas plus de douze 
pour cent d’alcohol, soit exemptée de l’application de l’Acte de 
Tempérance de 1878.

in* l r
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ORDRE DU JOUR.
s b et

rat>
Pour Vendredi, 24 Avril, 1885.

1885.
1 23 avril—Reprise du débat sur la motion de l’honorable M. Dickey en amendement 

à la motion de l’honorable M. Vidal proposant la 2e lecture du 
bill (92) pour amender l’Acte de Tempérance, 1878, et l’Acte 
des Licences, 1883.—(Hon. M. Smith).yr ••>■8' >-

23 avril—Troisième lecture (Bill 73)—Cie du chemin defer d’Alberta et d’Atha- 
baska, tel qu’amendé.—(Hon. M. Vidal).

23 avril—Comité de toute la Chambre (Bill Q)—Amendement de l’Acte consolidé 
des chemins de fer de 1879.—(Hon. sir Alexander Campbell).

23 avril—Reprise du débat sur la motion de l’honorable M. Macdonald : qu’il 
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir do l'effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. McÇlelan).

2

3

4
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 24 Avril, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Dever,
De Blois,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont.
Naythome,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Vlemow,
Cochrane,

Lewin.
McClelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Pdquet, 
Pelletier, 
Plumb, 
Poirier, 
Power, 
Read, 
Reesor, 
RobitaiUe, 
Scott, 
Smith,

(Sir David Lewis), Stevens,
Sutherland, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Wark.

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Stevens,—De Thomas Brassard, N.P., et autres, de Waterloo, 

comté de Shefford.

Par l’honorable M. Plumb,—De B. Munn et autres, de Forrest Farm et White- 
wood, dans les territoires du Nord-Ouest.

Par l’honorable M. DeBlois,—De A. H. Falardeau et autres, de Sillery, et du 
révérend G. Giroux et autres, de St. Ambroise, tous du comté de Québec.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De B. Charbonneau, maire, et autres, de Berthier,—de B. Méthot et autres, du 

Cap St. Ignace,—du révérend L. Bousseau et autres, de St. Thomas, comté de Mont- 
magny, et du révérend F. T. Paradis et autres, de St. fiaphaël; comté de Bellechasse; 
demandant que le droit d’importation sur la farine ne soit pas augmenté.

L’honorable M. DeBoucherville, du comité spécial chargé de s’enquérir des 
meilleurs moyens à prendre pour obtenir et faire publier un compte-rendu exact des 
débats et délibérations du Sénat, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

Sénat,
Chambre de comité n° ,

24 avril, 1885.
Le comité spécial chargé de rechercher les meilleurs moyens à prendre pour 

obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et délibérations du Sénat, 
et de faire rapport de temps à autre de ses vues à cette Chambre, a l’honneur de 
présenter son premier rapport.

Votre comité recommande d’accepter la proposition contenue dans la lettre ci- 
jointe, adressée par messieurs les sténographes Holland frères, au président de ce 
comité.

Le tout respectueusement soumis.
C. B. DeBoucherville,

Président,

Ottawa, 21 avril, 1885.
Au président du comité spécial du compte-rendu des débats du Sénat,

Honorable monsieur,—Nous avons l’honneur de retirer notre première offre 
pour l’exécution et la publication du compte-rendu des débats du Sénat, et de sou
mettre l’offre suivante à la place :

1. L’édition totale du compte-rendu officiel sera de 1,200 exemplaires, dont 700 
destinés à la distribution quotidienne pendant la session ; les 500 autres devant être 
reliés en volumes, pourvus d’un index convenable, et délivrés au greffier du Sénat 
aussitôt que possible après la clôture de la session.

2. Le caractère, le papier et la reliure seront semblables à ceux des débats de
1884.

3. Les sénateurs pourront, dans les vingt-quatre heures qui suivront la distri
bution quotidienne de l’édition non révisée, faire les corrections nécessaires à leurs 
discours tels que rapportés.

4. Le comité indiquera quel nombre d’exemplaires de l’édition quotidienne 
devra être délivré aux maîtres de poste du Sénat et de la Chambre des Communes.

5. Nous nous obligerons à exécuter le travail à la satisfaction du Sénat.
6. Les débats imprimés de chaque jour, à venir à six heures du soir, seront 

fournis aux maîtres de poste du Sénat et de la Chambre des Communes, au plus tard 
à trois heures de l’après-midi du lendemain ; lorsque la discussion se continuera le
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soir, les débats devront être imprimés et délivrés avec tonte la diligence possible, 
de manière à donner dans une seule édition le débat complet de chaque jour, en autant 
que le permettront les facilités de service d’impression dont nous pourront disposer.

7. Nous prendrons arrangement avec les propriétaires des journaux “ Ottawa 
Citizen ” et “ Ottawa Free Press,” pour l’insertion dans leur édition quotidienne, d’un 
bon sommaire des débats et délibérations du Sénat, ce sommaire ne devant pas 
excéder une colonne par chaque jour de séance.

8. Nous offrons de nous charger de l’entreprise, y compris les sommaires 
destinés à V “ Ottawa Citizen ” et à 1’ “ Ottawa Free Press,” moyennant la somme de 
$7,250 par session ordinaire du parlement, à moinsîque le volume des débats de la 
session n’excède 600 pages, cas auquel nous devrons recevoir $3.50 par page en plus 
des six cents.

9. Le présent marché sera exécuté suivant sa teneur jusqu’à ce qu’il soit modifié 
de gré à gré, ou jusqu’à ce qu’il prenne fin en suite d’un avis, qui devra être donné un 
an d’avance.

10. S’il arrivait qu’il y eût deux sessions dans une même année, le présent 
marché ne s’appliquerait pas à la session extraordinaire, pour laquelle il y aurait lieu 
de faire un arrangement spécial.

11. Si le gouvernement se chargeait de l’impression et publication des débats, 
nous ferions sur le prix total du contrat, les déductions indiqués dans notre lettre du 
11 avril 1885 au président du comité.

Nous avons l’honneur d’être, etc., etc.,
Holland Frères.

L’honorable M. Gowan, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : 
“ Acte pour faire droit à George Branford Cox,” a présenté son premier rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

( Voir journal.')
Sur motion de l’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Mclnnes, il a été 
Ordonné, que le dit rapport, avec l’enquête, les pièces produites ainsi que le bill 

qui l’accompagne, soient pris en considération par la Chambre mardi prochain.

L’honorable M. Lacoste, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son dix-huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Vendredi, 24 avril, 1885.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré

senter son dix-huitième rapport :
Votre comité a examité la pétition de la compagnie d’assurance sur la vie de 

London demandant des amendements à l’acte de la 47e année du règne de Sa Majesté, 
intitulé : “Acte concernant la compagnie d’assurance sur la vie de London,” et a 
constaté que l’avis donné de cette pétition est suffisant.

Votre comité auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corpo
ration la compagnie du chemin de fer de Winnipeg et de Prince-Albert," par appli
cation de la 56e règle, a constaté qu’il avait présenté une pétition en obtention de ce 
bill, mais qu’il n’a pas été fait de rapport sur cette pétition.

Votre comité a examiné la dite pétition et a constaté qu’un avis suffisant en a 
été donné, conformément à la 51e règle.

Le tout respectueusement soumis.
A. Lacoste,

Frèsident.



416

L’honorable M. Lacoste, du comité des ordres permanents et des bills privés, au
quel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation le synode de 

glise Evangélique Luthérienne du Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement. 

Sur motion de l’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. McClelan, il

l’E

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que la greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. Smith, a pro
posé :

Qu’il soit résolu,—Que les honorables messieurs Dickey, Haythorne, Plumb, Scott, 
Trudel et le proposant composent un comité qui sera chargé de considérer si l’on peut 
apporter des facilités à la dépêche des affaires en Parlement, spécialement en ce qui 
a rapport aux relations des deux Chambres, et qu’il soit envoyé un message à la 
Chambre des Communes pour demander à cette Chambre de vouloir bien nommer un 
égal nombre de membres qui s’uniront à ceux du Sénat dans la formation d’un 
comité mixte sur ce sujet.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite résolution soit communiquée à la Chambre des Communes 
par l’un des maîtres en chancellerie.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec un bill intitulé: 
“ Acte concernant les substances explosives,” et pour informer cette Chambre que 
les Communes ont passé le dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte constituant la compagnie du chemin de fer du Pacifique de l’Ouest d’Ontario ” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Sur motion de l’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. Sutherland, il
a été

Ordonné, que le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie 
“ du chemin de fer de Winnipeg à Prince-Albert,” soit mis sur les ordres du jour 
pour la seconde lecture lundi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de l’hono
rable M. Vidal, que le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’acte de tempé
rance du Canada de 1878, et l’acte des licences de 1883,” soit lu la seconde fois,

Et la motion de l’honorable M. Dickey en amendement :
Qu’il est inopportun de légiférer ultérieurement sur le sujet des actes dont le 

présent bill propose l’amendement, avant qu’une décision faisant autorité ait été 
donnée par le Conseil Privé d’Angleterre sur l’appel du jugement rendu récemment 
par la cour Suprême du Canada sur ce même sujet et que le dit bill ne soit pas main
tenant lu la deuxième fois, mais que la deuxième lecture en soit remise à trois mois,

Après un nouveau débat,
Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été 
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion en amendement soit remise à 

lundi prochain.
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L’ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 
bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender de nouveau l’acte refondu des chemins de fer, 
1879 ”

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte constituant en oorpora- 

“ tion la compagnie du chemin de for d’Alberta et Athabaska,” a été lu la troisième 
fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’ordre du jour ayant été lu pour la reprise du débat ajourné sur la motion de 
l’honorable M. Macdonald : qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission 
nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le tarif de 
1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouvernement si 
ce rapport va être distribué aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre 
d’exemplaires dans ce pays,

Sur motion de l’honorable M. McOlelan, secondé par l’honorable M. Haythorne, 

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable

M. Smith, , „ , .
La Chambre s’est ajournée à lundi à trois heures de 1 après-midi.

il a été

i

I

i
i
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 27 Avril, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Lundi, 27 Avril, 1885.

1885. Par l’honorable M. Almon :

23 avril—Lorsque la Chambre délibérera en comité général le bill intitulé : “ Acte 
modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada de 1878 
et l’Acte des Licences de 1883,” il proposera les amendements 
suivants :

1. Que les vétérinaires dûment admis à exercer, pourront 
être autorisés à accorder des certificats pour la délivrance do 
boissons enivrantes devant servir comme médicaments dans la 
pratique de leur profession.

2. Que la clause 123 do l’Acte de Tempérance de 1878, dans 
les termes suivants, savoir:

“ Dans le débat de toute procédure, matière ou question, 
“ soit en vertu de l’un quelconque des actes mentionnés en la 
“ cent douzième section du présent acte, soit en vertu de ce 
“ dernier, la personne opposante ou se défendant, sa femme ou 
“ son mari, pourront être entendus en témoignage et contraints 
“ de déposer au cours du débat de la dite matière ou question ” ; 
soit abrogée.

3. Que la vente de la bière, du porter, de la lager-beer, du 
cidre et des vins légers qui ne contiennent pas plus de douze 
pour cent d’alcohol, soit exemptée de l’application de l’Acte de 
Tempérance de 1878.

1
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1885. Par l’honorable M. McMillan :

2 24 avril—Lorsque le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte de Tempé
rance du Canada de 1878 et l’Acte des Licences de 1883 ” sera 
délibéré en comité général, il proposera les amendements 
suivants :

1. D’ajouter après le mot “ enivrant ” à la, fin de la 99e 
clause de l’Acte de Tempérance de 1878, les mots suivants : 
“ pourvu toujours que les médecins dûment admis à exercer leur 
“ profession puissent acheter et délivrer des boissons alcooliques 
“ pour des usages exclusivement médécinaux.”

2. De retrancher dans la 5e clause du^ bill intitulé : “Acte 
modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada de 1878 
et l’Acte des Licences de 1883 ” tous les mots après le mot 
“ que ” dans la 9e ligne, jusqu’à “ 2 ” dans la 18e ligne.

Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

24 avril—Lorsque le bill de tempérance sera délibéré en comité général, il propo
sera les amendements suivants :

De retrancher : Dans la 2e clause, lignes 10 et 11, les mots : 
“ à l’exception d’une cité.”

De substituer ce qui suit à la 3e clause :
3. L’avis que prescrit, de donner l’article six du dit acte 

sera déposé, en ce qui concerne la Colombie-Britannique, dans 
les différents districts électoraux ainsi qu’il suit :

1. Dans le district électoral de Caribou, au bureau du régis- 
trateur des électeurs, village de Barkerville.

2. Dans le district électoral de Yale, au buroau du régistra- 
teur des électeurs, village de Kamloops.

3. Dans le district électoral de New-Westminster, au bureau 
du régistrateur des électeurs, cité de New-Westminster.

4. Dans le district électoral de Victoria, au bureau du régis
trateur des électeurs, cité de Victoria.

5. Dans le district électoral de Vancouver,, au bureau du 
régistrateur des électeurs, cité de Victoria.

De retrancher dans la dernière ligne du 2o paragraphe de 
la 5e clause les mots : “ ou ne peut être trouvé facilement ” et 
d’insérer : “et tout curé ou membre du clergé régulièrement 
“ ordonné qui donnera un tel certificat pour des usages qui ne 
“ seront pas strictement médécinaux, sera, sur conviction som- 
“ maire devant un ou plusieurs juges de paix d’après l’acte 32- 
“ 33 Victoria, chapitre 31, passible, pour une première offense, 
“ d’une amende de vingt piastres, et pour tout*' récidive d’une 
“ amende de quarante piastres.”

3
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ORDRE DU JOUR.

Pour Lundi, 27 Avril, 1885.
1885.

1 22 avril—Seconde lecture (Bill B) relatif aux prêteurs sur gages.—(Hon. M. 
Gowan).

22 avril—Seconde lecture (Bill S)—Offenses contre la personne.—(Hon. M. Gowan).

—Seconde lecture (Bill 91)—Incorporation de la Cie du chemin de fer de 
Winnipeg et Prince-Albert.—(Hon. M. Girard).

4 24 avril—Reprise du débat sur la motion de l’honorable M. Dickey en amendement
à la motion de l’honorable M. Vidal proposant la 2e lecture du 
bill (92) pour amender l’Acte de Tempérance, 1878, et l’Acte 
des Licences, 1883.—(Hon. M. Haythorne).

5 24 avril—Comité de toute la Chambre (Bill Q)—Amendement de l’Acte consolidé
des chemins de fer de 1879.—(Hon. sir Alexander Campbell).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.
/

Lundi, 27 Avril, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

McClelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Maclmes,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,

Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Botsford,
Boucherville, de,
Campbell 

(Sir Alexander), Guévremont,
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
Dever,

DeBlois,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,

Pdquet,
Pelletier,
Poirier,
Power,
Bead,
Robitcnlle,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidai,
WarL

Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,

Partais;
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Flint,—Bu révérend William Tomblin et autres, de Milford, 

province d’Ontario.
Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De A. F. Sa varia et autres, de Waterloo, comté de Shefford ; demandant que la 

ligne du chemin de for entre Montréal et Halifax, par la voie de Sherbrooke, soit 
doptée.

De W. Beamish, M.D., et autres, de White Wood,—de W. M. Thorburn et autres, 
de Fort Qu’Appelle,—de A. J. Link et autres, de Broadview, et de S. M. Smith et 
autres, de Moosomin, tous des territoires du Nord-Ouest ; demandant que des per
sonnes, outre le lieutenant-gouverneur, soient autorisées à délivrer des permis pour 
les boissons enivrantes et que la fabrication et la vente de l’ale et de la bière soient 
permises dans les territoires.

L’honorable Président a présenté à. la Chambre,—Un état des baptêmes, mariages 
et sépultures du district de Gaspé, pour l’année 1884.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est cvinm =uit :

( Voir documents de la session, n° )

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte portant des nouvelles 
dispositions concernant les prêteurs sur gages,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

a

Flint, il a été

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte pour
Acte concernant les offences contre la per-“ amender de nouveau l’acte intitulé : « i

“ sonne,
L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
La question de concours ayant été mise sur le dite motion,
L’honorable M. Almon, secondé par l’honorable M. Dever, a proposé en 

amendement :
Que le dit bill ne soit pas lu la seconde fois maintenant, mais qu’il soit lu la 

seconde fois d’hui en trois mois.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été, sur divi

sion, résolue dans la négative.
La question de concours ayant été mise sur la motion principale, elle a été ré

solue dans l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mercredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte constituant en corpora
tion la compagnie du chemin de fer de Winnipeg à Prince-Albert,” a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M, Girard, secondé par l’honorable M. Sutherland, il 
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 
et havres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte constitutif do la banque do Winnipeg.”

Aussi, le bill intitulé : “ Acte relatif à la banque Centrale du Nouveau-Bruns
wick,” et pour informer cotte Chambre que les Communes ont agréés les amende
ments fait par le Sénat aux dits bills sans amendement,



Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte pour comprendre en un seul acte la limitation du capital-actions 
et du capital d’emprunt de la société de prévoyance et de prêt de Hamilton, et pour 
informer cette Chambre que les Communes ont passé le dit bill avec divers amende
ments, auxquels elle demande le concours du Sénat. .j ,

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 36.—Retranchez depuis “relatif” jusqu’à “ la ” et insérez “ a .
Page 1, ligne 37—Retranchez depuis “d’Hamilton ” jusqu’à “somme, inclu

sivement, dans la ligne 40.
Page 2, ligne 6.—Retranchez “ 4 ” et insérez “ 3.”
Page 2, ligne 7.—Après “ émettre ” insérez “ ainsi que ci-après prevu.
Page 2, ligne 14.—Après “ cent ” insérez “ mais. ”
Page 2, ligne 15.—Retranchez “ 5.”
Page 2, ligne 27.—Retranchez “ 6 ” et insérez “ 4.”
Page 2, ligne 34.—Retranchez “ 7 ” et insésez “ 6.”
Page 2, ligne 40.—Retranchez depuis “ ci-dessus ” jusqu’à “ société ” inclusi

vement, dans la ligne 46, et insérez “ de telle sorte que les sommes reçues sous forme “ de dépôts et empruntées sur la garantie de débentures ou d’actions-débentures ne 
“ puissent en totalité, excéder les montants fixés par l’article 3 du présent acte comme “ étant la limite autorisée du pouvoir d’emprunter de la société.”

Page 2, ligne 47.—Retranchez “8 ” et Insérez “ 6.”
Page 3, ligne 6.—Retranchez “ 9 ” et insérez “ 7.”
Page 3, ligne 13.—Retranchez “ 10 ” et insérez “ 8.”
Page 3, ligne 19.—Retranchez “ 11 ” et insérez “ 9.”
Page 3, ligne 21.—Après “ aotions-débentures ” insérez ce qui suit comme

Articles A et B :
“ Les actions-débentures émises ou à émettre en vertu du présent acte prendront 

“ rang égal avec les débentures émises ou à émettre par la société.”

Article B
“ Rien dans le présent acte ne sera interprété comme donnant droit à la dite 

“ société d’être exemptée de l’effet de tous amendements ou changements qu’il pourra 
être jugé à propos de faire aux actes généraux relatifs aux sociétés de consti uction 
“ qui font des opérations dans la province d’Ontario.”

Bans le titre.
Retranchez depuis le premier “ acte ” jusqu’au premier “ de ” dans ia troisième 

ligne, et insérez “ relatifs à.”
Et les dits amendements ayant été lus de nouveau,
Sur motion de l’honorable M. Turner, secondé par l’honorable M. Mclnnes, il a

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a agréé les amendements faits au dit bill sans amendement.
L’ordre du jour étant lu pour reprise du débat ajourné sur la motion de l’hono

rable M. Vidai, que le bill intitulé “ Acte modifiant de nouveau l’acte de tempé- 
du Canada de 1878, et l’acte des licences de 1883,” soit lu la seconde fois,

Et la motion de l’honorable M. Dickey en amendement :
Qu’il est inopportun de légiférer ultérieurement sur le sujet des actes dont le 

présent bill propose l’amendement, avant qu’une décision faisant autorité ait été 
donnée par le Conseil Privé d'Angleterre sur l’appel du jugement rendu récemment 
par la cour Suprême du Canada sur ce même sujet et que le dit bill ne soit pas main
tenant lu la deuxième fois, mais que la deuxième lecture en soit remise à trois mois,

Après un nouveau débat, la dite motion en amendement a été retirée avec la 
permission de la Chambre.

été

rance
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La question de concours ayant été mise sur la motion principale, que le bill 
intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’acte de tempérance du Canada 1883,” soit 
lu la seconde fois maintenant, elle a été résolue dans l’affirmative, et 

Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Flint, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mercredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s'est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender de nouveau l’acte refondu 
des chemins de fer, 1879.”

{En comité.)
Le titre a été lu et remis.
La première clause a été lue et agréée.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Howlan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill, y avait fait quelque progrès et l’avait chargé de demander permission de 
siéger de nouveau.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, que le dit comité ait permission do siéger de nouveau vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant les épizooties et maladies contagieuses des animaux,” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de la Çhambre des Communes par son greffier pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte concernant le canal à navires de Huron et Ontario.”

Aussi le bill intitulé : “ Acte à l’effet de constituer en corporation la compagnie 
“ de chemin de fer et de pont de Frédéricton et de Sainte-Marie,” et pour informer 
cette Chambre que les Communes ont agréé les amendements faits par le Sénat aux 
dits bills sans amendement.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
M. Smith,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 28 Avril, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Mardi, 28 Avril, 1885.

1885.

20 avril—Qu'il appellera l’attention sur l’état actuel des affaires publiques en 
Canada, et qu’il demandera au gouvernement quels remèdes il 

d’apporter

Par l’honorable M. Power :

27 avril—Lorsque l’ordre du jour appellera la Chambre à se former en comité 
général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte 
de Tempérance du Canada de 1878 et l’Acte des Licences de 
1883,” il proposera que le comité reçoive 
dans le dit bill une disposition portant que, dans les votations 
qui se feront à l’avenir sous l’empire de l’Acte de Tempérance 
de 1878, la pétitionne sera considérée être adoptée que sul a été 
donné en sa faveur plus des trois-cinquièmes des votes recueillis.

Par l’honorable M. Almon :

23 avril—Lorsque la Chambre délibérera en comité général le bill intitulé : “ Acte 
modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada de 1878 
et l’Acte des Licences de 1883," il proposera les amendements 
suivants :

1. Que les vétérinaires dûment admis à exercer, pourront 
être autorisés à accorder des certificats pour la délivrance de 
boissons enivrantes devant servir comme médicaments dans la 
pratique de leur profession.

Par l'honorable M. Alexander :

1

aux maux existants.se propose

2

instruction d’insérer

3

l
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2. Que la clause 123 de l’Acte de Tempérance de 1818, dans 
les termes suivants, savoir :

“ Dans le débat de toute procédure, matière ou question, 
“ soit en vertu de l’un quelconque des actes mentionnés en la 
“ cent douzième section du présent acte, soit en vertu de ce 
“ dernier, la personne opposante ou se défendant, sa femme ou 
“ son mari, pourront être entendus en témoignage et contraints 
“ de déposer au cours du débat de la dite matière ou question ” ; 
soit abrogée.

3. Que la vente de la bière, du porter, de la lager-beer, du 
cidre et des vins légers qui ne contiennent pas plus de douze 
pour cent d’alcohol, soit exemptée de l’application de l’Acte de 
Tempérance do 1878.

Par l’honorable M. McMillan :1885.

24 avril—Lorsque le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte de Tempé
rance du Canada de 1878 et l’Acte des Licences de 1883 ” sera 
délibéré en comité général, il proposera les amendements 
suivants :

4

1. D’ajouter après le mot “ enivrant ” à la fin de la 99e 
clause de "l’Acte de Tempérance de 1878, les mots suivants : 
“ pourvu toujours que les médecins dûment admis à exercer leur 
“ profession puissent acheter et délivrer des boisrons alcooliques 
“ pour des usages exclusivement médécinaux.”

2. De retrancher dans la 5e clause du bill i ntitulé : “ Acte 
modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada de 1878 
et l’Acte des Licences de 1883 ” tous les mots après le mot 
“ que ” dans*la 9e ligne, jusqu’à “ 2 ” dans la 115e ligne.

Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

24 avril—Lorsque le bill de tempérance sera délibéré en comité général, il propo
sera les amendements suivants :

De retrancher : Dans la 2e clause, lignes 10 et 11, les mots : 
“ à l’exception d’une cité.”

De substituer ce qui suit à la 3e clause :
3. L’avis que prescrit, de donner l’article six du dit acte 

sera déposé, en ce qui concerne la Colombie-Britannique, dans 
les différents districts électoraux ainsi qu’il suit :

1. Dans le district électoral de Caribou, au bureau du régis- 
trateur des électeurs, village de Barkerville.

2. Dans le district électoral de Yale, au bureau du régistra- 
teur des électeurs, village de Kamloops.

3. Dans le district électoral de New-West minster, au bureau 
du régistrateur des électeurs, cité de New-Westminster.

4. Dans le district électoral de Victoria, au bureau du régis
trateur des électeurs, cité de Victoria.

5. Dans le district électoral de Vancouver, au bureau du 
régistrateur des électeurs, cité de Victoria.

De retrancher dans la dernière ligne du 2o paragraphe de 
la 5e clause les mots : “ ou ne peut être trouvé facilement ” et 
d’insérer : “et tout curé ou membre du clergé régulièrement 
“ ordonné qui donnera un tel certificat pour des usages qui ne 
“ seront pas strictement médécinaux, sera, sur conviction som- 
“ maire devant un ou plusieurs juges de paix d’après l’acte 32- 
“ 33 Victoria, chapitre 31, passible, pour une première offense, 
“ d’une amende do vingt piastres, et pour toute récidive d’une 
“ amende de quarante piastres.”

5



21 avril—Qu’il
« •

Pour Jeudi, 30 Avril, 1885.
Par l’honorable M. Wark:

21 avril—Qu’il appellera l’attention sur les arrangements qui ont été conclus 
récemment entre le gouvernement fédéral et le gouvernement 
du Manitoba, et qu’il demandera si le gouvernement a l’intention 
de distraire et mettre en réserve une partie des terres comprises 
dans le territoire acquis de la compagnie de la Baie d’Hudson 

' pour appliquer le produit à percevoir de la vente de ces terres à
l’acquittement de la dette actuellement créée à l’occasion de ce 
même territoire.

»
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Pour Mercredi, 29 Avril, 1885.
1885. Par l’honorable M. Eead :

fl

UJ>

1

ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, 28 Avril, 1885.
1885.

1 24 avril—Prise en considération du 1er rapport du comité des Débats.—(Hon, M. 
de Boucherville).

2 24 avril—Prise en considération du rapport du comité spécial (Bill H) pour faire
droit à George Branford Cox.—(Hon. M. Gowan).

3 24 avril—Seconde lecture (Bill 94)—Incorporation de la Cio du chemin de fer du
Pacifique d’Ontario Ouest.—(Hon. M. Plumb).

4 24 avril—Reprise du débat sur la motion de l’honorable M. Macdonald : qu’il
appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée 
l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a 
eu le tarif de 1879 sur l’industrie manufacturière du pays et 
qu’il demandera au gouvernement si ce rapport va être distribué 
aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans le pays.—(Hon. M. McÇlelan).

5 21 avril—Comité de toute la Chambre (Bill B) relatif aux prêteurs sur gages,—
(Hon. M. Gowan).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi. 28 Avril. 1885.>>

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président,

Les honorables messieurs

McClelan, 
McDonald, 
Mclnnes, 
McKay, 
McKindsey, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Maclnnes, 
Montqomery, 
Nelson, 
Northvcood, 
Odell, 
O'Donohoe, 
Pdquet,

Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Dever,
De Blois,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
TLowlan,
Kaulbach,
Leonard,

Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Vlemow,

Prières :
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Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De Thomas Brassard, N.P., et autres, de Waterloo, comté de Shefford ; deman

dant que la ligne du chemin de fer entre Montréal et Halifax, par la voie de Sher
brooke, soit adoptée.

De A. H. Falardeau et autres, de Sillery, et du révérend G. Giroux et autres, de 
St. Ambroise, tous du comté de Québec; demandant que le droit d’importation sur la 
farine ne soit pas augmenté.

De R. Munn et autres, de Forrest Farm et Whitewood, dans les territoires du 
Nord-Ouest ; demandant que des personnes, outre le lieutenant-gouverneur, soient 
autorisées à délivrer des permis pour les boissons enivrantes et que la fabrication et 
la vente de l’ale et de la bière soient permises dans les territoires.

Conformément à l’ordre, la Chambre a pris en considération le premier rapport 
du comité chargé de s’enquérir des meilleurs moyens à prendre pour obtenir et faire 
publier un compte-rendu exact des débats et délibérations du Sénat.

Le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
L’honorable M, de Boucherville, secondé par l’honorable M. Howlan, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité 

spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à George Bran
ford Cox,”

L’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
Alors sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois on cons équence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, a proposé :
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie, pour communiquer à cette Chambre l'enquête prise devant le comité 
spécial auquel a renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à George Branfoid 
Cox,” ainsi que les papiers qui lui ont été envoyés, avec demande que le tout soit 
retourné au Sénat.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur divi
sion, résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte constituant la compa-

“ gnie du chemin de fer du Pacifique de l’Ouest de l’Ontario,” a été lu la seconde 
fois.

Sur motion de l’honorable M. O’Donohoe, secondé par l’honorable M. Guévre- 
mont, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins do fer, télégraphes 
et havres.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte portant de nouvelles dispositions concer- 
“ nant les prêteurs sur gages.”
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{En comité.)
Le titre a été lu et remis.
La première clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 1, ligne 7, après “ plus ” insérez : “ et à défaut de paiement do cette

amende, sera passible d’un emprisonnement de trente jours ou plus ”
Le titre a été lu do nouveau et agréé.

Quoique temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Archibald a fait rapport, do la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amende
ment.

Ordonné, que le dit amendement soit maintenant reçu.
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois par le greffier, il a été agréé. 
Sur motion do l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Machines, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

Un message de la Caambro des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte à l’effet de modifier et refondre les actes du service civil de 1882, 1883 et 
“ 1884,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte à l’effet de modifier de nouveau les actes constituant on corporation la com- 
“ pagnie de navigation du Richelieu et la compagnie de navigation du Richelieu et 
“ d’Ontario,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
Conformément à l’ordre, la Chambre a repris le débat ajourné sur la motion de 

l'honorabld M. Macdonald : qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission 
nommée l’an dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a, eu le tarif de 
1879 sur l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouvernement si 
ce rapport va être distribué aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre 
d’exemplaires dans ce pays,

Après débat,
Etant six heures, Son Honneur le Président a laissé le fauteuil pour le reprendre 

à sept heures et demie du soir.
7.30 P.M.

La Chambre a repris le débat ajourné concernant la motion de l’honorable M, 
Macdonald : qu’il appellera l’attention sur le rapport de la commission nommée l’an 
dernier par le gouvernement pour s’enquérir de l’effet qu’a eu le tarif de 1879 sur 
l’industrie manufacturière du pays et qu’il demandera au gouvernement si ce rapport 
va être distribué aux Sénateurs, et s’il en sera répandu un certain nombre d’exem
plaires dans ce pays.

Débat.
Alors, sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. McKindsey, 
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 29 Avril, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Mercredi, 29 Avril, 1885.

Par l’honorablo M. Road :1885.

appellera l’attention sur les traités passés avec les Sauvages du 
Nord-Ouest et demandera au gouvernement s’il se propose de 
faire de nouveaux traités de ce genre.

27 avril- Qu’il1

Par l’honorable M. Power :

27 avril—Lorsque l’ordre du jour appellera la Chambre à se former en comité 
général sur le bill intitulé : ‘‘Acte modifiant de nouveau l’Acte 
de Tempérance du Canada de 1878 et l’Acte des Licences de 
1883,” il proposera que le comité reçoive instruction d’insérer 
dans le dit bill une disposition portant que, dans les votations 
qui se feront à l’avenir sous l’empire de l’Acte de Tempérance 
de 1878, la pétition ne sera considérée être adoptée que s’il a été 
donné en sa faveur plus des trois-cinquièmes des votes recueillis.

2
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Par l’honorable M. Almon :1885.

23 avril—Lorsque la Chambre délibérera en comité général le bill intitulé : “ Acte 
modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada de 1878 
et l’Acte des Licences de 188%’’ il proposera les amendements 
suivants :

3

1. Que les vétérinaires dûment admis à exercer, pourront 
être autorisés à délivrer des certificats pour dos boissons eni
vrantes devant servir comme médicaments dans la pratique de 
leur profession.

2. Que la clause 123 de l’Acte de Tempérance de 1878, dans 
les termes suivants, savoir:

“ Dans le débat de toute procédure, matière ou question, 
“ soit en vertu de l’un quelconque des actes mentionnés en la 
“ cent douzième section du présent acte, soit en vertu de ce 
“ dernier, la personne opposante ou se défendant, sa femme ou 
“ son mari, pourront être entendus en témoignage et contraints 
“ de déposer au cours du débat de la dite matière ou question ” ; 
soit abrogée.

3. Que la vente de la bière, du porter, de la lager-beer, du 
cidre et des vins légers qui ne contiennent pas plus de douze 
pour cent d’alcohol, soit exemptée de l’application de l’Acte de 
Tempérance de 1878.

Par l’honorable M. McMillan :

4 24 avril—Lorsque le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte de Tempé-
du Canada de 1878 et l’ Acte des Licences de 1883 ” serarance

délibéré en comité général, il proposera les amendements 
suivants :

Que la cinquième clause du dit bill soit amendée comme il 
suit :

Page 2, ligne 6, après “5” insérez : “ L’article quatre- 
vingt-dix-neuf de l’Acte de Tempérance de 1878 est par le pré
sent amendé en insérant après le mot : “ enivrant,” à la fin du 
dit article, les mots suivants : “ pourvu toujours que les méde- 
“ cins dûment admis à l’exercice de leur profession puissent 
“ acheter et délivrer des boissons alcooliques pour des usages 
“ exclusivement médécinaux, mais pour nul autre usage.”

Que la cinquième clause du dit bill soit amendée comme il 
suit :

Page 2, ligne 9, retranchez depuis “ que ” jusqu’à “ 2 
dans la ligne 23.

Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

24 avril—Lorsque le bill de tempérance sera délibéré en comité général, il propo
sera les amendements suivants :

De retrancher dans la 2e clause, lignes 10 st 11, les mots : 
“ à l’exception d’une cité.”

De substituer ce qui suit à la 3e clause :
3. L’avis que prescrit de donner l’article six du dit acte 

sera déposé, en ce qui concerne la Colombie-Britannique, dans 
les différents districts électoraux ainsi qu’il suit:

1. Dans le district électoral de Caribou, au bureau du régis- 
trateur des électeurs, village de Barkerville.

2. Dans le district électoral de Yale, au bwnau du régistra- 
teur des électeurs, village de Kamloops.

5
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3. Dans le district électoral de New-Westminster, au bureau 
du registrateur des électeurs, cité de New-Westminster.

4. Dans le district électoral de Victoria, au bureau du régis- 
trateur des électeurs, cité de Victoria.

5. Dans le district électoral de Vancouver, au bureau du 
régistrateur des électeurs, cité de Victoria.

De retrancher dans la dernière ligne du 2o paragraphe de 
la ôeclause les mots: “ou ne peut être trouve tacitement ” et 
d'insérer : “et tout curé ou membre du clergé régulièrement 
‘ ordonne qui donnera un tel certificat pour des usages qui ne 
“ seront pas strictement médécinaux, sera, sur conviction som- 
u dev.ant “n ?u Prieurs juges de paix d’après l’acte 32-

33 Victoria, chapitre 31, passible, pour une première offense, 
d une amende de vingt piastres, et pour toute récidive, d’une 

“ amende de ouarante piastres.’’

Pour Jeudi, 30 Avril, 1885.
1885. Par l’honorable M. Wark :

27 avril—Qu’il appellera l’attentionb les arrangements qui ont été conclus 
i écemment entre le gouvernement fédéral et le gouvernement 
du Manitoba, et qu’il demandera si le gouvernement a l’intention 
de distraire et mettre en réserve

sur

partie des terres comprises 
dans le territoire acquis de la compagnie de la Baie d’Hudson 
pour appliquer le produit de la vente de ces terres à l’acquitte
ment de la dette actuellement créée à l’occasion de ce même 
territoire.

une

Pour Vendredi, 1er Mai, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

20 avril—Qu’il appellera l’attention sur l’état actuel des affaires publiques en 
Canada, et qu’il demandera au gouvernement quels remèdes il 
ee propose d’apporter aux maux existants.

7
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, 29 Avril, 1885.
1885.

1 27 avril—ComiU de toute la Chambre (Bill S)—Offenses contre la personne.—(Hon,
M. Gowan).

2 27 avril Comité de toute la Chambre (Bill 92)—Acte de Tempérance de 1878 et
Acte des Licences de 1883.—(Hon, M. Vidal).

3 27 avril Seconde lecture (Bill 41)—Epizooties ou maladies contagieuses des ani
maux.—(Hon. sir Alexander Campbell).

t

T
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 29 Avril, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Cochrane,
Dever,
DeBlois,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Girard,\
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,

Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Ryan,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Clemow,

McClelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Maclnnes,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O’Donohoe,
Pâguet,

Prières :



-f . -------------a repris sa séance, et
L’honorable M. Lever a fai rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le ditbiil en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements. 
Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Sur motion de l’honorable M. G-owan, secondé par l’honorable M. Mclnnes, il aété
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre 

demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte concernant les épizooties 

et maladies contagieuses des animaux,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé à
L 01 dre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 

bill intitulé : “Acte modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada de 1878 
“ et l’Acte des Licences de 1883,”

Sur motion do l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

comité général lundi prochain.un

Alors, sur 
H. Smith,

La Chambre s’est ajournée.

motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable

468

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
I .u 1 honorable M. Plumb,— De William Cousins et autres, de Medecine Hat — 

de h rederick Stratton et autres, de Wishart,—de B. Davidson et autres, de Maple 
Creek,—de William Laws et autres, de Indian Head, et de Henry Ireton et autres 
de Moosomin, dans les territoires du Nord-Ouest.

Par l’honorable M. Trudel,—De L. B. Brunelle et autres, de Stanfeld, et de A. 
rentras et autres, de Victorieville, comté d’Arthabaska.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue ;
Du révérend William Tomblin et autres, de Milford, province d’Ontario; deman

dant qu il ne soit apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 1878, aucune modifica- 
tion tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption 
et 1 application, et aussi qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, 
1 importation et la vente comme breuvage des boissons enivrantes.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé: “ Acte pour amender de nouveau l’acte intitulé: 
“ 1 Acte concernant les offenses contre la personne.’ ”

{En comité.')
Le titre a été lu et remis.
La première clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 1, ligne 12, retrauchez “ou pourra être contrainte.”
il a été proposé que la dite première clause soit de plus amendée comme il suit: 
1 age 1, ligne 12, après “ lui insérez; “ mais le témoignage seul de la femme 

ne sera pas une preuve suffisante contre son mari.”
En amendement au dit amendement, il a été proposé :
De tetrancher tous les mots après “nécessaire” dans la onzième ligne delà 

premiere clause, jusqu’à la fin de cette clause et d’insérer: “l’accusé et sa femme 
seront témoins admissibles à déposer soit pour, soit contre l’accusé.”

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été rejetée.
La question ayant été mise sur la motion principale, elle a été adoptée, et 
Ordonné en conséquence.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

C3
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 30 Avril, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Jeudi, 30 Avril, 1885.

Par l’honorable M. Wark :1885.

1 27 avril—Qu’il appellera l’attention les arrangements qui ont été conclus 
récemment entre le gouvernement fédéral et le gouvernement 
du Manitoba, et qu’il demandera si le gouvernement a l’intention 
de distraire et mettre en réserve une partie des terres comprises 
dans le territoire acquis de la compagnie de la Baie d’Hudson 
pour appliquer le produit de la vente de ces terres à l’acquitte
ment de la dette actuellement créée à l’occasion de ce môme 
territoire.

sur

Par l’honorable M. Read :

appellera l’attention sur les traités passés avec les Sauvages du 
iNord-Ouest et demandera au gouvernement s’il se propose de 
taire de nouveaux traités de 1

Par l’honorable M. Power :

3 27 avril—Lorsque l’ordre du jour appellera la Chambre à se former en comité 
général sur le bill intitulé: “ Acte modifiant de nouveau l'Acte
i qqq nm-ferance du Canada de 1878 et l’Acte des Licences de 
load, il proposera que le comité reçoive instruction d’insérer 
dans le dit bill une disposition portant que, dans les votations
r/oto i .a.lavenir 80U9 Empire de l'Acte de Tempérance 
de 18(8, la pétitionné sera considérée être adoptée que s’il a été 
donne en sa faveur plus des trois-cinquièmes des votes recueillis.

2 27 avril—Qu’il

ce genre.
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Par l’honorable M. AImon :1885.

23 avril—Lorsque la Chambre délibérera en comité général le bill intitulé : “ Acte 
modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada de 1878 
et l’Acte des Licences de 1883,” il proposera les amendements 
suivants :

4

1. Que les vétérinaires dûment admis à exercer, pourront 
être autorisés à délivrer des certificats pour dos boissons eni
vrantes devant servir comme médicaments dans la pratique de 
leur profession.

2. Qtie la clause 123 de l’Acte de Tempérance de 1878, dans 
les termes suivants, savoir :

“ Dans le débat de toute procédure, matière ou question, 
“ soit en vertu de l’un quelconque des actes mentionnés en la 
“ cent douzième section du présent acte, soit en vertu de ce 
“ dernier, la personne opposante ou se défendant, sa femme ou 
“ son mari, pourront être entendus en témoignage et contraints 
“ de déposer au cours du débat de la dite matière ou question ” ; 
soit abrogée.

3. Que la vente de la bière, du porter, de la lager-beer, du 
cidre et des vins légers qui ne contiennent pas plus de douze 
pour cent d’alcohol, soit exemptée de l'applicatio 
Tempérance de 1878.

n de l’Acte de

Par l’honorable M. McMillan :

24 avril—Lorsque le bill intitulé : “ icte modifiant de nouveau l’Acte de Tempé
rance du Canada de 1878 et l’Acte des Licences de 1883 ” sera 
délibéré en comité général, il proposera les amendements 
suivants :

5

Que la cinquième clause du dit bill soit amendée comme il
suit :

inférez : “ L’article quatre-Pago 2, ligne 6, après “ 5 
vingt dix-neuf de l’Acte de Tempérance de 1878 est par le pré
sent amendé en insérant après le mot : “ enivrant,” à la fin du 
dit article, les mots suivants: “ pourvu toujours que les méde- 
“ cins dûment admis à l’exercice de leur profession puissent 
<l acheter et délivrer des ooissons alcooliques pour des usages 
“ exclusivement médécinaux, mais pour nul autre usage.”

Que la cinquième clause du dit bill soit amendée comme il

Page 2, ligne 9, retranchez depuis “que” jusqu’à “2” 
dans la ligne 23.

Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

24 avril—Lorsque le bill de tempérance sera délibéré en comité général, il propo
sera les amendements suivants :

Ue retrancher dans la 2e clause, lignes 10 *t 11, les mots : 
“à l’exception d’une cité.”

De substituer ce qui suit à la 3e clause :
3. L’avis que prescrit de donner l’article six du dit acte 

sera déposé, en ce qui concerne la Colombie-Britannique, dans 
les différents districts électoraux ainsi qu’il suit :

I. Dans le district électoral de Caribou, au bureau du régis- 
trateur des électeurs, village de Barkerville.

«
suit :

Z

7
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2. Dans le district électoral de Yale, au bar tau du régistra- 
teur des électeurs, village de Kamloops.

3. Dans le district électoral de New-Wesl minster, au bureau 
du régistrateur des électeurs, cité de New-Westminster.

4. Dans le district électoral de Victoria, au bureau du régis
trateur des électeurs, cité de Victoria.

5. Dans le district électoral de Vancouver, au bureau du 
régistrateur des électeurs, cité do Victoria.

De retrancher dans la dernière ligne du 2o paragraphe de 
la 5e clause les mots: “ ou ne peut être trouvé îacilement ” et" 
d’insérer: “et tout curé ou membre du clergé régulièrement 
“ ordonné qui donnera un tel certificat pour des usages qui ne 
“ seront pas strictement médécinaux, sera, sur conviction som- 
“ maire devant un ou plusieurs juges de paix d’après l’acte 32- 
“ 33 Victoria, chapitre 31, passible, pour une première offense, 
“ d’une amende de vingt piastres, et pour toute récidive, d’une 
“ amende de quarante piastres.”

Pour Vendredi, 1er Mai, 1885.
Par l’honorable M. Alexander:

20 avril—Qu’il appellera l’attention sur l’état actuel des affaires publiques en 
Canada, et qu’il demandera au gouvernement quels remèdes il 
se propose d’apporter aux maux existants.

8

ORDRE DU JOUR.

Pour Jeudi, 30 Avril, 1885.
1885.

-8 avril—Seconde lecture (Bill 61)—Amendement dos actes relatifs à la Cie de 
navigation Richelieu et à la Cie de navigation Richelieu et 
Ontario.—(Hon. M. Pelletier).

1

29 avril—Prise en considération des amendements du comité général (Bill S)— 
Offenses contrôla personne.—(Hon. M. Growan).

29 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 92)—Acte de Tempérance de 1878 et 
Acte des Licences do 1883.—(Hon. M. Vidal).

2

3



J
412

N
o. 53.

Se Session, 5e Parlem
ent, 48 V

ictoria, 1885.

M
ercredi, 29 Avril, 1885

.

BR
O

C
ES-V

ER
BA

U
X

D
ES

SÉA
N

C
ES 

D
U SÉN

A
T

O
TTA

W
A

:
iM

P&
uix&

nt M
a

oL
x

a
n, B

o
o

th n G
fc*.

1885.



i
4Ï3

. tr.'

PBOCÈS-VBBBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

>i

Jeudi, 30 Avril, 1885.
:

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Bead,
Robitaille,
Byan,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Work,

McClelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Fdquet,

Dever,
DeBlois,
Dickey,
Ferguson,
Fermer,
Flint,
Girard,\
Qlasier,
Qowan,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,

Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander) 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
Cochrane,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
P»r l’honorable M. McClelan,—De W. C. King et autres, de Çhipman,—de 

bamuel H. Moore et autres, de Brigg’s Corner, province du Nouveau-Brunswick.
L’honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé • 

Acte concernant le corps de police à cheval du Nord-Ouest.”
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que ledit bill soit lu la seronde fois lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet de modifier de 
„ °ouvea° ‘es actes constituant en corporation la compagnie de navigation du Biche- 
fQ“ea et la compagnie de navigation du Bichelieu et d’Ontario,” a été lu la seconde

■i été^U1 m°^0n ^’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Pâquet, il 

privées r^°nn^’ ^U6 ^ soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

L ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération des amendements 
faits en comité général au bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte intitulé : ‘ Acte 

‘ concernant les offenses contre la personne/ ”
L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Mclnnes, a proposé :
(jue les dits amendements soient maintenant agréés. 

monV kODOiahl0 Power, secondé par l’honorable M. Dickey, a proposé en amende-

Que les dits amendements ne soient pas agréés maintenant, mais que le dit bill 
soit renvoyé de nouveau à un comité de toute la Chambre présentement avec instruc- 
tion de retrancher tous les mots après “ nécessaire ” dans la onzième ligne de la pre
miere clause, jusqu a la fin de cette clause et d’insérer : “l’accusé et sa femme seront 
témoins admissibles a déposer soit pour, soit contre l’accusé ’’

. ^ question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s’est divi
sée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :_

Contents :

Les honorables messieurs

McClelan,
Macdonald,
McKay,
McMillan,
O’Donohoe,

Alexander,
Almon,
Archibald,
Baillargeon,
Botsford,
Carvell,

Dever,
Dickey,
Perrier,
Girard,
Haythorne,

Ogilvie, 
Pâquet, 
Power, 
Smith, 
Turner—21,

Non-contents :

Lés honorables messieurs

Miller (Président), Plumb, 
Nelson, Scott,
Odell, Vidal—12.

Campbell,
(Sir Alexander)

Kaulbach,
, Mclnnes, 

McDonald,Flint,
Gowan,

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative.
La question de concours ayant été alors mise „ 

qu’amendée, elle a été aussi résolue dans l’affirmative.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise de 

veau en comité général sur le dit bill. miS6 ûe

la motion principale, tellesur

nou-
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(En comité.')
La première clause a été reconsidérée et amendée comme il suit :
Page 1, ligne 11, retranchez tous les mots après “ nécessaire ” jusqu’à la fin de la 

clause et insérez : “ l’accusé et sa femme seront témoins admissibles à déposer soit 
“ pour, soit contre l’accusé.”

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. ïïaythorne a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement. 
Ordonné, que le dit amendement soit maintenant reçu.
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois il a été agréé.
Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Mclnnes, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill 
intitulé: “ Acte modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada de 1878 et 
“ l’Acte des Licences de 1883,”

Sur motion de l’honorable M. Vidai, secondé par l’honorable M. Flint, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain et qu’il soit le premier ordre du

jour.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

M. Smith,
La Chambre s’est ajournée.

i-i



Pour Vendredi, 1er Mai, 1885.
■~rrr z?r~ sterr.-.- irssrià.

1886. Par l'honorable M. Alexander :

1 20 avril—Qu’il appellera l’attention_ l’état actuel des affaires publiques en
Canada, et qu’il demandera au gouvernement quels remèdes il 
se propose d’apporter aux maux existants.

sur

Par l’honorable M. Wark :

27 avril—Qu il appellera l'attention sur les arrangements qui ont été conclus 
récemment entre le gouvernement fédéral et le gouvernement 
du Manitoba, et qu’il demandera si le gouvernement a l’intention 
de distraire et mettre en réserve une partie des terres comprises 
dans le territoire acquis de la compagnie de la Baie d’Hudson 
pour appliquer le produit de la vente de ces terres à l’acquitte
ment de la dette actuellement créée à l’occasion de ce m me 
territoire.

2
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 1er 'Mai, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.



Que la cinquième clause du dit bill soit amendée comme il

Page 2, ligne 9, retranchez depuis “que” jusqu’à “2 
dans la ligne 23.

suit:
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Pour Mercredi, 5 Mai, 1885.
Par l'honorable M. Power :

27 avril—Lorsque l’ordre du jour appellera la Chambre à se former en comité 
général sur le bill intitulé : 11 Acte modifiant de nouveau l’Acte 
de Tempérance du Canada de 1878 et l’Acte des Licences de 
1883,” il proposera que le comité reçoive instruction d’insérer 
dans le dit bill une disposition portant que, dans les votations 
qui se feront à l’avenir sous l’empire de l’Acte de Tempérance 
de 1878, la pétitionne sera considérée être adoptée que s’il a été 
donné en sa faveur plus des trois-cinquièmes des votes recueillis,

Par l’honorable M. Almon :

1885.

23 avril—Lorsque la Chambre délibérera en comité général le bill intitulé : “ Acte 
modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada de 1878 
et l’Acte des Licences de 1883,” il proposera les amendements 
suivants :

1. Que les vétérinaires dûment admis à exercer, pourront 
être autorisés à délivrer des certificats pour des boissons eni
vrantes devant servir comme médicaments dans la pratique de 
leur profession.

2. Que la clause 123 de l’Acte de Tempérance de 1878, dans 
les termes suivants, savoir:

“ Dans le débat de toute procédure, matière ou question, 
“ soit en vertu de l’un quelconque des actes mentionnés en la 
“ cent douzième section du présent acte, soit en vertu de ce 
“ dernier, la personne opposante ou se défendant, sa femme ou 
“ son mari, pourront être entendus en témoignage et contraints 
“ de déposer au cours du débat de la dite matière ou question ” ; 
soit abrogée.

3. Que la vente de la bière, du porter, de la lager-beer, du 
cidre et des vins légers qui ne contiennent pas plus de douze 
pour cent d’alcohol, soit exemptée de l’application de l’Acte de 
Tempérance de 1878.

Par l’honorable M. McMillan :

24 avril—Lorsque le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte de Tempé
rance du Canada de 1878 et l’Acte des Licences de 1883 ” sera 
délibéré en comité général, il proposera les amendements 
suivants :

Que la cinquième clause du dit bill soit amendée comme il 
suit :

Page 2, ligne 6, après ‘‘ 5” insérez: “L’article quatre- 
vingt-dix-neuf de l’Acte de Tempérance de 1878 est par le pré
sent amendé en insérant après le mot : “ enivrant,” à la fin du 
dit article, les mots suivants : “ pourvu toujours que les méde- 
“ cins dûment admis à l’exercice de leur profession puissent 
“ acheter et délivrer des boissons alcooliques pour des usages 
“ exclusivement médécinaux, mais pour nul autre usage.”

3

4

5

6
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Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) s

24 avril—Lorsque le bill de tempérance sera délibéré en comité général, il propo
sera les amendements suivants :

Do retrancher dans la 2e clause, lignes 10 et 11, les mots : 
“ à l’exception d’une cité.”

De substituer ce qui suit à la 3e clause :
3. L’avis que prescrit de donner l’article six du dit acte 

sera déposé, en ce qui concerne la Colombie-Britannique, dans 
les différents districts électoraux ainsi qu’il suit:

1. Dans le district électoral de Caribou, au bureau du régis- 
trateur des électeurs, village de Barkerville.

2. Dans le district électoral de Yale, au bureau du régistra- 
teur des électeurs, village de Kamloops.

3. Dans le district électoral de New-Westminster, au bureau 
du régistrateur des électeurs, cité de New-Westminster.

4. Dans le district électoral de Victoria, au bureau du régis- 
trateur des électeurs, cité de Victoria.

5. Dans le district électoral de Vancouver, au bureau du 
régistrateur des électeurs, cité de Victoria.

De retrancher dans la dernière ligne du 2o paragraphe de 
la 5a clause les mots : “ou ne peut être trouvé îacilement ” et 
d’insérer: “et tout curé ou membre du clergé régulièrement 
“ ordonné qui donnera un tel certificat pour des usages qui ne 
“ seront pas strictement médécinaux, sera, sur conviction som- 
“ maire devant un ou plusieurs juges de paix d’après l’acte 32- 
“ 33 Victoria, chapitre 31, passible, pour une première offense, 
“ d’une amende de vingt piastres, et pour toute récidive, d’une 
“ amende de quarante piastres.”

1885.

7

ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, 1er Mai, 1885.
1885.

1 30 avril—Troisième lecture (Bill S)—Offenses contre la personne.—(Hon. M. 
Gowan).

27 avril—La Chambre de nouveau en comité (Bill Q)—Amendement de l’Acte 
refondu des chemins de fer, 1879.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

2
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 1er Mai, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Leonard,
McClelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,
Ogilvie,

Alexander,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
Chapaia,
Ciemow,
Cochrane,

Dever,
DeBlois,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,\
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,

Pdquet,
Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Read,
RobitaxUe,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Work,

Piuèhes ;
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L'honorable Président a informé la Chambre qu'il avait reçu la communication 
suivante : Ottawa, 1er mai, 1885.

en chefMonsieur,—Son Excellence le gouverneur-genéral ayant nomme le )™g® 
sir William Pitchic son député pour donner la sanction royale » „ génkt ce
l'honneur de vous informer que le député-gouverneur se rendra a la salle du Sénat ce
jourd’hui à 3.30 p.m., pour cet objet.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

Charles J. Jones,
Pour le secrétaire du gouverneur-général.

A l’honorable Président du Sénat.
la dite communication soit déposée sur la table.Ordonné, que 

La Chambre s’est ajournée à loisir.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

EiÆftSSü « ,e Tvènn.

se rendSSLmbreTes Commun^et’tnfOTmer cette Chambre que c’est le désir 
du député-gouverneur qu’elle se rende auprès de lui dans cette salle.

al,,,’ï*t’reeff“”de8^«rvoir à 1. nomination d',n 0™t=«r suppléant d, 1. Chambre 

des Communes.
et le district de Kéwali.

Acte coKerMn. 1» compagnie d. Pont e. Tnnnel de chemm de 
Sainte-Claire.

Acte concernant la compagnie
fWfcïiïSïS £511 e==pi'5"«i.l d. 1. Banque Fédérale du Canada, et

P°0rA«eUtZr îâiv. droit à Amend» Esther Davis. .
AC. ÏÏESÏSSZSÜSl SetK compagnie de chemin de fer d.

J°n1Z?£&££££^^SSTl.%JS d, diocèse d, la Qu’Appelle,

et pour d’autres fins s’y rattachant.
Acte à l’effet de modifier de nouveau

d6 fUActQ1 concernant la SocKÎÎrMisÏÏona CongrégationalMes du Canada
Acte à l’effet de modifier l’acte constituant en corporation la compagnie 

ml° de fer du

pagnie du chemin de fer de Brantford,

chef de la Cour

l’exécution d’un recensement dans la province du

fer de la rivière 

du chemin de fer du Sud du Canada et la com-

Acte

l’acte constitutif de la compagnie du chemin

lac Brié, d’Essex

et de la rivière Détroit.
Acte constituant en corporation la

^ U Acte conférant certains pouvoirs à la Compagnie Internationale

iu- P™®^ pour faire droit, à Georg Louis Emil Hatzfeld.
Acte pour faire droit à Fairy Emily J ane Terry,

com
de Houille (à
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12 Stode e„ corporation le, Scenre de

^^SSSSTj^SSSt Société de 1, C»i,s. de Retraite de 1, Banque
d6 *A”teeèoocernant la Sociélé de« Caieeea d’Annuités et de garantie de la Banque 

de Montréal.
Acte autori eant’ la compagnio d’Assurance Royal. Oan.dien.e à rédaire son

°‘1>ico“e.™«t le, ponts, estac.de»ante,, travaer établi, en 
eaux navigables sous l’autorité d’aotes provinciaux. i,™..

Acte modifiant les actes concernant le departement du 8eor^'r0 i„ dM Mines 
Acte à l’effet de proroger l’acte concernant la banque d Epargne des Mines

AlbTcte concernant l’Association Coopérative du Canada (à responsabilité limitée ) 
Acte modifiant l’acte 45 Victoria, chapitre 17, a l’effet d encourager la conduc

tion de cales sèches.
Acte concernant certaines avances aux provinces. ^ i#

12 w
Gl:2=i^
du Canada.

Acte relatif aux substances explosives. .
Acte modifiant l’acte constitutif de la Banque de Winnipeg. ,
Acte concernant de nouveau la Banque Centrale du Nouveau-Brunswick.
Acte concernant la Société de prévoyance et de prêt d Hamilton. _
Acte concernant la Compagnie du Canal à Navires Huron et Ontario.
Acte à l’effet de constituer en corporation la Compagnie du Font de 

fer do Frédéricton et Saint-Mary’s.
A ces bills la sanction royale a été prononcée par le greffier de cette Chambre 

dans les mots suivants : “ Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le depute du gouver- 
général sanctionne ces bills.”

Il a plu au député-gouverneur de

chemin de

neur retirer et la Chambre des Communes s’estse
retirée.

La Chambre a repris sa séance.
La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Plumb,—De Howard B. Phelps et autres, de Merriton, 

province d’Ontario.
Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De William Cousins et autres, de Medecine Hat,—de Frederick Stratton et 

autres, do Wishart,-de E. Davidson et autres, de Maple Creek -de William Laws 
et antres, de Indian Head, et de Henry Ireton et autres, de Moosomm, dans les 
territoires du Nord-Ouest ; demandant que des personnes, outre le lieutenant- 
gouverneur, soient autorisées à délivrer des permis pour les boissons enivrantes et 
que la fabrication et la vente de l’ale et de la bière soient permises dans les territoires.

De L. B. Brunelle et autres, de Stanfold, et de A. Poitras et autres, de Victorie- 
ville, comté d'Arthabaska ; demandant que le droit d’importation sur la tanne ne 
soit pas augmenté.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant la compagnie du chemin



“ de fer du Pacifique de l’Ouest d’Ontario,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit
monta 6t ?7ai-* Cbar?® d’en faire rapport à la Chambre avec deux amende-
ments, qu il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonne, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)

OUr^nA0n de]1’ho°orabl° M. Plumb, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
lundi prochain?*16 ^ ^ amendemants 80ient Pria en considération par la Chambre

aunuol a^î!,6 C?mité des Demins de fer, télégraphes et havres

--siOrdonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)
Les dits amendements ayant été lus 

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
ville,SiTa™tl10n dS 1 honorab,e Ml GirVd> secondé par l’honorable M. De Boucher-

LedH?>hm4?eile 'îil billL .tel ^’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu amende, a ete alors lu la troisième fois en conséquence 
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ? *
Mlle a ete résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amen 
son concours.

seconde fois, et la question de concoursune

et informe cette

L honorable M. Deckey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres> 
de chem/n ;!>®DfVOye. blU 1.ntitulé -, “ Acte constituant en corporetion la compagnie 
Sr, r 0t-de ,naI-lgul,?n du lac aux Joncs à la Saskatchewan,” a faitrap- 

port qu il avait examine le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la
bien^es recevoir.761^8 amendements’ soumettrait aussitôt que la Chambre voudra

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)

Onirm?40nndne|Lh0|>0rabl0 Girard’ s.econdé Par l’honorable M. Chaffers, il a été 
lundi prochain? 1 dltS amendements 80ient pris en considération par la Chambre

affa!m?nnhîp.bIe Ml Alexander s’est levé pour appeler l’attention sur l’état actuel des
entend nn m ?UM en Canada e- pOUr demailder au gouvernement quels remèdes il 
entend apporter aux maux existants. ”

L’honorable sir Alexander Campbell a soulevé le point d’ordre suivant : 
et auIus^sTu Partinrrab1^ “‘“h™ 681 C°ntraire aux règlos de la Chambre

Après débat,
est contre l’o?dre '° Président a déoidé tae la question du sénateur do Woodstock

f
Ao

F.
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L ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte 
pour amender l’acte intitulé : ‘ Acte concernant les offenses contre la personne 

L honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Mclnnes, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M. Almon, secondé par l’honorable M. Clemow, a proposé en amen

dement :
Que le dit bill ne soit pas lu maintenant la troisième fois, mais qu’il soit lu la 

troisième fois d’hui en trois mois.
. ,La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s’est divi

sée, les noms ont été demandés, et ils ont été pris comme suit :

Contents :

Les honorables messieurs

Glasier,
Kaulbach, 
McDonald,
McKay, 
McKindsey, 
Montgomery,

Non-contents :

Les honorables mesSeurs

Miller (Président), 
Odell,
O’Donohoe, 
Pelletier,
Poirier,
Power,

Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford,

Chaffers,
Chapais,
Clemow,
Cochrane,
DeBlois,
Ferguson,

Nelson, 
Plumb, 
Bead, 
Trudel, 
Turner.—23.

Alexander,
Archibald,
Campbell

Flint, 
Girard,

Gowan, 
Grant, 
Haythorne, 

(Sir Alexander), McOlelan, 
Mclnnes, 
Macfarlane,

Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Vidai,
Ward.—23.

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été mise alors sur la motion principale, savoir : — 

Que le dit bill soit lu la troioiôme fois maintenant, et les noms ayant été demandés, 
ils ont ete pris suit :—

Contents :

Les honorables messieurs
Alexander,
Archibald,
Campbell

(Sir Alexander),

Girard,
Gowan,
Grant,
Haythorne,
McOlelan,
Mclnnes,

Macfarlane,
Miller (Président), Smith, 
O’Donohoe,
Pelletier,
Poirier,
Power.

Scott,

Stevens, 
Sutherland, 
Vidal, 
Wark—23.

Dever,
Flint,

Non-contents :
Les honorables messieurs

Glasier, 
Kaulbach, 
McDonald, 
McKay, 
McKindsey, 
Montgomery,

Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford,

Chaffers,
Chapais,
Clemow,
Cochrane,
DeBlois,
Ferguson,

Ainsi elle a été résolue dans la négative.

Nelson,
Odell,
Plumb,
Bead,
Trudel,
Turner—24.
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L’ordre du jour ayant été lu pour mettre de nouveau la Chambre en comité géné
ral sur le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender de nouveau l’acte refondu des
“ chemins de fer, 1879,” , ,. „

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, necondé par 1 honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable

M. Smith, ,
La Chambre s’est ajournée à lundi, à trois heures de 1 apres midi.

\
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 4 Mai, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

■

MOTIONS.
Pour Mardi, 5 Mai, 1885.

Par l’honorable M. Wark :

27 avril—Qu’il appellera l’attention sur les arrangements qui ont été conclus 
récemment entre le gouvernement fédéral et le gouvernement 
du Manitoba, et qu’il demandera si le gouvernement a l’intention 
de distraire et mettre en réserve une partie des terres comprises 
dans le territoire acquis de la compagnie de la Baie d’Hudson 
pour appliquer le produit de la vente de ces terres à l’acquitte
ment de la dette actuellement créée à l’occasion de c« môme 
territoire.

1885.

1

Pour Mercredi, 6 Mai, 1885.
Par l’honorable M. Power :

2 27 avril—Lorsque l’ordre du jour appellera la Chambre à se former en comité 
général sur le bill intitulé: “ Acte modifiant de nouveau l’Acte 
de Tempérance du Canada de 1878 et l’Acte des Licences de 
1883,” il proposera que le comité reçoive instruction d’insérer 
dans le dit bill une disposition portant que, dans les votations 
qui se feront à l’avenir sous l’empire de l’Acte de Tempérance 
de 1878, la pétition ne sera considérée être adoptée que s’il a été 
donné en sa faveur plus des trois-cinquiômes des votes recueillis.
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1885. Par l’honorable M. Almon :

3 23 avril—Lorsque la Chambre délibérera en comité général le bill intitulé : “ Acte 
modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada de 1878 
et 1 Acte des Licences de 1883,” il proposera les amendements 
suivants :

1. Que les vétérinaires dûment admis à........ , . exercer, pourront
etre autorisés a délivrer des certificats pour des boissons eni- 
vrantes devant servir comme médicaments dans la pratique de 
leur profession.

2. Que la clause 123 de l’Acte de Tempérance de 1878, dans 
les termes suivants, savoir :

Dans le débat de toute procédure, matière ou question, 
“ soit en vertu de l’un quelconque des actes mentionnés en la 
“ cent douzième section du présent acte, soit en vertu de ce 
“ dernier, la personne opposante ou se défendant, sa femme ou 
“ 800 mari, pourront être entendus en témoignage et contraints 

de déposer au cours du débat de la dite matière ou question ” : 
soit abrogée.

3. Que la vente de la bière, du porter, de la lager-beer, du 
cidre et des vins légers qui ne contiennent pas plus de douze 
pour cent d’alcohol, soit exemptée de l’application de l’Acte de 
Tempérance de 1878.

Par l’honorable M. McMillan :

24 avi il Lorsque le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte de Tempé
rance du Canada de 1878 et l’Acte des Licences de 1883 ” sera 
délibéré en comité général, il proposera les amendements 
suivants :

Que la cinquième clause du dit bill soit amendée comme il 
suit :

Page 2, ligne 6, après “5” insérez: “L’article quatre- 
vingt-dix-neuf de l’Acte de Tempérance de 1878 i st par le pré
sent amendé en insérant après le mot : “enivrant,” à la fin du 
dit article, les mots suivants : “ pourvu toujours que les méde- 
“ c'ns dûment admis à l’exercice de leur profession puissent 
“ acheter et délivrer des ooissons alcooliques pour des usages 
“ exclusivement médécinaux, mais pour nul autre usage.”

4

5 Que la cinquième clause du dit bill soit amendée comme il
suit :

Page 2, ligne 9, retranchez depuis “que” jusqu'à “2” 
dans la ligne 23.

Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.)

24 avril—Lorsque le bill de tempérance sera délibéré en comité général, il propo
sera les amendements suivants :

Le retrancher dans la 2e clause, lignes 10 >t 11, les mots : 
“ à l’exception d’une cité.”

De substituer ce qui suit à la 3e clause : '
3. L’avis que prescrit de donner l’article six du dit acte 

sera déposé, en ce qui concerne la Colombie-Britannique, dans 
les différents districts électoraux ainsi qu’il suit:

1. Dans le district électoral de Caribou, au I ureau du régis- 
trateur des électeurs, village de Barkerville.

:
6
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2. Dans le district électoral de Yale, au bar mu du régistra- 
teur des électeurs, village de Kamloops.

3. Dans le district électoral de New-Westminster, au bureau 
du régistrateur des électeurs, cité de New-Westminster.

4. Dans le distric .électoral de Victoria, 
trateur des électeurs, cité de Victoria.

5. Dans le district électoral de Vancouver-, au bureau du 
régistrateur des électe irs, cité de Victoria.

De retrancher da is la dernière ligne du 2o paragraphe de 
la 5e clause les mots: ‘ou ne peut être trouvé tacilement ” et 
d’insérer: “et tout c ré ou membre du clergé régulièrement 
“ ordonné qui donnera un tel certificat pour des usages qui ne 
“ seront pas stricteme it mé Jécinaux, sera, sur conviction som- 
“ maire devant un ou plusieurs juges de paix d'après l’acte 32- 
“33 Victoria, chapitre 31, passible, pour une première offense, 
“ d’une amende de vingt piastres, et pour toute récidive d’une 
“ amende de quarante piastres.”

bureau du régis-au

ORDRE DU JOUR.

Pour Lundi, 4 Mai, 1885.
1885.

1 28 avril— Seconde lecture (Bill 31) pour amender et refondre les actes du Service
Civil, 1882, 1883, 1884.—(Hon. sir Alexander Cam, bell).

2 29 avril Comité de toute la Chambre (Bill 44)—Epizooties et maladies contagieuses
des animaux.—(lion, sir Alexander Campbell).

30 avril—Seconde lecture (Bill T)—Corps de police à cheval du Nord-Ouest.— 
(Hon. sir Alexander Campbell).

1er mai Prise en considération des amendements proposés par le comité des 
chemins de fer, télégraphes et havres (Bill 94)— Cie du chemin 
de fer du Pacifique d’Outario-Ouest.—(Hou. M. Piumb).

1er mai Prise en considération des amendements proposés par le comité des che
mins de fer, télégraphes et havres (Bill 79) -Cie de chemin de 
fer et de navigation du lac aux Joncs et de la Saskatchewan.— 
(Hon. M. Girard).

3

4

5
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 4 Mai, 1885.

Lee membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président,

Les honorables messieurs

Leonard,
McGlelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Maclnnes,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander'), 
Chaffers,
Chapais,
Clemow,

Cochrane,
Dover,
DeBlois,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,\
Glasier,
Grant,
Guèvremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,

O'Donohoe,
Ogilvie,
Pâquet,
Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Scott,
Stevens,
Sutherland,
Vidal,
Work.

Partais:
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Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De W. C. King et autres, de Chipman,—de Samuel H. Moore et autres, de Brigg’s 

Corner, province du Nouveau-Brunswick ; demandant qu’il ne soit apporté à l’Acte 
de temperance du Canada, 1878, aucune modification tendant à en altérer le caractère 
prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption et 1 application, et aussi qu il soit 
adopté une loi à l’etfet de prohiber la fabrication, l’importation et la vente comme 
breuvage des boissons enivrantes.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : 11 Acte à 1 effet de modifier et de 
« refondre les actes du service civil de 1882, 1883 et 1884,” a été lu la seconde fois. 

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M.
Botsford, il a été . , „ , , . ,.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un corpite general jeudi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

« Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer d’Alberta et d Atha- 
«< baska,” et pour informer cette Chambre que les Communes ont agréés les amende
ments faits par le Sénat au dit bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant les épizoties et maladies conta- 
“ gieuses des animaux."

(£n comité.')
Le titre a été lu et remis.
La première clause a été lue et agréée.
La seconde clause a été lue et amendée comme il suit : ,
Page 1, ligne 12, après “ chevaux ” insérez: “ dans les seuls cas où ils sont spé

cialement mentionnés.”

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Nelson a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement. 
Ordonné, que le dit amendement soit maintenant reçu.
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois par le greffier, il a ete agree. 
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par 1 honorable M. 

Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative. .
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant le corps de 
“ police à cheval du Nord-Ouest,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par 1 honorable M.
Botsford, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé a un comité général demain.

La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération les amendements 
faits par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres au bill intitulé : “ Acte 
«« constituant la compagnie du chemin de fer du Pacifique de l’Ouest d Ontario.

Les dits amendements ayant été lu£ de nouveau par le greffier, et la question de 
concoure ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés. __, .. . .

Sur motion de l’honorable M. Plumb, seconde par 1 honorable M. Botsford, il a ete
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Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en consequence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. .
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que’le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération les amendements 
faits par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres au bill intitule: “Acte 
“ constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de navigation du lac
“ aux Joncs à la Saskatchewan.” .

Los dits amendements ayant été lus de nouveau par le greffier, et la question de 
concours ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Girard, secondé par 1 honorable M. Archibald, il
sl été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que’le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, seconde par 1 honorable 
M. Botsford,

Ca Chambre s’est ajournée.

i
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 5 Mai, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Mardi, 5 Mai, 1885.

1885. Par l’honorable M. Wark :

1 27 avril—Qu’il appellera l’attention sur les arrangements qui ont été conclus 
récemment entre le gouvernement fédéral et le gouvernement 
du Manitoba, et qu’il demandera si le gouvernement a l’intention 
de distraire et mettre en réserve une partie des terres comprises 
dans le territoire acquis de la compagnie de la Baie d’Hudson 
pour appliquer le produit de la vente de ces terres à l’acquitte
ment de la dette actuellement créée à l’occasion de ce même 
territoire.

Pour Mercredi, 6 Mai, 1885.
Par l’honorable M. Power :

27 avril—Lorsque l’ordre du jour appellera la Chambre à se former en comité 
général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte 
de Tempérance du Canada de 1878 et l’Acte des Licences de 
1883,” il proposera que le comité reçoive instruction d’insérer 
dans le dit bill une disposition portant que, dans les votations 
qui se feront à l’avenir sous l’empire de l’Acte de Tempérance 
de 1878, la pétition ne sera considérée être adoptée que s il a été 
donné en sa faveur plus des trois-cinquièmes des votes recueillis.

2
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Par l’honorable M. Almon :1885.

23 avril—Lorsque la Chambre délibérera en comité général le bill intitulé : “ Acte 
modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada de 18 <8 
et l’Acte des Licences de 1883,” il proposera les amendements 
suivants :

3

1. Que les vétérinaires dûment admis à exercer, pourront 
être autorisés à délivrer des certificats pour dos boissons eni
vrantes devant servir comme médicaments dans la pratique de 
leur profession.

2. Que la clause 123 de l’Acte de Tempérance de 1878,daûs 
les termes suivants, savoir :

“ Dans le débat de toute procédure, matière ou question, 
“ soit en vertu de l’un quelconque des actes mentionnés en la 
“ cent douzième section du présent acte, soit en vertu de ce 
“ dernier, la personne opposante ou se défendant, sa femme Ou 
“ son mari, pourront être entendus en témoignage et contraints 
“ de déposer au cours du débat de la dite matière ou question ” ; 
soit abrogée.

3. Que la vente de la bière, du porter, de la lager-beer, du 
cidre et des vins légers qui ne contiennent pas plus de douze 
pour cent d’alcohol, soit exemptée de l’application de l’Acte de 
Tempérance de 1878.

Par l’honorable M. McMillan :

24 avril—Lorsque le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte de Tempé
rance du Canada de 1878 et l’Acte des Licences de 1883 ” sera 
délibéré en comité général, il proposera les amendements 
suivants :

4

Que la cinquième clause du dit bill soit amendée comme il
suit :

Page 2, ligne 6, après “5” insérez: “L’article quatre- 
vingt-dix-neuf de l’Acte de Tempérance de 1878 est par le pré
sent amendé en insérant après le mot : “ enivrant,” à la fin Au 
dit article, les mots suivants : “ pourvu toujours que les méde- 
“ cins dûment admis à l’exercice de leur profession puissent 
“ acheter et délivrer des boissons alcooliques pour des usages 
“ exclusivement médécinaux, mais pour nul autre usage.”

Que la cinquième clause du dit bill soit amendée comme il 
suit:

Page 2, ligne 9, retranchez depuis “ que ” jusqu’à “ 2 ” 
dans la ligne 23.

Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

24 avril—Lorsque le bill de tempérance sera délibéré en comité général, il propo
sera les amendements suivants :

De retrancher dans la 2e clause, lignes 10 et 11, les mots : 
“à l’exception d’une cité.”

De substituer ce qui suit à la 3e clause :
3. L’avis que prescrit de donner l’article six du dit acte 

sera déposé, en ce qui concerne la Colombie-Britannique, dans 
les differents districts électoraux ainsi qu’il suit:

1. Dans le district électoral de Caribou, au bureau du régis- 
trateur des électeurs, village de Barkerville,

5

6
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2. Dans le district électoral de Yale, au bureau du régistra- 
teur des électeurs, village de Kamloops.

3. Dans le district électoral de New-West minster, au bureau 
du régistrateur des électeurs, cité de New-Westminster.

4. Dans le district électoral de Victoria, au bureau du régis
trateur des électeurs, cité de Yictoria.

5. Dans le district électoral de Vancouver, au bureau du 
régistrateur des électeurs, cité de Victoria.

De retrancher dans la dernière ligne du 2o paragraphe de 
la 6e clause les mots : “ ou ne peut être trouvé tacilement ” et 
d'insérer : “ et tout curé ou membre du clergé régulièrement 
“ ordonné qui donnera un tel certificat pour des usages qui ne 
« seront pas strictement médécinaux, sera, sur conviction som- 
“ maire devant un ou plusieurs juges de paix d’après l’acte 32- 
« 33 Victoria, chapitre 31, passible, pour une première offense, 
« d’une amende de vingt piastres, et pour toute récidive, d’une 
« amende de quarante piastres.”

;

ORDRE DU JOUR.
!

Pour Mardi, 6 Mai, 1885. î
1885.

Il 4 mai—Comité de toute la Chambre (Bill T)—Oorps de police à cheval du Nord- 
I Ouest,—(ELon. sir Alexander Campbell).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 5 Mai, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président,

Les honorables messieurs

Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
McClelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,

Ciemow,
Cochrane,
Cormier,
Lever,
DeBlois,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,\
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
Howlan,

O'Donohoe,
Ogilvie,
Pâquet,
Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaiüe,
Ross,
Scott,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Archibald,—De C. F. Lockhart et autres, de Liverpool, 
province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Grant,—De Perez F. Murray et autres, de Milton, province 
de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. ïïaythorne,— De George H. Hardy et autres, de Smith’s 
Cove, et de Edwin Movine et autres, de Port Medway.

Par l’honorable M. Power,—De Lucius Dexter et autres, de Brooklyn, province 
de la Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :
De Howard B. Phelps et autres, de Merriton, province d’Ontario ; demandant 

qu’il ne soit apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 1878, aucune modification 
tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption et 
l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, 
l’importation et la vente comme breuvages des boissons enivrantes.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au
quel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie du chemin de fer 
“ du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill sôit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informa cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Lacoste, du comité des ordres permanents et des bills privés, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte à l’effet de modifier de nouveau les actes 
“ constituant en corporation la compagnie de navigation du Eichelieu et la compa- 
“ gnie de navigation du Eichelieu et d’Ontario,” a fait rapport qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Pelletier, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren
voyé le bill intitulé : “ Acte conférant certains pouvoirss à l’association d’assurance 
“ mutuelle de la Grange-Fédéral contre l’incendie,” a fait rapport qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers 
amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir 

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 26, retranchez depuis “ mais ” jusqu’à “ l’association ” dans la

ligne 27.
Page 1, ligne 27, après “assurance” insérez “en vertu du présent acte.”
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois et la question de concours 

ayant été mise sur iceux ils ont été agréés.
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Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M Vidai, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe 

cette Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il de
mande son concours.

L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la 
Chambre, une réponse à une adresse présentée à Sou Excellence le gouverneur-général, 
en date du 17 mars dernier, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des rapports sur les diverses explorations qui ont été 
faites par des ingénieurs, d’après les instructions du gouvernement, en vue de déter
miner le tracé d’une voie ferrée qui relierait Montréal aux ports de Saint-Jean et 
d’Halifax par la route la plus courte et la plus praticable (y compris les rapports de 
MM. A. L. L’ght et Vernon Smith sur le tracé des lignes respectivement explorées 
par eux, remontant la vallée de la rivière Etchemin et se dirigeant de Canterbury 
dans le Nouveau-Brunswick sur l’extrémité nord du lac Chesumcook dans l’Etat du 
Maine), avec un état indiquant la hauteur des points culminants, le maximum d’in
clinaison par mille, le nombre de milles dont les rampes excéderont 52 pieds, la 
moyenne de l’inclinaison par mille, le nombre et la situation des courbes d’un rayon 
inférieur à 1,910 pieds, sur chacun des tracés explorés, ainsi que sur chacun des 
chemins de fer existants qu’on se propose de raccorder aux lignes qui suivraient ces 
tracés ; aussi un état détaillé des distances à parcourir entre Montréal et Saint Jean 
et Halifax par chacun des tracés et par les chemins de fer existants qu’on 
de raccorder aux lignes qui suivraient ces tracés.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

se propose

( Voir documents de la session, JVo

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant le corps de police à cheval 
du Nord-Ouest.”

.)

(Un comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Sutherland a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
M. Botsford, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono
rable M. Botsford,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE. I

Mercredi, 6 Mai, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Mercredi, 6 Mai, 1885.

Par l’honorable M. Power :

27 avril—Lorsque l’ordre du jour appellera la Chambre à se former en comité 
général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte 
de Tempérance du Canada de 1878 et l’Acte des Licences de 
1883,” il proposera que le comité reçoive instruction d’insérer 
dans le dit bill une disposition portant que, dans les votations 
qui se feront à l’avenir sous l’empire de l’Acte de Tempérance 
de 1878, la pétition ne sera considérée être adoptée que s’il a été 
donné en sa faveur plus des trois-cinquièmes des votes recueillis.

1885.

1



503

Par l’honorable M. Almon :

23 avril—Lorsque la Chambre délibérera en comité général le bill intitulé : “ Acte 
modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada de 1878 
et l’Acte des Licences de 1883," il proposera les amendements 
suivants :

1. Que les vétérinaires dûment admis à exercer, pourront 
être autorisés à délivrer des certificats pour dos boissons eni
vrantes devant servir comme médicaments dans la pratique de 
leur profession.

2. Que la clause 123 de l’Acte de Tempérance de 1878, dans 
les termes suivants, savoir :

“ Dans le débat de toute procédure, matière ou question, 
“ soit en vertu de l’un quelconque des actes mentionnés en la 
“ cent douzième section du présent acte, soit en vertu de ce 
“ dernier, la personne opposante ou se défendant, sa femme ou 
“ son mari, pourront être entendus en témoignage et contraints 
“ de déposer au cours du débat de la dite matière ou question ” ; 
soit abrogée.

3. Que la vente de la bière, du porter, de la lager-beer, du 
cidre et des vins légers qui ne contiennent pas plus de douze 
pour cent d’alcohol, soit exemptée de l’application de l’Acte de 
Tempérance de 1878.

1885.

2

Par l’honorable M. McMillan :

24 avril—Lorsque le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte de Tempé
rance du Canada de 1878 et l’Acte des Licences de 1883 ” sera 
délibéré en comité général, il proposera les amendements 
suivants :

Que la cinquième clause du dit bill soit amendée comme il 
suit :

Page 2, ligne 6, après “ 5 ” insérez: “ L’article quatre- 
vingt-dix-neuf de l’Acte de Tempérance de 1878 est par le pré
sent amendé en insérant après le mot : “ enivrant,” à la fin du 
dit article, les mots suivants : “ pourvu toujours que les méde- 
“ cins dûment admis à l’exercice de leur profession puissent 
“ acheter et délivrer des boissons alcooliques pour des usages 
“ exclusivement médécinaux, mais pour nul autre usage.”

3

Que la cinquième clause du dit bill soit amendée comme il 
suit:

Page 2, ligne 9, retranchez depuis “ que ” jusqu’à “ 2 ” 
dans la ligne 23.

Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

24 avril—Lorsque le bill de tempérance sera délibéré en comité général, il propo
sera les amendements suivants :

De retrancher dans la 2e clause, lignes 10 et 11, les mots : 
“ à l’exception d’une cité.”

De substituer ce qui suit à la 3e clause :
3. L?avis que prescrit de donner l’article six du dit acte 

sera déposé, en ce qui concerne la Colombie-Britannique, dans 
les différents districts électoraux ainsi qu’il suit :

1. Dans le district électoral de Caribou, au bureau du régis- 
trateur des électeurs, village de Barkerville.

4

5
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2. Dans le district électoral de Yale, au buraau du régistra- 
teur des électeurs, village de Kamloops.

3. Dans le district électoral de New-Westminster, au bureau 
du régistrateur des électeurs, cité de New-Westminster.

4. Dans le district électoral de Victoria, au bureau du régis- 
tratour des électeurs, cité de Victoria.

5. Dans le district électoral de Vancouver, au bureau du 
régistrateur des électeurs, cité de Victoria.

De retrancher dans la dernière ligne du 2o paragraphe de 
la 5e clause les mots: “ou ne peut être trouvé tacitement ” et 
d’insérer: “et tout curé ou membre du clergé régulièrement 
“ ordonné qui donnera un tel certificat pour des usages qui ne 
“ seront pas strictement médécinaux, sera, sur conviction som- 
“ maire devant un ou plusieurs juges de paix d’après l’acte 32- 
“ 33 Victoria, chapitre 31, passible, pour une première offense, 
“ d’une amende de vingt piastres, et pour toute récidive, d’une 
“ amende de quarante piastres.”

ORDRE Dü JOUR.

Pour Mercredi, 6 Mai, 1685.
1885.

1130 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 92)—Acte de Tempérance de 1878 et 
1 Acte des Licences de 1883.—(Hon. M. Vidal).
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PROCÈS-VERBAUX
DES

SÉANCES DU SÉNAT
/

DU CANADA.

Mercredi, 6 Mai, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

McClélan, 
McDonald, 
Mclnnes, 
McKay, 
McKindsey, 
McMaster, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Montgomery, 
Nelson, 
Northwood, 
Odell, 
O'Donohoe, 
Ogilvie, 
Paquet,

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander) 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
Cochrane,

Cormier,
Dever,
De Blois,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,'
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,

Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Ross,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark,

Prières :
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L'honorable Président a informé la Chambre qu’il avait donné congé d’absence 
an vénérable J. S. Lauder, D.C.L., chapelain dn Sénat, et que pendant son absence 
les fonctions de chapelain seront remplies par le révérend W. J. Muckleston M A 
d’Ottawa. ’ 1

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par 1 honorable M. Macfarlane,— De Charles C. Freeman et autres, de Greenfield.

par rhonorabl° M- McClelan,—De Amosa Merrit et autres, de Hampstead, et de 
A. Paddock, M.D., et autres, de Kingston, province du Nouveau-Brunswick.

.L ?rdr.e du j°ur a7ailt été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 
bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada, de 1878 
et l’Acte des licenses de 1883,”

L’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.
L’honorable M. Power a proposé que le comité reçoive instruction d’insérer dans 

le dit bill une disposition portant que, dans les votations qui se feront à l’avenir sous 
l’empire de l’Acte de Tempérance de 1878, la pétition ne sera considérée être adoptée 
que s’il a été donné en sa faveur plus des trois-cinquiêmes des votes recueillis.

L’honorable M. Botsford a soulevé une question d’ordre : à savoir que le comité 
a le pouvoir, sans recevoir insti notion pour cela, d’amender le bill dans le sens de la 
motion proposée, et que la dite motion est par conséquent hors d’ordre.

Son Honneur le Président a décidé que le sujet de la motion n’est pas imperti- 
» nent au bill, mais qu’il est de la compétence du comité général et ne doit pas par 

conséquent former le sujet d’une instruction à ce même comité.
La question de concours ayant été mise sur la motion de l’honorable M. Vidal : 

Que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant,
Elle a été résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir et s’est mise en 

comité général sur le dit bill.

Etant six heures, Son Honneur le Président a laissé le fauteuil pour le reprendre 
à sept heures et demie.

7.30 p.m.
La Chambre s’est ajournée à loisir et s’est mise de nouveau en comité général sur 

le dernier bill ci-dessus mentionné.
(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
La première clause a été lue et agréée.
La seconde clause ayant été lue,
Il a été proposé de l’amender en retranchant dans les lignes 25 et 26 les mots 

“ à l’exception d’une cité.”
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
La troisième clause a été me et amendée comme il suit :

. . Page 1, ligne 35, retranchez depuis “ Britannique ’’ jusqu’à la fin de la clause et
insérez : “ dans les différents districts électoraux ainsi qu’il suit :

“ L Dans le district électoral de Caribou, au bureau du régistrateur des élec- 
“ teurs, village de Barkerville.

“ 2. Dans le district électoral de Yale, au bursau du régistrateur des électeurs. 
“ village de Kamloops.

“ 3. Dans le district électoral de New-Westminster, au bureau du régistrateur des 
“ électeurs, cité de New-Westminster.

“ 4. Dans le district électoral de Victoria, au bureau du régistrateur des élec- 
“ teurs, cité de Victoria.
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“ 5. Dans le district électoral de Vancouver, au bureau du régistrateur des “ électeurs, cité de Nanaïmo.”
La quatrième clause a été lue et agréée,
La cinquième clause ayant été lue,
Il a été proposé de l’amender comme il suit :
Page 2, ligne 6, après “5” insérez: “L’article quatre-vingt-dix-neuf de l’Acte 

de Tempérance de 1878 est par le présent amendé en insérant après le mot “ enivrant,” 
à la fin du dit article, les mots suivants : “ pourvu toujours que les médecins dûment 
“ admis à l’exercice de leur profession puissent délivrer des boissons alcooliques pour 
“ des usages exclusivement médécinaux, mais pour nul autre usage et retranchez 
depuis “ quatre ” jusqu’à “ est ” dans la 7e ligne et insérez : “ du dit article.”

Objection ayant été faite à la dite motion,
Le comité s’est divisé :

Contents—35. 
Non-contents—16.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que la dite cinquième clause soit de plus amendée comme il suit :
Page 2, ligne 14, retranchez depuis “ que ” jusqu’à “ 2 ” dans la 23e ligne.
Page 2, ligne .30, retranchez depuis “ réside ” jusqu’à “ 6 ” dans la ligne 31.
Les clauses six, sept et huit ont été séparément lues et agréées.
La neuvième clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 3, ligne 3, après “infractions” insérez “ l’imposition de ”.
La dixième clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 3, ligne 7, retranchez depuis “ 10 ” jusqu’à “ Lorsqu’il ” dans la 15e ligne. 
Page 3, ligne 18, retranchez “ soit ” et insérez : “ devra être ”,
Ordonné, que les annexes du bill soient retranchées.
Il a été proposé d’ajouter au bill la disposition suivante :
“ Que la vente de la bière, du porter, de la lager-beer, du cidre et des vins légers 

“ qui ne contiennent pas plus de douze pour cent d’alcohol, soit exemptée de l’appli- 
“ cation de l’Acte de Tempérance de 1878.”

Objection ayant été faite à la dite motion,
Le comité s’est divisé :

Contents—12.
Non-contents—20.

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le bill soit de nouveau amendé comme il suit :
Page 2, ligne 39, après “ appliquées ” insérez la clause A.

Clause A.
“ L’article 108 de l’acte en premier lieu cité est par le présent amendé en insérant 

“ après le mot < contravention,’ dans la 6e ligne du dit article, les mots : ( à l’Acte de 
“ tempérance de 1864 ou ’ ; et l’article 109 du dit acte en premier lieu cité est aussi “ modifié en insérant après le mot * contravention,’ dans la 2e ligne du dit article, les “ mots : ‘ à l’Acte de tempérance de 1864 ou.’ ”

Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelques temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. McMaster a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amende
ments.

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre
demain.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono
rable M. Smith,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 7 Mai, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Jeudi, 7 Mai, 1885.

Par l’honorable M. McMillan :

6 mai—Lorsque l’ordre du jour appellera la 3e lecture du bill pour amender 
l’Acte de Tempérance, 1878 et l’Acte des Licences, 1883, il pro
proposera :

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la 3e fois mais 
qu'il soit renvoyé de nouveau au comité de toute la Chambre 
pour en amender la 5e clause en insérant à la suite du premier 
amendement: ‘‘ Pourvu aussi que rien dans le présent acte n’ait 
l’effet d’empêcher les droguistes et médecins de vendre les 
préparations officinales des pharmacopées autorisées, lorsque 
ces préparations auront toute la force médécinale voulue et 
seront vendues pour des usages médicaux seulement, ni de déli
vrer des prescriptions médicales contenant des liqueurs spiri- 
tueuses en quantité de huit onces au plus, en une fois, ni 
d’empêcher la vente de médicaments brevetés, à moins que ces 
médicaments ne soient connus du vendeur comme susceptibles 
de servir de breuvages, la vente desquels étant une violation de 
l’Acte de Tempérance de 1878.”

1885.

1



611

Par l’honorable M. Power :

6 mai—Lorsque l’ordre du jour appellera la 3e lecture du bill pour amender l’Acte 
de Tempérance, 1878, et l’Acte des Licences de 1883, il proposera 
d’ajouter au dit bill la section suivante :

“ L’article 56 de l’Acte de Tempé ance de 1878 est amendé 
en substituant les mots “ les deux cinquièmes ” aux mots “la 
moitié ” dans la première ligne du dit article.

“ L’article 57 du dit acte est amendé en su! t tuant les 
mots “les trois-cinqniômes ” aux mets “la moitié” dans la 
première ligne du dit article; et les articles 51 e 62 sont 
amendés en insérant le mot “ requise ” avant le sjorité”
où ce mot se rencontre dans les dits ar ides.

1885.

2

Pour Vendredi, 8 Mai, 1885.
Par l’honorable M. Bellerose :

6 mai—Lorsque la Chambre s’ajournera vendredi le huit du courant, elle soit 
ajournée à mercredi le vingt du courant.

3

ORDRE DU JOUR.

Pour Jeudi, 7 Mai, 1885.
1885.

4 mai— Comité de toute la Chambre (Bill 31) pour amender et refondre les actes du 
Service Civil, 1882,1883,1884.—(Hon. sir Alexander Campbell).

6 mai—Prise en considération des amendements du comité de toute la Chambre 
(Bill 9^)—Acte de Tempérance de 1: 78 et Acte des Licences 
de 1883.— (Hon. M. Vidal).

1

2
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 7 Mai, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président,

Les honorables messieurs

McGlelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
Cochrane,

Cormier,
Dever,
DeBlois,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard/
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,

Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Bead,
Robitcùtte,
Boss,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Work,

Leonard,
Paitoia:

00



Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. McKay,—De A. W. Christopher et autres, de South Brook- 

, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Almon,—De B. B. McPherson et autres, de North Brookfield, 
province de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. McDonald,—De Donald Campbell et autres, de Port-Mouton.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De C. h . Lockhart et autres, de Liverpool,—de Perez F. Murray et autres, de 

Milton,—de George H. Hardy et autres, de Smith’s Cove, et de Edwin Movin et 
autres, de Port-Modway,—de Lucius Dexter et autres, de Brooklyn, tous de la pro
vince de la Nouvelle-Ecosse ; demandant qu’il ne soit apporté à l’Acte de tempérance 
du Canada, 1878, aucune modification tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou 
à en rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi 
à 1 effet de prohiber la fabrication, l'importation et la vente comme breuvages des 
boissons enivrantes.

L’honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé : 
“ Acte concernant les conserves en boîtes.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

field,

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte à l’effet de modifier et refondre les actes 
“ du service civil de 1882, 1883 et 1884.”

{En comité.)

Le titre a été lu et remis.
La première et la deuxième clauses ont été lues et agréées.
La troisième clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 1, ligne 22, retranchez “ autre ” et insérez “ une
Les quatrième, cinquième, sixième et septième clauses ont été lues et agréées. 
La huitième clause ayant été lue, il a été proposé de l’amender comme il suit : 
Page 3, ligne 4, retranchez depuis “4 ” jusqu’à “ 5 ” dans la 6e ligne et insérez : 

Chaque membre du bureau recevra cinq piastres par jour pendant qu’il vaquera à 
son travail, qui ne devra pas durer plus de soixante jours par année.”

Le président a décidé que cette motion était hors d’ordre.
Les clauses neuf à vingt-cinq inclusivement ont été lues et agréées.
La vingt-sixième clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 6, ligne 14, après “ tout ” insérez : “ officier ”,
Les clauses vingt-sept à trente-trois inclusivement ont été lues et agréées.
La trente-quatrième clause ayant été lue, il a été proposé de l’amender comme il

suit :
Page 8, ligne 23, après “ Canada ” insérez : “ les noms devant paraître dans 

l’ordre du mérite de chacun ”,
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été rejetée, 

division.
sur

Les clauses restantes et les annexes ont été lues et agréées.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Allan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l'avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements. 
Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

J
i
i

agréés. (
C
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Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte modifiant certains articles des actes y mentionnés au sujet de la constitution 
“ du Bureau de la Trésorerie, ” auquel elle demande le concours de cette Chambre. 

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que la quarante-uniôme règle de cette Chambre soit suspendue en 

autant qu’il s’agit de ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte modifiant l’acte intitulé : ‘ Acte pour pourvoir en dehors des murs des prisons 
communes, des prisonniers qui y sont insérés,’ ” auquel elle demande le concours de 
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération des amendements 

faits en comité général au bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte de tem
pérance du Canada de 1878, et l’Acte des licences de 1883,’’

L’honorable M. Vidai, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Que la prise en considération des dits amendements soit remise à demain. 
L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Botsford, a proposé en 

amendement :
Que les dits amendements soients adoptés maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s’est 

divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :
Contents :

Les honorables messieurs
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macfarlane,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Odell,
O’Donohoe,
Ogilvie,

Non-contbnts :
Les honorables messieurs

Mclnnes,
McMaster,
Macdonald,
Miller (Président)
Poirier,

i

Pâquet,
Plumb,
Read,
Robitaille,
Ross,
Smith, 
Sutherland, 
Thibaudeau, 
Turner—38.

DeBlois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Grlasior,

Almon,
Archibald,
Baillargeon,
Bolduc,
Botsford,
Boucherville (de), Guévremont, 
Campbell Hamilton,

(Sir Alexander), Kaulbach, 
Carvell,
Clemow

1

r
Lacoste,
McDonald,

é Power, 
Stevens, 
Trudel, 
Vidal, 
Wark—22.

Flint,
Girard,
Grant,
Haythorne,
Leonard,
McClelan,

Ainsi ©lie a été résolue dans l’affirmative»

Alexander,
Allan,
Armand,
Chaffers,
Chapais,
Ferrier,
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La question de concours ayant été alors mise sur la motion principale telle 
qu'amendé,

Bile a été résolue aussi dans l’affirmative, et 
Les dits amendements ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Flint, il a ét 
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain, et u’il 

soit le premier ordre du jour.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono

rable M. Smith,
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 8 Mai, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Vendredi, 8 Mai, 1885.

Par l'honorable M, Bellerose :

6 mai—Lorsque la Chambre s’ajournera vendredi le huit du courant, elle soit 
ajournée à mercredi le vingt du courant.

Par l’honorable M. McMillan :

6 mai—Lorsque l’ordre du jour appellera la 3e lecture du bill pour amender 
l’Acte de Tempérance, 1878, et l’Acte des Licences, 1883, il pro
proposera :

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la 3e fois mais 
qu’il soit renvoyé de nouveau au comité de toute la Chambre 
avec instruction d’amender de nouveau la cinquième clause en y 
insérant, après le premier amendement déjà fait, les dispositions 
suivantes :

Pourvu aussi que rien dans le présent acte n'ait l’effet d’em
pêcher les médecins, pharmaciens ou [droguistes légalement 
autorisés, de vendre les articles suivants, savoir :

1. Les préparations officinales des pharmacopées reconnues, 
lorsque ces préparations ont la teneur médécinale voulue et se 
vendent pour des usages exclusivement médicaux.

1885.

1

2



6 mai—Lorsque l’ordre du jour appellera la 3e lecture du bill pour amender l’Acte 
de Tempérance, 1878, et l’Acte des Licences de 1883, il proposera 
d’ajouter au dit bill la section suivante :

“ L’article 56 de l’Acte de Tempérance de 1878 est amendé 
en substituant dans dans la première ligne de cet article les 
mots : “ Si les deux-cinquièmes au moins de tous les votes émis 
“ ont ” aux mots : “ Si la moitié au moins de tous les votes 
“ émis a."

L’article 57 du dit acte est amendé en substituant dans la 
remière ligne de cet article, les mots : “ Si plus des trois-cin- 
quièmes de tous les votes émis ont ” aux mots : “ Si plus de la 
moitié de tous les votes émis a.”

Les articles 58 et 62 du dit acte sont de nouveau amendés 
en insérant le mot “ requise ” après le mot “ majorité ” où celui- 
ci se rencontre dans ces dits articles.

618

2. Les remèdes prescrits par ordonnance de médecin, con
tenant des liqueurs spiritueuses, s’ils sont vendus en quantité 
n’excédant pas huit onces à la fois.

3. Tout médicament breveté, à moins que le vendeur ne 
sache que le [médicament peut être consommé comme breuvage, 
la vente de l’article dans ce cas étant une violation de l’Acte de 
Tempérance de 1878.”

4. L’eau de cologne, le bay rum et autres articles de par
fumerie, les lotions, extraits, vernis, teintures ou les autres 
préparations pharmaceutiques contenant de l’alcool, mais 
destinées à servir de breuvages.

6. L’alcool ou les esprits méthyliques pour des usages 
pharmaceutiques, chimiques ou industriels.

Par l’honorable M. Power :

non

1885.
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ORDRE DU JOUR.
V

Pour Vendredi, 8 Mai, 1885.
1885.

7 mai—Troisième lecture (Bill 92)—Acte de Tempérance de 18*78 et Acte des 
Licences de 1883.—(Hon. H. Vidal).

1er ordre :
1

2 7 mai—Seconde lecture (Bill 104) relatif au bureau de la Trésorerie.—(Hon. sir 
Alexander Campbell).

7 mai—Troisème lecture (Bill 31)—Amendement des actes du Service Civil, 1882, 
1883,1884.—(Hon. sir Alexander Campbell).

1er mai—La Chambre de nouveau en comité (Bill Q)—Amendement de l’Acte 
refondu des chemins de fer, 1879.—(Hon! sir Alexander 
Campbell).

7 mai—Seconde lecture (Bill U) relatif aux conserves alimentaires:—(Hon. sir 
Alexander Campbell).

7 mai— Seconde lecture (Bill 87)—Emploi des prisonniers hors des murs des pri
sons.—(Hon. sir Alexander Campbell).

3

4

5

6
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 8 Mai, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

McClelan, 
McDonald, 
Mclnnes, 
McKay, 
McKindsey, 
McMaster, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Montgomery, 
Nelson, 
Northwood, 
Odell, 
O'Donohoe, 
Ogilvie, 
Pdquet,

Cormier,
Dever,
DeBlois,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,"
Glasier,
Grant,
Gu&vremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,

Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Ross,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Clemow,

Prières :



L’ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte 
modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada de 1878, et l’Acte des 
Licences de 1883,’’

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi, le 21e jour de mai courant.

522

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De Charles C. Freeman et autres, de Greenfield, province de la Nouvelle-Ecosse, 

—d’Anna Merrit et autres, de Hampstead ; et de A. Paddock, M.D., et autres, 
de Kin 
l’Acte
caractère prohibitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi 
qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, l’importation et la vente 
comme breuvages des boissons enivrantes.

L’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, a proposé :
Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle soit ajournée à mercredi 

le vingtième jour de mai courant à huit heures du soir.
L’honorable M. Wark, secondé par l’honorable M. McDonald, a proposé en 

amendement:
Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle soit ajournée à mercredi le 

vingt-sept du courant.
L’honorable M. Kaulbach a soulevé une question d’ordre : savoir qu’avis aurait 

dû être donné de la motion en amendement.
L’honorable Président a décidé que l’amendement était hors d’ordre parce 

qu’avis en avait pas été donné.
La question de concours ayant été mise sur la motion de l’honorable M. Belle

rose : “ Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui elle soit ajournée à mercredi 
le vingtième jour de mai courant, la Chambre s’est divisée, et les noms ayant été de
mandés ils ont été pris comme suit :

igston, province du Nouveau-Brunswick ; demandant qu’il ne soit apporté à 
de tempérance du Canada, 1878, aucune modification tendant à en altérer le

Contents :

Les honorables messieurs
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Campbell

Chapais, 
Cormier, 
Clemow, 
DeBlois, 
Ferguson, 
Ferrier, 
Girard, 
Glasier, 
Guévremont, 

(Sir Alexander), Howlan, 
Carvell,
Chaffers,

Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMullen,
Macfarlane,

Pelletier, 
Plumb, 
Power, 
Bead, 
Bobitaille, 
Smith,

Miller (Président), Stevens, 
Montgomery,
Odell,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Pâquet,

Thibaudeau, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal.—46.Lacoste,

McDonald,

Non-contents :

Les honorables messieurs
MoClelan, 
Macdonald, 
Nelson,

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

Alexander,
Dickey,
Flint,

Grant,
Haythorne,
Kaulbach,

Poirier, 
Sutherland, 
"VVark.—12.

~ £



Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte modifiant certains 
articles des actes y mentionnés au sujet de la constitution du bureau de la tréso
rerie,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

“ Acte à"L’ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé :
« l’effet de modifier et refondre les actes du service civil de 1882, 1883 et 1884,’’

L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. Smith, a

amendéPr0PQue le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit
de nouveau comme suit :— ..... . .. .

Page 8 ligne 23, insérez ce qui suit à la suite de la trente-quatrieme clause :
“ 2. Les candidats aux examens tenus en vertu du présent acte pourront, en 

<l s’adressant au secrétaire du bureau des examinateurs, dans les trois mois qui 
» suivront ces examens et en payant le droit qui sera fixé par ordre du gouverneur en 
« conseil, obtenir une copie des réponses données par eux à ces examens.” _

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, seconde par 1 honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel 
Le dit bill, tel qu’amendé, a 
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il (
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, en informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

, soit lu la troisième fois maintenant, 
a la troisième fois en conséquence.

L’ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 
bill intitulé : “ Acte pour modifier de nouveau 1 l’Acte refondu des chemins de fer, 
1879 ’ ”

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable H.
Smith, il a été _ *

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi, le vingt et un du courant.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant les conserves 
en boîtes,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, seconde par 1 honorab'o M.
Smith, il a été Q1 ,

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé a un comité général, jeudi, le 21 courant.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour pourvoir à l’emploi 
en dehors des murs des prisons communes, des prisonniers qui y sont incarcérés,” 
a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, seconde par 1 honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu une troisième fois, mercredi, le vingt courant.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte modifiant de nouveau les actes concernant les poids et mesures,” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

523
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Smith^Uété” de lhonorable eir AIexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi le 22 courant.

L’honorable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé • 
Acte concernant 1 administration de la justice et d'autres matières dans les Terri- 
toires du Nord-Ouest.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, qu’il soit lu la seconde fois vendredi, le 22 courant.

„ . L’h°n°rable sir Alexander Campbell a présenté à la Chambre, un bill intitulé :
Acte concernant la falsification des substances alimentaires, des drogues 

“ engrais agricoles. 6
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois,

et des

vendredi le vingt-deux du courant.

rableAM”smiUthm0ti0ndel’h0n0rabIe8ir Alexander Campbell, secondé par l’hono- 

La Chambre s est ajournée à mercredi, le vingtième jour de mai courant.

x
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 20 Mai, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Jeudi, 21 Mai, 1885.

Par l’honorable M. McMillan :

6 mai—Lorsque l’ordre du jour appellera la 3e lecture du bill pour amender 
l’Acte de Tempérance, 1878, et l’Acte des Licences, 1883, il pro
proposera :

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la 3e fois mais 
qu’il soit renvoyé de nouveau au comité de toute la Chambre 
avec instruction d’amender de nouveau la cinquième clause en y 

• insérant, après le premier amendement déjà fait, les dispositions
suivantes :

Pourvu aussi que rien dans le présent acte n'ait l’effet d’em
pêcher les médecins, pharmaciens ou droguistes légalement 
autorisés, de vendre les articles suivants, savoir :

1. Les préparations officinales des pharmacopées reconnues, 
lorsque ces préparations ont la teneur médécinale voulue et se 
vendent pour des usages exclusivement médicaux.

2. Les remèdes prescrits par ordonnance de médecin, con
tenant des liqueurs spiritueuses, s’ils sont vendus en quantité 
n’excédant pas huit onces à la fois.

1885.

1
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3. Tout médicament breveté, à moins que le vendeur ne 
sache que le médicament peut être consommé comme breuvage, 
la vente de l'article dans ce cas étant une violation de l’Acte de 
Tempérance de 1878.”

4. L’eau de cologne, le bay rum et autres articles de par
fumerie, les lotions, extraits, vernis, teintures ou les autres 
préparations pharmaceutiques contenant de l’alcool, mais non 
destinées à servir de breuvages.

5. L’alcool ou les esprits méthyliques pour dos usages 
pharmaceutiques, chimiques ou industriels.

Par l’honorable M. Power :

6 mai—Lorsque l’ordre du jour appellera la 3e lecture du bill pour amender l’Acte 
de Tempérance, 1878, et l’Acte des Licences de 1883, il proposera 
d’ajouter au dit bill la section suivante :

“ L’article 56 de l’Acte de Tempérance de 1878 est amendé 
en substituant dans dans la première ligne de cet article les 
mots : “ Si les deux-cinquièmes au moins de tous les votes émis 
“ ont ” aux mots : “ Si la moitié au moins de tous les votes 
“ émis a.”

L’article 57 du dit acte est amendé en substituant dans la 
première ligne de cet article, les mots : “ Si plus des trois-oin- 
“ quièmes de tous les votes émis ont " aux mots : “ Si plus de la 
“ moitié de tous les votes émis a.”

Les articles 58 et 62 du dit acte sont de nouveau amendés 
en insérant le mot “ requise ” après le mot “ majorité ” où celui- 
ci se rencontre dans ces articles.

1885.

2

ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, 20 Mai, 1885.
1885.

] I 8 mai— Troisième lecture (Bill 87)—Emploi des prisonniers.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 20 Mai, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président,. 

Les honorables messieurs

Alexander,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Ohapais,
Olemow,

Dever,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,

Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Ogilvie,
Fdquet,
Pelletier,

PlumO,
Poirier,
Power,
Read,
RobitaiUe,
Scott,
Smith,
Stevens,
Trudel,
Turner,
Work,

Prières :
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Conformémant à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De A. W. Christopher et autres, de South Brookfield,—de B. B. McPherson et 

autres, de North Brookfield,—de Donald Campbell et autres, de Port Mouton, pro
vince de la Nouvelle-Ecosse; demandant qu’il ne soit apporté à l’Acte de tempé
rance du Canada, 1878, aucune modification tendant à en altérer le caractère prohi
bitif, ou à en rendre plus difficile l’adoption et l’application, et aussi qu’il soit adopté 
une loi à l’effet de prohiber la fabrication, l’importation et la vente comme breuvage 
des boissons enivrantes,”

L’ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé: “Acte 
pourvoyant à l’emploi en dehors des murs des prisons communes des prisonniers qui 
y sont enfermés.

Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Plumb, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Plumb,
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 21 Mai, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Jeudi, 21 Mai, 1885.

Par l’honorable M. McMillan :

6 mai—Lorsque l’ordre du jour appellera la 3e lecture du bill pour amender 
l’Acte de Tempérance, 1878, et l’Acte des Licences, 1883, il pro- 
proposera :

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la 3e fois mais 
qu’il soit renvoyé de nouveau au comité de toute la Chambre 
avec instruction d’amender de nouveau la cinquième clause en y 
insérant, après le premier amendement déjà fait, les dispositions 
suivantes :

Pourvu aussi que rien dans le présent acte n'ait l’effet d’em
pêcher les médecins, pharmaciens ou droguistes légalement 
autorisés, de vendre les articles suivants, savoir :

1. Les préparations officinales des pharmacopées reconnues, 
lorsque ces préparations ont la teneur médécinale voulue et se 
vendent pour des usages exclusivement médicaux.

2. Les remèdes prescrits par ordonnance de médecin, con
tenant des liqueurs spiritueuses, s’ils sont vendus en quantité 
n’excédant pas huit onces à la fois.

1885.

1



532

3. Tout médicament breveté, à moine que le vendeur ne 
sache que le médicament peut être consommé comme breuvage 
k vente de l’article dans ce cas étant une violation de l’Acte de 
Tempérance de 1878.”

4. L’eau de cologne, le bay rum et autres articles de par
fumerie, les lotions, extraits, vernis, teintures ou les autres 
preparations pharmaceutiques contenant de l’alcool, mais non 
destinées à servir de breuvages.

5. L’alcool ou les esprits méthyliques pour des usages 
pharmaceutiques, chimiques ou industriels.

1885. Par l’honorable M. Power :

6 mai—Lorsque l’ordre du jour appellera la 3e lecture du bill pour amender l’Acte 
de Tempérance, 1878, et l’Acte des Licences de 1883, il proposera 
d ajouter au dit bill la section suivante :

“ L’article 56 de l’Acte de Tempérance de 1878 est amendé 
en substituant dans dans la première ligne de cet article les 
mots : “ Si les deux-cinquièmes au moins de tous les votes émis 
“ont” aux mots : “Si la moitié au moins de tous les votes 
“ émis a.”

L article 57 du dit acte est amendé en, substituant dans la 
première ligne de cet article, les mots : “ Si plus des trois-cin- 
“ quièmes de tous les votes émis ont ” aux mots : “ Si plus de la 
“ moitié de tous les votes émis a.”

Les articles 58 et 62 du dit acte sont de nouveau amendés 
en insérant le mot “ requise ” après le mot “ majorité ” où celui- 
ci se rencontre dans ces articles.

2

Pour Vendredi, 22 Mai, 1885.
Par l’honorable M. Alexander :

20 mai—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur l’état de misère auquel 
sont réduites les femmes et les familles de certains volontaires qui 
ont été lues ou blessés dans la suppression de l’insurrection au 
Nord-Ouvst ; et qu’il demandera au gouvernement s’il se pro
pose d’accorder une aide immédiate aux familles ainsi tombées 
dans l’indigence.

3

X
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ORDRE DU JOUR.

Pour Jeudi, 21 Mai, 1885.
1885.

8 mai—Troisième lecture (Bill 93)—Amendement de l'Acte de Tempérance de 
1878 et de l’Acte des Licences de 1883.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

1

2 20 mai—Troisième lecture (Bill 87)—Emploi des prisonniers hors des murs des
prisons.—(Hon. sir Alexander Campbell).

3 20 mai—La Chambre de nouveau en comité (Bill Q)—Amendement de l’Acte
refondu des chemins de fer, 1879.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

4 20 mai—Comité de toute la Chambre (Bill (J)—Conserves alimentaires en boîtes.—
(Hon. sir Alexander Campbell).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
>

DU CANADA.

Jeudi, 21 Mai, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaiüe
Scott,

Dever, 
DeBlois, 
Perrier, 
Flint, 
Girard, 
Glasier, 
Grant, 
Guévremont, 

(Sir Alexander), Haythome, 
Howlan, 
Kaulbach, 
Leonard, 
McDonald,

Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,
Macpherson 

(Sir David Lewis), Smith, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Work.

Alexander,
Almon,
Armand, 
Baillargeon, 
Bellerose, 
Bolduc,
Boucherville, de, 
Campbell

Montqomery,
Nelson,
Northwood,
Ogilvie,
Pdquet,

Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Clemow.

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Vidal,—Du révérend G. M. Clark et du révérend A. P. 

McDiarmid, de la cité d’Ottawa.
L’honorable M. Vidal a proposé :
Que la pétition du révérend G. M. Clark et du révérend A. P. McDiarmid, de la 

cité d’Ottawa, soit lue au long.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et
La dite pétition a été alors lue par le greffier en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte conférant certain pouvoir à l’association d’assurance mutuelle 
contre l’incendie de la Grange Fédérale.”

Aussi le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’incorporer la compagnie du chemin de 
fer du Pacifique et de l’Ouest d’Ontario.”.

Aussi le bill intitulé : “Acte incorporant la compagnie du chemin de fer de 
Winnipeg à Prince-Albert.”

Aussi le bill intitulé : “Acte incorporant la compagnie du chemin de fer du 
lac aux Joncs à la Saskatchewan,” et pour informer cette Chambre qu’elle a agréé 
les amendements faits par le Sénat aux dits bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le 
bill intitulé: “ Acte pour faire droit à George Branford Cox,” et pour informer cotte 
Chambre qu’elle a passé le dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte constituant en corporation la compagnie de Té légraphe du Eanche de Fort 
McLeod,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Girouard, secondé par l’honorable M. de Boucher

ville, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte à l’effet de modifier l’acte concernant la Compagnie d’Assurance sur la vie, de 
London,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Plumb, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte 
modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance du Canada, de 1878, et l’Acte des Licences 
de 1883,”

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain et qu’il soit alors le premier ordre du 
jour, et que le dit bill soit réimprimé pour l’usage des membres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour pourvoir à l’emploi 
en dehors des murs des prisons communes des prisonniers qui y sont incarcérés,” a 
été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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L’ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 
bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’acte refondu des chemins de fer, 1879,” 

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité 
général sur le bill intitulé : “ Acte concernant les conserves en boîtes.”

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
La première et la deuxième clauses ont été lues et agréées.
La troisième clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 1, ligne 34, retranchez depuis “établi ” jusqu’à “ sera ” dans la 36e ligne et 

insérez : “ un tel type et qui sera d’une dimension moindre que ce type, une étiquette, “ estampille ou marque portant qu’elle y est conforme.”
Page 2, ligne 5 retranchez depuis “ différence ” jusqu’à “ ne ” dans la sixième 

ligne et insérez : “ de moins de trois pour cent.”
Les clauses cinq, six et sept ont été lues et agréées.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Girard a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements. 
Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
M. Smith,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 22 Mai, 1885.
%

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire. 

Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Vendredi, 22 Mai, 1885.

Par l’honorable M. Alexander :

1 20 mai—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur l’état de misère auquel 
sont réduites les femmes et les familles de certains volontaires qui 
ont été tués ou blessés duns la suppression de l’insurrection au 
Nord-Ouest ; et qu’il demandera au gouvernement s’il se pro
pose d’accorder une aide immédiate aux familles ainsi tombées 
dans l’indigence.

1885.

Pour Mardi, 26 Mai, 1885.
Par l’honorable M. McMillan :

6 mai—Lorsque l’ordre du jour appellera la 3e lecture du bill pour amender 
l’Acte de Tempérance, 1878, et l’Acte des Licences, 1883, il pro
proposera :

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la 3e fois mais 
qu’il soit renvoyé de nouveau au comité de toute la Chambre 
avec instruction d’amender de nouveau la cinquième clause en y 
insérant, après le premier amendement déjà fait, les dispositions 
suivantes :

Pourvu aussi que rien dans le présent acte n’ait l’effet d’em
pêcher les médecins, pharmaciens ou droguistes légalement 
autorisés, de vendre les articles suivants, savoir :

1, Les préparations officinales des pharmacopées reconnues, 
lorsque ces préparations ont la teneur médécinale voulue et se 
vendent pour des usages exclusivement médicaux.

2
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2. Les remèdes prescrits par ordonnance de médecin, con
tenant des liqueurs spiritueuses, s’ils sont vendus en quantité 
n’excédant pas huit onces à la fois.

3. Tout médicament breveté, à moins que' le vendeur ne 
sache que le médicament peut être consommé comme breuvage, 
la vente de l’article dans ce cas étant une violation de l’Acte de 
Tempérance de 1878.”

4. L’eau de cologne, le bay rum et autres articles de par
fumerie, les lotions, extraits, vernis, teintures ou les autres 
préparations pharmaceutiques contenant de l’alcool, mais 
destinées à servir de breuvages.

5. L’alcool ou les esprits méthyliques pour des usages 
pharmaceutiques, chimiques ou industriels.

Par l’honorable M. Power :

6 mai—Lorsque l’ordre du jour appellera la 3e lecture du bill pour amender l’Acte 
de Tempérance, 1878, et l’Acte des Licences de 1883, il proposera 
d’ajouter an dit bill la section suivante :

“ L’article 56 de l’Acte de Tempérance de 1878 est amendé 
en substituant dans dans la première ligne do cet article les 
mots : “Si les deux cinquièmes au moins de tous les votes émis 
“ ont ” aux mots : “ Si la moitié au moins de tous les votes 
“ émis a.”

L’article 57 du dit acte est amendé en substituant dans la 
première ligne de cet article, les mots : “Si plus des trois-cin- 
“ qnièmes de tous les votes émis ont ” aux mots ; “ Si plus de la 
“ moitié de tous les votes émis a.”

Les articles 58 et 62 du dit acte sont de nouveau amendés 
en insérant le mot “ requise ” après le mot “ majorité ” où celui- 
ci se rencontre dans ces articles.

non

1885.

3

ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, 22 Mai, 1885.
1885.

21 mai—Troisième lecture (Bill U)—Conserves alimentaires en boîtes, tel 
qu’amendé.—(Hon. sir Alexander Campbell).

1

8 mai—Seconde lecture (Bill 118) amendant l’acte des poids et mesures.—(Hon. 
sir Alexander Campbell).

8 mai—Seconde lecture (Bill Y)—Administration de la justice dans les territoires 
du Nord-Ouest.—(Hon. sir Alexander Campbell).

8 mai— Seconde lecture (Bill W)—Falsification des substances alimentaires, des 
drogues et des engrais agricoles.— (Hon. sir Alexander 
Campbell).

21 mai—Seconde lecture (Bill 80)—Incorporation de la Cie du télégraphe du 
Hanche de Fort-HcLeod.—(Hon. M. Girard).

2

o

4

6



*

540
N

o. 62.

Se Session, 5e Parlem
ent, 48 V

ictoria, 1885.

Jeudi, 21 M
ai, 1886.

PRO
CES-V

ERBA
U

X
D

ES

SÉA
N

C
ES 

D
U SÉN

A
T

O
TTA

W
A 

:

iM
raikitiur M

a
cL

x
a

h, B
o

o
m it (Xm

.

1885.



541

PROCÈS-VERBAUX

DK S

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, il Mai, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables- messieursz
Pdquet,
Pelletier,
Poirier,
Power,
Bead,
Robitaille,
Scott,

Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,
Macpherson 

(Sir David Lewis), Smith, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
Ogilvie,

Dever,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Raythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McDonald,

Alexander,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Belkrose,
Bolduc,
Boucherville, dx, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Ciemow,
De Blois,

Stevens, 
Trudel, 
Vidal., 
War h.

Prières :



Loh pétitions suivantes ont été présentées et déposées
d“^L°t’Sh‘1d.S0,°r ?T e‘ autres> de la cité de

sur la table :

îSeEs^^sfeh

Labrosse et 98‘autres, du^comié 3e d’SnST”’ * ^ ^ *

Par l’honorable M. Rend,-De Cornelius Young 
Peterborough -de B. Westgate et 330 autres, du cc 
Ralston et 961. autres, du comté de Northumberland, —i 
du comté de Victoria, et de P. O’Connor et 429 
province d'Ontario.

et 197 autres, d 
>m d’Ontario,—
de W. Wallace e' _____ j

autres, du comté do Hastings, dans la

comté de
J.

Dar l’honorable sir Alexander Campbell,—D’Adam Isbester MD B A «t wt
etïSi rnmtd er^msbt0,r,d0 Mnth°o Ryan et 302 autrea’ d’eti comtés de Lennox 
et Addington,—de John S. Henderson et 280 autres, de la cité de Kingston et dnwZmPmrseMCb"deetLHa,<;iine T ™ ^ dTU «omté de tiSS, f, £ 
d’Ontario ’ D" 3 8’ d6S C°mté8 de Leeds et Grenville, province

M' C emow-De W. R. Clayton et 550 autres, du comté de
93 ,X,ted;tomS”dn,eLe‘^- A»,„rVe BeBfiW'-de Rokrt PMl « 

comte de Carleton, province d’Ontario. O. Campbell et 407 autres, du

-dAPnLI,’«i0n0r-abl?,M; 8™^,-De J. R. Lee et 3,789 autres, de la cité de Toronto 
—de Daniel Driscoll et 503 autres, du comté de York,-de Thomas Jud™ et 343
Middléslxn-dee'ÏTaîh^6?Hutgh MeKae et 2,532 autres, dans le Vnté de

“ <»=«™î,uLi0mLr«etliLrr " tmM5me 1“‘U” d° 1111 iltiMlé '
Smit^il’a'étâ11 ^ honorable sir Alexander Campbell,

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

« les^acte^mncm-rifl *M!ordredu j°ur> le bi11 intitulé: “Acte modifiant de nouveau 
es actes concernant les poids et mesures,’* a été lu la seconde fois.

“ Acte

secondé par l’honorable M.

542

1-3

d T3

f-d
®

.

<=
 5.



543

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Jiowlan, il a ete

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, mercredi prochain.

„ , Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : « Acte concernant l’adminis- 
lu la s'ecmde foi's 8ÜCe’ ^ aU<Te8 matlères> dans les territoires du Nord-Ouest,” a été

MontgTmerjMl adt?0"01^10 sir Aloxander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, mercredi prochain. 
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte concernant la falsifica- 

secoTde fois tanC6S a imentaireS’d6S dr°gUe8 et des eDgrais agricoles,” a été lu la

MontgUomm°y°il détéh0n°rabIeSir AleXanderCampbe11’ secondé Par l’honorable M. 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un. comité général, mercredi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : « Acte constituant 

tion la compagnie de Télégraphe du Eancho de Fort McLeod ” 
lois. ’

en corpora- 
a été lu la seconde

ville ^îa^té'011 de 1,honorable M' Girard> secondé par l’honorable M. De Boucher-

Ordonné 
et havres.
Montgomery!0!! ^b°n0rable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M.

que le dit bill soit renvoyé au comité des télégraphes, chemins de fer

r. „ °‘-d0-e, <*ue la 410 règj® de cette Chambre soit suspendue, et que lorsque la 
de l’aprèB-mi,di,rnera aUJ°Urd hm> elle soit aJournée à mardi prochain, à trois heures

rableAM0rLSntrg?mery, ^ rhon0rable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono- 

La Chambre s’est ajournée à mardi prochain, à trois heures de l’apiès-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 26 Mai, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Mardi, 26 Mai, 1885.

Par l’honorable M. McMillan :

6 mai—Lorsque l’ordre du jour appellera la 3e lecture du bill pour amender 
l’Acte de Tempérance, 1878, et l’Acte des Licences, 1883, il pro
proposera:

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la 3e fois mais 
qu’il soit renvoyé de nouveau au comité de toute la Chambre 
avec instruction d’amender de nouveau la cinquième clause en y 
insérant, après le premier amendement déjà fait, les dispositions 
suivantes :

Pourvu aussi que rien dans le présent acte n ait 1 effet d em
pêcher les médecins, pharmaciens ou droguistes légalement 
autorisé-i, de vendre les articles suivants, savoir:

1. Les préparations officinales des pharmacopées 
lorsque ces préparations ont la teneur médécinale voulue et se 
vendent pour des usages exclusivement médicaux.

2. Les remèdes prescrits par ordonnance de médecin, con
tenant des liqueurs spiritueuses, s’ils sont vendus en quantité 
n’excédant pas huit onces à la fois.

1885.

1

I
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3. Tout médicament breveté, à moins que le vendeur ne 
sache que le médicament peut être consommé comme breuvage, 
la vente de l’article dans ce cas étant une violation de l’Acte de 
Tempérance de 1878.”

4. L’eau de cologne, le bay rum et autres articles de par
fumerie, les lotions, extraits, vernis, teintures ou les autres 
préparations pharmaceutiques contenant de l’alcool, mais non 
destinées à servir de breuvages.

5. L’alcool ou les esprits méthyliques pour des usages 
pharmaceutiques, chimiques ou industriels.

Par l’honorable M. Power :

6 mai—Lorsque l’ordre du jour appellera la 3e lecture du bill pour amender l’Acte 
de Tempérance, 1878, et l’Acte des Licences de 1883, il proposera 
d’ajouter au dit bill la section suivante :

“ L’article 56 de l’Acte de Tempérance de 1878 est amendé 
en substituant dans dans la première ligne de cet article les 
mots : “ Si les deux-cinquièmes au moins de tous les votes émis 
“ ont ” aux mots : “ Si la moitié au moins de tous les votes 
“ émis a.”

L’article 57 du dit acte est amendé en substituant dans la 
première ligne de cet article, les mots : “Si plus des trois-cin- 
“ quièmes de tous les votes émis ont ” aux mots : “ Si plus de la 
“ moitié de tous les votes émis a.”

Les articles 58 et 62 du dit acte sont de nouveau amendés 
en insérant le mot “ requise ” après le mot “ majorité ” où celui- 
ci se rencontre dans cos articles.

1885.

2

Par l'honorable &I. Nelson :

22 mai—Lorsque l’ordre du jour appellera la troisième lecture du bill intitulé :
“ Acte modifiant de nouveau l’Acte de tempérance du Canada 
de 1878 et l’Acte des licences de 1883,” il proposera que le dit 
bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois mais qu’il soit 
renvoyé de nouveau en comité général pour rétablir les mots: 
“ à l’exception d’une cité ” dans les 25e et 26e lignes de l’article 
deux.

3

ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, 26 Mai, 1885.
1885.

1 21 mai —Troisième lecture (Bill 92)—Acte de Tempérance de 1878 et Acte des 
Licences de 1883.—(Hon. sir Alexander Campbell).

22 mai—Troisième lecture (Bill U)—Conserves alimentaires en boîtes, tel 
qu’amendé.—(Hon. sir Alexander Campbell).

21 mai—Seconde lecture (Bill 76) relatif à la Cie d’assurance sur la vie, de London. 
— (Hon. M. Vidal).

2

3
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

/

Mardi, 26 Mai, 1885.

Los membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,
Macpherson

(Sir David Lewis), Smith, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,

Alexander,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Campbell

DeBlois, 
Dever, 
Ferrier, 
Flint, 
Girard, 
Glasier, 
Grant, 
Guévremont, 
Haythome, 

(Sir Alexander), Howlan, 
Carvell,
Chaffers,
Chapais, 
ülemow,

Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Bead,
Robitaille,
Scott,

Stevens,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Work.

Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
McDonald,

Prières :
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Los pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Robitaille,—De C. S. Browne et 14 autres, du comté de 

Missisquoi, et de J. A. Fontaine et 51 autres, du comté de Kamouraska, province 
de Québec.

Par l’honorable M. Plumb,—De la corporation municipale de la ville de Pal
merston, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Ogilvie,—De L. Brunelle et frère, et 86 autres, des Trois- 
Rivières, province de Québec.

Par l’honorable M. North wood,—De Jesse Bucklen et 41 autres,—de Ira Pasto- 
rius et 33 autres, du comté d’Essex,—de John Weldon et 117 autres, du comté de 
Kent, et de John McMillan et 57 autres, du comté de Kent, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Maclnnes,—De Robert Stoddart et 72 autres, du comté de 
Norfolk,—de James McDonald et 48 autres, du comté de Haldimand,—de Patrick 
Rock et 65 autres, du comté de Welland,—de Henry Walkers et 79 autres, du comté 
de Waterloo, et do William Ellis et 239 autres, du comté de Lincoln, province d’On
tario.

Par l’honorable M. Hamilton,—D’Antoine Lefèvre et 27 autres, du comté de 
Beauharnois, province de Québec.

Par l’honorable M. Lacoste,—De John Thomas Molson et 660 autres, de la cité 
de Montréal, province de Québec.

Par l’honorable M. Turner,—De Charles Dahnes et 70 autres, du comté d’Huron,— 
de George Eaton et 19 autres, du comté d’Oxtord,—de Thomas R. Reid et 124 autres, 
du comté de Bruce, et de Charles Beatty et 93 autres, du comté de Wentworth, pro
vince d’Ontario.

Par l’honorable M. Clemow,—De James H. Conley et 82 autres, du comté de 
Leeds,—de Robert Stewart et 80 autres, du comté de Perth, tous de la province 
d’Ontario.

Par l’honorable M. Wark,—Du révérend H. A. Dierlamm et autres, de Waterloo, 
province d’Ontario.

Par l’honorable M. McMillan,—:De H. A. Chisholm et 144 autres, du comté de 
Glengarry,—de Patrick McCormack et 153 autres, du comté de Dundas,—de Joseph 
Ménard et 19 autres, du comté do Russell,—de J. E. Plamondon et 80 autres, de la 
ville de Cornwall,—de David McDermott et 16 autres, du comté de Grenville, pro
vince d’Ontario.

Par l’honorable M. Guévremont,—De Aid en Learned et 31 autres, du comté de 
Compton, et de D. McManamy et 34 autres, de la ville de Sherbrooke, province de 
Québec.

Par l’honorable M, Read,—De John Ames et 117 autres, du comté de Simcoe,— 
d’Alexandre McGary et 39 autres, du district do Parry Sound, et de D. Mitchell et 28 
autres, du comté de Victoria, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Smith,—Du très révérend C. Vincent, V.G., supérieur du 
collège de St-Michel, et 294 autres, de la cité de Toronto, et de John W. Neil et 113 
autres, du comté de Middlesex, province d’Ontario.

Par l’honorable M. O’Donohoe,—De Thomas Hayton, J. P., et 12 autres, du 
comté de Peel,—de John Munro et 89 autres, du comté d’Ontario, et de C. B Grant 
et 24 autres, du comté de York, province d’Ontario.
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Par l’honorable M. Pâquet,—De Philippe Lamoureux et 59 autres, de Chambly, 
province de Québec.

L’honorable M. Eead, du comité mixte des deux Chambres sur les impressions du 
Parlement, a présenté son septième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
8 mai, 1885.

Le comité mixte des impressions pour les deux Chambres du Parlement, a 
l’honneur de présenter son septième rapport :

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu’ils 
soient imprimés, savoir :

Eéponse à Ordre,—Copie de toute information en possession du département 
quant au caractère des travaux exécutés pres deLytton, C.A., sur la partie du chemin 
de fer du Pacifique canadien pour laquelle M. Hugh J. Keefer avait un sous-contrat 
et qui était placée sous le contrôle de son frère, M. George Keefer, ingénieur du gou
vernement. Aussi, copie de toutes déclarations touchant la nature des matériaux 
acceptés comme roc ou matière autre que de la terre, sur cette partie du chemin. 
(No 25y.) (Dans les documents de la session seulement.')

Eéponse à Ordre,—Copie de tous rapports, plans ou autre information en posses
sion du département concernant les travaux du chemin de fer du Pacifique canadien 
à ou près de Maple Bidge, à peu de distance de Hammond, sur la berge de la rivière 
Fraser, C. A. ; copie de tous rapports ou informations en possession du département 
quant à la condition des travaux sur les sections du gouvernement sur le chemin de 
fer du Pacifique canadien dans la Colombie Anglaise, et quant aux travaux restant à 
faire avant l’exécution du contrat ; aussi copie de toute correspondance avec la com
pagnie du chemin de fer du Pacifique canadien concernant sa prise de possession de 
ces sections de chemin de fer ; aussi un état des noms, des salaires et du terme de 
service, en cette région, des ingénieurs du gouvernement qui ont été employés 
les sections du gouvernement, dans la Colombie Anglaise, du chemin de fer du Paci
fique canadien, avec les dates auxquelles aucun d’eux a été renvoyé, montrant pour
quoi ils ont été renvoyés, et leur occupation actuelle sous le gouvernement, s’ils sont 
employés. (No 252.) (Dans les documents ae la session seulement.)

Eéponse à Adresse,—Copie de la correspondance échangée depuis le 1er janvier 
dernier entre l’Exécutif de la province de Québec, au sujet de l’augmentation 
réajustement du subside fédéral aux provinces de la Puissance, incluant toute lettre 
écrite à cette fin par l’un des dits gouvernements à l’autre, ou par aucun des membres 
d’iceux à ce sujet ; et une copie de toute correspondance analogue pour chacune des 
autres provinces de la Confédération. (No 346.) (Dans les documents de la session
seulement.)

Eéponse à Ordre,—Etat indiquant :
1. Le nombre total de licences ou permis pour couper du bois de construction, 

billots, bois de corde, traverses et poteaux sur les terres qui ne se trouvent pas dans 
les limites du territoire en contestation, qui ont été demandés et refusés depuis le 
1er février 1883.

2. La date de chaque demande rejetée, et les noms et domicile du postulant.
- 3. La position géographique de la concession demandée et non accordée, et son 

étendue.

sur

ou

4 L’offre d’un bonus et de droits de la Couronne ou de souche dans chaque cas 
accompagnant la demande.

5. La raison donnée pour le refus dans le cas de chaque demande refusée. 
(No 526.) (Dans les documents de la session seulement.)

Eéponse à Ordre,—Etat indiquant :
1. Le nombre total de demandes faites et non accordées pour des b'cences ou 

permis pour couper du bois de construction, billots, bois de corde, traverses et
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poteaux dans les limites du territoire en contestation entre les provinces du Manitoba 
et de l’Ontario.

2. La date de chaque demande rejetée et les nom et domicile de chaque postulant.
3. La position géographique de la concession demandée et non accordée.
4. L’ordre d’un bonus et de droits de la Couronne ou de souche dans chaque cas, 

accompagnant telle demande.
5. La raison donnée pour le refus dans le cas de chaque demande rejetée. 

(No 52c.) (Dans les documents de la session seulement.')
Réponse à Ordre,—Copie de la correspondance et des règlements qui n’ont pas 

encore été présentés à la Chambre, au sujet du bois réservé pour combustible à 
l’usage des colons, pour le voisinage de Moosomin, T. N.-O. ;

Toute correspondance relative aux demandes faites par la police à cheval, de 
vingt-cinq (25) contins la voie pour bois de chauffage des colons, dans le cours de 
l’hiver 1*82-83;

Toute correspondance relative à la demande faite par le sous-agent de M. Ste
phenson, de cinquante (50) contins pour un permis en sus de la demande de vingt- 
cinq (25) contins par corde, dans le cours de l’hiver 1883-84 ;

Toute correspondance relative aux demandes faites dans le cours de l’hiver de 
1884-85, y compris les demandes, faites par le présent sous-agent, de vingt-cinq (25) 
contins pour affidavits établissant la quantité de bois brûlée par chaque colon depuis 
son arrivée dans la localité ; et toutes lettres et instructions émanées du département 
ou du bureau de Winnipeg à ces sujets. (No 52d.) (Dans les documents de la ses
sion seulement.)

Réponse à Adresse,—Copie de toute correspondance et pétitions de compagnies 
de chemins de fer dans le Manitoba et le Nord-Ouest, demandant des octrois de terre, 
ou des modifications dans la nature et l’étendue des terrains qui leur ont déjà été con
cédés, et de tous ordres on conseil, ou conventions ou lettres, non encore produits, 
affectant aucune compagnie de chemin de fer, dans le Manitoba ou le Nord-Ouest, 
autre que la compagnie du Pacifique canadien, ou s’y rapportant en quelque manière. 
(No 53z.) (Dans les documents de la session seulement.)

Convention entre Andrew Aüan, de Montréal, armateur, et l’honorable John Car
ling, ministre des Postes;—et ordre en conseil à ce sujet, concernant le transport des 
malles. (No 55e.) (Dans les documents de la session seulement.)

Réponse à Adresse,—Copie des minutes du conseil, rapports 
toute correspondance échangée entre le gouvernement canadien e 
britannique ou aucun de ses officiers ou de ses membres (documents non encore dépo
sés sur le bureau de la Chambre) depuis le 1er juillet 1867 jusqu’au moment de la 
signature du traité de Washington, se rattachant à la question des pêcheries. 
(No 101a.) (Dans les documents de la session seulement.)

Papiers et correspondance, jusqu’à date, concernant la commission récemment 
chargée de faire une enquête et un rapport sur les réclamations existantes, se ratta
chant à l’extinction des titres indiens, présentées avant le 15 juillet, 1870, parles 
métis résidant dans les territoires du Nord-Ouest, en dehors des limites de la province 
du Manitoba. (No 116.) (Dans les documents de la session )

Copie de la commission nommant des commissaires pour faire l’énumération des 
Métis dans les Territoires du Nord-Ouest, avant le 15 juillet, 1870. (No 116a.) 
(Dans les documents de la session seulement.)

Copie des instructions qui ont été données aux trois commissaires chargés d’aller 
Nord-Ouest s'enquérir des réclamations des Métis et autres dans la colonie de la 

Saskatchewan et prononcer sur ces réclamations. (Sénat.) (No 1166.) (Dans les 
documents de la session seulement.)

Papiers et correspondance au sujet de réclamations de terres dans le district de 
Prince-Albert, Territoires du Nord-Ouest. (Sénat.) (No 116c.) (Dans les documents 
de la session seulement.)

Réponse à Ordre,—Copie de la correspondance et des mémoires concernant les 
réclamations des habitants de Prince-Albert et des districts environnants, dans les 
Territoires du Nord-Ouest, au sujet des terres qu’ils occupent et d’autres questions 
rapportant à leur position. (No 116cZ.) (Documents de la session.)

au conseil et de 
et le gouvernement

au

se
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Réponse à Adresse,—Copie de tous les arrêtés du conseil, dépêches et correspon
dance entre le gouvernement du Canada et le Royaume-Uni et entre le gouvernement 
du Canada et l’ambassadeur de Sa Majesté à Washington, non encore produits, se 
rapportant au sujet de l’extradition et des arrangements d’extradition. (No 130.) 
(Documents de la session.)

Réponse à Adresse,—Etat concernant les causes dans lesquelles des demandes 
d'extradition ont ©té faites par le gouvernement du Canada, ou à ce gouvernement ; 
ou dans lesquelles des procédés d’extradition ont été pris par la suite, et dans la même 
forme que l’état transmis par le gouvernement du Canada au gouvernement du 
Royaume-Uni pendant ou vers l’année 1876. (No 130a.) (Documents delà session.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas im
primés, savoir :

Réponse à Ordre,—Copie de toute correspondance échangée entre le départe
ment de la Justice, l’inspecteur et le préfet du pénitencier de la Colombie-Anglaise, 
concernant la suspension en tout ou en partie d’aucun des règlements de la dite ins
titution. (No 15a.)

Profil de la ligne du chemin de fer du Pacifique canadien de Port-Arthur à 
Callander. (No 25v.)

Réponse à Ordre,—Copie de tous rapports, plans et devis, évaluations, contrats, 
correspondance et autres documents concernant la construction du quai et du hangar 
à marchandises du chemin de fer du Pacifique canadien à Port-Moody, C.A., et rela
tivement à leur détérioration et à leur réparation ou reconstruction ; ainsi que de 
tous documents de même nature au sujet du pont sur la ligne du chemin de fer près 
de Spuzzum, C.A. (No 25a:.)

Réponse à Ordre,—Copie de toutes demandes, exposés, estimations ou lettres 
envoyées par le chemin de fer du Pacifique canadien au gouvernement ou à aucun 
de ses officiers, relativement au changement fait dans les estimations par le gouverne
ment entre le 7 avril 1884 et le 16 mai 1884 au sujet du matériel roulant, et des paie
ments pour la division ouest de la section Est, et copie de toute correspondance et 
documents se rattachant au même sujet. (No 25aa.)

Réponse (supplémentaire) conformément à une résolution de la Chambre des 
Communes, adoptée le 20 février, 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer 
du Pacifique canadien, et donnant des détails concernant,—

1. le choix de la route ;
2. le progrès des travaux ;
3. le choix ou la réserve des terres ;
4. le paiement de deniers ;
5. la construction des embranchements ;
6. le progrès des travaux sur les embranchements ;
7. les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises ;
8. les conditions particulières requises par l’acte refondu des chemins de fer et 

ses amendements, jusqu’à la clôture de l’exercice précédent ;
9. les mêmes conditions particulières jusqu’à la date la plus rapprochée possible 

de la production de l’état ;
10. copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le 

gouvernement et la Cie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux 
parties, touchant les affaires de la compagnie. (No 2566.)

Réponse à Ordre,— Copie de toute correspondance échangée à partir du 1er jan
vier 1883, au sujet des réparations, de l’entrée en dock ou du lancement du steamer 
“ Sir James Douglàss ” au commencement de la dite année, entre le département de 
la Marine et des Pêcheries et son agent à Victoria, C.A., ou entre le département et 
toute autre personne ou personnes de la province de la Colombie Anglaise à cet 
égard ; aussi copie des rapports envoyés au département par l’agent dans la Colombie 
Anglaise, ou le capitaine du dit steamer, au sujet d’une difficulté sérieuse et désa
gréable survenue entre eux, et jetant du discrédit sur eux-mêmes et sur le départe
ment ; aussi de toute correspondance, jusqu’à ce jour, concernant ce sujet, ou aucun
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autre, entre le département et aucun député de la Colombie Anglaise, ou autre per
sonne, se rapportant on aucune manière à l’agent du département dans la Colombie 
Anglaise. (No 30.)

Réponse à Ordre,—Copie do tous comptes et pièces justificatives se rapportant 
aux provisions, charbon et autres approvisionnements fournis à Halifax, en juillet 
dernier, au steamer de la Baie d’Hudson, le “ Neptune,” et copie de toutes soumis
sions sur lesquelles ont été basées toutes les adjudications. (No 30e )

Réponse à Adresse,—Copie de tous rapports, correspondance, contrats, ordres 
en conseil et autres papiers se rapportant aux arrangements en vertu desquels des 
deniers publics ont été payés par le gouvernement à la Cie de navigation à vapeur 
de Halifax. (No 30/.)

Réponse à Adresse,—Copie du mémoire présenté au gouvernement parle conseil 
du comté de Simcoo, Ontario, demandant le remboursement des bons octroyés par les 
différentes municipalités de ce comté, aux chemins de fer qui ont été déclarés par ce 
parlement comme étant des travaux d’utilité publique, avec copie de toute correspon
dance et autres papiers s’y rapportant. (No4t6.)

Réponse à Ordre,—Etat indiquant toutes les propriétés posséléos par le gouver
nement fédéral pour des fins militaires dans le Nouveau-Brunswick dont on a disposé 
ou qui ont été louées depuis leur transfert par le gouvernement impérial ; les 
personnes auxquelles elles ont été vendues et à quels prix ; et en ce qui concerne les 
propriétés louées, à qui elles l’ont été, pour quelle durée et le prix du loyer. (No 53e.)

Ordre en Conseil, du 4 juin, 1883, concernant la répartition de terres entre 
diverses compagnies de colonisation, sous l’autorité do l’Acte des Terres, et à l’effet 
d’accorder aux compagnies de chemins de fer le privilège d’acheter du terrain au sud 
du 54ême dégré de latitude, etc. (No 53g )

Réponse à Ordre,—Copie de tous règlements ou ordres émanés du département 
de l’Intérieur concernant la vente ou la gestion des terres agricoles, terres boisées, 
terres à pâturages, terrains miniers et emplacements de ville, depuis le 26 février, 
1884. (No 53À.)

Réponse à Adresse,—Copie de la commission et les noms des commissaires 
chargés d’aller à la Colombie-Britannique faire une enquête et un rapport sur les 
difficultés chinoises survenues dans ce pays; la date de l’engagement des commissaires, 
les appointements ou autres allocations à eux payées, et le montant de leurs frais de 
route et autres jusqu’au 1er février 1885. (No 546.)

Réponse à Ordre,—Etat détaillé du coût annuel du service postal maritime, en 
fait de salaires, allocations des commis et conducteurs de la malle ou des courriers 
sur chemins de fer chargés de l’expédition des malles anglaises. Aussi, copie de 
toute correspondance relative au débarquement à Derry des sacs contenant les malles 
anglaises expédiées du Canada à l’étranger, et à l’économie ou à la perte de temps 
effectuée par ce système. (No 5’/.)

Réponse à Ordre,—Etat faisant connaître la nature du service postal sur le 
chemin de fer du Sud, du Canada, entre Essex-Centre et Amhersburg ; aussi donnant 
le montant annuel payé au chemin de fer du Sud, du Canada, pour le transport des 
malles. (No 55g1.)

Réponse à Ordre,—Etat du revenu des postes, provenant de toutes sources, à 
Victoria, C.A., spécifiant le montant provenant de chaque source, pour chaque mois, 
pendant les huit mois compris entre le 1er juillet 1884, elle 28 février 18fc5. (No 57a.)

Réponse à Ordre,—Copie de toute correspondance et contrats passés au sujet de 
l’achat des barges de dragage, du dragueur et des machines employés sur la rivière 
Rouge; aussi, un état détaillé de leur coût, de la date du commencement et de la 
discontinuation des travaux de dragage, de la qualité de dragage exécutée,- et du 
tirant d’eau du remorqueur du gouvernement le “ Sir Hector.” (No 69a.)

Règle Générale No 265 de la Cour de l’Echiquier du Canada, conformément à la 
clause 79 de l’Acte de la cour Suprême et de l’Echiquier. (No 776.)

Réponse supplémentaire à Ordre,—Etat faisant connaître,—
1. Le nombre et les noms des cadets gradués au collège militaire royal, de 

Kingston, chaque améo jusqu’à date;

/
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2. Le nombre total de peinte obtenus par chacun et le nombre total possible de 
points à obtenir chaque année, respectivement, et le percentage obtenu par chaque 
cadet sur tel total ;

3. Le nombre et les noms de ceux de ces cadets qui, après avoir suivi les cours 
du dit collège, sont actuellement au service du gouvernement, et un état faisant 
connaître les emplois remplis par chacun ;

4. Le nombre et les noms des cadets auxquels des emplois ont été offerts dans le 
service du gouvernement et qui ont décliné l’offre, et un état faisant connaître les 
positions offertes et refusées par chacun. (No 81e.)

Eéponse (partielle) à Ordre,—Relevé de la votation qui a eu lieu dans les divers 
comtés et cités sous l’autorité des dispositions de l’Acte de Tempérance du Canada, 
1878, indiquant, par districts électoraux et leurs différentes subdivisions, le nombre 
total des noms inscrits sur les listes électorales, le nombre de votes enregistrés en 
faveur de l’adoption de l’acte et le nombre de votes enregistrés contre l’adoption de 
l’acte, avec le chiffre de la population de chacun de ces districts électoraux à l’époque 
du recensement précédant immédiatement la votation dans ce district électoral. 
(No 85/.)

Réponse à Adresse,—Copie de toute correspondance échangée entre Charles H. 
Lugrin et le secrétaire d’Etat, au sujet d’un appel à la cour Suprême pour décider de 
la constitutional^ de l’Acte de Tempérance du Canada, entre le 31 mai, 1879, et le 
31 mai, 1884. (No 85h.)

Réponse à Ordre,—Etat indiquant la quantité totale de noir animal importée en 
Canada comme engrais agricoles ou pour des fins industrielles, la valeur de chaque 
espèce et les droits perçus pour cet article aux ports douaniers de la Puissance, pen
dant l’exercice financier expiré le 30 juin, 1884. (No 105a.)

Réponse à Ordre,—Copie de toutes annonces demandant des soumissions pour 
l’approvisionnement du charbon nécessaire aux sifflets de brume et aux phares dans 
la baie de Fundy et sur la côte sud de la Nouvelle-Ecosse; aussi, copie des soumis
sions présentées avec les noms de la personne et des personnes dont la soumission a 
été acceptée. Aussi, copie de toutes pièces justificatives, connaissements et reçus en 
vertu desquels des paiements ont été effectués, et de toute autre information que pos
sède le département à ce sujet. (No 1056.)

Réponse à Ordre,—Etat complet de toute la houille déclarée en transit ou pour 
l’exportation pendant l’année expirée le 30 juin, 1834; indiquant la quantité ainsi 
déclarée à chaque part douanier, les noms des personnes qui ont fait la déclaration, 
les quantités retirées des entrepôts par chaque personne, et dans le cas d’exportation, 
le nom du navire ou du chemin de fer par lequel elles ont été transportées et le lieu 
d’exportation. Aussi, copie des acquit-à-caution en transit démontrant que telle 
houille a été déchargée dans les ports d’exportation. (No 105c.)

Réponse à Ordre,—Relevé du quaiage perçu au quai de Digby, depuis le 1er 
janvier, 1884, jusqu’au 31 décembre, 1884; aussi, un état du quaiage perçu au quai 
de la rivière Metaghan, dans le comté de Digby, pendant la même période. (No 
106a.)

Réponse à Ordre,—Etat des divers accidents survenus en 1881 sur la ligne du 
Grand-Tronc et sur celle du Pacifique canadien, et leurs embranchements, par 
lesquels des voyageurs ont été blessés ou tués ; et indiquant en détail où et quand ils 
sont survenus, le nombre de personnes tuées lors de chaque accident, le nombre de 
blessés, sérieusement ou autrement, les diverses sommes payées à titre de dédomma
gement à la suite de chaque accident, et à qui payées. Aussi, un état faisant con
naître si des poursuites en recouvrement de dommages sont pendantes en cour, et 
quels montants (en détail) sont encore réclamés à leur sujet ; aussi, les causes de ces 
accidents. (No 1096.)

Réponse supplémentaire à Ordre,—Etat des divers accidents survenus en 1884 
la ligne du Grand-Tronc et sur celle du Pacifique canalien, et leurs embranche

ments, par lesquels des voyageurs ont été blessés ou tués ; et indiquant en détail où 
et quand ils sont survenus, le nombre de personnes tuées lors de chaque accident, le 
nombre de blessés, sérieusement ou autrement, les diverses sommes payées à titre de

sur



dédommagement, à la suite de chaque accident, et à qui payées. Aussi, un état fai
sant connaître si des poursuites n recouvrement de dommages sont pendantes en

sont encore réclamés à leur sujet ; aussi, les causesde ces accidents. (No 109c.)
Réponse (partielle) à Ordre,—Copie des rapports requis de la compagnie du che

min de fer du Grand-Tronc en vertu de l’acte refondu des chemins de fer de 1879 et 
chaquecas 0t 1884 qui 1,amendent, pour l’exercice 1883-1884, séparément dans

,*•. dénombré de milles de la ligne-mère du Grand-Tronc, avec un état du coût 
total reel de construction et d’équipement; le coût séparé, par mille, de la construc
tion de la dite ligne-mere, sans matériel reniant; le montant total du compte de 
capital existant actuellement contre le dit chemin, y compris son équipement.

2. Un état détaillé montrant les différents embranchements ou lignes latérales 
possédés actuellement par la dite compagnie, et comprenant le nombre de milles de 
chacun de ces embranchements et les sommes payées séparément pour chacun. 
Comment ces sommes ont été payées; si elles l'ont été en espèces, ou en obligations, 
avec un état détaillé de la nature de ces obligations ; la somme pour laquelle chacune 
de ces obligations a été vendue, et le montant net réalisé par chacune d’elles.

3. Un état détaillé de toute ligne on lignes de chemin de fer affermées par la
compagnie du Grand-Tronc, ou qu’elle s’est engagée à exploiter en payant un per
centage des profits ou à d’autres conditions, avec la longuer de chacune de ces lignes 
et les conditions détaillées des arrangements faits au sujet de chacune d’elles. ’

4- Un état détaillé de tout intérêt que peut avoir le Grand-Tronc dans tout autre 
chemin ou chemins de fer, et les obligations qu’il peut avoir en sa possession concer
nant chacun d’eux.

5. Un état détaillé des profits nets de chacun des chemins mentionnés dans les 
quatre clauses prédédentes après déductions faites des frais d’exploitation pendant 
1 année fiscale de chacun des dits chemins de fer, avec un état détaillé de la propor
tion des frais d’exploitation relativement aux profits brut, dans chaque cas.

fi. Si quelques sommes, et quelles sommes, ont été payées par la compagnie du 
Grand-Tronc pour la construction du chemin de fer de Toronto et Ottawa ; et le coût 
total do telle construction, avec un état des profits bruts et nets du dit chemin pen
dant la dernière année fiscale du dit chemin ; et un exposé indiquant d’où proviennent 
ces fonds , aussi 1 indication de 1 endroit ou ils paraissent dans les comptes ou rapports 
de la compagnie du Grand-Tronc. (No 109<Z.)

-Réponse à Adresse,—Copie des pétitions ou de la correspondance concernant 
1 erection de Ridgetown en port d’entrée. (No 121.)

Réponse à Ordre,—Etat indiquant quelles sommes d’argent (en dehors de son 
saiaire comme juge de comté) ont été payés à G-, M. K. Clarke au cours de chacune 
dos années 1879, 1880, 1881, 1882, 1883 et 1884, respectivement, et pour quels ser
vices chacune de ces années ; et quelles sommes (s’il en est) lui ont été payées du 
1er juillet 1884 jusqu’à date. (No 122.)

Réponse à Adresse,—Correspondance concernant la nomination d’une commis- 
mixte par les gouvernements de la Puissance et des Etats-Unis, pour la délimi- 

tatmn des frontières entre la province de la Colombie Anglaise et le territoire 
d Alaska, dans les Etats-Unis. (No 123.)

Réponse à Adresse,—Copie de toute correspondance avec le gouvernement de 
la Colombie Anglaise et le gouvernement impérial au sujet de la limite orientale de 
cette province. (No 123a.)

Réponse à Ordre,—Etat de tous les droits de douane perçus dans Algoma pen
dant les six mois terminés le 31 décembre 1884, indiquant le mont"nt perçu à'Port- 
Arthur et à ses ports secondaires, ainsi qu’au Sault-Sainte-Marie et à ses ports secon- 

’ au88b montant perçu à la Rivière des Espagnols et dans les autres localités 
d Algoma qui relèvent de Collingwood. (No 124.)

Réponse à Ordre,—-Copie de toute correspondance échangée depuis le 1er janvier 
1884, jusqu'au 1er janvier 1885, entre W. H. Rogers, inspecteur des pêcheries pour 
la Nouvelle-Ecosse, et M. Sellon, gardien des pêcheries des rivières, pour Liverpool,

sion
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comté de Queen, N.-E. ; et aussi, entre John Millard, J. Newton Freeman, S. J. R. Bill 
et autres, et le gouvernement ou le département de la Marine et des Pêcheries, au 
sujet d’une violation de la loi relative au bran de scie, en jetant des déchets de scie
ries et des bois de rebuts dans la rivière Mersey ; aussi, le chiffre des amendes 
imposées, le montant perçu, et s il n’a été rien payé de ces amendes, pourquoi. (No 
125.)

Eéponse à Ordre,—Etat donnant les noms de tous les employés du gouverne
ment dans les Territoires du Nord-Ouest ; la date de leur nomination et celle où ils 
sont entrés en fontions ; les appointements, honoraires ou autres allocations accordés 
à chacun d’eux, y compris les frais de voyage et autres ; les noms et le lieu de rési
dence des shérifs et régistraires ; les dates de leur nomination et de leur entrée en 
fonctions, ainsi que celle depuis laquelle ils ont commencé à recevoir des appointe
ments ; les recettes provenant de leurs bureaux annuellement ou mensuellement, 
depuis l’établissement de ces bureaux jusqu’au 1er janvier, 1885. (No 126.)

Eéponse supplémentaire à Ordre,—Copies des annonces pour soumissions, des 
spécifications, et des soumissions reçues pour la fourniture de trompes de brume et de 
boîtes aux lettres (letter box fronts) depuis le 1er janvier, 1884, au 31 janvier, 1885 ; 
aussi pour copie de toute correspondance, contrats, comptes, reçus et pièces en rap
port avec la fourniture des dites trompes de brume et boîtes aux lettres. (No 127a.)

Eéponse à Ordre,—Copie de toute correspondance échangée entre le gouverne
ment et un certain capitaine Conolly, ou aucune autre personne, concernant l’érection 
d’une trompe ou si filet de brume sur le phare appelé The Dummy Light House, près 
de la tête du lac Erié. (No 1276.)

Eéponse à Ordre,—Copie de toute correspondance échangée entre le gouverne
ment et le chef du service de sauvetage à Port-Eowan, Ontario, qui n’a pas encore 
été produite. (No 128.)

Eéponse à Ordre,—Etat indiquant les nom, rang, position actuellement occupée, 
durée du service en mer de chaque particulier qui a reçu un certificat de compétence 
ou de service en vertu de 1’ “ Acte ” adopté à la dernière session “ concernant les 
certificats des capitaines et seconds de navires de l’intérieur et de cabotiers ” depuis 
l’adoption de la dite loi jusqu’à la date la plus rapprochée possible, pour chacune des 
provinces du Canada ; et aussi un état donnant les dates et les noms des candidats à 
■pii on a refusé des certificats de service ou dont les certificats, pour quelque raison, 
cnt été retenus, les raisons pour lesquelles on a ainsi refusé ou retenu ces certificats.
OTo 129.) . . m

Eéponse à Adresse,—Copie de l’ordre en Conseil créant la Commission Fores
tière, et nommant M. H. J. Morgan commissaire ; aussi, copie de la recommandation 
sur'aquelle a été basé tel ordre en Conseil. (No 131.)

Eéponse à Ordre,—Copie de tous ordres ou instruction du département des 
chemng de fer au sujet de la vente des billets d’aller et retour spécifiant la période 
penda«t laquelle ils sont valables. Aussi, un état faisant connaître toutes demandes de 
dommhjes faites par des personnes possédant de tels billets, qui ont été expulsées 
des wa^ns, et quels montants (s’il en est) ont été payés pour les dites réclamations. 
(No 134i

Répété à Ordre,—Copie de toute correspondance et pétitions adressées au 
ministre ds Postes, ou à aucun membre du gouvernement, relativement à l’adoption, 
en Canada,vUn système de nature à encourager les petites épargnes, semblable à 
celui qui a éq inauguré en Angleterre par feu M. Fawcett. (No 135.)

Votre Cqjjté recommande de plus qu’une somme de $20,000 soit inscrite au 
budget supplé.Qntaire pour défrayer le coût du service des impressions pour l’année 
courante 1884-.

Le tout res3Ctueufiement soumis,
Egbert Eead,

Président.
Sur motion deqonorabie Eead, secondé par l’honorable M. Girard, il a été 
Ordonné, que larapport soit pris en considération par la Chambre jeudi 

prochain.



L ordre du jour ayant ete lu pour la troisième lecture du bill intitulé “ Acte mo
difiant de nouveau 1 Acte de Tempérance du Canada, 1878, et l’Acte des Licences, 1883 ” 

L honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. Plumb 
proposé : ’ a !

Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant. 
amendement^16 M‘ P°Wer’ Becondé Par l’honorable M. McKindsey, a proposé en

Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit amendé 
de nouveau on y ajoutant la section suivante :

“ L’article 56 de l’Acte de Tempérance de 1878 est amendé en substituant dans 
la premiere ligne de cet article les mots : “Si les deux-cinquièmes au moins de tous 
' les votes émis ont aux mots : “ Si la moitié au moins de tous les votes émis a.”

L article 57 du dit acte est amendé en substituant dans la première ligne de cet 
mcle, les mots : “ Si plus des trois-cinquièmes de tous les votes émis ont ” aux mots • 
Si plus do la moitié de tous les votes émis a.”

Le:- articles 58 et 62 du dit acte sont de nouveau amendés en insérant le mot 
requise après le mot “ majorité ” où celui-ci se rencontre dans ces articles.

.

i
ï
I
I
(

(

i

Après débat.
t

L’honorable M. Vidai, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé: 
Que le débat soit ajourné à demain.

Après un nouveau débat.

t

t:

Etant six heures, Son Honneur le Président a laissé le fauteuil pour la reprendre 
a sept heures et demie. t

:
7.30 P.M.

. motion de l’honorable M. Vidal, savoir : “ Que le débat soit ajourné à demain, 
a été retirée avec la permission de la Chambre, . t

V.La Chambre alors a repris le débat sur la motion de l’honorable M. Powe-, 
savoir: Que le bill intitulé “Acte modifiant de nouveau l’Acte de Tempéranca eu 
Canada, 1878, et 1 Acte des Licences, 1883, ne soit pas lu la troisième fois mairte- 
nant, mais qu il soit amendé do nouveau en y ajoutant la section suivante:

L article 56 de l’Acte de Tempérance de 1878 est mendé en substituant lans 
la première lign de cet article les mots : “ Si les de x-cinquièmes au moiis de 

tousles votes mis ont’’ aux mots: “Si la moitié u moins de tous lesvotes 
émis a."

L’article 57 du dit acte est amendé en substituant dans la première l£ne de 
cet article, les mots : “ Si plus des trois-cinquièmes de tous les votes émis o-t ” aux 
“ mots : “ Si plus de la moitié de tous les votes émis a.”

Les articles 58 et 62 du dit acte sont de nouveau amendés en insérât le mot 
1 requise après le mot “ majorité ” où celui-ci se rencontre dans ces art’lcs.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chmbre s’est 
divisée, et les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit :

t:
C:

t

it

I

K

l

ciContents :

Les honorables messieurs

McKindsey, 
McMillan, 
Mclnnes, 
Montgomery, 
Northwood, 
O’Donohoe,

C:
%

h
Almon,
Campbell

O-lvie, 
jumb, 
ower, 

itobitaille, 
Smith, 
Turner.—23.

Glasier, 
Guévremont, 

(Sir Alexander), Hamilton, 
Kaulbach, 
Lacoste, 
McDonald,

Carvel 1,
Clemow,
Dever,

i
kl
h
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Non-contents :
Les honorables messieurs

Haythorne,
Leonard,
McKay,
Macdonald,
Miller (Président), Vidal 
Pâ^uet,

Pelletier,
Poirier,
Scott,
Stevens,

Chapais,
DeBlois,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Grant,

Alexander,
Allan,
Armand, 
Ballargeon, 
Bellerose, 
Boucherville, de, 
Chaffers,

Wark.—25,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question ayant été alors mise sur la motion de l’honorable sir A lexander 

Campbell, savoir :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
L’honorable M, McMillan, secondé par l’honorable M. McDonald, a proposé en 

amendement :
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la 3e fois mais qu’il soit renvoyé de 

nouveau au comité de toute la Chambre avec instruction d’amender de nouveau la 
cinquième clause en y insérant, après le premier amendement déjà fait, les disposi
tions suivantes :

Pourvu aussi que rien dans le présent acte n'ait l’effet d’empêcher les médecins, 
pharmaciens ou droguistes légalement autorisés, d’acheter et vendre les articles 
suivants, savoir :

1. Les préparations officinales des pharmacopées reconnues, lorsque ces prépara
tions ont la teneur médécinale voulue et se vendent pour des usages exclusivement 
médicaux.

2. Les remèdes prescrits par ordonnance de médecin, contenant dos. liqueurs 
spiritueuses, s’ils sont vendus en quantité n’excédant pas huit onces à la fois.

3. Tout médicament breveté, à moins que le vendeur ne sache que le médica
ment peut être consommé comme breuvage, la vente de l’article dans ce cas étant une 
violation de l’Acte de Tempérance de 1878.”

4. L’eau de cologne, le bay rum et autres articles de parfumerie, les lotions, 
extraits, vernis, teintures ou les autres préparations pharmaceutiques contenant 
de l’alcool, mais non destinées à servir de breuvages.

5. L’alcool ou les esprits méthyliques pour des usages pharmaceutiques, chi
miques ou mécaniques.

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, a proposé en amen
dement :

Que les sections 3 et 4 du dit amendement proposé soit retranché. (
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s est 

divisée, et les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit :
Contents :

Les honorables messieurs
Miller (Président), Scott, 
Pâquet,
Pelletier,
Power,
Poirier,

Flint,
Girard,
Grant,
Haythorne,
Leonard,

Allan,
Boucherville, de,
Chaffers,
Chapais,
Dever,
Ferrier,

Stevens, 
Trudel, 
Vidal, 
Ward—21.

Non-contents :
Les honorables messieurs

McKay, 
McMillan, 
Macdonald,

O’Donohoe,
Ogilvie,
Plumb,

Clemow,
DeBlois,
Guévremont,

Alexander,
Almon,
Baillargeon,
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Campbell
(Sir Alexander)

Kanlbach,
, Lacoste, 

McDonald,

Maclnnes,
Montgomery,
Northwood,

Robitaille, 
Smith, 
Turner—23.Carvell,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été alors mise sur la motion principale tel qu’a

mendé, elle a été résolue dans l’affirmative, et 
Ordonné en conséquence.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité 

général sur le dit bill.
( En comité.')

Ordonné que la cinquième clause soit de nouveau amendée en y insérant, après 
le premier amendement déjà fait, les dispositions suivantes :

Pourvu aussi que rien dans le présent acte n’ait l’effet d’empêcher les médecins, 
pharmaciens ou droguistes légalement autorisés d’acheter et de vendre les articles 
suivants, savoir:

1. Les préparations officinales des pharmacopées reconnues, lorsque ces prépara
tions ont la teneur médécinale voulue et se vendent pour des usages exclusivement 
médicaux.

2. Les remèdes prescrits par ordonnance de médecin, contenant des liqueurs 
spiritueuses, s'ils sont vendus en quantité n’excédant pas huit onces à la fois.

3. Tout médicament breveté, à moins que le vendeur ne sache que le médicament 
peut être consommé comme breuvage, la vente de l’article dans ce cas étant une vio
lation de l’“ Acte de Tempérance de 1878.”

4. L eau de cologne, le bay rum et autres articles de parfumerie, les lotions, 
étraits, vernis, teintures ou les autres préparations pharmaceutiques contenant de 
l’alcool, mais non destinées à servir de breuvages.

5. L alcool ou les esprits méthyliques pour des usages pharmaceutiques, chi
miques ou mécaniques.

!

i

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Girard a fait rapport de la part du dit comité qu’il 

le dit bill en entier et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements.
Ordonné, que les dits amendements soient reçus maintenant.
Et les dits amendements ayant été lus la seconde fois, ils ont été agréés.
La question de concours ayant été mise sur la motion de l’honorable sir 

Alexander Campbell, savoir :
Que le dit bill tel qu’amendé soit lu la troisième fois maintenant,
L’honorable M. Nelson a proposé en amendement :
Que le bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il soit renvoyé de 

nouveau à un comité général pour y insérer les mots “ à l’exception d’une cité,” dans 
la dixième ligne de la seconde section.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans la négative.

La question ayant été mise de nouveau sur la motion de l’honorable sir 
Alexander Campbell :

Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
L’honorable M. Yidal, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé on amende

ment :
Que le dit bill ne pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit amendé en 

retranchant la clause B qui permet la vente de l’ale, de la bière, et du vin, dans les 
comtés et cités où la seconde partie de l’Acte de Tempérance de 1878 est en vigueur.

L honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier a proposé :
Que le débat sur la dite motion en amendement soit ajourné à demain.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s’est 

divisée, et les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit :

avait examiné

i

1

ï
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Contents :

Les honorables messieurs
Poirier,
Power,
Scott,

Kaulbach,
Leonard,
Mclnnes,
Miller (Président), Stevens, 
Pâquet,
Pelletier,

Chapais,
DeBlois,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Grant,
Haythorne,

Alexander,
Allan,
Armand,
Baillargeon,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Chaffers,

V

Vidal, 
Wark.—26.

Non-contents :

Les honorables messieurs

Macdonald, 
Maclnnes, 
Montgomery, 
Nelson, 
Northwood, 
O’Donohoe,

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative, et 
Ordonné en conséquence.

H,
les Ogilvie, 

Plumb, 
Robitaille, 
Smith, 
Turner—22.

Hamilton,
Lacoste,
McDonald,
McKay,
McKindsey,
McMillan

Almon,
Campbell

(Sir Alexander), 
Carvell,
Clemow,
Glasier,

ri-
lit

1rs

»
L’ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte 

concernant les conserves alimentaires en boîtes,” tel qu’amendé,
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été ^
Ordonné, que le dit bill soit amendé comme suit :

( Voir Journal.)

us,

9

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono
rable M. Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé de nouveau, soit lu la troisième fois
demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte concer 
nant la compagnie d’assurance sur la vie de London," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par M. Vital, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

M. Smith,
La Chambra s’est ajournée.

sir

jli

*

lie-

les
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 27 Mai, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Jeudi, 28 Mai, 1885.

1885. Par l’honorable M. Alexander :

1 26 mai Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des lettres adressées au gouverne
ment, entre les mois de juillet et d’octobre 1884, par Sa 
Seigneurie l’Evêque Anglican de la Saskatchewan et Sa Grâce 
l’Archevêque Taché, au sujet des manifestations alarmantes de 
mécontentement, qui ont alors eu lieu parmi les métis et autres 
habitants de la Saskatchewan.
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, 27 Mai, 1885.
1885.

1 26 mai—Troisième lecture (Bill U)—Conserves alimentaires en boîtes.—(Hon. 
sir Alexander Campbell).

21 mai—La Chambre de nouveau en comité (Bill Q)—Amendement de l’Acte
refondu des chemins de fer, 1879.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

22 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 118) amendant de nouveau l’acte des
poids et mesures.—(Hon. sir Alexander Campbell).

22 mai—Comité de toute la Chambre (Bill V)—Administration de la justice dans les 
territoires du Nord-Ouest.—(Hon. sir Alexander Campbell).

22 mai—Comité de toute la Chambre (Bill W)—Falsification des substances alimen
taires, des drogues et engrais agricoles.— (Hon. sir Alexander 
Campbell).

26 mai—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Yidal : que le 
bill (92) pour amender l’Acte de Tempérance, 1878, et l’Acte des 
Licences, 1883, ne soit pas maintenant lu la 3e fois, mais qu’il 
soit amendé en en retranchant la clause B qui permet la vente 
de l’ale, de la bière et des vins dans les comtés et les cités où la 
deuxième partie de l’Acte de Tempérance, 1878, est en vigueur. 
—(Hon. M. Scott).

2

3

4

5

6
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

\

Mercredi, 27 Mai, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président

Les honorables messieurs

McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,
Macpherson

(Sir David Lewis), Smith, 
Montgomery.
Nelson,
Northwood,
O’Donohoe,
Ogilvie,

Alexander,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Clemow,

Cochrane,
DeBlois,
Dever,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Ghuévremont,
Hamilton,
Haythome,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,

Pâquet,
Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Bead,
Robitaille,
Scott,

Stevens,
Trudél,
Turner,
Vidal,
Work.

Prières :

i

vVCi

o
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Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De Samuel Scott et 1,30.4 autres, de la cité de Hamilton et du comté de Went

worth,—de C. C. Gibson et 329 autres, du comté de Haldimand,—de Edward 
Hawkins et 798 autres, du comté de Welland,—de Trayton Baker et 674 autres, du 
oomsé de Halton, - de W. J. Scarfe, maire, et 386 autres, de la cité de Brantford,— 
de Thomas Ruddicombe et 1,431 autres, du comté de Waterloo, et de William Lang 
et 1,693 autres, du comté de Wellington,—de Robert Muir et 904 autres, du comté de 
Norfolk,—de James Carroll, M.D., et 1,650 autres, du comté d’Oxford,—de Thomas 
A. McKee et 510 autres, du comté d’Essex, et de Thomas Hayes et 1,456 autres, du 
comté de Kent,—de R. A. Carruthers et 537 autres, du district de Muskoka,—de 
John Scott et 1,050 autres, du comté de Grey,—de Thomas McGowen et 45 autres, 
du district de Parry-Sound,—de William Jelly, préfet, et 420 autres, du comté de 
Dufferin, et de T. B. Newton et 2,571 autres, du comté de Simcoe,-de Toussaint 
Haliere et 273 autres, du comté de Stormont,—de Allan McDonald et 676 autres, du 
comté do Glengarry,—de John McKillop et 480 autres, du comté d’Elgin,—de J, 
Watson et 702 autres, du comté de Dundas,—de F. M. Perras, M.D., et 193 autres, 
du comté de Russell, et de L. P. Labrosse et 98 autres, du comté de ^Prescott,—de 
Cornelius Young et 197 autres, du comté de Peterborough,—de H. Westgate et 330 
autres, du comté d’Ontario,—de John J. Ralston et 962 autres, du comté de Nor
thumberland,—de J. W. Wallace et 962 autres, du comté de Victoria, et de P. 
O’Connor et 429 autres, du comté de Hastings,—d’Adam Isbester, M.D.B.A., et 503 
autres, du comté de Lambton,—de Mathew Ryan et 302 autres, des comtés de 
Lennox et Addington,—de John S. Henderson et 280 autres, de la cité de Kingston 
et du comté de Frontenac,—de P. H. Cline et 239 autres, du comté de Lincoln, et de 
William Parkes, M.D., et 834 autres, des comtés de Leeds et Grenville,—de W. R. 
Clayton et 650 autres, du coraté de Perth,—de John Donner et 450 autres, du comté 
de Renfrew,—de Robert Paul et 93 autres, du comté de Lanark,—du lieut.-colonel 
R. O, Campbell et 407 autres, du comté de Carleton,—de J. R. Lee et 3,789 autres, 
de la cité de Toronto,—de Daniel Driscoll et 503 autres, du comté de York,— de 
Thomas Judge et 343 autres, dans le comté de Peel,—de Hugh McKay et 2,532 
autres, dans le comté de Middlesex,—de A. Taylor et 2,305 autres, dans le comté de 
Bruce, et de Joseph Hudson et 2,250 autres, dans le comté de Huron, tous de la pro
vince d’Ontario ; demandant que l’ale, le porter, la lager beer, les vins légers et le 
cidre soient exempts de l’application de l’Acte de Tempérance du Canada, et que le 
dit acte ne puisse être mis en vigueur à moins d’être accepté par une majorité des 
trois-cinquiêmes des votants.

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte rela
tif aux conserves alimentaires en boîtes,”

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
David Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L'ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 

bill intitulé : “ Acte pour modifier de nouveau ‘ l’Acte retondu des chemins de fer, 
1879,

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
David Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, qu’il soit rayé des ordres du jour.
L’ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 

bill intitulé : “ Act.e modifiant de nouveau les actes concernant les poids et mesures,” 
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 

David Lewis Macpherson, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L’ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 

bill intitulé : “ Acte concernant l’administration de la justice et autres affaires dans 
les territoires du Nord-Ouest,”
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Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
David Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L’ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 

bill intitulé : “Acte concernant la falsification des substances alimentaires, des 
“ drogues et des engrais agricoles,"

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable sir 
David Lewis Macpherson, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
La Chambre a repris le débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Vidai en 

amendement à la motion de l’honorable sir Alexander Campbell :
Que le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte de Tempérance, 1878, et 

l’Acte des Licences, 1883," tel qu’amendé, soit lu la troisième fois, savoir :
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit amendé 

en retranchant la clause B qui permet la vente do l’ale, de la bière et du vin, dans les 
comtés et cités où la seconde partie de l’Acte de Tempérance de 1878 est en vigueur.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s’est 
divisée, cl les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit:

Contents :

Les honorables messieurs
Leonard,
McClelan,
Mclnnes,
Miller (Président),
Pelletier,

Non-contents :

Power, 
Scott, 
Stevens, 
Vidal, 
Wark.—20.

Février,
Flint,
Girard,
Grant,
Haythorne,

Alexander, 
Allan, 
Bellerose, 
Chaffers, \ 
Chapais,

Les honorables messieurs
McDonald, 
McKay, 
McKindsey, 
McMillan 
Macdonald, 
Maclnnes, 
Montgomery, 
Nelson,

North wood,
O’Donohoe,
Ogilvie,
PSquet,
Poirier,
Robitaille,
Smith,
Turner.—31.

Clemow,
Cochrane,
DeBlois,
De ver,
Glasier,
Guévremont,
Hamilton,
Kaulbach,

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été mise sur la motion de l’honorable sir Alexan

der Campbell, savoir : que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois, la Chambre 
s’est divisée, et les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit:

Almon,
Baillargeon,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell

(Sir Alexander), 
Carwell,

Contents :
Les honorables messieurs

McKindsey, 
McMillan, 
Macdonald, 
Maclnnes, 
Montgomery, 
Nelson, 
North wood, 
O’Donohoe,

Ogilvie,
Pâquet,
Plumb,
Poirier,
Power,
Bobitaille,
Smith,
Turner.—33.

Cochrane,
DeBlois,
Dever,
Glasier,
Guévremont,
Hamilton,
Kaulbach,
McDonald,
McKay,

Almon,
Baillargeon,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell

(sir Alexander), 
Carvell,
Clemow,
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Non-oontents :
Les honorables messieurs

Alexander,
Allan,
Bellerose,
Chaffers,
Chapais,

Ferrier,
Flint,
Girard,
Grant,
Hay thorn e,

Leonard,
McClelan,
Mclnnes,

Scott, 
Stevens, 
Vidai,

Miller (Président), Wark.—19. 
Pelletier,

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative, et
Le dit bill, tel qu amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Alors sur 
11. Smith,

La Chambre s’est ajournée.

motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable



AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 28 Mai, 188f\

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.
\

Pour Jeudi, 28 Mai, 1885.

Par l’honorable M. Alexander :

1 26 mai—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des lettres adressées au gouverne
ment, entre les mois de juillet et d’octobre 1884, par Sa 
Seigneurie l’Evêque anglican de Saskatchewan et Sa Grâce 

. l’Archevêque Taché, au sujet des manifestations alarmantes de
mécontentement qui ont alors eu lieu parmi les métis et autres 
habitants de la Saskatchewan.

1885.

Pour Vendredi, 29 Mai, 1385.
Par l’honorable M.gAlexander :

2? mai- Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie du rapport du lieut.-gouverneur 
Dewdney sur les représentations transmises, dans le cours de 
l’été et de l’automne de 1884, par Sa Seigneurie l'Evêque angli
can de Saskatchewan et Sa Grâce l’Archevêque Taché, au sujet 
des griefs dont se plaignaient les métis de Prince-Albert et des 
environs.

2

COlO
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ORDRE DU JOUR.

Pour Jeudi, 23 Mai, 1835.
1885.

1 27 mai—Troisième lecture (Bill U)—Conservée alimentaires en boîtes.—(Hon. 
sir Alexander Campbell).

2 26 mai—Prise en considération du 7e rapport du comité mixte des impressions.—
(Hon. M. Bead).

3 27 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 118) amendant de nouveau l’acte des
poids et mesures.—(Hon. sir Alexander Campbell).

4 27 mai—Comité de toute la Chambre (Bill V)—Administration de la justice dans les
territoires du Nord-Ouest.—(Hon. sir Alexander Campbell).

5 17 mai— Comité de toute la Chambre (Bill W)—Falsification des substances alimen
taires, des drogues et engrais agricoles.— (Hon. sir Alexander 
Campbell).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
Dü CANADA.

\

Jeudi, 28 Mai, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs
McDonald, Pelletieir,
Mclnnes, Plumb,
McKay, Poirier,
McKindsey, P ower,
McMillan, Bead,
Macdonald, Robitaille,
Macp lier son Scott,

(Sir David Lewis), Smith, 
Stevens, 
Sutherland, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Wark.

Cochrane,
DeBlois,
Dever,
Fermer,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,

Alexander,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Seller ose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell

(Sir Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Vlemow,

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,

Prières :
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Lhonorsble M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren
voyé le b,Il intitule : ‘ Acte à l'effet de modifier l’acte concernant la compagnie 
d assuiance sur la vie do London," a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et I avait chargé d en faire rapport à la Chambre sans amendement,

San motion de l’honorable M Plumb, .secondé par l’honorable M. Howl’an il a été 
Ordonne, que le dit bill soit la la tioieiôme fois maintenant 
Jj6 dit bill a été alors lu la troisième fois on conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

n. Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

3/honorable M. Alexander a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouvernen.-général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
des lettres adressées au gouvernement, entre les mois de juillet et d’octobre 1884 
par Sa Seigneurie 1 Evêque anglican de Saskatchewan et Sa Grâce l’Archevêque 
lâche, au sujet des manifestations alarmantes de mécontentement qui ont alors eu 
lien parmi les metis et autres habitants de la Saskatchewan

iJtU£2S&SZE v“‘ ** mi“ ™r '*dile 6116 * «
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 

general par ceux dos membres de cette Chambre qni sont membres du Conseil Privé.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte relatif aux 
alimentaires en boîtes,’’ a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
E le a été résolue dans l’affirmative.

™ Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

conserves

i ^y°rdro du jour ayant été lu pour la prise en considération du septième rapport 
du comité mixte des deux Chambres sur les impressions du Parlement,

bi;r motion de l’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Girard, il a été 
Urdonne, que le dit rapport soit adopté.

„ -*f Oh ambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
i * . Ser^r;> su*1 le bill intitulé: “ Acte modifiant de nouveau les actes concernant 
tes poids et mesures.

(En comité).

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
le di-Xmn°rable. M' ^ a.faîî raPPort» de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

en entier et 1 avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Montgr m™0y°iî Xt’é ODOrable Alexander Campbell, secondé par l’honorable M.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
-Le di l bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été'résolue dans l’affirmative.

Chambr,?nn<S<1U<3-le £reffier ,8e rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
unambie que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

comiXîh!m,bre’ à 1,ordre> ®’est ajournée à loisir et s’est mise en
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(fin comité),
Le titre a été lu et remis.
Les clauses 1 à 13 inclusivement ont été lues et agréées.
La quatorzième clause a été lue et amendée comme suit :
Page 3, ligne 17, après “écrit” insérez : “ (et la preuve de ce permis lui incom

bera.) ”
La quinzième clause a été lue et agréée. 
L'annexe a été lue et agréée.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Vidai a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill- en entier et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements. 
Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 
bill intitulé : “ Acte concernant la falsification des aliments, des drogues et des 
engrais agricoles,”

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbed, secondé par l’honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.
Alors, sur nàotion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono

rable M. Smith, F
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 29 Mai, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Vendredi, 29 Mai, 1885.

Par l’honorable M. Alexander :

27 mai— Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie du rapport du lieut.-gouverneur 
Dewdney sur les représentations transmises, dans le cours de 
l’été et de l’automne de 1884, par Sa Seigneurie l'Evêque angli
can de Saskatchewan et Sa Grâce V Archevêque Taché, au sujet 
des griefs dont se plaignaient les métis de Prince-Albert et des 
environs.

1885.

1
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ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, 29 Mai, 1885.
1885.

Ii28 mai—Troisième lecture (Bill Y)—Administration de la justice dans les teni- 
1 toires du Nord-Ouest.—(Hon. sir Alexander Campbell).

!
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PROCÈS-VERBAUX

DKS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 29 Mai, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Pâquet,
Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Bead,
Robitaille,
Scott,

McClelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKiridsey,
McMillan,
Macdonald,
Macpherson 

(Sir David Lewis), Smith, 
Stevens, 
Sutherland, 
Trudel, 
Vidal, 
Wark.

Clemow,
Cochrane,
DeBlois,
Dover,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,

Alexander,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford,
Boucherville, de,
Campbell 

(Sir Alexander), Haythorne, 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Ogilvie,

Howlan,
Kaulbach,
Leonard,

Prières :
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Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
Du révérend H. A. Dierlamm et autres, de Waterloo, province d’Ontario ; 

demandant qu’il ne soit apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 1878 
modification tendant à en altérer le caractère prohibitif, ou à en rendre plus difficile 
l’adoption ou l’application, et aussi qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la 
fabrication, l’importation et la vente comme breuvages des boissons enivrantes.

, aucune

De C. S. Browne et 14 autres, du comté de Missisquoi, et de J. A. Fontaine et 51 
autres, du comté de K a mou ras ka,—de L. Brunelle et freres, et 86 autres, des Trois- 
Rivières,—d’Antoine Lefèvre et 27 autres, du comté de Beauharnois,—de John 
Thomas Molson et 660 autres, de la cité de Montréal,—de Alden Learned et 31 autres, 
du comté de Compton, et de D. McManamy et 34 autres, de la ville de Sherbrooke,— 
de Philippe Lamoureux et 59 autres, de Chambly, province de Québec,—de la corpo
ration municipale de la ville de Palmerston,—de Jesse Bucklen et 41 autres,—de Ira 
Pastorius et 23 autres, du comté d’Bssex,—de John Weldon et Ii7 autres, du comté 
de Kent, et de John McMillan et 57 autres, du comté de Kent,—de Robert Stoddart 
et 72 autres, du comté de Norfolk,—de James McDonald et 48 autres, du comté de 
Haldimand,—de Patrick Rock et 65 autres, du comté de Welland,—de Henry 
Walkers et 79 autres, du comté de Waterloo, et de William Ellis et 239 autres, du 
comté de Lincoln,—de Charles Dahnes et 70 autres, du comté d’Huron,—de George 
Eaton et 19 autres, du comté d’Oxford,—de Thomas R. Reid et 124 autres, du comté 
de Bruce, et de Charles Beaty et 98 autres, du comté de Wentwcrth,—de James H. 
Conley et 82 autres, du comté de Leeds,—de Robert Stewart et 80 autres, du comté 
de Perth,—de H. A. Chisholm et 144 autres, du comté de Glengarry,—de Patrick 
McCormack et 153 autres, du comté de Dundas,—de Joseph Ménard et 19 autres, du 
comté de Russell,—do J. E. Plamondon et 80 autres, de la ville de Cornwall,—de 
David McDermott et 16 autres, du comté de Grenville, province d’Ontario,—de John 
Ames et 117 autres, du comté de Simcoe,—d’Alexander McGary et 39 autres, du dis
trict de Parry-Sound, et de D. Mitchell et 28 autres, du comté de Victoria,—du très 
révérend C. Vincent, V.G., supérieur du collège de St-Miohel, et 294 autres, de la cité 
de Toronto, et de John W. Neil et 113 autres, du comté de Middlesex,—de Thomas 
Hayton, J.P., et 12 autres, du comté de Peel,—de John Munro et 89 autres, du comté 
d’Ontario, et de C. B. Grant et 24 autres, du comté de York, province d’Ontario ; 
demandant que l’ale, le porter, la lager beer, les vins légers et le cidre soient exceptés 
de l’application de l’Acte de Tempérance du Canada, et que le dit acte ne soit mis en 
vigueur que lorsqu’il aura été accepté par une majorité des trois-cinquièmes des 
votants.

Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par 1 honorable M. Armand, il

Ordonné, que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui elle restera ajournée à 
mardi le deuxième jour de juin prochain, et que la 14e règle de cette Chambre soit 
suspendue en tant qu’elle a rapport à la dite motion.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant l’administra
tion de la justice et autres matières dans les territoires du Nord-Ouest,” a été lu la 
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. ,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono

rable M. Smith, " . ,
La Chambre s’est ajornée à mardi le deuxième jour de juin à trois heures de

l’après-midi.

a été
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 2 Juin, 1885.

■0

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Mardi, 2 Juin, 1885.

Par l’honorable M. Mclnnes :

29 mai—Lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, qu’elle soit ajournée à lundi 
le vingt-deuxième jour de juin courant.

Question par l’honorable M. Trudel :

1885.

1

29 mai—Le gouvernement n’a-t-il pas reçu entre le 1er janvier 1879 et le 1er mars 
1885, de la part de diverses personnes prenant un intérêt spécial 
aux affaires du Nord-Ouest, notamment de Monseigneur Grandin, 
évêque de Saint-Albert, de Monseigneur Taché, archevêque de 
Saint-Boniface, et de l’honorable monsieur Royal, députe de 
Provencher, des représentations verbales ou écrites et de fre
quentes demandes touchant les réclamations des métis du Nord- 
Ouest ?
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Question par l’honorable M. Trudel :

29 mai—Le gouvernement n’a-t-il pas été informé que ses arpenteurs étaient entrés 
dans leurs travaux d’arpentage, sur les fermes possédées par les 
métis, y avaient fait des déprédations, endommagé les récoltes, 
coupé ou ouvert les clôtures, et avaient divisé les propriétés des 
métis, sans leur permission et contre leurs défenses, d’une façon 
tout à fait différente de celle suivant laquelle elles ont été divi
sées à l’origine, divisant souvent les terres de manière à laisser 
la maison sur un lot et les dépendences sur un autre, ce qui a 
causé des troubles sérieux aux propriétaires de ces immeubles?

1885.

3

ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, 2 Juin, 1885.
1885.

1|28 mai—Comité de toute la Chambre (Bill W)—Falsification des substances alimen
taires, des drogues et des engrais agricoles.—(Hon. sir Alexander 

I Campbell).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 2 Juin, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président,

. Les honorables messieurs

Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Read,
RobitaiUe,
Ross,
Scott,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

McDonald,
Mclmes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,
Montgomery,
Nelson,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,

Alexander, De Blois,
Armand, Dover,
Baillargeon, Ferrier,
Bellerose, Flint,
Bolduc, Girard,
Botsford, Glasier,
Boucherville, de, Grant,
Campbell Guévremont,

(Sir Alexander), Haythome,
Howlan, 
Kaulbach, 
Leonard, 
McClelan,

Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Vlemow,

Prières s
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Sur motion de l’honorable M. Nelson, secondé par l’honorable M. Guévremont, il

Ordonné, que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle reste ajournée à 
mercredi le dix du courant à trois heures de l'après-midi.

La Chambre, conformément à l’ordre, s'est ajournée à loisir et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant la falsification des substances 
alimentaires, des drogues et des engrais agricoles.”

(En comité').

a été

Le titre a été lu et remis.
La première clause a été lue et agréée.
La deuxième clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 1, ligue 21, (paragraphe d) retranchez depuis “de” jusqu’à “à” et insé- 
“ tout acte relatif aux engrais agricoles.”

3, ligne 21, (paragraphe à) retranchez depuis “que” jusqu’à “prescrit” 
dans la 22e ligne et insérez: “ tout acte relatif aux engrais agricoles.”

Les clauses trois à dix-sept inclusivement ont été séparément lues et agréées.
La dix-huitième clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 7, ligne 13, après “ exceptés ” insérez : “ totalement ou partiellement.”
Les clauses dix-neuf à trente-et-une inclusivement ont été séparément lues et

rez :

agréées.
La trente-deuxième clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 10, ligne 13, retranchez “ juillet nail huit cent quatre-vingt-cinq” et insé

rez : “janvier mil huit cent quatre-vingt-six.”
L’annexe a été lue et agréée.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. de Boucherville a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il 

avait examiné le dit bill en entier et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers 
amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été 

agréés.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
Sur motion do l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Botsford, il a été
Ordonné, que la Chambre s’ajourne à loisir.
Quelque temps après la Cnambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Plumb, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 

auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’incorporer la compagnie du 
télégraphe du Banche de Fort-McLood,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill 
en entier et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
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Les dits amendements ayant été lus par le greffier comme suit :
Page 3, ligne 5, après “ planté ” insérez : “ ou laissé sur pied.”
Page 9, ligne 7, retranchez : 11 et terminera.”
Page 9, ligne 9, retranchez depuis “ année ” jusqu’à la fin de la 19e clause et 

insérez : “ et devra l’achever dans le cours de deux années, à compter de la sanction 
du présent acte.”

Page 9, ligne dernière, après “ Fort-McLeod ” insérez: “ 1885.”
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois et la question de concours 

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. de Boucherville,

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

il a été

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono
rable M. Botsford,

La Chambre s’est ajournée à mercredi le dix du courant à trois heures de l’après-
midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 10 Juin, 1885.

Pétitions à lire. 

Avis de motions.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.
Pour Mercredi, 10 Juin, 1885.

Par l’honorable M. Guévremont :

2 juin_Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des lettres patentes délivrées par 
le département de l’Intérieur pour le lot n° 133 dans la paroisse 
de Ste-Agathe, province de Manitoba, à Dame Annie Lonsdale, 
le 31 octobre 1881.

1885.

1
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PROCÈS-V BREAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA,

Mercredi, 10 Juin, 1885,

Los membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président

Les honorables messieurs »

Alexander, 
Allan,
Armand,
Baülargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell

Clemow, 
Dever, 
Ferrier, 
Flint, 
Girard, 
Glasier,

■ Grant, 
Guévremont, 
Haythome, 

(Sir Alexander), Howlan, 
Chaffers,
Chapais,

Prières :

McClelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Montqomery,
Nelson,
Northwood,
Pdquet,

Pelletier,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Ross,
Scott,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Kaulbach,
Leonard,
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L’honorable Président a informé la Chambre qu’il avait donné congé d’absence 
au vénérable J. S. Lauder, D.C.L., chapelain du Sénat, et que pendant son absence 
les fonctions do chapelain seront remplies par le révérend Lawrence C. Lee, vicaire 
de Gloucester, province d’Ontario.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie de télégraphe du Hanche 
de Fort-McLeod.”

Aussi le bill intitulé : “ Acte concernant les épizooties et maladies contagieuses 
des animaux,” et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé 
aux amendements faits par le Sénat aux dits bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant la prison centrale de la province 
d’Ontario,” et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill 'sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les mots
suivants:

Chambre des Communes,
Mardi, 9 juin, 1885.

Résolu, qu’un message soit adressé au Sénat pour informer leurs Honneurs que 
cette Chambre accepte les premier et second amendements faits au bill (No 31) inti
tulé : “ Acte à l’effet d’amender et refendre les actes du Service Civil du Canada de 
1882, 1883 et 1884,” et désapprouve le troisième amendement pour la raison 
suivante :

Parce que la pratique de permettre aux candidats d’obtenir copie de leurs papiers 
d’examen, après tel examen, serait irrégulière et contraire aux règles adoptées par 
les universités et autres institutions où de semblables examens sont requis.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

J. G. Bourinot,
Greffier des Communes.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Botsford, il a été £ ' èlUlCoj

Ordonné, qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’umdes 
maîtres en chancellerie pour informer cette Chambre que le Sénat n’insiste pas sur 
son troisième amendement au bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender et refondre les 
actes du Service Civil de 1882, 1883 et 1884.”

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell,"secondé par l’hono
rable M. Botsford,

La Chambre s’est ajournée. ■
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AFFAIRES DE ROUTINE,

Jeudi, 11 Juin, 1885.

Pétitions â lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Jeudi, 11 Juin, 1885.

Par l’honorable M. Guêvromont :

2 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des lettres patentes délivrées par 
le département de l’Intérieur pour le lot n° 133 dans la paroisse 
de S te-Agathe, province de Manitoba, à Dame Annie Lonsdale, 
le 31 octobre 1881.

1885.

1

Pour Vendredi, 12 Juin, 1885.
Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B) :

10 juin—Le gouvernement se propose-t-il de faire construire une remise à locomo
tives à Port-Moody ? Si le gouvernement a cette intention, 
quand sera adjugé le contrat d’entreprise et quand les travaux 
seront-ils achevés ?

2
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Pour Lundi, 15 Juin, 1885.
Par l'honorable M. Mclnnea (C.-B.) :1885.

10 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le 
général pour prier Son
mettre à cette Chambre copie de la correspondance et des 
télégrammes reçus de la compagnie du chemin de fer canadien 
du Pacifique, de la législature de la Colombie-Britannique ou de 
quelqu’un de ses fonctionnaires, et adressés ou renvoyés au 
département des chemins de fer ou à quelqu’un des membres du 
Conseil privé, concernant l’établissement du terminus occidental 
du chemin de fer du Pacifique à Port-Moody, à Coal Harbor 
à English Bay.

3 gouverneur- 
Excellence de vouloir bien faire trans-

ou

Pour Vendredi, 19 Juin, 1885.
Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

10 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des mémoires, lettres ou télé
grammes adressés au département de l’Intérieur ou à quelqu’un 
des membres du Conseil privé au sujet des règlements sur les 
teires et les bois, applicables aux terres fédérales dans la 
Colombie-Britannique.

4
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 11 Juin, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Dever,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guêvremont,
Haythome,
Howlan,

Alexander,
Allan,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford,
Boucherville, de,
Campbell 

(Sir Alexander), Kaulbach,
Chapais,
Clemow,
DeBlois,

McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
PAquet,

Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Bead,
Robitaille,
Scott,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Work,

Leonard,
McClelan,

Prières :
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Dever,—De Gr. H. Kaufmann et autres, de South East Hope.

L’honorable M. Guévremont, secondé par l’honorable M. Flint, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
des lettres patentes délivrées par le département de l'Intérieur pour le lot n° 133 
dans la paroisse de Ste-Agathe, province de Manitoba, à Dame Annie Lonsdale, le 31 
octobre 1881.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“Acte concernant la banque Commerciale de Windsor,” auquel elle demande le con
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte à l’effet de pourvoir à ce que le Canada soit convenablement représenté à 
l'exposition des Colonies et des Indes qui doit avoir lieu à Londres en l’année 1886,” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
“ Acte concernant la banque de la Colombie-Britannique,” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Botsford, il a é'é
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte modifiant de nouveau l’acte d’inspection des bateaux à vapeur, 1882,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte modifiant de nouveau l’acte concernant l’inspection du gaz et des compteurs à 
gaz,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.
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L’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand, a proposé :
Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle reste ajournée à lundi pro

chain à trois heures de l’après-midi, et que la 14e règle de cette Chambre soit 
suspendue.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative.

L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. Botsford, a
proposé :

Que la Chambre s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative.

L’honorable Président a déclaré la Chambre ajournée à lundi prochain, à trois 
heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 15 Juin, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Lundi, 15 Juin, 1885.

1885. Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

1 10 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à oette Chambre copie de la correspondance et des 
télégrammes reçus de la compagnie du chemin de fer canadien 
du Pacifique, de la législature de la Colombie-Britannique ou de 
quelqu’un de ses fonctionnaires, et adressés ou renvoyés au 
département des chemins de for ou à quelqu’un des membres du 
Conseil privé, concernant l’établissement du terminus occidental 
du chemin de fer du Pacifique à Port-Moody, à Coal Harbor ou 
à English Bay.

Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B) :

2 10 juin—Le gouvernement se propose-t-il de faire construire une remise à locomo
tives à Port-Moody î Si le gouvernement a cette intention, 
quand sera adjugé le contrat d’entreprise et quand les travaux 
seront-ils achevés ?
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Pour Vendredi, 19 Juin, 1885.
Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

10 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des mémoires, lettres ou télé
grammes adressés au département de l’Intérieur ou à quelqu’un 
des membres du Conseil privé au sujet des règlements sur les 
teires et les bois, applicables aux terres fédérales dans la 
Colombie-Britannique.

1885.

3

ORDRE DU JOUR.

Pour Lundi, 15 Juin, 1885.
1885.

11 juin—Seconde lecture (Bill 117)—Banque commerciale de Windsor.—(Hon. sir 
Alexander Campbell).

1

2 11 juin—Seconde lecture (Bill 126)—Représentation du Canada à l’exposition des
Colonies et des Indes qui doit avoir lieu à Londres, en 1886.— 
(Hon. sir Alexander Campbell).

3 11 juin—Seconde lecture (Bill 105)—Banque de la Colombie-Britannique.—(Hon.
sir Alexander Campbell).
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 15 Juin, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

DeBlois,
Dever,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
Hovolan,
Kaulbach,
Leonard,
McGlelan,

McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Paquet,

Alexander,
Allan,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Clemow,

Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Scott,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,

Prières :
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable sir Alexander Campbell,—De Henry Snider et autres, de Dum- 

ville, province d’Ontario.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 

bill intitulé: “ Acte relatif à la preuve des écritures que contiennent les livres de 
comptes tenus par des officiers de la Couronne,” avec les amendements suivants, 
auxquels elle demande le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 5, retranchez depuis “tenu” jusqu’à “sera” et insérez “dans 

tout département du gouvernement du Canada.”
Page 1, ligne 12, retranchez “ (à).”
Page I, ligne 12, retranchez les mots “ la couronne ” et insérez “ ce départe

ment.”
Page 1, ligne 14, retranchez les mots “ par lui ” et insérez dans le “ départe

ment.”
Page 1, ligne 15, retranchez depuis “ service ” jusqu’à “ que ” dans la 19e ligne 

et insérez “ de ce département, et ”
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Botsford, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“Acte à l’effet d’autoriser l’emprunt de certaines sommes de deniers requises pour le 
service public,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Botsford, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport au dit bill, et qu’il soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono

rable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant les engrais agricoles, auquel elle demande le concours de cette 
Chambre. ,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la banqu 
Commerciale de Windsor," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Botsford, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à ce 
que le Canada soit convenablement représenté à l’exposition des Colonies et d 
Indes qui doit avoir lieu à Londres en l’année 1886,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Botsford, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la banque de
la Colombie-Britannique,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, seconde par 1 honorable M.
Botsford, il a été , ,

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.
Alors, sur motion de l’honorabie sir Alexander Campbell, secondé par l’hono

rable M. Botsford,
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 16 Juin, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Vendredi, 19 Juin, 1885.

1885. Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

1 10 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des mémoires, lettres ou télé
grammes adressés au département de l’Intérieur ou à quelqu’un 
des membres du Conseil privé au sujet des règlements sur les 
terres et les bois, applicables aux terres fédérales dans la 
Colombie-Britannique.

Pour Lundi, 22 Juin, 1885.
Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

10 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance et des 
télégrammes reçus de la compagnie du chemin de fer canadien 
du Pacifique, de la législature de la Colombie-Britannique ou de 
quelqu’un de ses fonctionnaires, et adressés ou renvoyés au 
département des chemins de fer ou à quelqu’un des membres du 
Conseil privé, concernant l’établissement du terminus occidental 
du chemin de fer du Pacifique à Port-Moody, à Coal Harbor ou 
à English Bay.

2



ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, 16 Juin, 1885.
1885.

15 juin— Troisième lecture (Bill 145)—Emprunt de certaines sommes dargent pour 
subvenir aux besoins du service public.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

1

2 11 juin—Seconde lecture (Bill 133)-Amendement de l’Acte d’inspection des
bateaux à vapeur de 1882.—(Hon. sir Alexander Campbell).

3 11 juin—Seconde lecture (Bill 119)—Amendement de l’Acte concernant l’inspection
du gaz et des compteurs à gaz.—(Hon. sir Alexander Campbell).

4 15 juin—Prise en considération des amendements faits par la Chambre des Com
munes au bill (M) relatif à la preuve des écritures dans les 
livres de comptes tenus par des officiers de la Couronne. 
(Hon. sir Alexander Campbell).

5 15 juin—Comité de toute la Chambre (Bill 126)—Représentation du Canada à l’expo-
sition des Colonies et des Indes qui doit se tenir a Londres, en 
1886.—(Hon sir Alexander Campbell).
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 16 Juin, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLKR, Président.

Les honorables messieurs

Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Bead,
Robitaille,
Boss,
Scott,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidai,
Work.

Mclrmes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,

Dever,
Perrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
JSowlan,
Kaulbach,
Leonard,
McGlelan,
McDonald,

Alexander,
Allan,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
DeBlois,

Prières i
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Conformément à l’ordre du jour la pétition suivante a été lue :
De G. L. Kaufman et 14 autres, de Southeasthope, province d’Ontario ; deman

dant que l’ale, le porter, la lager beer, les vins légers et le cidre soient exemptés de 
l’application do l’Acte de Tempérance, et que le dit Acte ne soit mis en force qu'après 
avoir été appuyé par la majorité dos trois-ciuquièmes des votants.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’autoriser l’em- 
“ prunt de certaines sommes de deniers requises pour le service public,” a été lu la 
troisième fois.

La question a été mise, ce bill pas-:ora-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorab'e air Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la 
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date 
du 20 avril 1885, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre copie de tous mémoires, lettres ou télégrammes adressés au département 
des chemins de fer concernant l'établissement de la station d’York sur le chemin de 
fer de l’Ile du Prince-Edouard, et copie des réponses qui ont été faites à ces commu
nications; aussi copie do tons mémoires, lettres ou télégrammes reçus par le dit 
département au sujet de la suppression de la dite station et copie des réponses qui 
ont été faites à ces communications.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No. )

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé: “Acte modifiant de nouveau 
“ l’acte d’inspection des bateaux à vapeur de 1882," a été lue la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
M. Botsford, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

j Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau 
l’acte concernant l’inspection du gaz et de gazomètres,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Boslford, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
La Chambre, conformémen1 à l’ordre, a pris en considération les amendements 

faits par la Chambre des Communes au bill intitulé : “ Acte relatif à la preuve des 
écritures que contiennent les livres et comptes tenus par des officiers de la couronne," 
et le dit amendement étant lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Botsford, il a été

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill, sans amende
ment. _

L’ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 
bill intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à ce que le Canada soit convenablement 
représenté à l’exposition des Colonies et des Indes qui doit avoir lieu à Londres en 
l’année 1886.”

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorabie M. 
Botsford, il a été

Ordonné, que le dit bill soit remis à demain.
Alors, sur motion de l’honorable . sir Alexander Campbell, secondé par l’hono

rable M. Botsford,
La Chambre s’est ajournée.

\



Pour Vendredi, 19 Juin, 1885.

1885. Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

1 10 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son 
général pour prier Son Excellence

3 le gouverneur- 
bien faire trans

mettre à cette Chambre copie des mémoires, lettres ou télé
grammes adressés au département de l’Intérieur ou à quelqu’un 
des membres du Conseil privé au sujet des règlements sur les 
teires et les bois, applicables aux terres fédérales dans la 
Colombie-Britannique.

Pour Lundi, 22 Juin, 1885.
Par l’honorable M. Mcinnes (C.-B.) :

10 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance et des 
télégrammes reçus de la compagnie du chemin de fer canadien 
du Pacifique, de la législature de la Colombie-Britannique ou de 
quelqu’un de ses fonctionnaires, et adressés ou renvoyés au 
département des chemins de fer ou à quelqu’un des membres du 
Conseil privé, concernant l’établissement du terminus occidental 
du chemin de fer du Pacifique à Port-Moody, à Coal Harbor ou 
à English Bay.

2
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AFFAIRES DE ROUTINE.

*

Mercredi, 17 Juin, 1885»

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.
i

MOTIONS.
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, 17 Juin, 1885.
1886.

1 15 juin—Seconde lecture (Bill 122)—Engrais agricoles.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

16 juin—Comité de toute la Chambre (Bill 133)—Amendement de l’Acte d’inspec
tion des bateaux à vapeur de 1882.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

16 juin—Comité de toute la Chambre (Bill 119)—Amendement de l’Acte concernant 
l’inspection du gaz et des compteurs à gaz.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

16 juin—Comité de toute la Chambre (Bill 126)—Représentation du Canada à l’expo
sition des Colonies et des Indes qui doit se tenir à Londres, en 
1886.—(Hon. sir Alexander Campbell).
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 17 Juin, 1885.

Los membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président

Les honorables messieurs

Pâquet,
Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Mead,
Robitaille,
Scott,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

McDonald,
Mclmes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Ogilvie,

DeBlois,
Dever,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Haythome,
Mowlan,
Kaulbach,
Leonard,
McGlelan,

Alexander,
Allan,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
ülemow,

Prières s



GO*

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue:
Be Henry Snider et autres, de Dumville, province d’Ontario; demandant qu’il 

soit apporté à l’Acte de tempérance du Canada, 1878, aucune modification tendant 
à en altérer le caractère prohibitif, nu à en rendre plus difficile l’adoption et l'appli
cation, et aussi qu’il soit adopté une loi à l’effet de prohiber la fabrication, l’importa
tion et la vente comme breuvages des boissons enivrantes.

L honorable M, Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été 
renvoyé le bill intitulé : “Acte concernant la banque Britannique de la Colombie- 
Anglaise,’’ a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier et l’avait chargé 
d’en faire rapport à la Chambre sans amendement. >

Sur motion de ‘’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Botsford, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence^
Lu question a été mise, ce bill passeï n t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

ne

L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren
voyé le bill intitulé: “Acte relatif à la banque Commerciale de Windsor,” a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill eu entier et l’avait chargé d’en faire rapport à 
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Botsford, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affnmative.
Ordonné, quo le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant les engrais 
agricoles," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M 
Botsford, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Aote d’inspection 
des bateaux à vapeur."

(En comité.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Girard a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill on entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 

comité général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte d’inspection 
dn gaz et des gazomètres.”
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(En comité.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M; 

Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 

comité général sur le bill intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à ce que le Canada 
soit convenablement représenté à l’exposition des Colonies et des Indes qui doit avoir 
lieu à Londres.”

(En comité.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Power a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Alors, sur motion de l’honorable s:r Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

M. Botsford,
La Chambre s’est ajournée.

»



Par l’honorable M. Mclnnes :

2 1 ï juin—Lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, qu’elle soit ajournée au jeudi
heures.2 juillet à
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 18 Juin, 1885.

Pétition» à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Vendredi, 19 Juin, 1885.

Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :1885.
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Pour Lundi, 22 Juin, 1885.
Par l’honorable M. Mclhnea (C.-B.) :

10 juin-Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance et des 
télégi ammes reçus de la compagnie du chemin de fer canadien 
du Pacifique, de la législature de la Colombie-Britannique ou de 
quelqu’un de ses fonctionnaires, et adressés ou renvoyés au 
département des chemins de fer ou à quelqu’un des membres du 
Conseil privé, concernant l’établissement du terminus occidental 
du chemin de fer du Pacifique à Port-Moody, à Coal Harbor ou 
à English Bay.

1885.

3

ORDRE DU JOtJR.

Pour Jeudi, 18 Juin, 1885.
18 F 5.

1 17 juin - Comité de toute la Chambre (Bill 122)—Engrais agricoles.—(Hon. sir 
Alexander Campbell).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 18 Juin, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Présidents

Les honorables messieurs

Pelletier,
Plumb,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Schultz.
Scott,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark,

Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,

Never,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Haythome,

, Howlan, 
Kaulbach, 
Leonard, 
McGlelan, 
McDonald,

Alexander,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell

(Sir Alexander) 
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
DeBlois,

Pbièrib t
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Poirier,—Du révérend C. A. Barolet et autres, de St-Paulin, 

—du révérend B. Belliveau et autres, de Ste-Ursule,—du révérend J. N. Tessier et 
autres, de St-Lévite, et du révérend M. F, Joyal et autres, de St-Didace, tous dans le 
comté de Maskinongé.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en co
mité général sur le bill intitulé : “ Acte relatif aux engrais agricoles.”

(£n comité.)
Le titre a été lu et remis.
Les clauses une à douze inclusivement ont été lues et agréées.
La treizième clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 4, lignes 14 et 19, après “ mais ” insérez : “ au plus.”
La quatorzième clause a été lue et agréée.
La quinzième clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 4, ligne 26, retranchez depuis “ substitué ” jusqu’à “ rapport ” dans la 26e 

ligne et insérez “ ayant.”
La seizième danse a été lue et agréée.
La dix-septième clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 5, lignes 5 et 6, retranchez “d’octobre 1885 ” et insérez : “de jan

vier, 1886.”
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Nelson a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bil! en entier et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amende
ments.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été 

agréés.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. 

B. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte modifiant de nouveau l’Acte d’inspection général de 1874 et les actes qui 
l’amendent,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono
rable M Botsford,

La Chambre s’est ajournée.

m
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AFFAIRES DE ROUTINE.

1

Vendredi, 19 Juin, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Vendredi, 19 Juin, 1885.

Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

10 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des mémoires, lettres ou télé
grammes adressés au département de l’Intérieur ou à quelqu’un 
des membres du Conseil privé au sujet des règlements sur les 
terres et les bois, applicables aux terres fédérales dans la 
Colombie-Britannique.

Par l’honorable M. Mclnnes :

1885.

1

1T juin—Lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, qu’elle soit ajournée au jeudi 
2 juillet à heures.

2
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Pour Lundi, 22 Juin, 1885.
1885. Par l’honorable M. Mclnnea (C.-B.) :

10 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à oette Chambre copie de la correspondance et des 
télégrammes reçus de la compagnie du chemin de fer canadien 
du Pacifique, de la législature de la Colombie-Britannique ou de 
quelqu’un de ses fonctionnaires, et adressés ou renvoyés au 
département des chemins de fer ou à quelqu’un des membres du 
Conseil privé, concernant l’établissement du terminus occidental 
du chemin de fer du Pacifique à Port-Moody, à Coal Harbor ou 
à English Bay.

Par l’honorable M. Power :

18 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la pétition du conseil de comté 
du comté de Drummond, dans la province de Québec, et des 
autres pétitions portant demande d’une exploration de la route 
centrale ou route de Eichmond pour le tracé de la ligne courte 
de chemin de fer à établir entre Montréal, St-Jean et Halifax.

3

4

Pour Mardi, 23 Juin, 1885.
Par l’honorable M. Trudel :

18 juin—Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état indiquant :

1. Les noms des signataires de la pétition demandant 
l’incorporation de la compagnie du chemin de fer de Jonction 
de Pontiac et du Pacifique ;

2. Les noms des premiers actionnaires ainsi que le mon
tant de leurs actions respectives ;

3. Les montants payés par chacun de ces actionnaires et la 
date des paiements ;

4. Les noms de ceux qui étaient actionnaires à la date du
♦ 1er janvier, 1885;

5. Los noms des actionnaires actuels et le montant d’actions 
de chacun d’eux, ainsi que les montants payés sur chaque action.

5
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ORDRE DU JOUR.

Pour Vendred i, 19 Juin, 1885.
1885.

Il 18 juin—Seconde lecture (Bill 135) pour amender de nouveau l’Acte d’inspection 
général de 1874 et les actes qui l’amendent.—(Hon. sir 

* Alexander Campbell).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
I

DU CANADA.

Vendredi, 19 Juin, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Plumb,
Poirier,
Power,
Read,
Reesor,
RobitaiUe,
Scott,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Dever,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Gaévremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McGlelan,
McDonald,

Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Maclmes,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,

Alexander,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Campbell

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
DeBlois,

Prières ;
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L’honorable M. Mclnnes, secondé par l’honorable M. Ogilvie, a proposé :
Qne lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle reste ajournée à jeudi le 

2 juillet à trois heures de l’après-midi.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l'affirmative.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender de nou
veau l’Acte d’inspection général de 18Ï4,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Botsford, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général jeudi le second jour de 
juillet prochain.

L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. Botsford, a
proposé :

Que la Chambre s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et
L’honorable Président a déclaré que la Chambre est ajournée au second jour de 

juillet prochain à trois heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE,

Jeudi, 2 Juillet, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Jeudi, 2 Juillet, 1885.

Par l’honorable M. Power :

1 19 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la pétition du conseil de comté 
du comté de Drummond, dans la province de Québec, et des 
autres pétitions portant demande d’une exploration de la route 
centrale ou route de Richmond pour le tracé de la ligne courte 
de chemin de fer à établir entre Montréal, St-Jean et Halifax.

Par l’honorable M. Trudel :

2 19 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état indiquant :

1. Les noms des signataires de la pétition demandant 
l’incorporation de la compagnie du chemin de fer de Jonction 
de Pontiac et du Pacifique ;

2. Les noms des premiers actionnaires ainsi que le mon
tant de leurs actions respectives ;

3. Les montants payés par chacun de ces actionnaires et la 
date des paiements ;

4. Les noms de ceux qui étaient actionnaires à la date du 
1er janvier, 1885 ;

5. Les noms des actionnaires actuels et le montant d’actions 
de chacun d’eux, ainsi que les montants payés sur chaque action.

1885.
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Pour Vendredi, 3 Juillet, 1885.
Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :1885.

19 juin—Qu’une hucible adresse soit présentée à Son Excellence le3 gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance et des 
télégrammes reçus de la compagnie du chemin de fer canadien 
du Pacifique, de la législature de la Colombie-Britannique ou de 
quelqu’un de ses fonctionnaires, et adressés ou renvoyés au 
département des chemins de fer ou à quelqu’un des membres du 
Conseil privé, concernant l’établissement du terminus occidental 
du chemin de fer du Pacifique à Port-Moody, à Coal Harbor 
à English Bay.

ou

Pour Lundi, 6 Juillet, 1885.
Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

19 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des mémoires, lettres ou télé
grammes adressés au département de l’Intérieur ou à quelqu’un 
des membres du Conseil privé au sujet des règlements sur les 
terres et les bois, applicables aux terres fédérales dans la 
Colombie-Britannique.

4

ORDRE Dü JOUR.
Pour Jeudi, 2 Juillet, 1885.

1885.
119 juin—Comité de toute la Chambre (Bill 135) amendant de nouveau l’Acte d’inspec

tion général de 1874 et les actes qui l’amendent.—(Hon. sir 
Alexander Campbell).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 2 Juillet, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Plumb,
Poirier,
Power,
Bead,
Robitaillt,
Boss,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Trudel,
Work.

McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pâquet,
Pelletier,

Ferrier, 
Flint, 
Girard, 
Glasier, 
Guévremont, 
Haythome, 

(Sir Alexander), Howlan, 
Kaulbach, 
Leonard, 
McOlelan, 
McDonald, 
Mclnnes, 
McKay,

Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Campbell

Chaffers,
Chapais,
Clemow,
DeBlois,
Dever,
Dickey, il

Prières :



Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
Du révérend C. A. Barolet et autres, de St-Paulin,—du révérend B. Belliveau et 

autres, de Ste-Ursule,—du révérend J. N. Tessier et autres, de St-Lévite, et du révé
rend M. F. Joyal et autres, de St-Didace, tous dans le comté de Maskinongé ; deman
dant que la route du chemin de fer du Grand Nord soit adopté pour prolonger le 
chemin de fer canadien du Pacifique à Québec.

L honorable M. Lrudel, secondé par l’honorable M. Bol le rose, a proposé :
Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un 
état indiquant :

1. Ls3s noms des signataires de la pétition demandant l’incorporation de la 
compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac et du Pacifique

2. Les noms des premiers actionnaires ainsi que le montant de leurs actions 
respectives ;

3. Les montants payés par chacun de ces actionnaires et la date des paiements ;
4. Les noms de ceux qui étaient actionnaires à la date du 1er janvier. 1885 ;
5. Les noms des actionnaires actuels et le montant d’actions de chacun d’eux, 

ainsi que les montants payés sur chaque action.
question de concoure ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

1 affirmative, et il a été
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
Acte à 1 effet d accorder à Sa Majesté la somme de $1,700,000, requise pour couvrir 

ceitaines dépenses occasionnées par les troubles survenues dans les territoires du 
Nord-Ouest,’’ auquel elle demande le concoure de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
« r,^u.r, m°ti°n de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
M. Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 

Me modifiant les actes relatifs à la nomination d’un maître de havre au port 
d Halifax," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

„ A *Un de la. Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
Acte a 1 effet d autoriser l’octroi de certaines subventions en terres pour la construc- 

tion de certains chemins de fer y mentionnés,’’ auquel elle demande le concoure de 
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Smith*1^ilTétT de l honorable 9ir A|exander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
Acte modifiant 1’ ‘ Acte relatif à la bibliothèque du Parlement, auquel elle

Le dit bill a été lu la première fois.
Smi^üTété* de lbonorabl° 8ir Aloxander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte relatif aux engrais agricoles,” et pour informer cette Chambre que
les Communes ont agréés les amendements faits par le Sénat au dit bill sans -----
ment.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte à l'effet d’amender degnouveau l’Acte concernant les offenses 
“ contre la personne.”

Aussi “ Un acte pour modifier de nouveau l’Acte concernant le maintien plus 
“ effectif de la paix dans le voisinage des travaux publics et les actes qui l’amendent,” 
et pour informer cette Chambre que les Communes ont passés les dits bills sans 
amendement.

Un message de la Chambre des Comnunes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte concernant la falsification des aliments, des drogues et des 
engrais agricoles,” et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec divers 
amendements auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)
Et les dits amendements étant lus la seconde fois,
Sur motion de l’honox'able sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, qu’il soient pris en considération par la Chambre demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 

bill intitulé : “ Acte concernant les conserves alimentaires en boîte,” et pour informer 
cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec divers amendements auxquels elle demande 
son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)
Et les dits amendements étant lus la seconde fois,
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, qu’il soient pris en considération par la Chambre demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte .concernant la police à cheval du Nord-Ouest,” et pour informer 
cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec divers amendements auxquels elle demande 
son concours.

621

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte à l’effet d’autoriser l’augmentation de la police à cheval du Nord-Ouest," 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte à l’effet de modifier l’application de l’Acte d’Assurance refondu, 1877,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

’ 86
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Lee dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:

( Voir Journal.)

Bt les dits amendements étant lus la seconde fois,
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, qu’il soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans 
amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les mots 
suivants :

Chambre des Communes,
Jeudi, 18 juin, 1885.

Résolu,—Qu’un message soit adressé au Sénat pour informer leurs Honneurs que 
cette Chambre a adopté les premier, deuxième, quatrième, cinquième, septième, 
huitième et neuvième de leurs amendements au bill (No 92) à l’effet d’amender de 
nouveau l’Acte de Tempérance du Canada, 1878, et l’Acte des Licences pour la vente 
des liqueurs, 1883, et qu’elle a aussi adopté leur troisième amendement, à l’exception 
du paragraphe 5 du proviso 2 du dit troisième amendement auquel elle n’a pas donné 
son adhésion pour les raisons suivantes : “ Parce qu’il serait une violation du prin
cipe de l’acte qui défend à un médecin, ayant un intérêt dans la vente, de donner un 
certiffcat, et qu’il n’oblige pas les médecins à tenir un registre des ventes et à faire 

pport, conditions qui sont considérées comme étant une sauvegarde néces-un ra 
saire.

Et qu’elle a aussi ajouté au dit troisième amendement le nouveau proviso sui
vant : “ Pourvu toujours que tous tels médecins, droguistes et chimistes vendant de 
l’alcohol ou des spiritueux tiennent un registre de toutes telles ventes indiquant le 
nom de l’acheteur et la quantité vendue, et fassent un rapport annuel de toutes telles 
ventes le 31 décembre de chaque année, au percepteur du revenu de 
l’Intérieur dans la division duquel résidera tel médecin, droguiste ou chi
miste.”

Et qu’elle a désapprouvé le sixième amendement pour la raison suivante : 
“ Parce que des abus se sont produits dans des comtés dans lesquels l’acte a été 
adopté, par suite de l’absence d’une clause pénale de cette nature, et que la mesure 
est nécessaire pour assurer la mise en force de la loi d’une manière convenable et 
efficace.”

Et qu’elle a modifié les mots ainsi rétablis dans le bill, en ajoutant, à la page 2, 
ligne 15, après le mot “ médecin,” les mots “ ou toute autre personne autorisée à 
délivrer des certificats eous l’autorité du dit acte.”

Et qu’elle a désapprouvé le dixième amendement pour la raison suivante : 
“ Parce que des formules sont nécessaires pour l’exécution efficace de l’acte.”

Et qu’elle a aussi désapprouvé le onzième amendement pour la raison suivante : 
“ Parce que c’est une violation du principe fondamental de l’acte qui, là où il est 
adopté, défend la vente de toutes liqueurs enivrantes comme breuvages ; et parce 
que l’acte a déjà été adopté de bonne foi par les électeurs dans soixante et un comtés 
et cités du Canada dans la croyance qu’en vertu des dispositions expresses de la loi, 
il serait pleinement exécutoire pendant l’espace de trois ans et qu’il ne serait alors 
abrogé que par la même autorité qui l’aurait adopté ; et que la passation de l'amen
dement serait un manque de foi de la part du parlement envers les électeurs de ces 
comtés et cités ; et, de plus, parce que l’amendement est directement opposé aux 
désirs exprimés par une large proportion des électeurs du Canada, dans les pétitions 
qu’ils ont présentées au parlement.”

Et qu’elle a désavoué le douzième amendement pour la raison suivante : “ Parce
que la Chambre a rétabli dans l’acte la clause pourvoyant aux formules contenues 
dans l’annexe.
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Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

J. G. Bourinot,
Greffier des Communes.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M.
Smi Ordonné? que le dit message soit pris en considération par la Chambre lundi 
prochain. r

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé: “ Acte pour amender de nouveau lacté dmspec- 
“ tion général de 1874 et les actes qui l’amendent.”

(Sa comité.')

Le titre a été lu et remis. ,
La première, seconde et troisième clause a ete lue et agréee. 
Quatrième clause lue et remise.
Cinquième à la huitième clauses lues et agréées.
Neuvième clause lue et remise.
Dixième à la quinzième clauses lues et agréées.
Seizième clause lue et remise.
Dix-septième et dix-huitième clauses lues et agréées. 
Dix-neuvième clause lue et remise.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Bellerose a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, y avait fait quelque progrès et l’avait charge de deman
der permission de siéger de nouveau.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par 1 honorable
M. Smith, il a été . .. ,

Ordonné, que le dit comité ait permission de sieger de nouveau demain.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

M. Smith,
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 3 Juillet, 1885.

-* étitions à présenter.

I.apports de comités à présenter.
Pétitions à lire. 

Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Vendredi, 3 Juillet, 1885.

Par l’honorable M. Mclnnea (C.-B.) :1885.

19 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance et des 
télégrammes reçus de la compagnie du chemin de fer canadien 
du Pacifique, de la législature de la Colombie-Britannique ou de 
quelqu’un de ses fonctionnaires, et adressés ou renvoyés au 
département des chemins de fer ou à quelqu’un des membres du 
Conseil privé, concernant l’établissement du terminus occidental 
du chemin de fer du Pacifique à Port-Moody, à Coal Harbo 
à English Bay.

1

r ou

Par l’honorable M. Power :

2 juillet—Qu’il appellera l’attention sur les résolutions adoptées par la Chambre 
des Communes à sa séance du mercredi premier du courant, 
pourvoyant entre autres choses à l’octroi d’un subside en faveur 
d’une ligne de chemin de fer à établir entre Montréal et St-Jean 
et Halifax, et qu’il demandera au gouvernement s’il se propose 
de prendre des dispositions : 1° Pour qu’aucune partie de la sub
vention votée on faveur de la dite ligne ne soit employée à la 
construction d’un pont sur le St-Laurent à ou près Montréal, ni 
à la construction d’une ligne de chemin de fer entre Montréal et 
Sherbrooke ou Lennoxville ; 2° Pour qu'une ligne entre Frédé- 
ricton et Salisbury ou quelque point voisin sur l’Intercolonial 
forme une section de la ligne du chemin projeté, et pour que les 
travaux sur la dite section se poursuivent simultanément avec 
les travaux de la partie du chemin projeté qui sera à l’ouest de 
la frontière du Nouveau-Brunswick et du Maine.

2



Pour Lundi, 6 Juillet, 1885.
1885. Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

19 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son 
général pour prier Son Excellence 
mettre à cette Chambre copie des mémoires, lettres ou télé* 
grammes adressés au département do l’intérieur ou à quelqu’un 
des membres du Conseil privé au sujet des règlements sur les 
teires et les bois, applicables aux terres fédérales dans la 
Colombie-Britannique.

Par l’honorable M. Power :

3 le gouverneur- 
bien faire trans-

2 juillet Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la pétition du conseil de comté 
du comté de Drummond, dans la province de Québec, et des 
autres pétitions portant demande d’une exploration de la route 
centrale ou route de Bichmond pour le tracé de la ligne courte 
de chemin de fer à établir entre Montréal, St-Jean et Halifax.

ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, 3 Juillet, 1885.
1885.

1 2 juillet—Seconde lecture (Bill 148)—Maître de havre au port d’Halifax.—(Hon. 
sir Alexander Campbell).

2 2 juillet— Seconde lecture (Bill 139) relatif à la bibliothèque du Parlement._
(Hon. sir Alexander Campbell).

3 2 juillet— Seconde lecture (Bill 144) relatif à la police à cheval du Nord-Ouest.—
(Hon. sir Alexander Campbell).

4 2 juillet—Prise en considération des amendements de la Chambre des Communes
au bill W relatif à la falsification des substances alimentaires, 
drogues et engrais agricoles.—(Hon. sir Alexander Campbell).

5 2 juillet—Prise en considération des amendements de la Chambre des Communes
au bill Y relatif aux conserves alimentaires en boîtes.—(Hon. 
sir Alexander Campbell).

3

4
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 3 Juillet, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Power,
Read.,
Reesor,
Robitaille,
Ross,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Wark.

McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,
Montgomery,
Nelson,
Northwood.
O' Donohoe,
Pâquet,
Plumb,
Poirier,

Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Guévremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,

Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Campbell

(Sir Alexander), 
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
DeBlois,
Dever,
Dickey,

Prières :

N
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Conformément a 1 ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte modifiant les actes rela
tifs a la nomination d’un maître de havre au port d’Halifax,” a été lu la seconde fois 

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honoiable M’ 
hmith, il a été

comité général lundi prochain.
« i Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte modifiant l’Acte relatif à 

la bibliothèque du Parlement,” a été lu la seconde fois.
SmithU[l a°étéD ^ l honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte à l’effet d’autoriser 
I augmentation de la police à cheval du Nord-Ouest,” a été lu la seconde fois.

Smith ilde 1 h0n0ntble sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un

La Chambre, conformément à l’ordre, a prison considération les amendements faits 
par la Chambre des Communes au bill intitulé : “ Acte concernant la falsification 

des aliments, des drogues et des engrais agricoles.”
Les dits amendements ayant été lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’nonorable M. 

bmith, il a ete
Ordonné, que les premier, deuxième troisième, quatrième, cinquième, sixième, 

septième, huitième, neuvième et dixième amendements soient agréés.
(<ur mot'on de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono

rable M. Smith, il a été
Ordonné, que le onzième amendement soit pris en considération par la Chambre 

lundi prochain.

„ Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération les amendements 
laits par la Chambre des Communes au bill intitulé: “Acte concernant les con

serves alimentaires en boîtes.”
Et les dits amendements étant lus la seconde fois,
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M 

Smith, il a été
Ordonné, qu’il soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill, sans amende
ment.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise de nou
veau en comité général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte d'ins- 

* pection générale de 1874 et les actes qui l’amendent.”

(En comité.')
( Voir Journal.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Bellerose a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
“ Acte concernant l'acte des licenses pour la vente des liqueurs, 1883, auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 

“ Acte à l’effet d’autoriser l’avance d’une certaine somme aux commissaires du havre 
“ de Trois-Rivières,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M.

D ■ .1 ■] » , » * ' •Smith, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par Vbono- 
rable M. Smith,

La Chambre s’est ajournée à lundi à trois heures de l’anrès-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 6 Juillet, 1885.

Pétitions à lire. 

Avis de motions.
Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.
Pour Lundi, 6 Juillet, 1885.

Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :1885.
19 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 

général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire 
mettre à cette Chambre copie des mémoires, lettres ou télé
grammes adressés au département de l’Intérieur ou à quclqu un 
des membres du Conseil privé au sujet des règlements sur les

terres fédérales dans la

1

teires et les bois, applicables 
Colombie-Britannique.

aux

Par l’honorable M. Power :

2 juillet—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence 18 gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à celte Chambre copie de la pétition du conseil de comte 
du comté de Drummond, dans la province de Québec, et des 
autres pétitions portant demande d’une exploration de la route 
centrale ou route de Richmond pour le tracé de la ligne courte 
de chemin de fer à établir entre Montréal, St-Jean et Halifax.

Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

3 juillet—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance et des 
télégrammes reçus de la compagnie du chemin de fer canadien 
du Pacifique, de la législature de la Colombie-Britannique ou de 
quelqu’un de ses fonctionnaires, et adressés ou renvoyés au 
département des chemins de fer ou à quelqu’un des membres du 
Conseil privé, concernant l’établissement du terminus occidenta 
du chemin de fer du Pacifique à Port-Moody, à Coal Harbor ou 
à English Bay.

2

3
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1885. Par l’honorable M. Power :

2 juillet—Qu’il appellera l’attention sur les résolutions adoptées par la Cdambre 
des Communes à sa séance du mercredi premier du courant 
pourvoyant entre autres choses à l’octroi d’un subside en faveur 
d,u£e,1'gne d,e ch,e,m,in de fer à établir entre Montréal et St-Jean 
et Halifax, et qu il demandera au gouvernement s’il se propose 
de prendre des dispositions: 1° Pour qu’aucune partie de là sub
vention votee en faveur de la dite ligne ne soit employée à la 
construction d un pont sur le St-Laurent à ou près Montréal, ni 
à la construction d’une ligne de chemin de fer entre Montréal et 
Sherbrooke ou juennoxville ; 2° Pour qu’une ligne entre Frédé- 
ricton et Salisbury ou quelque point voisin sur l’Intercolonial 
orme une section de la ligne du chemin projeté, et pour que les 
travaux sur la dite section se poursuivent simultanément avec 
les travaux de la partie du chemin projeté qui sera à l’ouest de 
la frontière du Nouveau-Brunswick et du Maine

4

ORDRE DU JO DR.

Pour Lundi, 6 Juillet, 1885.1885.
3 juillet- Troisième lecture (Bill 144) -Police à cheval du Nord-Ouest.—(Hon. sir 

Alexander Campbell). v
1

2 2 juillet Seconde lecture (Bill 149)—Crédit de $1,700,000 pour défrayer les 
dépenses t-e rattachant aux troubles du Nord-Ouest.—(Hon. sir 
Alexander Campbell).

.> 2 juillet Seconde lecture (Bill 147)—Subvention de terres en faveur de la cons
truction de certains chemins de fer.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

4 2 juillet Seconde lecture (Bill 20) pour modifier l’application de l’Acte refondu
d Assurance, 1877.—(Hon. sir Alexander Campbell).

5 2 juillet Prise en considération du message des Communes relatif aux amende
ments faits par le Sénat au bill (92) amendant l’Acte de Tempé-

ru Licences, 1883-( Voir procès-verbal,
page 622).—(Hon. sir Alexander Campbell),

6 3 juillet Comité de toute la Chambre (Bill 148) amendant l’Acte relatif à la
sIt'aI1^0 d d’UC ma b^Ti/6 k&Vre Pour 1® port d’Halifax.—(Hon.

7 3 juillet—Prise en considération de l’amendement fait par la Chambre des Com
munes à la 26e clause du bill W concernant la falsification des

ses: sssa? dros"ea et ,ngr“ m
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 6 Juillet, 1885.

■ Los membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Dickey,
Fermer,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gnévremont,
Hamilton,

Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de,
Campbell 

(Sir Alexander), Haythome, 
Chaffers,
Chapais,
Vlemow,
De Blois,
Dever,

McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Montqomery,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Paquet,
Plumb,
Poirier,

Power, ■
Bead,
Reesor,
Robitaille,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Wark.

Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McDonald,
Mclnnes,

Prières :
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Vidal,—Du révérend Alexander McKnight, D.D., président,— 

du révérend William Eeid, D.D., et du révérend William Fraser, D.D., greffier de 
l’assemblée générale de l’église presbytérienne du Canada.

L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la Justice, a présenté à la 
Chambre,—le premier rapport du comité mixte des deux Chambres auquel a été 
renvoyé le rapport des commissaires nommés pour la refonte et révision des statuts 
du Canada.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

L’honorable M. Plumb, du comité mixte de la bibliothèque du Parlement, a pré
senté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Le dit ra 
Les mem

pport a été alors lu par le greffier comme suit :
bres du Sénat faisant partie du comité mixte de la bibliothèque du Par

lement ont l’honnenr de présenter leur premier rapport :
Votre comité a pris en considération la pétition du capitaine A. H. Todd, priant 

le comité de vouloir bien renouveler la recommandation qu’il a faite l’an dernier au 
gouvernement d’accorder une somme de $2,000 pour la publication d’une deuxième 
édition de l’ouvrage de feu le docteur Todd, intitulé : “ Parliamentary Government 
in England.” Considérant l’opportunité de faire paraître une édition revue et aug
mentée de cet utile ouvrage, le comité est unanimement convenu de recommander au 
gouvernement de porter au budget un crédit de $2,000 qui serait affecté à l’achat 
d’exemplaires de la nouvelle édition du dit ouvrage.

Chambre du Président,
12 juin 1885.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre vendredi

prochain.

L’honorable M. Mclnnes, secondé par l’honorable M. Wark, a proposé:
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence do vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
de la correspondance et des télégrammes reçus do la compagnie du chemin de 
fer canadien du Pacifique, de la législature de la Colombie-Britannique ou de quel
qu’un de ses fonctionnaires, et adressés ou renvoyés au département des chemins 
de fer ou à quelqu’un des membres du Conseil privé, concernant l’établissement du 
terminus occidental du chemin de fer du Pacifique à Port-Moody, à Coal Harbor ou 
à English Bay.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été ordonné que la dite adresse soit présentée à Son Excellence 
le gouverneur-général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres 
du Conseil privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte à l’effet de modifier l’acte refondu du revenu de l’Intérieur, 1883," auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M.

O «il *i «.• * ' *Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
- Acte^ncorporant la compagnie d’éclairage dite Dominion,” auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.Sur motion de l’honorable M. Plumb, seconde par
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.
T-honorable M. Power a attiré l’attention sur les résolutions adoptées par la 

Cnambre des Communes à sa séance du mercredi premier du courant, pourvoyan 
entre autres choZà l’octroi d’un subside en faveur d’une ligne de chemin dé fér a

votéo’oiTfhveur’do la dite ligne no soit «"P*0?” * ™ ïïtede'flr
St Laurent à ou nrès Montréal, ni à la construction d une ligne de cneminue iei

la frontière du Nouveau-Brunswick et du Maine.
Après débats.
Six heures étant sonnées Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le 

reprendre à sept heures et demi. q 30 P 51.

vAfiüsrîsissïü;
rnïSoInT^^^
£Ti» ^«tr„^rurrb“S- m.

l’honorable M. Vidal, il a été

ou

et du Maine.
Débat.
Conformément à l’ordre du jour, le bill rjntltt^eo: 

l’augmentation de la police à cheval du Nord-Oaost, a 
La question a été mise, ce bill passera-t-il .
oX;-i\ttgXV,a,“7i, Çhambr, do, Oo»™, ,t inform, cotte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement. _
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’accorder a Sa

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, seconde par honorable
M. Smith, il a été 

Ordonné, que
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l'effet d’autoriser 

l’octroi de certaines subventions en terres pour la construction de certains chemins
de X ““rhô"" Mc sirTlôXr Otmpb.ll, secondé par l'honorable M.

Smith, il a été 
Ordonné, que

“ Acte à l’effet d’autoriser 
été lu la troisième fois.

par

le dit bill soit lu la troisième fois demain.

le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.



M. Smith^aété DOrabIe 8ir Al0Xunder Campbell, secondé par'l’honorable 

Ordonne, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Ch.^dr:.cVZurs:l<»vo!rU:POU, lapri“ 00 “■"“»» <1- =e..ag. de la 

C0»e1amb"roâ“âdZrt0 ‘°i‘ ad.re8sé“ S™M P<>" informer leur. Honneur, que 
huitième et neuvième'deleuZZ^’mento'™bmTCml rXX’m.'TX'

SiZïriX! "du ^
d“SîSh,Tâ, D5oX%‘d7d’;X!,té' le"r ‘""j6™ ™-dem„„,,Pà l'exception

certificat, et qu'il n'oblige pu, Z Si® “nir 7 regS dw venteî «TX 
EtPn^M0 t,0n8 qd 8.0Dt ocrées comme étantLe IZel  ̂nêlesJre"

^chimistes Stt

= ÏÆSTiSKÏi

_ Et 1u’elle « modifié les mots ainsi rétablis dans le bill, en y ajoutant à la n«™ 2
aX" -* *5®î

wS^ÆSssnî.'si: ^nrïssi
Tcitàv^
fi dJÎ-Yanada dan! la croyance qu’en vertu des di positions expresses de la loi,

m7”^uu P*1' la memo autorité qui l’aurait adopté; et que la passation dTrlmen
Eomtés eTcitésUnetiadAqUfnde fol dti la paf,1 du parlement Envers les électeurs de ces 
dpairf 1 1 -1 ®’ et> de Plu8. parce que l’amendement est directement opposé
,ï.ri£r;xïpta d™ d- <•«■ *«.pp

Et qu elle a désavoué le douzième 
que la Chambre a rétabli dans l’acte la 
dans l’annexe. •

Quhe0ce°trtebClJmiyida- 8e-C?Udé par rhouorablti M. Wark, a proposé : 
paraoTftnfo rif Chambre n m818te pas sur son amendement contenu dans le cinquiè
dement je. ComZ™ XZtd'^”"’””’ am“de“1>”t “ dit H W-el amen- 

dans l^fli7ativede CODCOUr8 ayant été misera, la dite motion elle a été résolue

pace

aux 
pétitions

nent pour la raison suivante : “ Parce 
pourvoyant aux formules contenues

me

Onflff sfabnt M\VidaI> secondé par l’honorable M. Wark a proposé- 
dit &ième<,,mra2'eme.n1qUie‘0e * r“dditio“ faita P" >a ChaXe L Commune, au
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La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative.

L’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Wark, a proposé :
Que cette Chambre n’insiste pas sur son sixième amendement au dit bill que les 

Communes refusent d’agréer.
L’honorable sir Alexander Campbell a proposé en amendement, secondé par 

l’honorable M. Almon :
Que le Sénat insiste sur son sixième amendement au dit bill pour les raisons 

suivantes :
1. Parce que les raisons données dans le message de la Chambre des Communes 

ne font pas voir pourquoi et comment la disposition retranchée par le dit amendement 
est nécessaire pour la mise en force convenable et efficace de la loi.

2. Parce qu’il existe déjà parla loi des dispositions pour la poursuite et la puni
tion des médecins et autres personnes qui délivreraient en vertu de l’Acte de Tempé
rance, 1878, des certificats devant servir à éluder ses dispositions; et qu’il n’est pas 
à propos que les médecins accusés d’une telle offense soient poursuivis sommairement 
devant les juges de paix.

La question de concours étant mise sur la dite motion, et les noms ayant été 
demandés ils ont été pris comme suit :

Contents :

Los honorables messieurs
McKay, 
McKindsey, 
McMillan, 
Macdonald, 
Montgomery, 
Northwood, 
O’Donohoe, 
Ogilvie,

DeBlois, 
Lever, 
Dickey, 
Glasier, 
Hamilton, 

(Sir Alexander), Haylhorne, 
Êaulbach, 
McDonald,

Paquet,
Bead,
Bobi taille, 
Smith, 
Sutherland, 
Thibaudeau, 
Trudel.—30.

Almon,
Buillargeon,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Campbell

Carvell,
Clemow,

Non contents :

Les honorables messieurs
Miller (Président) 
Power,
Scott,

Stevens, 
Vidal, 
Wark.—13.

Leonard,
Mclnnes,
McMaster,

Chaffers, 
Chapais, 
Ferri er, 
Girard,

Ainsi elle a été î ésolue dans l’affirmative.
La question ayant alors été mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle 

a été résolue dans l’affirmative.
L’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Wark, a proposé :
Que cette Chambre acquiesce à l’amendement fait par la Chambre des Communes 

aux mots qu’elle a rétablis dans la page 2, ligne 15, du dit bill.
L’honorable sir Alexander Campbell a proposé en amendement, secondé par 

l’honorable M. Almon :
Que le Sénat désapprouve le nouvel amendement fait par la Chambre des Com

munes aux mots qui ont été retranchés du dit bill par le dit sixième amendement 
pour les raisons suivantes :

1. Pour les raisons données ci-dessus à l’appui du dit sixième amendement.
2. Parce que le dit nouvel amendement n’est pas conséquent au dit sixième 

amendement.
3. Parce que le dit nouvel amendement soumet les ministres du culte qui 

seraient accusés d’avoir délivré des certificats devant servir à éluder les prescriptions
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de l’Acte de Tempérance, 1878, à une poursuite sommaire devant les juges de paix ; 
genre de procédure encore moins admissible à l’égard des ministres du culte qu’à 
l’égard des médecins.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur la même 
division, résolue dans l’affirmative.

La question ayant alors été mise sur la motion principale, telle qu’amendée, elle 
a été résolue dans l’affirmative.

L’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Wark, a proposé :
Que cette Chambre n’insiste pas sur son dixième amendement au dit bill, lequel 

amendement la Chambre des Communes refuse d’agréer.
L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. Al mon, a

proposé :
Que le Sénat insiste'sur son dixième amendement au dit bill pour les raisons 

suivantes:
1. Parce que les formules contenues dans l’annexe du bill sont vagues, mal 

conçues et propres à induire en erreur.
2. Parce que dans certains cas les dites formules pourraient induire les magis

trats à prononcer des condamnations contraires à la loi, comme par exemple les 
formules Nos 8, 9 et 10 de l’annexe O, qui ont trait à dos offenses poursuivables par 
voie de mise en accusation, non punissables sur conviction sommaire.

3. Parce qu’il n’est pas à propos de s’écarter des règles salutaires depuis long
temps établies de la procédure et de la preuve dans les affaires criminelles.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur la 
même division, résolue dans l’affirmative.

La question ayant alors été mise sur la motion principale, telle qu’amendée, elle 
a été résolue dans l’affirmative.

L’honorable M. Vital, secondé par l’honorable M. Wark, a proposé :
Que cette Chambre n’insiste pas sur son onzième amendement au dit bill, lequel 

amendement la Chambre des Communes refuse d’agréer.
L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. Almon, a

proposé :
Que le Sénat insiste sur son onzième amendement au dit bill pour les raisons 

suivantes :
1. Parce que le dit amendement est désirable dans le véritable intérêt de la tem

pérance.
2. Parce que les raisons données dans le message de la Chambre des Communes 

pour ne pas acquiescer au dit amendement ne tiennent pas compte de l’autorité 
constitutionnelle e t souveraine et des privilèges du Parlement dans l’adoption, 
l’amendement et l’abrogation des lois.

3. Parce qu’il n’y a rien dans l’Acte de Tempérance de 1878 qui autorise les 
électeurs dos cités et des comtés où la deuxième partie du dit acte a déjà été appli
quée, à croire que ses dispositions seraient maintenues en vigueur sans changement 
pendant trois ans ; le dit acte portant seulement qu’aucun ordre en conseil à l’effet 
do mettre en application la dite deuxième partie ne serait révoqué pendant trois ans ; 
le véritable sens de cette disposition étant non pas que l’acte ne pourrait être modifié 
pendant cette période par le parlement, mais que l’exécutif n’apporterait, sans le con
sentement du parlement, aucune restriction à l’application de la deuxième partie de 
l’acte, une fois adoptée.

Et parce que, quand bien même le dit acte aurait expressément statué que sa 
seconde partie, une fois adoptée, continuerait d’être en vigueur pendant trois ans 
sans être changée, cette disposition aurait encore été sujette à amendement et abro
gation, attendu qu’un parlement ne peut lier les parlements futurs.

Et parce que, d’après la constitution de l’empire britannique, et d’après la loi 
et les privilèges du parlement il ne peut exister de pacte entre le parlement et les 
électeurs ; et qu’il ne peut y avoir manque de foi dans la passation du dit amende-* 
ment.
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désirs d’un grand nombre d’élec-4. Parce que le dit amendement répond aux 
teurs, désirs manifestés par leurs pétitions au parlement.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, et les noms ayant été 
demandés, ils ont été pris comme suit :

Contents :

Les honorables messieurs

McMillan, 
Macdonald, 
Montgomery, 
Nelson,
Northwood, 
O’Donohoe,
Ogilvie,
Paquet,

Non-contents :

Les honorables messieurs

Miller (Président), 
Power,
Scott,
Stevens,

Plumb,
Poirier,
Eead,
Robitaille,
Smith, 
Sutherland, 
Thibaudeau.—30.

DeBlois, 
Lever, 
Dickey, 
Glasier, 
Hamilton, 

(Sir Alexander), Kaulbach, 
McDonald, 
McKindsey,

Almon,
Baillargoon,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Campbell

Carvell,
Clemow,

Trudel, 
Vidal, 
Wark.—15.

Chaffers,
Chapais,
Ferrier,
Girard,

Haythorne,
Leonard,
Mclnnes,
McMaster,

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative.
La question ayant alors été mise sur la motion principale, telle qu’amendée, 

elle a été résolue dans l’affirmative.
L’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Wark, a proposé :
Que la Chambre n’insiste pas sur son douzième amendement au dit bill, lequel 

amendement les Communes refusent d’agréer.
L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Almon, a pro

posé:
Que le Sénat insiste sur son douzième amendement, parce que cet amendement 

est la conséquence du dixième amendement maintenu par le Sénat.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue, sur 

la même division, dans l’affirmative.
La motion ayant été mise sur la motion principale, telle qu’amendée, elle a été 

résolue dans l’affirmative,
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Almon, il a été
Ordonné, que le dit bill soit retourné à la Chambre des Communes par un des 

maîtres en chancellerie avec un message communiquant aux Communes les dites 
résolutions et les raisons à l’appui.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant les actes concernant la nomina
tion d’un maître de havre au port d’Halifax.”

(En comité.')
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
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La question a été mise, ce bill passera-t il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le onzième amen

dement fait par la Chambre des Communes au bill intitulé : “Acte concernant la falsi
fication des aliments, des drogues et des engrais agricoles.”

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable AL 
Smith, il a été

Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat acquiesce à l’amendement fait au dit bill sans amendement.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

M. Smith,
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 7 Juillet, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Hardi, 7 Juillet, 1885.

Par l’honorable M. Power :

6 juillet—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence Je gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la pétition du conseil de comté 
du comté de Drummond, dans la province de Québec, et des 
autres pétitions portant demande d’une exploration de la route 
centrale ou route de Richmond pour le tracé de la ligne courte 
de chemin de fer à établir entre Montréal, St-Jean et Halifax.

1885.

1
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, 7 Juillet, 1885.
1885.

6 juillet—Troisième lecture (Bill 149)—Crédit de $1,700,000 pour défrayer les 
dépenses se rattachant aux troubles du Nord -Ouest.—(Hon. sir 
Alexander Campbell).

1

6 juillet—Troisième lecture (Bill 148) amendant l’Acte relatif à la nomination 
d’un maître de havre pour le port d’Halifax.—(Hon. sir 
Alexander Campbell).

3 juillet—Comité de toute la Chambre {Bill 139) amendant les actes relatifs à la 
bibliothèque du Parlement.—(Hon. sir Alexander Campbell).

3 juillet—Seconde lecture (Bill 134) relatif à l’Acte des Licences pour la vente des 
spiritueux, 1883.—(Hon. sir Alexander Campbell).

3 juillet—Secoride lecture (Bill 15*')—Avance d’une certaine somme à la commis
sion du havre- des Trois-Rivières.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

6 juillet—Comité de toute la Chambre (Bill 147)—Subvention de terres en faveur 
de la construction de certains chemins de fer.—(Hon. sir 
Alexander Campbell).

3 juillet—Comité de toute la Chambre (Bill 20) pour modifier l’application de 
l’Acte refondu d’Assurance, 1877.— (Hon. sir Alexander Camp
bell).
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 7 Juillet, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

> Plumb, 
Poirier, 
Power, 
Bead, 
RobitaiUe, 
Schultz, 
Scott, 
Smith, 
Stevens, 
Sutherland, 
Trudel, 
Vidal, 
Work,

DeBlois,
Dever,
Dickey,
Perrier,
Girard,
Glasier,
Guévremont,
Hamilton,

Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,

Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de,
Campbell 

(Sir Alexander), Haythome,
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Clemoio,

Hovolan,
Kaulbach,
Leonard,
McDonald,

Pbièrm i



L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présente à la 
Chambre une copie du rapport officiel du major général Middleton, O.B., commandant 
des forces au Nord-Ouest, relatif aux engagements à VAnse-aux-Poissons, le 24 avril, 
1885,—Camp de Poundmaker (.Réserves des Cris, 2 mai, 1885,—Batoche, 9, 10, 11, 
12 mai, 1885).

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est com e suit :
( Voir documents de la session, No

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant le cens électoral,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’accorder la 
somme de $1,700,000 requises pour couvrir certaines dépenses occasionnées par les 
troubles survenus dans les Territoires du Nord-Ouest,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte modifiant les actes con
cernant la nomination d’un maître de havre dans le port d’Halifax,” a été lu la troi
sième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité 
général sur le bill intitulé: “Acte modifiant l’acte relatif à la bibliothèque du Parle
ment.”

{En comité.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Girard a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa* 

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honerable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill est alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

nu O1’'donné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Aete concernant les licences 
pour la vente des liqueurs, 1883,” a été lu une seconde fois.
,, ®u.r motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
M. Smith, il a été v

Ordonné, qu’il soit renvoyé à comité général jeudi prochain.un
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte pour autoriser l’avance 

a une certaine somme aux commissaires du havre des Trois-Rivières,” a été lu la 
seconde fois.

I
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l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

comité général demain.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise et comité 

général sur le bill intitulé: “ Acte à l’effet d^autoriser 1 octroi de certaines subven 
tions en terres pour la construction des chemins de fer y mentionnes.

(En comité.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examim 

dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, seconde par 1 honorable

, Sm ith, il a été . .
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Sur motion de 
M. Smith, il a été

Ordonné, qu’il soit renvoyé à un

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité 
général sur le bill intitulé: “Acte à l’effet de modifier l’application de lacté refondu 
d’assurance, 1877.’’

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Les clauses une et quatre inclusivement ont été lues et agreees. ,
La cinquième clause a été lue et amendée comme il suit •
Page 2, ligne 7, retranchez depuis “ permis ” jusqu’à “ en dans la 8e ligne.
Page 2! ligne 8, après “ 1877 ” insérez : “à faire des operations en Canada, en 

u déposant entre ses mains une somme de cinquante mille piastres.
La sixième clause a été lue et retranchée.
Les clauses sept et huit ont été lues et agréées.
La neuvième clause a été lue et amendée comme il suit • . .
Page 3, ligne 39, retranchez depuis “ d’une jusqu a et dans la 40e ligne et

insérez : “ telle compagnie.” . , „ x „ „
Page 3, ligne 42, après “ d’une insérez : telle.
La dixième clause a été lue et agréee.
La onzième clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 4, ligne 11, retranchez “ étrangère.”
Page 4, ligne 12, retranchez “ en vertu ” 

quième section.”
La douzième clause a été lue et agréée;
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

et insérez : “ conformément à la cin-

Quelque temps après la Chambre a repris sa seance, et
L’honorable M. Lever a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amende
ments.Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont ete
® Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

M. Smith, il a été

645

g 5f



646

■

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
ion concours.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono
rable M. Smith,

La Chambre s’est ajournée.

;

i
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 8 Juillet, 1885.

Pétitions à présenter, 

jitapports de comités à présenter.

r - Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTIONS.

Four Mercredi, 8 Juillet, 1885.

1885. Par i’honorable M. Power ;

7 juillet Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
general pour prier Son Excellence do vouloir bien faire trans
mettre a cette Chambre copie de la pétition du conseil de comté
^t"°Jût-e,-.d6 D,'Ummon<!’ dans la Province de Québec, et des 
autres petitions portant demande d’une exploration de la route 
centrale ou route de Richmond pour le tracé de la ligne courte 
de chemin de fer à établir entre Montréal, St-Jean et Halifax.

Pour Vendredi* 10 Juillet, 1885.
Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

2 6 juillet Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre a cette Chambre copie des mémoires, lettres ou télé
grammes adressés au département de l’Intérieur ou à quelqu’un 
des membres du Conseil privé au sujet des règlements sur les

*“ ‘6"“ Mé™'” d“» '«
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, 8 Juillet, 1885.
1885.

1 -6 juillet—Seconde lecture (Bill 146) amendant l’Acte refondu du Revenu de l’Inté
rieur, 1883.—(Bon. sir Alexander Campbell).

6 juillet—Seconde lecture (Bill 28)—Ci# de diainage de la Puissance.—(Bon M. 
Plumb).

6 juillet—Comité de toute la Chambre-^Bill 15*-)— Avance d’une certaine somme 
aux commissaires du havre des Trois-Rivières.—(Hon. sir 
Alexander Campbell).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 8 Juillet, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Plumb,
Poirier,
Power,
Bead,
Robitaiüe,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Maclmes,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Pâquet,

Never,
Dickey,
Perrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Guévremont,
Hamilton,

Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de,
Campbell

(Sir Alexander), Haythome,
Carvell, Howlan,
Chaffers, Kaulbach,
Chapais, Leonard,
Clemow, McGlelan,
DeBlois, McDonald,

PBIÈEB8 :



Conformément à l’ordre du jour la pétition suivante a été lue :

Du révérend Alexander McKnight, D D., président ; du révérend William Reid, 
D.D., et du révérend William Fraser, D.D., greffier de l’assemblée de l’église presby
térienne en Canada ; demandant quo le Sénat reconsidère les amendements qu’il a 
fait à l'Acte de Tempérance, 1378, et qu’il ne fasse aucun changement au dit acte à 
moins de lui donner un caractère prohibitif plus prononcé et de rendre sa mise en 
vigueur plus facile.

L’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
de la pétition du conseil de comté du comté de Drummond, dans la province de 
Québec, et des autres pétitions portant demande d’une exploration de la route cen
trale ou route de Richmondpour le tracé de la ligne courte de chemin de fer à établir 
entre Montréal, St-Jean et Halifax.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Oi donne, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

_ L’honorable M. de Boucherville, du comité pécial 
meilleurs moyens à prendre pour obtenir et faire p blier i 
du Sénat, a présenté son deuxième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :

de des
un

Sénat,
Chambre de comité,

Mercredi, 8 juillet, 1885.
comité spécial chargé de r< 

obte r et faire publier un compte-ren a 
et de faire rapport de temps à autre de 
présenter son deuxième rapport.
, ^otro comité recommande que les Débats de la présente session soient reliés en 
aeux volumes, la dépense supplémentaire pour cette reliure ne devant pas 
toutefois la somme de trois cents piastres ($3v0.) r
de trnf«Smn-na°frai)he-S ^ rePrésenté <lue lenr contrat actuel est basé sur une session

u, ont dû as pré™i“'

.. Votre comité recommande de plus qu’une autre somme de trois mille iastres

„ -------- pour
des débats et délibérations du Sénat, 
tes à cette Chambre, a l’honneur deses

excéder

senteLe tout respectueusement soumis.
C. B. de Boucherville,

Président.
thorno.uTété1 ^ rhonorabIe M- de Boucherville, secondé par l’honorable M. Hay- 

prochain01111^’ ^U° ^ raPPort s°i“ pris en considération par la Chambre vendredi

,i0n ^nde Er m0d“er I'“>plic“
Smith il a été° ° 10n0rab*e Rir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Ordonné, qu’il soit renvoyé à comité général vendredi prochain.un
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Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte incorporant la compagnie 
du drainage de la Puissance,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Howlan, il a

Ordonné, qu’il soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 

en comité général sur le bill intitulé : “ Acte autorisant l’octroi d’une certaine 
somme aux commissaires du havre des Trois-Eivières.’’

#
(En comité.)

été

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Eead a fai t rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill inti

tulé : “ Acte modifiant l’acte refondu de la Milice, 1883,” auquel elle demande le con
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte modifiant de nouveau les actes concernant l’inspection et le mesurage du bois 
dans les provinces d’Ontario et Québec,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Commumes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte à l’effet de restreindre et réglementer l’immigration chinoise au Canada,” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte à l’effet de régler définitivement les réclamations de la province du Manitoba 
contre le Canada,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono

rable M. Smith,
La Chambre s’est ajournée.

>
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AFFAIRES DE ROUTINE.

i'.

<r.

Jeudi, 9 Juillet, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Vendredi, 10 Juillet, 1885.

1885. Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :
1 6 juillet—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 

général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des mémoires, lettres ou télé
grammes adressés au département de l’Intérieur ou à quelqu’un 
des membres du Conseil privé au sujet des règlements sur les 
terres et les bois, applicables aux terres fédérales 
Colombie-Britannique.

dans la
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ORDRE DU JOUR.

Pour Jeudi, 9 Juillet, 1885.
1885.

8 juillet—Troisième lecture (Bill 150)—Avance d’une certaine somme aux com
missaires du havre des Trois-Bivières.—(Hon. sir Alexander 
Campben).

1

7 juillet—Troisième led ire (Bill 20) pour modifier l’application de l’Acte refondu 
d’Assurance, 1877.—(Hon. sir Alexander Campbell).

7 juillet—Seconde lecture (Bill 103)—Cens électoral.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

7 juillet—Comité de toute la Chambre (Bill 134)—Acte des Licences pour la vente
des boissons enivrantes, 1883.—(Hon. sir Alexander Campbell).

8 juillet—Seconde lecture (Bill 152)—Amendement de l’Acte refondu de la Milice,
1883.—(Hon. sir Alexander Campbell).

2

3

4

5
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PROCÈS-VERBAUX

r eg

SÉANCES 1)1 SÉNAT
DU CANADA.

6Ô 5

Jeudi, 9 Juillet, 1885.

Los membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président. 

Les honorables messieurs

Poirier,
Power,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Ross,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Pâquet,
Plumb,

Dickey,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Guévremmt,
Hamilton,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McGlelan,
McDonald,

Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Campbell

(Sir Alexander), 
Cornell,
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
DeBlois,
Dever,

Prières s

'----
---

---
-1



L’honorable M. Bead, du comité des ordres permanents et des bills privés, au
quel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte à l’ufl’et d’incorporer la compagnie de drai
nage de la Puissance,” a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill em entier, et 
l’avait chargé d’en taire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu’il sou
mettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que la dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 22, après “ ponrra ” insérez: “ dans toutes les parties du Canada.’’

(Dans le préambule.')
Page 1, ligne 5, après “ terrains ’’ insérez : “ en Canada.”
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 

ayant été mise sur iceux ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a éié mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.

nu Ordonné, <lue le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 
Chambre qwe le Sénat a passé ce bill avec plusieurs amendements, auxquels il 
demande son concours. 1

L ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé: “Acte 
^viéros^1861" avance dunti certaine somme à la commission du havre des Trois-

, a proposé :L’honorable M iumb, secondé par ho 
Que le dit bill soit pas maintenan lu 

comme suit :
Page 1, ligne 14, retranchez “ propres.”

dans^’affirmativedeC°nCOareayantélé 8Ur la dite m°tion’ elle

SmithUriU°ltT d° l hon0rable 8ir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M.

unV6 'i*1 tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
T „ ’ 0 fl? at^endé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ? *
Bile a été résolue dans l’affirmative.

ChamhrrdA0nnî’iqaâle Fre{&eT f® rende à la Chambre des Communes,
unambre que le Sénat a passé ce bill avec
concours.

soit amendé

a été résolue

et informe cette 
amendement, auquel il demande sonun

l’effet^dtTrn nib fi iT ayant ®té la J*>nr la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte à
Ltnmo S r de 1 Acte refondu d’Assurance, 1877 tel qu’amendé,

proposé? Alexander Campbell secondé par l’honor

La mLSt,v,lèT ClaUSe 80it de nouveau insérée dans le dit bill, 
dans l’affimative C°nC0UrS ayant été mise 8Ur la dite motion, elle a été résolue

Sur motion de l’honorabl 
Smith, il a été

Le'ffit^’lW^/^iVu 1°^ flu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
La Question a étô fl^end^’ a etê alors lu la troisième fois en conséquence.

Ordonné, que le greffier 
cette Chambre que le Sénat 
mande son concours.

M. Smith, a

sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M.

se rende à la Chambre des Communes, et informe 
a passe ce bill avec divers amondenents auxquels il de-
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L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concer
nant le cens électoral,”

L’honorable sir Alexander Campbell a proposé, secondé par l’honorable M.
Smith :

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Haythorne, a proposé :
Que le dit bill ne soit pas lu la seconde fois maintenait, mais qu’il soit lu la 

seconde fois d’hui en six mois.
Après débats.
Six heures étant sonnées, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le 

reprendre à sept heures et demie.
1.30 P. M.

La Chambre a repris le débat sur la motion de !’honorable M. Scott, en amende
ment à la motion de l’honorable sir Alexander Campbell, “ Que le bill intitulé : ‘ Acte 
concernant le cens électoral ’ soit maintenant lu la seconde fois,” savoir : “ Que le dit 
bill ne soit pas maintenant lu la seconde fois, mais qu’il soit lu la seconde fois d’hui 
en six mois.”

Après un nouveau débat.
Sur motion de l’honorable M. Haythorne, secondé par l’honorable M. Power, il 

a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain et 

qu’elle soit le premier ordre du jour.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono
rable M. Smith,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 10 Juillet, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Vendredi, 10 Juillet, 1885.

Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

6 juillet—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des mémoires, lettres ou télé
grammes adressés au département de l’Intérieur ou à quelqu’un 
des membres du Conseil privé au sujet des règlements sur les 
terres et les bois, applicables aux terres fédérales dans la 
Colombie-Britannique.

Par l’honorable sir Alexander Campbell :

9 juiÉet—Lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle soit ajournée à 
demain à trois heures de l’après-midi.

1885.

1

2
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Pour Lundi, 13 Juillet, 1885.
1885. Question par l’honorable M. Trudel :

9 juillet—Le gouvernement a-t-il pris en considération :
1° ^ja 8.ue8^on de savoir s’il ne serait pas préférable dans 

1 interet de la justiue de modifier la loi de manière à accorder 
aux personnes impliquées dans la rébellion du .Nord Ouest 
procès devant un jury de douze de leurs concitoyens, ainsi que 
le droit commun de l’Empire britannique l’accorde à tout sujet 
de Sa Majesté ?

2° La question do protéger contre la famine par des secours 
immédiats ceux qui, par suite de la rébellion, ont été dépouillés 
de tout moyen de subsistance et sont exposés à périr de faim et 
de misère ?

3

un

ORDRE DU JOUR.
Pour Vendredi, 10 Juillet, 1885.

1885.
9 juillet—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Scott

dement à l’honorable sir Alexander Campbell pour la 2e lecture 
du bill 103 concernant le cens électoral, savoir : que le dit bill 
ne soit pas maintenant lu la 2e fois, mais qu’il soit lu la 2e fois 
d’hui en six mois.

1 en amen-

2 7 juillet—Comité de toute la Chambre (Bill 134)—Acte des Licences pour la vente
des boissons enivrantes, 1883.—(Hon. sir Alexander Campbell).

8 juillet—Seconde lecture (Bill 152)—Amendement de l’Acte refondu de la Milice,
1883.—(Hon. sir Alexander Campbell).

6 juillet—Prise en considération du 1er rapport du comité mixte de la biblio
thèque.—(Hon. M. Plumb).

8 juillet—Prise en considération du 2e rapport du comité spécial du compte-rendu 
des Débats.—(Hon. M. de Boucherville),

8 juillet—Comité de toute la Chambre (Bill 146)—Amendement de l’Acte refondu 
du Devenu de l’Intérieur, 1883.—(Hon. sir Alexander Campbell).

8 juillet—Seconde lecture (Bill 154)—Amendant de nouveau l’Acte relatif à 
l’inspection et au mesurage du bois de construction dans les pro
vinces d’Ontario et de Québec.—(Hon. sir Alexander Campbell).

8 juillet—Seconde lecture (Bill 156) pour restreindre et réglementer l’immigration 
chinoise.— (Hon. sir Alexander Campbell).

8 juillet—Seconde lecture (Bill 155)—Bèglement difinitif des réclamations de la 
province de Manitoba contre le Canada.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

3

4

5

6

7

8

9
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 10 Juillet, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Dever, 
Dickey, 
Ferrier, 
Girard, 
Glasier, 
Gowan, 
Guêvremont, 
Hamilton,

Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Paquet,
Flumb,

Hoirier,
Power,
Bead,
Beesor,
Bobitaille,
Boss,
SchultZj
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de,
Campbell 

(Sir Alexander), Haythome,
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Clemow,
DeBlois,

Hovolan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,
McDonald,

Prières ;

H
CO60
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :

Par l’honorable M. Guévremont,—De Julie Loranger, veuve de Jean-Baptiste 
Boauchemin, milicien de 1812-1815.

L'honorable M. Bead, du comité mixte dos deux Chambres des impressions du 
Parlement, a présenté son huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit:

Chambre de comité,
3 juillet, 1885.

Le comité mixte dos impressions des doux Chambres du Parlement a l’honneur 
de présenter ce qui suit comme son huitième rapport :

Le comité mixte des Impressions du Parlement a l’honneur de soumettre comme 
huitième rapport, le rapport ci joint du sous-comité chargé d’étudier quelle est la 

meilleure méthode de faire exécuter le service des impressions à l’avenir, lequel 
rapport il recommande, après l’avoir adopté ainsi que la formule de soumission ci- 
annexée, à la considération des deux Chambres.

Le tout respectueusement soumis,

son

Bobert Bead, Frésident.

Salle de comité, 6 mai, 1885.
Le sous-comité du comité mixte des Impressions du Parlement, chargé d’étudier 

quel lu t el la meilleure méthode de faire exécuter le service des impressions, à l’ave
nir, n I honneur de présenter la résolution suivante à titre de rapport :

JuS-ju/u,—Considérant que les différents contrats pour les impressions, la reliure 
t t e papier d imprimerie doivent expirer le 31 décembre prochain, le sous-comité 
i ceorn mande de les continuer pondant une année à partir de cotte date, et que pendant 

■i Yctc.Mice, h soit publié des avis demandant des soumissions pour l’exécution des 
impressions et de la reliure nécessaires au Parlement de la Puissance du Canada, pour 
«les périodes de cinq et dix ans, devant commencer le 1er janvier, 1887, et se terminer 
f. °1 aout dans la cinquième ou la dixième année, suivant le cas, au lieu du 31 
décembre ; telles soumissions devant être envoyées dans une enveloppe cachetée, 
adresses au greffier du comité mixte des Impressions du Parlement, pas plus tard 
q i a mi i, o premier jour de ia session prochaine du Parlement de la Puissance, apres 

qui emps aucune soumission ne sera reçue; telles soumissions devront être faites 
«ies formules en blanc que 1 on pourra obtenir (sur demande) du greffier du comité. 

iiiA a eN ca cu 8 établissant la valeur de telles soumissions seront basés sur la quan- 
t é des travaux executes pendant l’exercice 1883-84, comme on les voit dans les 
comptes en detail, et les différents termes, conditions et dispositions spécifiés
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dans la dite formule en blanc seront obligatoires pour les divers soumissionnaires, et 
formeront la base d’après laquelle seront dressés les divers contrats. Il est aussi 
recommandé que la quantité de papier d’impression requise pour chaque année soit 
achetée par soumissions pendant la session, et emmagasinée pour être distribuée 
quand il y aura lieu, ce qui, il est à espérer, assumera l’uniformité quant à sa fabrica
tion et à sa couleur. '

{Formule de soumission ci-jointe.')

Le tout respectueusement soumis,

Thos. White, Président,

i

\



Pour 5 ans,

Pour 10 ans.
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Formule de Soumission pour les impressions du Parlement du Canada.—Service à
dixième années,

IMPRESSIONS.
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PAPIER. RELIURE.

Journaux, Appendices, Procès-Verbaux, Débats 
Officiels de l’une ou des deux Chambres, (selon 
le cas) ou Documents de la session. Demi-re
liure en basane, côtés en toile, lettres _ dorées, 
par volume de 600 pages, plus ou moins, sui
vant le cas Aussi pour demi-reliure en veau. 
Aucun prix ne sera chargé ou autorisé pour 
reliure en feuillets simples ou parties de feuil
lets, ou pour insertion de cartes ou tableaux, 
ou pour tous autres extras.

Gts. Gts.
Journaux, Appendices, Procès-Verbaux, Débats 

Officiels ou Documents de la session :— 
Demi-reliure en mouton, côtés en toile, lettres 

dorées. Par volume de 600 pages, plus
moins, y compris tous les extras............

Demi-reliure en veau, côtés en toile, lettres 
dorées. Par volume de 600 pages, plus ou 
moins, y compris tous les extras................

ou
Par soumissions, à. chaque ses

sion, pour la fourniture de 
l’année, et par les fabricants 
seulement.

Réglage :—
Lignes pâles, par main. 

“ rouges, “

665

le 1er janvier 1887, pour prendre fin le 31 d’août dans les cinquième etcommencer 
suivant le cas.
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CONDITIONS DU CONTRAT POUR IMPRESSIONS.

Les ouvrages d’impressions seront de trois genres—Impressions ordinaires, cata
logues et tableaux.

L'impression ordinaire,—comprendra toute la matière ordinaire des Journaux, 
Appendices, Débats Officiels et Documents de la session, y compris les divisions et les 
index, et devra être imprimée en caractère gros-romain, sauf le rapport officiel des 
Débats de l’une des deux Chambres, ou des deux, s’il est demandé, qui sera on petit 
texte avec les citations en nonpareille, et elle ne sera payée qu’un seul prie.

Les catalogues,—comprendront toute matière exigeant deux réglets horizontaux 
(outre les réglets transverses au haut ou au bas de la page,) et deux rôglets horizon, 
taux au bas de la page, et seront payés un prix et demi.

Les tableaux,—comprendront toute matière, avec au moins deux réglets horizon
taux (outre les réglets transverses au haut et au bas de la page) et trois réglets 
bas de la page, et seront payés double prix.

Les catalogues et tableaux seront imprimés en mignonne ou en tel autre caractère 
que le greffier du comité indiquera.

Les éprouves, en duplicata, de toute impression, devront être envoyées aux offi
ciers chargés de les reviser respectivement, après avoir été lues et corrigées avec 
soin à 1 imprimerie, sans frais additionnels, y comprises les épreuves subséquentes 
(revises) jusqu’à ce que l’ouvrage soit parfait.

Tous documents, livres, pièces ou rapports, soit administratifs ou autres, ou 
toute matière de quelque espèce ou nature que ce soit, devront être imprimés de 
telle maniéré, pour telles fins et en tel nombre que l’ordonnera le parlement, sans 
autres frais que ceux autorisés par le contrat basé sur la soumission.

Les Débats Officiels des deux Chambres, si on l’exige, seront imprimés en petit 
texte, avec les citations en nonpareille, et, devront être délivrés après chaque 
séance.

Les Procès-Verbaux des deux Chambres, de même que les Ordres du Jour, dans 
l08 deux langues, devront être imprimés en gros-romain, et devront être délivrés à 
neuf heures et demie du matin qui suivra chaque séance.

Les bills dans les deux langues, seront imprimés en caractères philosophie 
(small pica) avec les notes en petit-texte.
• Une copie supplémentaire des bills de troisième lecture sera tirée par feuillets 
isoléJ, sur papier fin, (d’après l’échantillon) et devra être fournie par l’entrepreneur, 
le prix par page devant couvrir tous frais, etc.

Les Journaux et les Appendices dans les deux langues, seront terminés par 
1 entrepreneur dans les deux mois qui suivront la clôture de chaque session.

Les Documents de la session, dans les deux langues, devront être terminés par 
entrepreneur dans les trois mois qui suivront la clôture de chaque session.

Il pourra arriver que l’entrepreneur soit obligé de tenir debout 1,000 pages de 
matière a la fois, mais il ne pourra exiger d’autre compensation que le prix accordé 
pour la composition. r

Il ne sera rien accordé pour les pages blanches, ou pour les corrections ordinaires, 
ni pour travail après heures régulières ou délais, ni aucun autres frais sauf ceux con
tenus dans la formule ci-dessus.
, ■ Los fouilles imprimées des Journaux, Appendices et Documents de la session 
doivent etre complètement et parfaitement pressées outre deux plaques lisses et déli- 
viees sans frais supplémentaires à l’entrepreneur de là reliure.

os caractères devront être bons et nets, l’encre noire et de bonne qualité, et tout 
Chambras ^GVia e*'ro Pai’^a'*'emont exécuté et à la satisfaction entière des deux

au

rlfln L imprimeur devra donner au greffier du comité des Impressions, au moins 
Ho v, 18 U 8eniam0> une collection complète do tout le travail exécuté, avec le coût

Ï5SSS tvssu itirss üsr
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La totalité des impressions sera donnée à un entrepreneur, et les soumissions 
seront calculées d’après la totalité du travail à exécuter, et non par fractions.

Les comptes pour changement ne seront alloués que pour la copie incorrecte, 
l’attestation de l’officier chargé de la révision, et ces comptes no seront autorisés que 
pour le temps nécessaire réellement consacré aux corrections par le compositeur.

L’imprimeur devra déiiv» et*, sons rémunération, aux diver- bureaux des deux 
Chambres, toute matière imprimée, eu paquets convenablement ficelés, et en toi nom
bre, manière et forme que l’ordonneront les officiers compétents.

Toute matière cancellée sera délivrée dans la même forme avant d être soldée. 
Cinq pour cent seront alloués à l’imprimeur pour perte sur le papier.

CONDITIONS DU CONTRAT POUR LE PAPIER.

Le papier devra avoir le poids règlementaire (480 feuilles par rame) 
fourni, sur la réquisition du greffier du comité des Impressions, à telles époques et en 
telles quantités qui seront requises, et il sera délivré et emmagasiné sans frais dans 
les édifices publies, au siège du gouvernement ; et tout papier maculé ou inférieur eu 
qualité à l’échantillon, sera renvoyé à l’entrepreneur à ses frais et dépens.

CONDITIONS DU CONTRAT POUR LA RELIURE.

Le relieur délivrera les Journaux et Appendices, les Documents de la session et les 
Débats Officiels, de l’une des deux Chambres, ou des deux, s’il est nécessaire, dans l’es
pace d’un mois, et les Procès-Verbaux dans l’espace de deux semaines, après que le der
nier feuillet de chaque volume lui aura été remis ; et il sera responsable de la garde en 
lieu sûr de toute matière imprimée dont il aura donné un reçu, et il devra remédier, à 

propres frais, à toute perte ou déficit qui pourra survenir après qu’il aura reçu 
telle matière. La livraison devra être faite aux bureaux de l’une ou l’autre Chambre, 

frais. Il sera du devoir du relieur de compter les feuillets qui lui seront remis 
par l’imprimeur et d’en donner un reçu, sans rien exiger pour cela.

Les matériaux servant à la reliure, et le travail à exécuter devront être con
formes aux échantillons qui seront exhibés dans le bureau du greffier du comité des 
Impressions.

20 pour cent seront invariablement retenus jusqu’à ce que le travail appartenant 
à chaque session ait été fidèlement exécuté et complété.

Si les entrepreneurs, ou aucuns d’entre-eux, se trouvent en aucun temps en retard 
pour leur travail, le comité se réserve le droit de le faire exécuter ailleurs, en dédui
sant de leur compte la différence qui pourrait exister dans le coût de l’exécution.

Les entrepreneurs seront sous le contrôle du greffier du comité mixte des 
Impressions pour toutes matières se rapportant à leurs contrats.

Les divers entrepreneurs pour l’impression, le papier d’imprimerie et la reliure 
devront fournir séparément une bonne et suffisante caution dans une société do garan
tie due ment constituée à cette fin, ou un dépôt en argent dans l’uno des banques char- 
tées du Canada, dont les certificats seront remis au greffier du comité—l’entrepreneur 
des impressions, au montant de $5,000 ; l’entrepreneur du papier d’imprimerie, au 
montant de $2,000 ; et l’entrepreneur de la reliure, au montant de $1,000,—en garantie 
de l’exécution régulière et fidèle de leurs contrats respectifs. Le consentement par 
écrit de la société de garantie devra accompagner chaque soumission.

Nulle soumission ne sera reçue si elle n’est accompagnée d’un reçu du dépôt 
opéré dans une banque comme garantie que le contrat sera exécuté de bonne foi par 
la personne à laquelle le contrat aura été accordé. Si l’entrepreneur fait défaut dans 
l’exécution de son contrat, le dit dépôt sera confisqué dans les mesures suivantes pour 
servir aux fins du comité : Pour les impressions, $5,000 ; pour le papier d’imprime
rie, $500 ; et pour la reliure, $200.

N.B.—Les ouvrages ci-dessus devront être exécutés en totalité dans la localité où 
le Parlement tiendra alors ses séances.

sur

et sera

ses

sans



Salle de comité,
3 juillet, 1885.

Le comité mixte des impressions du Parlement a l’honneur de présenter ce qui 
suit comme son neuvième rapport :

Le comité, après avoir examiné avec soin les documents suivants, soumis de 
nouveau à sa considération par la Chambre des Communes, recommande qu’ils 
soient imprimés, savoir : —

Réponse à Ordre,—Copie de toute correspondance échangée à partir du 1er jan
vier 1883, au sujet des réparations, de l’entrée en dock ou du lancement du steamer 
“ Sir James Douglass ” au commencement de la dite année, entre le département do 
la Marine et des Pêcheries et son agent à Victoria, C.A., ou entre le département et 
toute autre personne ou personnes de la province de la Colombie A nglaise à cet égard ; 
aussi copie des rapports envoyés au département par l’agent dans la Colombie An
glaise, ou le capitaine du dit steamer, au sujet d’une difficulté sérieuse et désagréable 
survenue entre eux, et jetant du discrédit sur eux-mêmes et sur le dépaitement ; 
aussi de toute correspondance, jusqu’à ce jour, concernant ce sujet, ou aucun autre, 
entre le département et aucun député de la Colombie Anglaise, ou autre personne, se 
rapportant en aucune manière à l’agent du département dans la Colombie Anglaise. 
(No 3(M.) (Pour distribution seulement.')

Réponse à une Adresse du 23 février, 1880,—Copie de tout arrêté ou arrêtés en 
Conseil approuvant les traités faits avec les tribus indiennes aux Forts Carlton et 
Pitt, pendant l’année 1876 ; et de toutes les dépêches du ministre ou du sous-ministre 
de 1 Intérieur aux commissaires, ou à aucun d’eux, leur communiquant ces ordres et 
se rapportant aux conditions contenues dans ces traités, avec les réponses des dits 
commissaires, ou d’aucun d’eux, à ces dépêches. (No 127.) (Distribution seulement.)

'k0 recommande aussi quo la réponse suivante qui lui a été soumise par
la Chambre des Communes no soit pas imprimée :—

Réponse à une Adresse du 23 février, 1880,—Copie de toutes les dé
pêches des lieutenants-gouverneurs du Manitoba, concernant la réserve promise en 
vertu des clauses du traité Numéro Un, touchant la réserve que ce traité stipule 
devoir être assignée à la bande d’indiens du Manitoba dont La Plume Jaune était le 
chet et des dépêches du secrétaire-d’Etat, du ministre ou du sous-ministre de l'In- 
teneur expédiées en réponse ou concernant ce sujet ; aussi, de toute correspondance 
échangée à ce sujet entre le gouvernement du Canada et la Cie de la Baie d’Hu lson. 
(No 128.)

Quant au désir exprimé par la Chambre des Communes “ Qu’une édition supplé- 
mentaire du dernier rapport de la Commission Géologique soit imprimée pour dis- 
tribuüon, le comité après mûre délibération, recommande respectueusement 
edition actuelle soit considérée comme suffisante.

que
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Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table.

L’honorable M. Read, du comité mixte des deux Chambres des impressions du 
Parlement, a présenté son neuvième rapport.

Ordon né, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comffie suit :
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dommages débattues entre le 
.) ( Documents de la session seulement.)
m écr., président de la Cio du chemin

Pacifique canadien à la date du 1er janvier, 1885, dresse par M. Mial-, (No -occ.)
(i)0 Eépfnsfà^AdreS8se,-Cop!e,de) toute offre faite au gouvernement pour la cons
truction d’un chemin de fer reliant le réseau des chemins de fer d-Ontario au chemin 
de fer du Pacifique canadien à ou près do Gravenhurst. (No 25hh.) (Documents de
1(1 Joïsfà Adresse,—Copie de toute correspondance échangée entre le gouver
nement^ Québec et le gouvernement du Canada au suiet de la demande de somme

oument, sur les questions de mesurage 
gouvernement et les entrepreneurs

ït., chap, o, pour le prolongement u vuoiniu 
terminus à la jonction do St-Martin jusqu’aude

de fer du Pacifique canadien depuis .
havre de Québec. (No 25M.) (Documents de la session seulement.)

Réponse à Adresse,—Etat indiquant les recettes brutes les dépenses et les 
nettes du chemin do fer du Pacifique canadien pour chaque mois des années 

1883 et 1884, faisant la distinction entre la ligne principale et les lignes aujourd hui 
exploitées sous l’empire du contrat d’affermage passé avec la compagnie du chemin 
defer Ontario et Québec ; et faisant aussi la distinction entre^lajigne^ rmcipatoa 
l’est de Port-Arthur ou de 
indiquant dans chaque cas
périodes. (No 25II.) (Documents de la session seulement.)

fl)PLes Rat? SpmGaœmpagniïdu chemin de fer du Pacifique canadien 
voie principale, entre Callendar et Port-Arthur, et entre Selkirk et Kamloops, depuis 
la dépense de $23,073,950, indiquée dans la lettre de M. Stephen au ministre des 
Chemins de fer et Canaux, en date du 15 janvier, 1834.

(2) Les matériaux en mains destinés à la voie principale décrite.
(3) Les recettes do la compagnie, depuis le compte-rendu dans la dite lettre,

provenant de
(A) La subvention en espèces,
(B) Du prêt du gouvernement,
(C) Des obligations hypothécaires, ou des ventes de terres, ou de 1 alienation

des obligations hypothécaires. , .
(4) Le montant, s’il en est, dû par la compagnie pour la construction de la voie

^ (5) L’estimation du coût des travaux de construction restant à faire sur la voie 
principale décrire, indiquant si les matériaux en mains sont compris ou non dans
teHeestimation^imation du coût total de construction de la voie principale décrite,

101 Sq^7)1 Un°re]evé6du coût de l’équipement de la voie principale décrite, à la date du
compte contenu dans la lettre de M. Stephen. _ . .

(8) Un relevé du coût de l’équipement de la voie principale décrite, depuis cette
date.

son

recettes

Port-William et la ligne principale a i uv ... ,
le nombre de milles ouverts au trafic pendant les dites

sur sa

(9) Un relevé du coût ultérieur de l’équipement de la voie principale décrite,
lorsqu’elle sera terminée. .

MO) Un relevé du coût total d’équipement de la voie principale décrite.
Tous ces états, estimations et relevés devant être donnés séparément pour chacune

des divisions décrites, savoir :
(а) Celle comprise entre Callendar et Port-Arthur, et
(б) Celle comprise entre Selkirk et Kamloops. (No 2omm.) (Documents

delà session seulement) . , ■ j ■>*> a t> a
- Réponse à Adresse,—Relevé du coût de la partie du chemin de fer du Pacifique 

canadien qui s’étend depuis Winnipeg jusqu’à un point situé à 615 milles à l’ouest de
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cette ville, sous les sous-titres ordinaires du coût de construction des chemins de fer • 
et dans le cas où la compagnie n’aurait pas entré les dépenses sous les sous-titres
ordinaires, le dit relevé devant être dressé tel que fourni par la compagnie et avec 
les memes details. (No 25nn.) {Documents de la session seulement.)

v 4 éponse :l Ordre, Etat indiquant les diverses sommes perçues par le gouverne- 
ment federal pour terres vendues ou louées; pour billots, ou douves, bois de corde 
poteaux de télégraphe, ou autres produits de la forêt ; ainsi que les noms des per
sonnes qui ont fait ces paiements dans les limites de la partie est d’Ontario telles 
qu elles ont ete déterminées par la décision du Conseil Privé a l’encontre de la réélu-
mat,^roZ;-BMd"L^-3/') (S-’w*

,L°8 no“8 dos locataires de pâturages qui ont du bétail sur les terres afifer-
?ranhiiuenr Irn CT .C°mpriS hit(lue baili Ia ate du bail la position géo-
fur channe « 8TrfiC-e ““P™®*1'ns chaque bail le nombre e têtes de bétail 
sui chaque tone affermée ; la date a laquelle le bétail a été mis en premier lieu 
les dits pâturages et le nombre total d’acres compris dans ces baux
affermées8 lo°nnmhrt ^ d° ï*t‘Jpa*eB q« n’ont pas mis de bétail sur les terres

compris dans ces baux. (No 53/) (Documents de la session seulement )
ponse à Adresse,—Copie do toute correspondance, rapports en conseil ordres 

des'ü’a'^ux^et^den°g^nieUrfl, °^dl,°aircs> des ingénieurs chargés de la direction 
X vemenl au caiâl l“P C“ ^ des Plans et des évaluations de fraisa encourir

-Réponse a Ordre,—Copie : J
Ouest purn'l'Ilr'isM.80™™0" P°"r appr0™i0nM“«nto 

t' "^°1884^CS 89unil88l0ns reçues par le

sur

].
sauvages du Nord- 

gouvernement pour tels approvisionne-
i« mis"™ à7appûih d”i,i0n d° SO«v.rnemrat concernant telle,

4. De tous contrats passés entre le 
soumissions ont été acceptées.
,ioc,5;tro„T,ï,C073‘oPwîT0 rn° '° S»"=rneme„t »„ sujet de toute, le, «oumie- 

PaniAvo ot oÂ ( (i0a-) {Documents de la session seulement.)
reMv^t’roimTSo^u» 1

session seulement.) i>oru-uuest. (No 116e.) (Documents
Papiers et correspondance supplémentaires 

metis, et autres matières relatives 
ments de la session seulement.)
provinciaux0en^la possé'sion^dn ^ ariêté8 d*n coneeil impériaux, fédéraux 
relatifs aux ** "°-" °nC?re *0umis » parlement,
correspondance échangée avec aucn no ltari0.’ aU881' C0Ple de toutes dépêches et
rial sur le même suiet^ (No mù /n provinces et avec le gouvernement impé- ’ 

Eéponte à *Z . o (Documents de la session seulement.)
1884, entre le gouvernement lé8ér'iV°e7TPODdanCé écbangée> depuis le 1er janvier, 
touchant toutes sommes accorriôoa 6t i° gouvernement do la province de Québec, 
Québec et toute réclamation 1 PU1.' lo gouvernement fédéral à la province de
la construction du chemh V™™» d® Québec à titre d’indemnité à c

avec

gouvernement et les particuliers dont les

de la

en rapport avec les réclamations des 
aux territoires du Nord-Ouest. (No 116/) (Doru-

ou

de
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vue de déterminer le tracé d’une voie ferrée qui relierait Montréal aux ports de Saint- 
Jean et d’Halifax par la route la plus courte et la plus praticable (y compris les rap
ports de MM. A. L. Light et Vernon Smith sur le tracé des lignes respectivement 
explorées par eux, remontant la vallée de la rivière Btchemin et se dirigeant de 
Canterbury dans le Nouveau-Brunswick sur l’extrémité nord du lac Cheeumcook dans 
l’Etat du Maine), avec un état indiquant la hauteur des points culminants, le maxi
mum d’inclinaison par raille, le nombre de milles dont les rampes, excéderont 52 
pieds, la moyenne de l’inclinaison par mille, le nombre et la situation des courbes 
d’un rayon inférieur à 1,910 pieds, sur chacun des traces explores, ainsi que sut cha
cun des chemins de fer existants qu’on se propose de raccorder aux lignes qui sui
vraient. ces tracés ; aussi un état détaillé des distances à parcourir èntre Montreal et 
Saint-Jean et Halifax par chacun des tracés et par les chemins de fer existants qu on 
se propose de raccorder aux lignes qui suivraient ces tracés. (No 136.)

" Béponse à Adresse,—Copie de toute correspondance,, ordres en conseil, contrats 
autres documents concernant le chemin de fer projeté d’Oxford à New-Glasgow, 

dans la Nouvelle-Ecosse, ou relatifs à aucune des compagnies ou particuliers en 
ché d’entreprendre la construction d’aucune partie de la Ligne Courte projetée dans 
les limites de la province de la Nouvelle-Ecosse, et particulièrement d un contrat 
signé par Sir Charles Tupper, alors ministre des Chemins de fer, vers le 9 mai 1884, 
en vertu duquel il prit certains arrangements en qualité de représentant de la. Cou
ronne, avec Norvin Green, président de la compagnie de la Grande Ligne Directe 
entre l’Amérique et l’Europe, ou avec cette compagnie ; et de tous ordres ou mesures 
annulant le dit contrat, et de la preuve établissant les ressources de la compagnie et 
sur laquelle a été basé le dit contrat ; et de tous ordres et autorisations en vertu des
quels l’embranchement d’Oxford a été complété, ou des argents ont été dépenses à 
même l’allocation votée pour l’Intercolonial, et de tous les arrangements concernant 
les dites dépenses; et de tous les exposés, représentations ou lettres présentées par, 
ou de la part des entrepreneurs, compagnies, compagnies de chemin de fer ou de 
construction, travailleurs, marchands ou autres, intéressés dans cet ouvrage ; eu de 
tous rapports faits à aucun département ou au conseil sur aucun des sujets ci-dessus 
mentionnés. (No 137.) (Documents de la session seulement.)

Eéponse à Adresse,—Copie de toute lettre et correspondance échangées entre le 
gouvernement du Canada ou aucun de ses membres, et le gouvernement du Nouveau- 
Brunswick, ou aucun de ses membres, au sujet de l’érection d’un pont pour voitures 
et piétons sur la rivière Saint-Jean, à ou près de Erédéricton. (No 139.) (Distri-
bution s^uJ/CnxcTitt^

Béponse à Adresse,-Copie de toutes lettres et côrrespondance échangées entre 
le gouvernement du Canada ou aucun de ses membres, et le gouvernement du Nou
veau-Brunswick, ou aucun de ses membres, au sujet de 1 érection d un pont pour 
voitures et piétons sur la rivière Saint-Jean, à ou près do Erédéricton. (No 139a.) 
(Distribution seulement.}

Rapports de MM. Perley et Guerin sur les travaux dont demande a ete faite sur la 
rivière Ottawa et le lac Témiscamingue, ainsi que le memorandum du R. P. Paradis, 
O.M.I. (No 140.) (Distribution seulement.)

Réponse à Adresse,—Copie de tous documents concernant la nomination, les 
instructions et le traitement de M. Hector Fabre, en qualité d’agent du Can ad a.à 
Pari-, (France), et les rapports adressés au gouvernement par ce monsieur, depuis 
sa nomination. (No 150.) {Distribution seulement) . ...

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimes,

ou mar-

8aV°RépQnse à Adresse,—Copie"de tous ordres en conseil, correspondance, plaintes, 
rapports ou autres documents concernant la suspension ou la mise à la retraite de 
W. F. Whitcher, ou sa résignation de l’emploi qu’il occupait dans le service public.
(No 22c.) *

Réponse à Ordre (partielle),—Relevé détaillé de toutes sommes payees par le 
gouvernement à la Cie de publication do la “ Gazette ’ de Montréal, et autres jour- 

du Canada, pour impressions, publication d’avis ou autres ouvrages ou fourni-naux



tures, pendant les années 1874, 1875, 1876, 1877, 1878, 1879, 1880, 1881, 1882, et 
1883. (No 23.)

Réponse (partielle) à Adresse,—Relevé dos diverses sommes payées, et les dates 
des paiements, faits par le gouvernement, entre le 1er janvier et le 30 juin 1884, et 
entre le 1er juillet et le 31 décembre de la même année, aux diverses compagnies 
d’impression et de publication du Canada, on à des éditent s, agents ou propriétaires 
de journaux et autres éditeurs, pour tout travail ou fourniture quelconques. (No 23a.)

Copie de la cause soumise par le gouvernement à son avocat et de l’opinion 
donnée par l’avocat que le gouvernement a consulté, sur la validité de la sentence 
adjugeant des dommages aux entrepreneurs de la section B du chemin de fer du 
Pacifique canadien, et quant 
(No 25A.)

Réponse supplémentaire à Ordre,— Copie de la cause soumise par le gouverne
ment à sou avocat et do l’opinion donnée par l’avocat que le gouvernement a con
sulté, sur la validité de la sentence adjugeant des dommages aux entrepreneurs de la 
section B du chemin de fer du Pacifique canadien, et quant aux mesures à prendre au 
sujet de telle sentence. (No 25p.)

Réponse à Adresse,—Etat détaillé de la position actuelle des octrois de terre et 
1 es obligations hypothécaires de la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien, indi
quant par le numéro de la section, du township ou du rang, ou par toute antre des
cription, les lots accordés à la Cie ;

Aussi, les lots ver dus par la compagnie :
Aussi, le montant d’obligations hypothécaires en possession du gouvernement : 

le montant en possession de la compagnie ; le montant possédé par le public ; le
le°montant a'îmulé ■ a comi a^mt! Pour emprunts, ou autrement, avec les détails; et

Aussi, indiquant la somme reçue par la compagnie pour des terres vendues au 
année civile et au cours de la présente année; et le montant dû 

actuellement a la compagnie pour des ventes de terres ; et un état séparé indiquant
?DMrPÇU PT-la Com,Pa-Die P°ur vente3 d’emplacements de villes, et le mon- 

tant actuellemeutdu sur telies ventes; faisant la différence entre les recettes et les 
a compte d emplacements de villes compris dans les octrois de terre, ou dans

lœ re“,i<“et ie‘detKs * ^
i)emm<îl>«l!.8î.i|-0rdr'!’~?tat doï°a“t 110111 d” pereonnes employées par le gourer. 
d“r llgne du ch?,mm de fer canadien du Pacifiqu pendant l’année 1884, la
l’ouvra Je oui6 ïln^é!tî>nt’ 1 .v8P.acede te™Ps pendant lequel lies ont été employées, 
ont été3 JL • eta!t assigne, et le salaire, les honoraires ou allocations qui leur 
(No 25dJ)^G ’ aUS8)’ ° montant des frais de route payés à chacune d’elles.

env(,vé£T!!!r t^dre’~?°Çie I6 ^ates demandes, exposés, estimations ou lettres 
ses officiers rclafJ"11111° j'acitilluo canadien au gouvernement ou à aucun de
mLt entTe’le 7 mliTZ ^^^^ent fait dans les estimations par le gouverne- 
paiements nnnr in ,r et ° ™U1 au sujet du matériel roulant, et des
documents se ômî^îjer^CNo"^)00^6 ^ t0Ut° corr08P0ndance et

par la cmnnaJnP? ’P*®do8 évaluations détaillées fournies au gouvernement
gouvernement su, Lnhn nm ° °'' da Pacifique canadien et par les ingénieurs du 
$2o 000 par mille °8 f-0 P°ar cvaluer le coût de construction à
120e milfo à rouTï: P il?a Z® de a T1*011 Bst> â.partir du 100e mille jusqu’au 
prix. d C endar’ en indiqaant les quantités, la classification et les

mesures à prendre au sujet de telle sentence.aux

réellement exécutés^ V^aohMSS-t doBCrîPtio" et de classification des travaux

tersir r-<h&ront é,é wé*Smith, relativement à lSnsion duPPpf-fi*68 0Xplm';ui,,nH de l’ingénieur Vernon 
bords de l’Atlantique. (No 25yy / Laei tique jusqu aux ports canadiens, sur les
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Réponse à Adresse,—Etat indiquant les sommes qui ont été fournies au chemin 
de fer Canada Central entre Ottawa et Brockville, soit par le gouvernement du 
Canada, le gouvernement provincial de l’Ontario, on par les municipalités qui se 
trouvent sur le parcours de cette ligne de chemin de fer; aussi, faisant connaître 
quelles garanties ont été prises pour les montants ainsi avancés a la dite Vie de che
min de fer, et comment on a disposé de telles garanties ; aussi, un état similaire 
concernant le chemin de fer d’Ottawa et du Saint-Laurent entre Ottawa et Prescott ; 
en même temps que les conditions sous lesquelles ces subventions ont ete faites a ces 
deux chemins de fer; et aussi un état du service des convois sur ces deux lignes.
(No 25n.) ^ . ,. ,

Réponse supplémentaire à Ordre,—Carte ou cartes indiquant,
(1) Le tracé du chemin de fer canadien du Pacifique, accepté ou construit,
(2) Le tracé tel que proposé au gouvernement, mais non encore approuvé ;
(3) Le tracé des embranchements construits ou achetés, ou de tout autre em 

branchement que la compagnie se propose d’établir et dont le gouvernement a con- 
naissance *

(4) Les terres gardées en réserve pour la compagnie, mais qui ne sont pas 
encore octroyées ;

(5) Les terres octroyées ;
(6) Les terres qui ont été demandées, mais qui ne sont pas encore mises en

réserve 25jj») xRéponse à Adresse,—Etat indiquant la date de l'achèvement de la ligne-mère du 
chemin de fer du Pacifique canadien de Winnipeg à Brandon, de Brandon a Moose- 
Jaw, et de Moose-Jaw à Calgary ; les dates auxquelles chaque section a ete ouverte 
au trafic, les dates auxquelles chaque section a été inspectée par 1 ingénieur du gou
vernement, avec copie de tous ordres en conseil, documents et correspondance non 

soumis à la Chambre, concernant le tarif des passagers et des marchandises

>

encore
sur telle ligne. (No 25co.)

Réponse à Ordre,—Etat indiquant : . . , „ , .
1. Les droits imposés sur divers articles dans l’ancienne province du Canada et

ceux^im^oses^actuellcmont. d^ns ^ Colombie Anglaise et dans le Manitoba, respecti

vement, lors de l’union. . » .. .
3. La période pendant laquelle tel tarif est reste en vigueur apres 1 union.

^ Réponse à Adresse,—Copie des mémoires présentés au gouvernement par les 
délégués qui se sont présentés devant lui au sujet des boni accordes aux chemins de
fer déclarés d’utilité publique en Canada. (No 44c.)

Réponse à Ordre,—Relevé de tous les employés du service civil dans la Colombie 
Anglaise, depuis l’agent résidant du gouvernement de la Puissance jusqu au messager 
dans chaque département (par département), avec leurs noms de bapteme et. de 
famille, au long, leur âge, rang, allocations et salaires actuels, la date de leur nomma- 

et promotion, jusqu’au 31 décembre 1884, ou plus tard, s il est possible. (No 46 b.)

J)e tous ordres en conseil ou administratifs concernant le £ S.E. de la section
2 du2,°Le^toute^’écîamation faite touchant le dit terrain et des mesures prises par le

gouvernement à ce sujet. .
3 De toutes pétitions, documents ou correspondance échangés entre le gouver

nement et Joseph Bell, J. G. Kavanagh et toute autre personne, et des léponses qui y
ont été faites touchant le dit terrain. (No 53L) __

Copie d’un ordre en conseil, en date du 4 juin, 1883, concernant une étendue de 
terre accordée à des compagnies de colonisation aux termes des règlements concer
nant les terres, etc. (No 53Z.) . ,

Réponse à Adresse (Sénat),—Etat détaillé de la dépense qui se rattache au 
récent voyage de l’honorable secrétaire d’Etat à la Colombie-Britannique et en Cah 
fornie. (No 54c.)

tion



Réponse à Ordre,—Etat faisant connaître le nombre de saisies opérées à chacun 
des ports douaniers de la Nouvelle-Ecosse, pendant la dernière année fiscale, et aussi 
pendant les six mois expirés lo 3 ! décembre dernier; aussi, les noms des personnes 
sur lesquelles cos saisies ont été faites, le chiffre d s amendes perçues dans chaque 
port pendant chacune des périodes précitées, et la manière dont on en a disposé 
donnant les noms des fonctionnaires qui en ont reçu une partie et lo montant reçu 
par chacun de ces fonctionnaires à même ce fond. (No 736 ) V

Réponse à Adresse,—Copie de tous mémoires et correspondance présentés ou 
envoyés au gouvernement par les maires ou les conseils de ville des cités de Saint- 
Jean, N.-B., et Portland, au sujet de l’interruption du trafic entre les dites cités par 
le passage à niveau du chemin de fer sur Mill Street, et de la construction d’un nont 
au-dessus de la dite rue. (No 76î.) 1

Réponse à Ordre, Copie de tous papiers, documents et correspondance concer
nant la demande d indemnité formulée par John D. Robertson pour expropriation, en 
mai dernier, de sa fabrique, propriété et terrain, à Saint-Jean, N.-B., pour fins de 
1 IntercoJonial, du rapport de Alexander Christie en qualité d’évaluati ur, du rapport 

o C. IV. hair weather et autres, en qualité d’estimateurs, et do la preuve faite devant 
M. (.onipton ou tout autre arbitre devant lequel la demande a été portée. (No 76/.)

Réponse a Ordre, Etat indiquant les recettes du chemin de fer Intercolonial 
pour le transport des marchandises pendant l’année expirée le 30 juin 1884, semblable 
au roleve des recettes du chemin de fer de l’ile du Prince-Edouard po, 
objet, tel qu on le voit à la page 84 du rapport du ministre des Chenil 
^tTtrnnV6 8vUt168 ,artl°le8 .T™ sont Pas mentionnés dans le dit relevé, et qui ont 
dn P Htéf paï f Ch<5mi-n de fcr Intercolonial ; aussi un état comparatif du trafic 
du chemin de fer Intercolonial pour la dite année, indiquant :

1. Les recettes pour le transport des voyageurs, par chaque mille de chemin en
opération ;
ration LeS reC6UeS P°U1’ k transPort dea marchandises, par mille de chemin en opé-

3. Les recettes brutes par mille de chemin en opération ;
4. Jjgs recettes nettes par mille de chemin en opération ;
O. Le percentage des dépenses relativement aux recettes’ ; 
b. Les recettes pour transport des voyageurs, par mille, sur trains ,1e voyageurs -

chaudes • r6 68 P°Ur transport de8 marchandises, par mille, su: train de mar-

8. Les recettes, par voyageur-, par mille ; 
in' recettes, par tonne de marchandise, par mille ;

♦ IV. La distance moyenne parcourue par chaque voyageur ;
RénonsèShaOrd^0ynD® Parcourue Par chaque tonne de marchandise. (Ho 76À-.)

prise (NoVgT) entrepreneurs et le nombre de milles do .nés à l’entre-

1883-^4 pour a ° Paiement8 faite pondant les am éss 1882-83 et

comprenant tous comnteset ïttlZ °U •Ia naYif ati°n dans la vallée do la Trent ; 
fait» en rapport avoo & emprise ‘$ 961*) li°“ P™1'0"™.- addittoanol,

chemtoPd°eTr d'tmK oSS’dÆ* jlldiquallt on dê‘?il le prie de revient de 
ingénieurs et celles nàvéo mu 1 ‘ P ^ravoreo, y compris les somm. payées aux
lematériel rodanta 8Urintendance des travaux de const action, pour 

, es gares et stations et autres bâtiments du dit chem u. (No 99a.)
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Réponse à Ordre,—Copie de tous documents, plans et rapports envoyés au 
département de la Marine et des Pêcheries par J. TJ. Gregory, concernant la pêche au 
marsouin de S te-An ne Lapocatière. (No 1016.)

Réponse à Ordre,—Relevé des sommes payées en primes, pendant les années 
1883 et 1884 pour le poisson pris dans les lacs du Bras-d’Or, dans les comtés du Cap 
Breton, Inverness, Richmond et Victoria, et du nombre de bateaux recevant telles 
primes dans chaque comté. (No 101c.)

Réponse à Ordre, —Etat taisant connaître tous les permis ou licences accordés 
par le département de la Marine ou des Pêcheries pour la pêche dans les eaux où la 
marée ne sc- fait pas sentir, dans la province du Nouveau-Brunswick, les territoires 
ou cours d’eau loués ou pour lesquels il a été accordé des licences, et les sommes ver
sées annuellement par chaque locataire ou porteur de licence. (No 101Æ.)

Réponse à Ordre,—Copie du rapport de M. Jules Gauvreau, garde-pêche, avec 
tous les détails s’y rattachant, pour l’année 1884. (No 101e.)

Réponse à Ordre,—Copie de l’enquête faite par J. TJ. Gregory, contre le garde- 
pêche M. Glovis Caron, et de tous documents à ce sujet. (No 101/.)

Réponse à Ordre,—Copie du rapport de M. Clovis Caron, garde-pêche, avec tous 
les détails s’y rattachant, pour l’année 1884.^. (No 101/.)

Réponse à Adresse,—Copie de toute correspondance, ordres en conseil, rapports 
et autres documents concernant la destitution de M. J. E. Starr, de Port-Williams, 
Nouvelle-Ecosse, de l’office d’inspecteur des pêcheries, et la nomination de son suc
cesseur ; ainsi qu’un exposé de la distance existant entre la résidence de M. Starr et 
celle de son successeur et de l’étendue de la ligne de côte du comté de King, N.-E. 
(JVo 1016.) ,

Réponse à Ordre,—Copie de tous mémoires ou correspondance adressés au dé
partement de la Marine et des Pêcheries concernant le site du nouveau phare cons
truit à Quaco en remplacement de celui qui a été incendié ? Quel est le montant du 
prix d’achat soldé pour le site actuel et à qui ? Quel est le gardien du phare, quand 
a-t-il été nommé et à quel salaire ? (No 107a.)

Réponse à Ordre,—Copie de toute correspondance et plaintes concernant l’ad
ministration du phare de l’Ile-aux-Oiseaux, Victoria, Nouvelle-Ecosse, pendant les 
deux dernières années ; aussi, copie des rapports des différents surintendants des 
phares pendant la période sus-mentionnée, et des témoignages recueillis par eux tou
chant l'administration du dit phare de l’Ile-aux-Oiseaux; et aussi le nom de la per
sonne, s’il en est, chargée de la garde du dit phare, le salaire payé à tel gardien, et 
s’il est engagé d’une manière permanente. (No 1076.)

index de la correspondance reçue des agents des sauvages sur la Saskatchewan, 
par le département des Affaires des Sauvages, jusqu’à la date la plus récente, avant le 
soulèvement des métis et des sauvages. (No 116/.)

Réponse à Adresse,—Copie de toute correspondance et ordres en conseil au sujet 
de l’achat, ou d’offres d’achat, des réserves des Sauvages dans la Colombie Anglaise, 
subséquemment au 1er juin 1882. (No 118a.)

Réponse à Ordre,—Copie de toute correspondance et rapports adressés par W. 
R. Rogers, inspecteur des pêcheries dans la Nouvelle-Ecosse, au département de la 
Marine et des rêcheries, touchant l’emploi de l’échelle à poissons breveté de Rogers 
et les endroits où ces échelles devraient être placées d’après la recommandation du 
dit inspecteur ; aussi, copie de toutes instructions émanées du département à ce 
sujet ; aussi, uu relevé des deniers réclamés ou soldés à titre de redevances ou autre
ment, pour la passe-migratoire brevetée, indiquant par qui et à qui ils ont été payés. 
Aussi, un relevé de tous autres deniers soldés par le département, et àjqui payés, pour 
la construction de l’échelle à poissons de Rogers. Le dit état devant comprendre les 
années 1880, 81, 82, 83 et 84. (No 125a.)

Réponse à Adresse,—Copie de l’ordre en conseil nommant H. J. Morgan com
missaire-forestier ; aussi copie des instructions accompagnant la dite nomination ; 
aussi la date du rapport du dit R. J. Morgan qui est publié comme faisant partie du 
dernier rapport du ministre de l’Intérieur, et copie de tous rapports subséquents et la 
date à laquelle ils ont été reçus par le département. Aussi un état de tous paiements



faite au dit H. J. Morgan après ceux qui paraissent dins les Comptes Publics de 1884. 
(No 131a.)

Eéponse à Adresse (Sénat),— Etat de toutes les exportations de fourrures, de 
poissons et d’huiles de baleine, de loup-marin ou de marsouin aux ports situés sur la 
baie d’Hudson et la baie James, autres que le port de York Factory. (No 132.)

Eéponse à Ordre (1884),—Etat détaillé indiquant le coût total des ouvrages 
anciens et nouveaux, avec les frais de réparation et d’entretien, chaque année, depuis 
la confédération, pour

(1) Le coût du canal Welland;
(2) Les ouvrages nouveaux, les réparations et toutes dépenses s'y rattachant ;
(3) L’entretien ;
(4) Le revenu en provenant ;
(5) Un état semblable à celui compris dans les items (1), (2), (3) et (4), relati

vement aux canaux du St-Laurent ;
(6) L’évaluation du coût du parachèvement et du creusage des canaux du St- 

Laurent, à une profondeur de douze et quatorze pieds, séparément. (N ) 141.)
Eéponse à Ordre,—Copies des instructions données aux officiers de santé des 

ports do la province du N ou veau-Brunswick, et des règlements de quarantaine établis 
par le département de ls Marine et des Pêcheries ou celui de l’Agriculture au sujet de 
ces ports. (No 142.)

Eéponse à Ordre,—Etat indiquant le coût total de la pose du cable télégraphique 
à travers le détroit de Juan de Fuca^ entre Clover Point, Victoria, C.A., et un point à 
ou près de Dungeness, T.W. ; le dit état devant donner les noms des personnes aux
quelles des deniers ont été payés, la nature et la somme de service pour lesquels elles 
avaient droitoi tels paiements, le coût du cable, le temps employé à sa pose et sa

Eéponse à Adresse,—Copie,—
' L -L*° toutes demandes et réclamations présentées au gouvernement par la ville 

d’Emerson pour une aide pécuniaire ou autre, et de toute correspondance à ce sujet;
2. De tous ordres en conseil ou administratifs concernant ces demandes ou 

réclamations, et de toute action ou décision prise par le gouvernement en consé
quence. (No 144.)

Réponse à Ordre,—Etat donnant les noms de toutes les personnes employées par 
le département des Travaux Publics ou autre département du gouverm ment à titre 
d’inspecteurs ou de surveillants de travaux pour aucune bâtisse ou autre ouvrage 
public, pendant les années 1873-74 à 1883-84 inclusivement ; aussi, un relevé du 
montant payé à telles personnes pour leurs services et le taux payé à chacune par 
mois ou par jour ; aussi, le montant brut dépensé par le gouvernement à chaque 
année pour les travaux placés sous le contrôle de chaque surveillant ; aussi, un état 
faisant connaître la profession réelle ou le métier de chacun de ces surveillants. 
(No 145.)

Eéponse à Adresse—Copie de toute correspondance, papiers et rapports des 
officiers de douane au port d’Halifax, et tous autres ports, concernant l’entrée do 
livres d écoles par A. et W. Mackinlay, agents de Thomas Nelson et Fils, au-dessous 
de leur valeur réelle. (No 146.)

Eéponse à Adresse,—-Copie do toute correspondance et rapports concernant la 
consignation de livres d’écoles de Nelson et Fils, à la ci-devant maison commerciale 
de James Campbell et Fils, de Toronto. (No 146a.)
, Eéponse à Adresse,—Copie de toute correspondance, papiers et rapports de 

lofficier do douane au port de Toronto, au sujet de la confiscation do livres d’écoles
en douane au-dessous de leur valeur réelle, par Thomas NMon et Fils, 

d’Edimbourg. (No 1466.)
Eéponse supplémentaire à Adresse,—Copie de toute correspondance et rapports 

concernant la consignation de livres d’écoles de Nelson et Fils à la ci-d ant maison 
mmerciale de James Campbell et Fils, de Toronto. (No 146c.)

Eéponse supplémentaire à Adresse,—Copie de toute correspondance, papiers et 
ppons des officiers de douane au port de Halifax, et tous autres port-, coucernan

;
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l’entrée de livres d’écoles par A. et W. Mackinlay, agents de Thomas Nelson et fils, au- 
dessous de leur valeur réelle. No 146d)

Eéponse supplémentaire à Adresse,—Copie de toute correspondance, papiers et 
rapports de l’officier de douane au port de Toronlo, au sujet de la confiscation de 
livres d’écoles déclarés en douane au-dessous de leur valeur réelle, par Thomas Nelson 
et fils, d’Edimbourg. (No 146e.)

Eéponse à Ordre,—Etat donnant,—
1. les montants détaillés actuellement dus au surintendant des mesureurs de bois 

à Québec, pour inspection et mesurage ;
2. les noms de tous les débiteurs et la date de leurs comptes. (No 147 )
Eéponse à Adresse,—Copie de tous ordres en conseil, conventions et correspon

dance en possession du gouvernement depuis 1872, au sujet de l’embranchement du 
chemin de fer de Windsor ; aussi, copie de tous plaidoyers et verdicts dans les diflé- 
rentes poursuites légales, concernant le même embranchement. (No 148.)

Eéponse à Ordre,—Copie de toute correspondance échangée entre l’Auditeur 
Général et le département de la Marine et des Pêcheries, au sujet d’un ordre de cette 
Chambre en date du 28 mars dernier, pour un état “ indiquant toutes sommes reçues 
par le département de la Marine et des Pêcheries pour location de rivières et cours 
d’eau, etc., etc,,” ou concernant en quelque manière quelque irrégularité ou inexacti
tude se rapportant aux matières qui relèvent de ce département, (No 149.)

Eéponse à Adresse,—Copie de toute correspondance échangée entre le gouverne
ment de la Puissance et le gouvernement local du Nouveau-Brunswick, au sujet du 
chemin de fer du Nord et de l’Ouest depuis mai, 1884, jusqu’à février, 1885. (Nu 
151.)

Eéponse à Adresse (Sénat),—Copie de tous mémoires, lettres ou télégrammes 
adressés au département des Chemins de fer, touchant l’établissement de la station 
d’York sur le chemin de fer de l’Ile du Prince-Edouard, et des réponses faites à ces 
communications ; aussi copie de tous mémoires, lettres ou télégrammes reçus par ce 
département au sujet de la fermeture de cette station, et des réponses qui y ont été 
faites, s’il en existe. (No 152.)

Eéponse partielle à Ordre,—Etat indiquant,—
1. Le nombre total des personnes qui ont des dépôts dans les banques d’épargnes 

(des postes ou autres) de $1,000 ou au-dessus; aussi, le montant total ainsi déposé.
2. Le nombre total des personnes qui ont des dépôts au dessous de $1,000 et au- 

dessus de $500 chacune ; aussi, le montant total ainsi déposé.
3. Le nombre total des dits déposants qui ont déposé moins de $500 chacun ; 

aussi, le montant total ainsi déposé. (No 154.)
Eéponse à Ordre,—Etat indiquant le nombre de personnes qui, le 30 juin 1884, 

avaient en dépôt à la banque d’épargnes du département des Postes les montants 
suivants :

Nombre de personnes dont les dépôts n’excédaient pas $ 100
“ “ “ étaient de 100 à $ 500

300 “ 500
500 “ 1,000 

1,000(s’il en est)“ excédaient
et le montant, s’il en est, do chacune des diverses sommes excédant $1.000, et don
nant dans chaque classe le nombre de déposants, hommes et femmes, aussi la pro
vince où ont été faits les dépôts, et les'mêmes informations sous tous rapports concer
nant les déposants dans les banques d’épargnes du gouvernement. (No 154.)

Eéponse à Ordre,—Copie de toute correspondance et documents relatifs à la 
démission de George E. Gherrier de l’agence des sauvages à Caughnawaga, aussi des 
rapports de l’enquête faite au sujet des affaires des sauvages par M. De Boucherville 
en 1883, et par A. Digman en lb84 ; avec copie de toutes instructions données à M. 
Gherrier en aucun temps par le département. (No 155.)

Eéponse à Ordre,—Etat indiquant tous les articles de quincaillerie achetés à 
Halifax par le département de la Marine et des Pêcheries, du 1er juillet 1878 au 31 
décembre 1884 ; les noms des maisons commerciales qui ont fourni ces marchandises,
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la quantité vendue par chaque maison dans chaque année ; les noms des maisons qui 
ont fourni les poêles, les articles en fer galvanisé, ou la ferblanterie, chaque année 
depuis le 1er octobre 1878 jusqu’au 31 décembre 1884; indiquant quelles soumissions 
ont été acceptées, s’il en a été donné ; et si des soumissions ont été demandées chaque 
année. (No 156t)

Le comité soumet aussi la résolution suivante à titre de recommandation :
V.tWu,—Que vu l'importance croissante du département des Impressions du 

Parlement, M. Robert Romaine, correcteur d’épreuves, soit désigné à l’avenir comme 
“ Sur-intendant do l’impression des documents de la session.”

Le tout respectueusement soumis,
Robt. Read9

Président.

Alors, sur motion de l’honorable M. RBad, secondé par l’honorable M. Yidal, 
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par cette Chambre lundi 
prochain.

La Chambre a repris le débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Scott, en 
amendement à la motion de l’honorable sir Alexander Campbell, “ Que le bill inti
tulé : 1 Acte concernant le cens électoral ’ soit maintenant lu la seconde fois,” savoir : 
“ Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la seconde fois, mais qu’il soit lu la 
seconde fois d’hui en six mois.”

Après un nouveau débat.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s’est 

divisée, et les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit :

Contents :

Los honorables messieurs.

McMaster,
Pâquet,
Power,
Reesor,

Armand, 
Baillargeon, 
Bellerose, 
Boucherville, de, 
Chaffers,

Guévremont,
Haythorne,
Leonard,
McClelan,

Scott, 
Stevens, 
Trudel, 
Wark.—17.

Non-contents.

Les honorables messieurs.
Allan,
Bolduc,
Campbell

.Dickey, 
Girard, 
Gowan,

(Sir Alexander), Howlan, 
Carvell, Kaulbach,
Chapais, McDonald,
Clemow, McKay,
DeBlois, McKindsey,
Dover, McMillan,

Plumb, 
Poirier. 

Miller (Président), Read, 
Montgomery,
Nelson,
North wood,
O’Donohoe,
Ogilvie,

Macdonald,
Mclnnes,

Robitaille, 
Ross, 
Smith, 
Sutherland, 
Vidai.—33.

I

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
La question ayant été mise sur la motion principale : Que le bill intitulé : “ Acte 

concernant le cens électoral,” soit maintenant lu la seconde fois.
La dite motion a été, sur division, résolue dans l'affirmative.



motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono-Alors, sur
rableJSL^Smith^ue ^ d.'t b;11 goit renTOyé à un comité général, lundi prochain, et 

qu’il soit le premier ordre du jour.
LaChambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée a loisir et s est mise en

comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant 1 Acte des Licences pour la 
vente des liqueurs, 1883."

(En comité.)

LSorabîe^^ZBouchervïe fait rapport, de la part du dit comité, gavait
eXamSur motion dod’honora b le sir Alexander CampbeTl® seSé par' iCorable 11'.

mi Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième lois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Ordonné? que°le greffier s^rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte modifiant l’Acte refoniu
de la Milice, 1883,’’a été lu la seconde fois. __

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, seconde par 1 honorable M.
Smith, il a été , .

Ordonné, qu’il soit lu la troisième fois lundi prochain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du premier rapport 
du comité mixte des deux Chambres de la bibliothèque du Parlement,

Sur motion de l’honorable M; Plumb, seconde par l’honorable M. Gowan, il a ete 
Ordonné, que la prise en considération du dit rapport soit remis a lundi pro

chain.
L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a informé la Chambre 

au’il avait reçu un message de son Excellence le gouverneur general sous seing 
manuel que Son Excellence lui avait ordonné de transmettre a cette Chambre.

Le’dit message a été alors lu par le greffier comme suit :

Landsdowne.
Le eouverneur général transmet au Sénat copies des dépêches, correspondance 

et papiers relatifs ux négociations à Washington au sujet de la terminaison des 
TfoUA a WflfthincrtfYn. concernant les pêcheries, pendant lannee 1001 et

jusqu’à aujourd’hui.
Hotel du gouvernement,

Ottawa, 9 juillet, 1885.
(Pour documents, voir Journal.)

Alors, sur motion fie l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable

La Chambre s’est ajournée à lundi prochain à trois heures de l’après-midi.
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Pour Lundi, 13 Juillet, 1885.

1885. Question par l’honorable M.'Trudel :

9 juillet—Le gouvernement a-t-il pris en considération :
quation de savoir s’il ne serait pas préférable dans 

1 intérêt de ta justice de modifier la loi de manière à accorder 
aux personnes impliquées dans la rébellion du Nord-Ouest un 
procès devant un jury de douze de leurs concitoyens, ainsi que
ce‘Sa Majesté*?n ^ lfimpire britannique l’accorde à tout sujet

2° La question de protéger contre la famine par des secours 
immédiats ceux qui, par suite de ’ " "*
de tout moy * ' '
de misère ? et

Par l’honorable M. Road ;

10 juillet—Que l’honorairei P?7é pur le bill intitulé: “Acte pour faire droit à 
irais impression et i uiTtion d^bilL r'e8 Smith’ m°ilH 168

1

2
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 13 Juillet, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapporta de oomités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.
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Pour Jeudi, 16 Juillet, 1885.
1885. Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

6 juillet—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des mémoires, lettres ou télé
grammes adressés au département de l’Intérieur ou à quelqu’un 
des membres du Conseil privé au sujet des règlements sur les 
terres et les bois, applicables aux terres fédérales dans la 
Colombie-Britannique.

3
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ORDRE DU JOUR.

Pour Lundi, 13 Juillet, 1885.
1885.

10 juillet—Comité de toute la Chambre (Bill 103)—Cens électoral.—(Hon. sir 
Alexander Campbell).

1

10 juillet—Troisième lecture (Bill 152)—Amendement de l’Acte refondu de la 
Milice, 1883.—(Hon. sir Alexander Campbell).

10 juillet —Prise en considération du 9e rapport du comité mixte des impressions — 
(Hon. M. Read).

8 juillet— Prise en considération du 1er rapport du comité mixte de la biblio
thèque.—(Hon. M. Plumb).

6 juillet—Prise en considération du 2e rapport du comité spécial du compte-rendu 
des Débats. —(Hon. M. de Boucherville).

8 juillet—Comité de toute la Chambre (Bill 146) -Amendement de l’Acte refondu 
du Revenu de l’Intérieur, 1883.—(Hon. sir Alexander Campbell).

8 juillet—Seconde lecture (Bill 154)—Amendant de nouveau l’Acte relatif à 
l'inspection et au mesurage du bois dans les provinces d’Ontario 
et de Québec.—(Hon. sir Alexander Campbell).

8 juillet—Seconde lecture (Bill 156) pour restreindre et réglementer l’immigration 
chinoise.— (Hon. sir Alexander Campbell).

8 juillet—Seconde lecture (Bill 155)—Règlement difinitif des réclamations de la 
province de Manitoba contre le Canada.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 13 Juillet, 1885.b

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Plumb,
Poirier,
Power,
Bead,
Beesor,
Robitaille,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Maclmes,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Pdquet,
Pelletier,

Dever,
Dickey,
Ferrier,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Hamilton,

Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de,
Campbell 

(Sir Alexander), Haythome,
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
DeBlois,

Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McClelan,

Prières :



Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Guévremont,—De Anne D. Dawson, veuve de John Dawson 

-d Adelaide Brièrc, veuve de François Simon Ayotte,-de Mary Angleman, veuve 
de Thomas Angleman-de Hulda Eebecca Babcock, veuve de Peter Babcock,-de 
Clara Menard veuve de Pierre Catman, miliciens de 1812-1815,-de William Herbert 
et George Johnston de Claronceville,-de William Shaver, do Winchester Springs,- 
de 1. Gosselin de Lawrenceville, et de Louis Caisse, de Lanoraie, vétérans de la

Par 1 honorable M. Armand,—De [Pierre Guibord et autres, de St-Alphonse de

d«-z de, impressions du
Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
9 juillet, 1885.

de préeenîer’ce qufîraU^omme ’diriTn^rapporT’’0118

”ent "*»"*■. recemm.ede
en caCmüiCJo dânïlIxSn dufmajor;général Middleton, C.B., commandant les forces 
Creeks fe ll 8^ d‘° ' su.r le8 engagements à la coulée des Tourons (Fish
mars 1885 It i ca™P °“^aAer, (près de la réserve des Cris), le 2
Mtount)’ ’ ’ °' 11 6t 12 mai’ 1885‘ (No 116A> (Distribution
nhia?etPG’neAan fl«n!’7CO?iede^xtOU8 raPPorts> correspondance et levés hydrogra- 
fiomtion(de la hrSnh dre88^8 T département des Travaux Publics, concernant l’amé- 
(No 138 )d branche nord de la Saskatchewan pour les fins de la navigation.

savoi^—mité reoommande au88i <lae le8 documents suivants ne soient pas imprimés,
cnmt'ÿ«tnA8?/partiei.!e-),à Ordre,—Relevé de la votation qui a eu lieu dans les divers 

cités sous 1 autorité des dispositions de l’Acte de Tempérance du Canada 
tnS’n qU8nt’ Par.districts électoraux et leurs différentes subdivisions le nombre
faveur^Vadontkindl^ct68 H1®8 éIe?torale8’ lo nombre de votes enregistrés en 
l’acte avee i et,1!.no™bre de votes enregistrés contre l’adoption de
d u° recense men j1 ' ni-AcAd »n P°PU at'°.n d 6 chacun de ces districts électoraux à l’époque 
(No 856 ) Précédant immédiatement la votation dans ce district électoral.

coursé S8S(!ià10rdrei7Bta1t fai8ant V0ir le nombrs des personnes qui ont dans le 
nombre totol desTr.1 ^ lice”$e8 80U8 Empire de l’acte des licences de 1883; le 
vh^e et danlîhnln T? ca Canada J le nombre total dans |ohaque ,pro-
raiaons^du^ef^^le^nm^hr3^/^0!*’^8^! le n°mbre total des demandes refusées et les 

partie dos droits ^re des personnes, dans chaque province, qui ont payé 
le goPuvernemen^ nm: manL8,^U1 ^ PT d« licence ; la somme totale reçue par 
division électorale^ aill ll®encjfs Canada, dans chaque province, et dans chaque 
teurs et sous insneéte, 81 qU “v eta^ deü e™olnment8 payés aux commissaires, inspec- dits commisslX insnAnt0118 6?pire de lacte' indiquant les noms et adresses Pdes 
Canadai (No 85?) P t sous-inspecteurs dans chaque district électoral du

une
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.Réponse à Ordre,—Etat donnant :
lo Les noms et résidences de tons les fonctionnaires nommés par le gouverne - 

ment sous l’opération de l’acte des licences de 1883 et de l’acte l’amendant, le salaire, 
les droits et émoluments payés à chacun d’eux et le total des frais encourus jusqu’au 
1er janvier 1885 sous l’opération des dits actes et pour les mettre en vigueur.

2o Un état mentionnant le nom et la résidence de chaque personne ayant obtenu 
une licence en vertu des dits actes, et qui a obtenu une licence en vertu des dits actes 
comme en vertu de quelque loi locale.

3o Un état de toutes les sommes reçues par le gouvernement ou toutes personnes 
nommées sous l’opération des dits actes jusqu’au 1er janvier 1885 comme droits sur 
les licences ou auremect, ainsi que le nom et la résidence de ces personnes ; de qui ont 
été reçues les dites sommes, et la manière dont le gouvernement ou les fonctionnaires 
du gouvernement en ont disposé.

4o Un état complet et détaillé de tous les frais, comptes et dépenses payés par 
le gouvernement jusqu’au 1er janvier 1885, sous l’opération des dits actes s’y rappor
tant, ou en résultant, dans lo but de mettre en vigueur les dits actes, et de faire 
décider de la constitutionnalité des dits actes. (No 85/.)

Papiers, correspondance, etc., concernant des octrois de terres fédérales aux che
mins de fer suivants : Cie du chemin de fer du Sud-Ouest du Manitoba,—Cie du 
chemin de fer du Nord-Ouest du Manitoba,—Cie de chemin de fer et de navigation . 
do Qu’Appelle, du Lac Long et do la Saskatchewan,—Cie de chemin de fer et de 
vapeurs de Winnipeg et de la Baie d’Hudson,—Cie de charbonnage et de navigation 
du Nord-Ouest,—Cie du chemin de fer Central du Nord-Ouest,—Cie du chemin de fer 
de Qu’Appelle et de la Montagne de Bois,—et Cie du chemin de fer du Portage, de 
Westbonrne et du Nord-Ouest. (No 97c.)

Copie d’un ordre en conseil en date du 6 mai, 1885, concernant la Cie du chemin 
de fer du Manitoba et du Nord-Ouest. (No 97d.)

La Chambre des Communes ayant renvoyé au comité mixte des Impressions du 
Parlement, pour être considéré de nouveau, le huitième rapport de ce comité, le 
comité recommande respectueusement que ce qui suit soit substitué au dit rapport :

.Résolu,—Considérant que les différents contrats pour les impressions, la reliure 
et le papier d’imprimerie doivent expirer le 31 décembre prochain, le sous-comité 
recommande de les continuer pendant une année à partir de cette date, et que pendant 
la vacance, il soit publié des avis demandant des soumissions pour l’exécution des 
impressions et de la reliure nécessaires au Parlement de la Puissance du Canada, pour 
des périodes de cinq et dix ans, devant commencer le 1er janvier, 1887, et se terminer 
le 31 août dans la cinquième ou la dixième année, suivant le cas, au lieu du 31 
décembre ; telles soumissions devant être envoyées dans une enveloppe cachetée, 
adressée au greffier du comité mixte des Impressions du Parlement, pas plus tard 
qu’à midi, le premier jour de la session prochaine du Parlement de la Puissance, après 
lequel temps aucune soumission ne sera reçue ; telles soumissions devront être faites 
sur des formules en blanc que l’on pourra obtenir (sur demande) du greffier du comité.

Les calculs établissant la valeur de telles soumissions seront basés sur la quan
tité des travaux exécutés pendant l’exercice 1883-84, comme on les voit dans les 
comptes en détail, et les différents termes, conditions et dispositions spécifiés 
dans la dite formule en blanc seront obligatoires pour les divers soumissionnaires, et 
formeront la base d’après laquelle seront dressés les divers contrats. Il est aussi 
recommandé que la quantité de papier d’impression requise pour chaque année soit 
achetée par soumissions pendant la session, et emmagasinée pour être distribuée 
quand il y aura lieu, ce qui, il est à espérer, assurera l’uuiformité quant à sa fabrica
tion et à sa couleur.

Le comité recommande aussi la formule de soumission suivante :
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Formule de Soumission pour les impressions du Parlement du Canada.—Service à
dixième années,
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Journaux, Appendices, Procès-Verbaux, Débats 
Officiels de l’une ou des deux Chambres, (selon 
le Cas) ou Documents de la session. Demi-re
liure en basane, côtés en toile, lettres dorées, 
formant en moyenne pour le nombre entier de 
vols., 800 pagei par vol., sauf les Débats qui, 
en moyenne seront de 1,200 pages Aussi pour 
demi-reliure en veau. Aucun prix ne sera 
chargé ou autorisé pour reliure en feuillets 
Simples ou parties de feuillets, ou pour inser
tion de cartes ou tableaux, ou pour tous autres 
extras.

Ots.Cts.
Journaux, Appendices, Procès-Verbaux, Débats 

Officiels des deux Chambres, s’il est néces
saire, ou Documents de la session 

Demi-reliure en mouton, côtés en toile, lettres 
dorées. Par volume de 800 pages par vol, 
en moyenne, les Débats formant en moyenne 
1,200 pages par vol., y compris tous les
extras................................... "...... .

Demi-reliure en veau, côtés en toile, lettres 
dorées. Par volume de 800 pages, par vol., 
en moyenne, les Débats formant en moyenne 
1,200 pages par vol., y compris tous les
extras........ .................. .................................

Réglage:-
Lignes pâles, par main......................... -........

“ rouges, “ ....................................

Par soumissions, à chaque ses
sion, pour la fourniture de 
l'année, et parles fabricants 
seulement.

689

le 1er janvier 1887, pour prendre fin le 31 d’août dans les cinquième etcommencer 
suivant le cas.

RELIURE.PAPIER.
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Zo;ues et tabZT. d’impre3sions 86ront de trois genres—Impressions ordinaires,

L’impression ordinaire,—comprendra toute la matière ordinaire des Journaux 
Appendices, Débats Officiels et Documents de la session, y compris les divisions et les 
DèhTt’al .-nra ®tre!mPn™éti en caractère gros-romain, sauf le rapport officiel des 

une.de8.deuxChambre8, ou des deux, s’il est demandé, qui sera en petit 
texte avec les citations en nonpareille, et elle ne sera payée qu’un seul prix. P 
- , ,8 catolog\xes, comprendront toute matière exigeant deux réglets horizontaux
tanx1"» réf e,ts tran8Ver8es au haut ou au bas de la page,) et deux nWets horizon, 
taux au bas de la page, et seront payés un prix et demi. °
tan Vf rn, /r^t7UZÀ"TC,0m.prCcdr0IJ 1 toute matiôre> avec au moins deux réglets horizon- 
lZ^Cst X 61 °" b“ de “ «•) - trol réglets «

que l.gS“rKL&T,S“‘ "”Pri“fe ™ mign00"'1 °” e" «trecractère

(ÆX'ÆrïpS; -'*•» -

touto^matiôre dTmipl’nnir"08’ -P‘èC63 0U rapport8> soit administratifs ou autres, ou
;fre de quelque espece ou nature que ce soit, devront être imprimés de '

nttZr» ’ P°Ur tell0S finH 61 en tel nombre que l’ordonnera le parlement sans 
Les DélUt! nmX a^rit^ par> C0Dtrat basésur la soumission. P ’ *

texte a^c le8 ckaïoïs en nn Chan?,bres-tsi °n seront imprimés en petit
séance. Cltat-0D8 en nonPareille, et, devront être délivrés après chaque

X’r11 imprimés “ c‘ractèr“ phito"phi”
isolé UsurCOP10 SUPplén?0Dtaire des bills de troisième lecture 

le prix pa

cau

sera tirée par feuillets 
et devra être fournie par l’entrepreneur,

etc.

pAnf^C8 -Documents de la session, dans les deux langues, devront être terminés par 
ftZ daDS h68 tFOi1 m°i8,(lui 8Uivront la clôture de chaque session P 

-I 1 P devra s’attendre à tenir debout 1,000 pacms do matière à la fois 
tion. 1 n° pouna exiger d’autre compensation que le prix accordé pour la composi-

ni pourTrav-i11ranràtCh°rdé P°-Ur Iff pagos blanches» oa pour les corrections ordinaires, ïïnïïÜSUftïïîbregUllèr6S °U dé,ai9’ ni aucun autr08 fl'ai8 sauf ceux con-’

^°tÆil!!ii“primé88. des gruaux, Appendices et Documents de la session
uos lisses et déli-rees sans frais supplémentaires à l’entrepreneur de la reliure 

employs dTfenm? ^ b°nû° et -notte> et de couleur uniforme ; il ne devra être 
l’ouvra^ devra êtra axaHF poar. lmPrefioa de livre et de bonne qualité, et tout 
Chambras parfaitement et à la satisfaction entière des deux

deux fois Pa semaine nnn aU gro®,0r du comité des Impressions, au moins
de chaque ouvrage indlmii lect,I0n oomPiete de tout le travail exécuté, avec le coût 
en détail, par foufllots -iL •*** 1 e°d°8 et la quantité e papier employé, et le compte 
pour le faire, e 1 t8' au88ltot qu 11 aura un nombre uffisant de nièces mstifWt.,v«a
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lift totalité des impressions sera donnée a un entrepreneur, et les soumissions 
seront calculées d après la totalité du travail à exécuter, et non par fractions.

Les comptes pour changement ne seront alloués que pour la copie incorrecte, u 
l’attestation de l’officier chargé de la révision, et ces comptes ne seront autorisés u 
pour le temps nécessaire réellement consacré aux corrections par le compositeur.

L’imprimeur devra délivrer, sans rémunération, aux divers bureaux des deux 
Chambi es, toute matière imprimée, en paquets convenablement ficelés, et en tel nom
bre, manière et forme que l’ordonneront les officiers compétents.

Toute matière cancellée sera délivrée dans la même forme avant d’être soldée.
Cinq pour cent seront alloués à l’imprimeur pour porte sur le papier.

CONDITIONS DU CONTRAT POUR LE PAPIER.

Chaque rame de papier devra avoir le poids réel, et devra contenir 500 feuilles, 
La qualité et le poids devront être tels que spécifiés dans la formule de soumission 
ci-jointe, le papier sera délivré sans aucun frais sur réquisition du greffier du comité 
des Impressions en telles quantités, temps et lieux qu’il désignera dans les édifices 
publics, où siégera le gouvernement. Chaque feuille devra être semblable à l’échan
tillon, autrement le papier sera renvoyé à l’entrepreneur à ses frais et dépens. Le 
papier devra être convenablement enveloppé et attaché en paquets, l’extrémité des 
paquets bien protégée par l’enveloppe—le grand raisin en paquets de deux rames : 
le papier ministre en paquets de quatre rames chaque.

CONDITIONS DU CONTRAT POUR LA RELIURE.

n., relieur délivrera les Journaux et Appendices, les Documents de la session et les 
Débats Officiels, de 1 une des deux Chambres, ou des deux, s'il est nécessaire, dans l’es
pace d un mois, et les Procès-Verbaux dans l’espace de deux semaines, après que le der- 
nier feuillet de chaque volume lui aura été remis ; et il sera responsable de la garde en 
lieu eûr de toute matière imprimée dont il aura donné un reçu, efc il devra remédier à 

propres frais, à toute perte ou déficit qui pourra survenir après qu’il aura reçu 
telle matière. La livraison devra être faite aux bureaux de l’une ou l’autre Chambre 
sans frais. _ Il sera du devoir du relieur de compter les feuillets qui lui seront remis 
par 1 imprimeur et d’en donner un reçu, sans rien exiger pour cela.

Les matériaux servant à la reliure, et le travail à exécuter devront être 
formes aux échantillons qui seront exhibés dans le bureau du greffier du comité 
Impressions.

20 pour cent seront invariablement retenus jusqu’à ce que le travail appartenant 
a chaque session ait été fidèlement exécuté et complété.

Si les entrepreneurs, ou aucuns d’entre-eux, se trouvent en aucun temps en retard 
pour leur travail, le comité se réserve le droit de le faire exécuter ailleurs en dédui
sant de leur compte la différence qui pourrait exister dans le coût de l’exécution

Les entrepreneurs seront sous le contrôle du greffier du comité mixte des 
Impressions pour toutes matières se rapportant à leurs contrats.

Les divers entrepreneurs pour l’impression, le papier d’imprimerie et la reliure 
devront fournir séparément une bonne et suffisante caution dans une société de earan- 
tie duement constituée à cette fin, ou un dépôt en argent dans l’une des banques char- 
tees du Canada, dont les certificats seront remis au greffier du comité—l'entrepreneur 
des impressions, au montant de $5,000 ; l’entrepreneur du papier d’imprimerie au 
montant de $2,000 ; et l’entrepreneur de la reliure, au montant do $1,000,—en garantie 
del exécution régulière et fidèle de leurs contrats respectifs. Le consentement par 
écrit de la société de garantie devra accompagner chaque soumission. 1

Nulle soumission ne sera reçue si elle n’est accompagnée d’un reçu du dénôt 
opéré dans une banque comme garantie que le contrat sera exécuté de bonne foi nar 
la personne à laquelle le contrat aura été accordé. Si l’entrepreneur fait défaut dans 
1 exécution de son contrat, le dit dépôt sera confisqué dans les mesures suivantes nouv

•""" -P- d’imprime.
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Le comité présente aussi la résolution suivante à titre de recommandation :
Résolu,—Qu’afin de rendre le travail du bureau de distribution plus efficace, le 

comité recommande que John Weltshire, employé actuellement comme messager de 
cette division pendant la session à 8250 par session, soit nommé messager permanent 
avec un salaire de $500 par année à partir du 1er juillet courant.

Le comité recommande aussi les changements suivants dans la préparation et 
l’impression de l’Index Alphabétique et la Lirte des Documents de la Session :—

1° En insérant dans l’Index Alphabétique autant de renvois, directs et indirects, 
qu’il sera nécessaire afin d’indiquer aussi complètement que possible le sujet contenu 
dans chaque document de la session tel que présenté aux deux Chambres du Parle
ment.

2° En insérant dans la liste numérique des documents de la session, leurs titres 
au long, avec leurs dates, quand ils ont été ordonnés, quand ils ont été présentés aux 
deux Chambres du Parlement, les noms des députés qui les ont demandés et si l’im-

ce qui dispensera de ré-imprimer dans les volumes 
ne le comité a recommandé de ne pas imprimer 

dans les Documents de la session, et qui pour cette session formeront la matière d’en
viron 200 

3° Si
si l’on y substitue le style typographique, il serait possible de référer plus comp te- 
ment et directement à la liste alphabétique, d'abord, et ensuite à la liste numérique 
complète dans les huit ou dix jours environ qui suivraient la clôture de la session.

pression en a été ordonnée ou nor 
reliés les titres complets de ceux

Le tout respectueusement soumis,
Bobt. Bead,

Président.
Alors, sur motion de l’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Vidal,

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par cette Chambre mer
credi prochain.

il a été

L’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Stevens, a proposé :
Que l’honoraire payé pour le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Charles 

Smith,” lui soit remboursé, moins les dépenses d’impression, de traduction, et de sténo
graphie.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné, en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte à l’effet d’incorporer la compagnie de drainage de la Puissance,” 
et pour informer cette Chambre que les Communes ont agréés les amendements faits 
par le Sénat au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé • 
“ Acte modifiant de nouveau les actes concernant lo chemin de fer Canadien duPaci" 
fique et pourvoyant à son achèvement et à son exploitation efficace,” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Lo dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Plumb, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
6n comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant le cens électoral.”

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
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L’honorable M. Read a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait examiné 
le dit bill en entier et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende-

l’honorable M.ment.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte pour amender l’Acte 

refondu de la Milice, 1883,” a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du neuvième rapport 

du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du
il a étéParlement,Qtio^ ^ phonorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, 

Ordonné, qu’il soit adopté.
L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du premier rapport 

du comité mixte des deux Chambres de la bibliothèque du Parlement,
Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Vidal, il a ete 
Ordonné, qu’il soit pris en considération par cette Chambre mercredi prochain.
L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du second rapport 

du comité spécial chargé de s’enquérir des meilleurs moyens à prendre pour obtenir 
et faire publier un compte-rendu exact des débats et délibérations du Sénat,

Sur motion de l’honorable M. de Boucherville, secondé par 1 honorable M. Hay- 
thorne, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir et s’est mise 

en comité général sur le bill intitulé : “ Acte amendant l’Acte refondu du Revenu de 
l’Intérieur, 1883.”

(En comité.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende-
men Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
M. Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
Six heures étant sonnées, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le 

reprendre à sept heures et demie. Ï.30 P.M.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : ‘‘ Acte amendant de nouveau 

l’Acte relatif à l’inspection et au mesurage du bois dans les provinces d Ontario et 
de Québec,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, seconde par 1 honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour restreindre et régle

menter l’immigration chinoise,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

2
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour le règlement dé
finitif des réclamations de la province do Manitoba contre le Canada,” a été lu la 
seconde fois;

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M, 
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
,, ü0"’ motion de honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono- 

râble M. omith, r
La Chambre s’est ajournée.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 14 Juillet, 1885.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions»

MOTIONS.
Pour Mardi, 14 Juillet, 1885.

1885.

13 juillet Loi'sque l’ordre du jour appellera la troisième lecture du bill intitulé : 
“ Acte concernant le cens électoral,” il proposera :

Que le dit bill soit renvoyé à un comité de toute la Chambre 
pour l’amender en insérant l’article suivant à la suite du 
quatrième article:

Dans la province de Québec, quiconque, lors de la passation 
du présent acte, aura le droit de vote en vertu des lois actuelle
ment en vigueur dans cette province, pourra se, faire inscrire 
comme électeur et exercer le droit de vote, tant qu’il conservera 
la qualité d’électeur sous l’empire des dites lois, mais pas plus 
longtemps, nonobstant toute disposition contraire du présent 
acte.

Par l’honorable M. Bellerose :
1
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1885
Par l’honorable M. Bellerose :

13 juillet—Lorsque l’ordre du jour appellera la troisième lecture du bill intitulé : 
“ Acte concernant le cens électoral,” il proposera :

Que le dit bill soit renvoyé à un comité de toute la Chambre 
pour l’amender en pourvoyant à ce que les listes électorales 
dans les différentes provinces soient préparées par un officier 
qui devra être choisi pour cet objet parmi les résidants de 
chaque division électorale, et soient revisées par une commis
sion de trois personnes résidant aussi dans le comté, et dont le 
choix sera laissé à l’un des juges d’une cour supérieure de chaque 
province.

2

Pour Jeudi, 16 Juillet, 1885.
Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

6 juillet—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des mémoires, lettres ou télé
grammes adressés au département de l’Intérieur ou à quelqu’un 
des membres du Conseil privé au sujet des règlements sur les 
terres et les bois, applicables aux terres fédérales dans la 
Colombie-Britannique.

1885.

3



Pour Mardi, 14 Juillet, 1885.
1885.

1 13 juillet—Troisième lecture 103) concernant le cens électoral.—(Hon. sir 
)bell).

13 juillet—Troisième lecture (Bill 146) — Amendement de l’Acte refondu du .Revenu 
de l’Intérieur, 1883.—(Hon. sir Alexander Campbell).

13 juillet—Seconde lecture (Bill 153) pour amender de nouveau l’Acte du chemin 
de fer canndien du Pacifique et pour pourvoir à son achèvement 
et à son exploitation efficace.—(Hon. M. Smith).

13 juillet—Comité de toute la Chambre (Bill 154)—Amendant de nouveau l’Acte 
relatif à l'inspection et au mesurage du bois dans les provinces 
d’Ontario et de Québec.—(Hon. sir Alexander Campbell).

13 juillet—Comité de toute la Chambre (Bill 156) pour restreindre et réglementer 
l’immigration chinoise.—(Hon. sir Alexander Campbell).

13 juillet—Comité de toute la Chambre (Bill 155)—Règlement difinitif des récla
mations de la province de Manitoba contre le Canada.—(Hon. 
sir Alexander Campbell).

2

3

4

5

6

. 696

ORDRE DU JOUR.

=3 a

N
o. 83.

3e Session, 5e Parlem
ent, 48 et 49 V

ictoria, 188!

Lnudi, 13 Juillet, 1886.

PR
O

C
ES-V

ER
BA

U
X

D
ES

SÉA
N

C
ES D

ü SEN
A

T

O
TTA

W
A

:
LerBJM

tw M
a

cL
ea

n, Roexa it O
kfc

1886.



697

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 14 Juillet, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président,

Les honorables messieurs

Plumb,
Poirier,
Power,
Bead,
Reesor,
RobitaiUe,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Work.

P ever, 
Dickey, 
Ferrier, 
Girard, 
Glasier, 
Gowan, 
Guévremont, 
Hamilton,

(Sir Alexander), Haythome,
Carvell, Howlan,
Chaffers, Kaulbach,
Chapais, Leonard,
Clemow, McClelan,
DeBlois,

McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Pâquet,
Pelletier,

Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de,
Campbell

Paîtras :



L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la 
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur-général, en date 
du 28 mai, 1885, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre copie des lettres adressées an gouvernement, entre les mois de juillet et 
d’octobre 1884, par Sa Seigneurie l’Evêque anglican de Saskatchewan et Sa Grâce 
l’Archevêque Taché, au sujet dos manifestations alarmantes de mécontentement qui 
ont alors en lieu parmi les métis et autres habitants de la Saskatchewan.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table.
( Voir documents de la session, No

L’ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte 
modifiant l’acte refondu du Revenu de l’Intérieur, 1883 ”

L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. Plumb a 
proposé :

•)

Que le bill soit amendé comme suit :
Page 4 ligne 22, retranchez depuis “ établies ” jusqu’à “ puisse ” dans la 26e 

ligne et insérez : “ à l’avenir par toute personne qui n’est pas actuellement porteur 
d une licence de distillateur, le distillateur licencié

Pafe 4,’ ligne 33,’ } APrèa “ Produit ” insérez : “

Page 7, ligne 11, retranchez “et ”,
Page 8, ligne 10, ) Retranchez “ lorsqu’il pèsera ”
Page 8, ligne 26, j paquet ou colis contiendra
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 

dans 1 affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.

Plum^ilTétT d<> Vhonorable Bir Aloxander Campbell, secondé par l’honorable M.

Ordonné que’e dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant, 
ije dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en con quence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passe ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours. *

annuel ”.

, et insérez : “ lorsque ce

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau 
les actes concernant le chemin de for canadien du Pacifique, et pourvoyant à 
achèvement et a son exploitation efficace,” a été lu la seconde fois.

SmithiLaété11 ^ 1’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M.

Oidonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 

comité general sur le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau les actes concer
nant 1 inspection et le mesurage du bois dans les provinces d’Ontario et de Québec.

(En comité.')
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Macdonald a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

x mine e dit bill en entier, et Pavait chargé d'en faire rapport sans amendement. 
SmithilTétT d6 1 honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain

son
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L’ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé: “Acte 
concernant le cens électoral,”

L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. Smith, a
proposé :

Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M. Haythorne, secondé par l’honorable M. Wark, a proposé en 

amendement :
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu’il soit amendé 

en retranchant dans la première ligne de la neuvième clause les mots “ les pro
vinces ” et en insérant “ la province ” et en retranchant dans la première et la se
conde lignes de la dite clause les mots “ et de l’Ile du Prince-Edouard ” et en re
tranchant dans la onzième ligne de la dite clause le mot “respectivement,’’ et en 
insérant à la tin de la dite clause le paragraph suivant :

“ Dans la province de l’Ile du Prince-Edouard, les qualités qui règlent le droit 
de vote pour les élections provinciales, continueront de régler le droit de vote pour 
les élections de la Chambre des Communes.”

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s’est 
divisée, et les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit :

Contents :

Les honorables messieurs
O’Donohoe, 
Pâquet, 
Pelletier, 
Power,

Baillargeon,
Bellerose,
Guévremont,
Haythorne,

Howlan,
Leonard,
McClelan,
Mclnnes,

Scott, 
Stevens, 
Wark.—15
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(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Howland a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, y avait fait quelque progrès et l’avait chargé de demander 
permission de siéger de nouveau.

Sur motion de l’houorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau demain.

Six heures étant données, Son Honneur le Président a laissé le fauteuil pour le 
reprendre à sept heures et demie.

«
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée'à loisir et s’est mise en 

comité général sur le bill intitulé: “ Acte à l’effet de régler définitivement les récla- 
“ mations de la province du Manitaba contre la Confédération.

(En comité.')

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable H. Bellerose a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné ledit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 

M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Î.SO P.M.
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Non-oontents :

Les honorables messieurs

Allan,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Campbell

Dover, 
Dickey, 
Girard, 
Gowan, 

(Sir Alexander), Hamilton, 
Carvell,
Clemow,
DeBlois,

McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,

Northwood, 
Plumb, 
Poirier, 
Read,

Miller (Président), Smith,
Sutherland, 
Vidal.—29.

Kao 1 bach,
McDonald,
McKay,

Montgomery,
Nelson,

Ainsi elle a été_résolue dans la négative.
La question de concours ayant été mise sur la motion principale,
L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, a proposé :
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit amendé 

en retranchant les mots “ dans la province de la Colombie-Britannique et Vile du 
Prince-Edouard ", dans la 9e clause, et y insérant les mots suivants : “ dans toutes 
les provinces do la Puissance.”

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s’est 
divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris

Contents :

Les honorables messieurs

Pâquet,
Pelletier,
Power,

Non-contents j

Les honorables messieurs

comme suit :

Baillargeon,
Chaffers,
Haythorne,

Leonard,
McClelan,
Mclnnes,

Scott, 
Stevens, 
Wark.—12.

Allan,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Campbell

Dever, 
Dickey, 
Girard, 
Gowan, 

(Sir Alexander), Hamilton, 
Carvell,
Clemow,
DeBlois,

McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,
Miller (Président), Smith, 
Montgomery,
Nelson,

Northwood,
O’Donohoe,
Plumb,
Poirier,
Read,

Howlan,
Kaulbach,
McDonald,

Sutherland, 
Vidal.—31.

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été mise sur la motion principale,
L honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Guévremont, a proposé en 

amendement :
• x Que \e d'.*" blU 8°it renvoyé à un comité de toute la Chambre pour l’amender en 
insérant 1 article suivant à la suite du quatrième article :

Nonobstant les dispositions contenues dans les troisième et quatrième articles 
du present acte, qui ne s’appliqueront point dans la province de Québec après le 
piomier jour de janvier de l’an de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-six, 
quiconque dans la dite province, lors de la passation du présent acte, aura le droit de 
vote en vertu des lois actuellement en vigueur dans cette province, pourra se faire 
inscnre comme électeur et exercer le droit de vote, tant qu’il conservera la qualité 

électeur sous l’empire des dites lois, mais pas plus longtemps.”
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s’est 

divisée, et les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit ;
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Contents :

Les honorables messieurs 

McClelan,
Mclnnes (B.C.), ' Scott,
Pâquet,
Pelletier,

Power,Chaffers,
Guévremont,
Haythorne,
Leonard,

Armand, 
Baillargeon, 
Bellerose, 
Boucherville, de,

Stevens, 
Trudel.— 16.

Non-contents :

Les honorables messieurs

McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,
Miller (Président), Bead, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,

O'Donohoe,
Plumb,
Poirier,

Girard.Allan,
Campbell Gowan,

(Sir Alexander), Hamilton, 
Howlan, 
Kaulbach, 
McDonald (C.B.), 
McKay, 
McKindsey,

Carvell,
Clemow,
DeBlois,
Lever,
Dickey,

Smith, 
Sutherland, 
Vidal.—29.

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été mise de nouveau 
L’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Trudel, a propose en

la motion principale,sur
amen-

Que le bill ne soit pas lu ta troisième fois maintenant, mais qu’il soit renvoyé a 
un comité de toute la Chambre pour l’amender on pourvoyant à ce que les listes 
électorales dans les différentes provinces soient préparées par un officier qui devra 
être choisi par le gouvernement fédéral pour cet objet parmi les résidants de chaque 
division électorale, et soient revisées par une commission de trois personnes com
pétentes résidant aussi dans le comté ou division électorale et dont le choix sera 
laissé à l’un des juges d’une cour supérieure de chaque province. _ _

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur la meme
division, résolue dans la négative. . .

La question de concours ayant été mise de nouveau sur la motion principale, 
L’honorable M. Power a proposé en amendement, secondé par l’honorable M.

Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit renvoyé 
à un comité général pour retrancher le paragraphe de la seconde clause qui définit le 
mot “ personne ” et pour insérer à la place la définition suivante :

“Personne” signifie une personne du sexe masculin, y compris un sauvage qui 
n’appartient pas à une tribu non émancipée.”

JSt aussi pour retrancher le paragraphe (c) de la onzième clause.
L’honorable M. de Boucherville, secondé par l’honorable M. Chaffers, a proposé

en amendement : . „ .
Que les mots après “Un Indien ” dans la troisième et quatrième lignes, page 2,

soient retranchés.
La question de concours ayant été mise sur 

l’amendement à la motion principale, la Chambre s’est divisée, et les noms ayant été 
demandés ils ont été pris comme suit :

la dite motion en amendement à

Contents :

Les honorables messieurs

Chaffers,
tiuévremont,

Trudel, 
Vidal.—8.

Bellerose, 
Boucherville, de,

Armand,
Baillargeon,
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Non-contents :

Les honorables messieurs
Allan,
Campbell

(Sir Alexander)

Girard,
Gowan,
Hamilton,
Hawlan,
Kaulbaeh,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,

McKindaey, Northwood,
McMillan, O’Donohoe,
Macdonald, Plumb,
Maclnnes, Poirier,
Miller (Président), Head, 
Montgomery,
Nelson,

Carvell,
Clemow,
DeBlois,
Dever,
Dickey,

Smith,
Sutherland.—29.

Ainsi, elle a été résolue dans la négative 
La question ayant alors été mise sur la 

cipale, la Chambre s’est divisée 
comme suit :

motion en. , amendement à la motion prin-
ot les noms ayant été demandés ils ont été pris

Contents :

Les honorables messieurs

McClelan, 
Pâquet, 
Pelletier,

Armand, 
Baillargeon, 
Bellerose, 
Boucherville, de,

Chaffers,
Haythorne,
Leonard,

Power,
Scott,
Stevens.—13.

Non-contents :

Les honorables messieurs
n aD|. Girard,
Campbell, Gowan,

(Sir'Alexander,) Hamilton, 
Carvell, Howlan,
Ciemow, Kaulbaeh,
DeBlois, McDonald,
S?™, Mclnnes,
Dickey, McKay,

McKindsoy,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,
Miller (Président), Smith, 
Montgomery,
Nelson,
Northwood,

O’Donohoe,
Plumb,
Poirier,
Head,

Sutherland, 
Trudel, 
Vidal.—31.

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
HhonnrS “j86 df,nouveau sar la motion principale,

rable M Chaffèrs Boucherv'lle a Proposé en amendement, secondé par l'hono-

on inîrLl! fos mots” - S ^ !aMtrosiô^ fois maintenant, mais qu’il soit amendé 
dans la 12e ligne de la p“ge 2 ^ 80,t Un °hréti0U ” aprà* le mot “ chinoi8° "

comme suit :

Contents :

Los honorables messieurs

O’Donohoe, 
Pâquet, 
Pelletier, 
Poirier, 
Power,

Amand,
Baillargeon,
Bellerose,
Boucherville, de,
Chaffers,
DeBlois,

Dickey,
Guévromont,
Haythorne,
Leonard,
McClelan,

Scott, 
Stevens, 
Trudel, 
Vidal, 
Wark.—21
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Non-contents :

Les honorables messieurs
Nelson, 
North wood, 
Plumb, 
Read,

Miller (Président), Smith, 
Montgomery,

McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes,

Gowan,
Hamilton,

(Sir Alexander), Howlan,
Kaulbach,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question ayant été mise sur la motion principale, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono
rable M. Smith,

La Chambre s’eet ajournée.

Allan,
Campbell

Carvell,
Clemow,
Lever,
Girard,

Sutherland.—25.

t
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 15 Juillet, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Jeudi, 16 Juillet, 1885.

1885. Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :
1 6 juillet—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 

genéral pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des mémoires, lettres ou télé
grammes adressés au département de l’Intérieur ou à quelqu’un 
des membres du Conseil privé au sujet des règlements sur les 
terres et les bois, applicables aux terres fédérales dans la 
Colombie-Britannique.

Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.)

2 14 juillet—Qu rl appellera 1 attention sur le fait que la Confédération du Canada 
compose de sept provinces et de quatre territoires, et que 

quatre provinces seulement sont représentées dans le Conseil 
prive de la Reine pour le Canada, et sur la convenance de donner 
a chaque province une

se

représentation dans notre Conseil privé.



Pour Mercredi, 15 Juillet, 188o.
1885.

—(Hon. sir Alexander Campbell;.

13 iuillet—Prise en considération du 1er rapport du comité mixte de la biblio
thèque.—(Hon. M. Plumb).

1

2

nt de nouveau les actes 
du Pacifique.—(Hon. sir3 14 juillet—Comité de toute la Chambre (Bill

relati "s au chemin de fer 
Alexander Campbell).

ORDRE DU JOUR.
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 15 Juillet, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président,

Les honorables messieurs

Plumb,
Poirier,
Power,
Bead,
RobitaiUe,
Boss,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Wark.

McGlelan,
McDonald,
Mclnnes,
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Pâquet,
Pelletier,

DeBlois,
Dever,
Dickey,
Ferrier,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Hamilton,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,

Allan,
Almon,
Armand, 
Baillargeon, 
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander), 
Carvell,
Chaffers,
Chapais,
Clemow,

Prières :



Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table • 

guerre ditsilli Iel‘°d’ " ‘'° J'“'B,PÜ"t* * St-Pacôm», véttaL de ta

C informément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
r. nfDe Pierre Gmbord et autres, de St-Alphonse de Liguori,—de Joseph Aristide 
Cloutier, maire, et autres, de St-Jacquos de l’Achigan, de Joseph Lanorte N P «t 
autres, de St-Esprit,-du révérend J. N. Lussier et autres, de ^Æ -de josenh 
Lajeunesse maire et autres, de St-Théodore de Chertsey, et de J. Beaùchamn N ?

d® Sto^ulienne, dans le comté de Montcalm f demand nt n„e i„ iÆÎ?
fteSii?»J^ÿ qS5£“ ‘d0pté° P°nr frol“S=r >« e for canadien d„

S™ t,ddo £r,“ ‘d—d“‘ -^SÆVÎ

fwi m°A10D de, h0D0rablc M. Plumb, secondé par l’honorable M. Power il a été 
r onne, que la considération du dit rapport soit remise à vendredi prochain.

CbflmiT„rable 8ir A!exander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la
dos patentes émSpar téSépaXlnt "T
Stoüe îæiaim6'Agathe’ Provinced0 Manito^à ma&ïnnL^L^téaî

Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table, et il est comme suit:

( Voir documents de la session No )
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
ité Général sur le hill a. “ Acte modifiant de nouveau les actes *

son achèvement et à

uerre.

troisième rapport

comité général sur le bill intitulé : --- -------- uo uu
« d" P“ia1"«. « P«“"oy8nt 4 concernant

exploitation efficace. son

{En comité.)
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les clauses du bill ont été lues séparément et agréées, 
tl a ete propose que la clause suivante soit ajoutée au bill comme clause A :

Clause A.
consWHfln r 0Ù ,la comP1agnie. par l’extension do sa ligne principale, ou par la
tion ou la 1 o cat ion6 dATa ^ hr n rf ^?hemont’ ou Par quelque convention pour l'acquisi- 
Circulation lr i« nd ,- g 6 d une autre compagnie, ou par quelque convention de 
avec une antre n 1^’De .ane autro compagnie, ou par quelque arrangement de trafic
treprendrait d^établ,PrT?é0Upar<1Ue!<1U’ailtrf m°yen<1Uec08oit> établirait ou en- 
PortTWnnrlT- i ! r un terminus sur la côte du Pacifique à tout autre point ou’à
mrut nfsuVla°ÏLneflgOUVe7em6rt da Canada ne construira ni n’établira?à ce tér
remises à locomatrLs T' jS/-6™ ? °jlemm de fer du Pacifique à ce terminus, les 
ment est An, 1 7 ’ bâtiments de station et le service d’eau que le gouverne- 
Pacifioue et «Jr?1" “ ?onJentl°D conclue avec la compagnie du chemin do fer du

/
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La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été, sur division, 
résolue dans la négative.

Contents : 12. 
Non-oontents : 28.

Le titre a été lu et agréé.
Le préambule a été lu et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. O’Donohoe a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le 

bill intitulé : “ Acte à l’effet d’autoriser certaine somme aux commissaires du havre 
“des Trois-Rivières,” et

Aussi le bill intitulé : “ Acte à l’effet de modifier l’application de l’acte refondu 
d’assurance de 186T,” et pour informer cette Chambre que les Communes ont agréés 
les amendements faits par le Sénat au dit bill sans amendement.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable 
H. Smith,

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 16 Juillet, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Jeudi, 16 Juillet, 1885.

1885. Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :
1 juillet Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 

général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mette a cette Chambre copie des mémoires, lettres ou télé
grammes adressés au département de l’Intérieur ou à quelqu’un 
des membres du Conseil privé au sujet des règlements sur les 
terres et ^es bois, applicables aux terres fédérales dans la

Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) 
2|14 juillet—Qu’il appellera l’attention, 8Ur 1® fui* que la Confédération du Canada 

se compose de sept provinces et de quatre territoires, et que

a chaque province une représentation dans notre Conseil privé.
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Par l’honorable sir Alexander Campbell :1885.

15 juillet—Qu’il proposera que les remerclments de cette Chambre soient pré
sentés au major général Middleton, O.B., commandant la force 
en campagne do la milice du Canada, et aux oOb' ers, sous- 
officiers et soldats de la milice et du corps de police à cheval, 
qui ont été récemment engagés à supprimer la rébellion dans 
les territoires du Nord-Ouest, pour leurs services éminents daüs 
l’accomplissement de cette tâche ; et que le Sénat exprime son 
appréciation de la valeur et de la conduite de ceux qui ont suc
combé ainsi que sa sympathie pour leurs paretits et amis.

3

Par l’honorable M. Power :

15 juillet—Lorsque l’ordre du jour appellera la 3e lecture du bill relatif à la com- 
pag lie du chemin de fer canadien du Pacifique, il proposera que 
fe dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu’il 
soit renvoyé à un comité de toute la Chambre pour que la clause 
suivante y soit ajoutée :

“ Nonobstant tout ce qui est contenu dans l’Acte du chemin 
u de fer canadien du Pacifique, 1884, ou dans tout amendement à 

• “ cet acte, le gage du gouvernement sur le chemin de fer cana
ïf dion du Pacifique s’appliquera et s’étendra à tout prolonge- 
« ment de ce chemin vers English Bay ou Coal Harbor.”

4

ORDRE Dü JOUR.

Pour Jeudi, 16 Juillet, 1885.
1885.

15 juillet— Troisième lecture (Bill 153) amendant de nouveau les actes relatifs 
cbemin de fer canadien du Pacifique.—(Hon. sir Alexander 

Campbell).

1
a u

2 14 juillet—Troisième lecture (Bill 154)—Amendant l’Acte relatif à l'infection et
J au mesura >e du bois dans les provinces d’Ontario et de Quebec.

—(Eton, sir Alexander Campbell).

3 14 juillet—La Chambre de nouveau en comité (Bill 156) pour restreindre et règle-
men .er l’immigration chinoise.— (Hon. sir Alexander Campbell).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES Dü SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 16 Juillet, 1885.

Les membree prés mi ta étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président,

Les honorables messieurs

Poirier,
Power,
Bead,
Robitaille,

McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald

Dickey,
Perrier,
Girard,
Glasier,
Guévremont,
Hamilton,
Haythome,
Howlan,

Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de,
Campbell 

(Sir Alexander), Kaulbach,
Cornell, Leonard,
Chaffers, McClelan,
Clemow,
DeBtois,
Lever,

( Victoria), Boss,
Schultz, 

(Burlington), Scott, 
Smith, 
Stevens, 
Sutherland, 
Trudel, 
Vidal, 
Work,

Maclnnes

Montgomery, 
Nelson, 
Northwood, 
O’Donohoe, 

McDonald (C.-B.), Pdquet,
Mc Innés Pelletier,

(New-Westminster), Plumb,
Pattern



Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Guévremont,—De Joseph Ouellet.de St-Pie,—de Mathias 

Leroux, de Caughnawaga, et de Cyrus Hawley, de Entreprise, vétérans dans la 
guerre de 1812 et 15.

Par l’honorable M. Armand,—De Michael Kelly, maire, et autres, de St-Patriok 
de Randon, comté de Montcalm.

L’honorable M. Molnnes, secondé par l’honorable M. Robitaille, a proposé : 
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence do vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
des mémoires, lettres ou télégrammes adressés au département de l’Intérieur ou à 
quelqu’un des membres du Conseil privé au sujet des règlements sur les terres et les 
bois, applicables aux terres fédérales dans la Colombie-Britannique.

ka question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
1 affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée 
général par ceux des membres de cette Chambre

Son Excellence le gouverneur- 
aont membres du Conseil privé.

Un message de la Chanjbre des Communes par son greffier avec un bill intitulé : 
Acte autorisant l’octroi de nouvelles subventions aux chemins de fer y désignés et 

établissant de nouvelles dispositions pour leur construction et exploitation efficace ” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre. ’

Le dit bill a été lu la première fois.
Q . ®nf, motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M 
Smith, il a été r

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
L’ordre du jour aynnt été lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “Acte 

modifiant de nouveau les actes concernant le chemin de fer canadien du Pacifique 
et pourvoyant a son achèvement et à son exploitation efficace ” H

L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. Smith a 
proposé : >
comme suit^ ^ °6 80it pas lu la troi8iàme fois maintenant, mais qu’il soit amendé

Insérez ce qui suit à la fin du deuxième article : “ et les dispositions du trpnte-
m !rU,0 e de ,la oharte de la compagnie s’appliqueront aux bons à émettre
et a tout acte de mortgage a passer sous l’autorité du présent acte.”

l’affiraativo ^ ^ Concours aJant ét® mitie sur la dite motion elle a été résolue dans 

proposé ^DOrable 8Îr Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. Smith, a

Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M Power, secondé par l’honorable M. Mclnnes (New-Westminster) 

a proposé en amendement : '

„ p .Nonobstant tout ce qui est contenu dans l’Acte du chemin de fer 
‘‘inffik’ • h eu ducs tout amendement à cet acte, le gage du gouvernement

J \de -er CanadiendQ Pacifique s’appliquera et s’étendra à tout prolon
gement do ce chemin vers English Bay ou Coal Harbor.” y
missed8 dabCh lGbameDd0ment à k m°ti0n PrinoiPale a été retiré

La question de concours ayant été mise de nouveau sur la 
L honorable M. Mclnnes (New-Westminster), secondé par 

tier, a proposé en amendement :

canadien du

avec la per-

. Pelle-
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Clause A.
“ Dans le cas où la compagnie, par l’extension de sq ligne principale, ou par la 

construction de quelque embranchement, ou par quelque convention pour 1 acquisi
tion ou la location de la ligne d’une autre compagnie, ou par quelque convention de 
circulation sur la ligne d’une autre compagnie, ou par quelque arrangement de traùc 
avec une autre compagnie, ou par quelqn’autro moyen que ce soit, établirait ou en
treprendrait d’établir un terminus sur la côte du Pacifique à tout autre point qu a 
Port-Moody, alors le gouvernement du Canada ne construira ni n’établira a ce ter
minus, ni sur la ligne qui reliera le chemin de fer du Pacifique à ce terminus, les 
remises à locomotives, les bâtiments de station et le service d eau que le gouverne
ment est tenu par la convention conclue avec la compagnie du chemin de ter du 
Pacifique et approuvée et ratifiée par l’acte 41 Victoria, chapitre 1, de construire, 
établir, installer et de transférer à la compagnie, lors de l’achèvement des sections 
orientale et centrale du chemin de fer canadien du Pacifique, et les remises à locomo
tives, bâtiments de station et service d’eau seront construits, ^ établis et installés a 
Port-Moody, nonobstant l’établissement de tout autre terminus.. ?

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s est 
divisée, et les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit :

Contents :
Les honorables messieurs

Pelletier,
(N ew-W estminster),Power, 

Pâquet, Stevens.—12.

MclnnesKaulbach,
Leonard,
McClelan,

Armand,
Bellerose,
Guévremont,
Haythorne,

Non-contents :
Les honorables messieurs

Macdonald 
(Victoria),

Maolnnes
(Burlington),

Miller (Président), Smith, 
Montgomery, Trudel,
Nelson, Vidal.—21.
O’Donohue,

Plumb,
Bead,
Bobitaille,
Schultz,

DeBlois,
Dickey,
Girard,
Howlan,
McKay,
McKindsey,
McMillan,

Allan,
Almon,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Campbell

Sir Alexander, 
Carvell,
Clemow,

Ainsi elle a été résolue dans la négative. .
La question de concours ayant été mise sur la motion principale,
L’honorable M. Mclnnes (New Westminster), secondé par 1 honorable M. 1 elle-

’Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit amendé 
en ajoutant ce qui suit comme clause A :

Clause A.
“ Nonobstant toute disposition contraire que contiendrait quelque acte relatif à 

la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, la dite compagnie ne pouira, 
par le prolongement do sa ligne principale, ni par la construction d embranchements, 
ni par l’achat, la location ou autre acquisition de la ligne ou des lignes d une autre 
compagnie, ni par quelque convention de circulation sur la ligne d'une autre com
pagnie, ni par quelqu’autre moyen que ce soit, déplacer le terminus du chernin de fer 
canadien du Pacifique pour le transférer de Port-Moody à Coal Harbor ou a English 
Bay, ni établir son terminus à Coal Harbor ou English Bay, avant 1 expiration de 
dix années à compter de la passation du présent acte.

La question de concours ayant été mise 
sion, résolue dans la négative.

la dite motion, elle a été, sur divi-sur



La question de concours ayant été mise de nouveau sur la motion principale 
L’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Pelletier, a proposé en amen

dement :
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit amendé 

de nouveau comme suit :
V travaux qui seront faits en vue de créer un havre à Coal Harbor 

English Bay, dans la Colombie-Britannique, seront faits 
du chemin de fer canadien du Pacifique.”

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division 
résolue dans la négative. *

La question de concours ayant été mise de 
elle a été résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné,

Chambre que 
concours.

ou à
aux frais de la compagnie

sur la motion principale,nouveau

se %mbre des Communes et informe cette 
amendement, auquel il demandea passé ce bill son

. .rd.r.e dujour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 
Ca 6 " “ Ac*;e ® de restreindre et réglementer l’immigration chinoise en

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M 
Smith, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

FAlor8> 8ur m°ti°n de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable 

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 17 Juillet, 1885.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Vendredi, 17 Juillet, 1885.

Par l'honorable sir Alexander Campbell :1885.

1 16 jnilet—Lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, qu’elle soit ajournée à 
demain, samedi, à onze heures de la matinée.

Par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

14 iuillet—Qu’il appellera l’attention sur le fait que la Confédération du Canada 
^ se compose de sept provinces et de quatre territoires, et que

quatre provinces seulement sont représentées dans le Conseil 
privé de là Reine pour le Canada, et sur la convenance de donner 
a -chaque province une représentation dans notre Conseil prive.

2



1885. Par l’honorable sir Alexander Campbell

3 15 juillet—Qu’il proposera que les remerciments de
«entés au major général Middleton, C.B., commandant la force 
en campagne do la milice du Canada, et aux officiers, sous- 
officiere et soldats de la milice et du corps de police à cheval, 
qui ont été récemment engagés à supprimer la rébellion dan 
les territoires du Nord-Ouest, pour leurs services éminents dan 
1 accomplissement de cette tâche ; et que le Sénat exprime son 
appréciation de la valeur et de la conduite de ceux qui ont suc
combé ainsi que sa sympathie pour leurs parents et amis.

Pour Samedi, 18 Juillet, 1885.
Questions par l’honorable M. Trudel :

4 16 juillet Le gouvernement a-t-il l’intention de faire faire par des officiers compé- 
tents et offrant toute garantie désirable de justice et d’impar- 
tialité, tant sous le rapport des connaissances et du caractère 
que sous celui des sentiments vis-à-vis des parties intéressées, 
des perquisitions et enquêtes complètes sur les sujets suivants •
i- , xf v™'68 oaa8ee> directes ou indirectes, de lu rébellion dans le Nord-Ouest;
, ,,2, 168 meilleurs moyens de réparer le mal fait jusqu’ici

et d empecher à 1 avenir toute répétition des mêmes désordres.
6. Est-il vrai que des actes de barbarie atroce, tels que le 

massaore des blessés après la bataille, l’incendie des maisons 
dont on aurait chassé femmes et enfants, la destruction des pro
visions, du mobilier, des vêtements, linges et autres objets de 
malheureux laissés sans aucun moyen de protéger leur existence, 
et d autres actes de meme nature, ont été commis par quelqu’un 
agissant sous la dépendance ou hors de la dépendance du gou
vernement, ainsi que l’a rapporté la presse du pays ?

4. Le gouvernement a-t-il l’intention, si la vérité de v 
faits est constatée, de poursuivre les auteurs de ces atrocités ?

Par l’honorable M. Trudel :

cos

5 16 juillet—Qu’une humble adresse soit. présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre a cette Chambre une estimation du coût par mille de 
cette partie du chemin de fer de Jonction de Pontiac et du 
Pacifique, pour laquelle des subsides ont déjà été payées par le 
gouvernement fédéral. 1

i
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ORDRE DU JOÜR.

Pour Vendredi, 17 Juillet, 1885.
1885.

1 13 juillet—Prise en considération du 10e rapport du comité mixte des impressions.— 
(Hon. M. Eead).

comité mixte de la biblio-15 juillet—Prise en considération du 1er rapport du
thèque.—(Hon. M. Plumb).

16 juillet—Seconde lecture (Bill 158) pour accorder de nouvelles subventions à
certains chemins de fer.—(Hon. sir Alexander Campbell).

14 juillet—La Chambre de nouveau en comité (Bill 166) pour restreindre et régle
menter l’immigration chinoise.—(Hon. sir Alexander Campbell).

2

3

4

i .

t
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 17 Juillet, 1885.

Lee membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

McDonald (C.-B.), Power, 
McKay,
Mc Kindi ey,
McMillan,
Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Pdquet,
Pelletier,
Plumb,
Poirier,

Dickey,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasitr,
Gutvremont,
Haythome,
Hovolan,
Kaulbach,
Leonard,
McGlelan,
Mclnnes

(New-Westminster),

Allan,
Almon,
Armand,
Belltrost,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Campbell 

(Sir Alexander)* 
Carvell,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
Dever,

Bead,
RobitaiUe,
Boss,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Work.

Prières :



Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De François Trépanier, de l'tle Bizard,—do George Cameron, de Port Burwell_

de Jacques Leprehon de St-Rémi.-de J. B. Turcotte, de Wolfe Island, et de Jean- 
Baptiste Boucher, de St-Pacome, vétérans de la guerre de 1812-15 ; demandant l’éta
blissement d un hospice pour les survivants indigents de la dite guerre.

L'honorable M. Howlan, du comité spécii 
tingents du Sénat pour la présente session et
rapport.

hargé d’examiner les comptes con- 
faire rapport, a présenté son second

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité n° 2,
Vendredi, 17 juillet, 1885.

_ Le comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat et d’en 
taire rapport pour la présente session a l’honneur de présenter son second rapport ■
décembre^ 88™^° * exam*n® *es oompte9 du greffier pour l’année expirée le 3

Les comptes montrent que la 
se compose des montants suivants

Balance en banque, 1er janvier, 1884 
Lettres de crédit et lettres de change 
Droits sur bills privés............................

totale reçue par le greffier pendant l’annéesomme

$ 3,269 90 
156,786 00 

325 11

8160,381 01

la maffièr™suîvant°E<*a C°mpte de cette 8ommo à la satisfaction de votre comité, de

Dépense effective............................................................ $137,153 68
3*5 11

11,706 84 

11,195 48

Dépôt au crédit du receveur général 
Balance restant en banque, 30 juin,

par l’auditeur général..........
Balance restant en banque au crédit du greffier!"il 

décembre, 1884......... ..................

1884, cancellée

$160,381 01

. ,comptabilité est tenue d’une manière claire et satisfaisante, et chaque article 
üe dépense est accompagné d'une pièce justificative.

a exa“in? les comptes et l’état de situation présentés par M. Young, 
Çv,P°8. du departement de la papeterie, et a trouvé ces comptes et cet état très satis- 
taisants, votre comité a décidé unanimement de recommander qu’une somme de deux 
cents piastres soit payee a M. Young en récompense de ses services et de l’économie 
qu il a opportee dans les achats faits pour le compte de votre honorable Chambre.

co™lte a donné instruction au greffier assistant d’acheter du papier à bon 
marché pour 1 usage ordinaire de la salle du Sénat, des chambres de comités et des 
bureaux ; d acheter en Canada ou aux Etats-Unis avec escompte, et de payer contre 

artlcl0C8!lu 011 Peu* 8’y procurer à bas prfx; d’acheter au comptant de 
I8?n Hpnry S. King et Cie les articles qu’on fera venir d’Angleterre ; de trans- 

mettr0 immédiatement a Londres la commande de ces derniers articles ; et le greffier
par le gLffierUaSantPayer ^ C°mptes de PaPotorie. dès qu’ils auront été vérifiés

w TÆ»CÏÏajLt6ia examiné le compte de la maison Henry S. King et Cie au mon-
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Votre comité recommande aussi que le greffier assistant fasse faire dans son 
bureau les installations nécessaires (cloisons, tablettes, tiroirs fermant a clef), dans le 
genre de celles du bureau de la papeterie de la Chambre des Communes, pour y depo- 

et garder en sûreté l’approvisionnement de papeterie du Sénat. e 
Votre comité recommande qu’avenant le décès de quelque officier, commis ou 

serviteur permanent du Sénat, le greffier soit autorisé à payer une gratuité égale à 
deux mois du salaire de cet officier, commis ou serviteur, a sa veuve ou a ses orphelins.

Votre comité recommande que M. C. T. Gibbs, commis junior, qui remplit la 
fonction d’assistant comptable, ait le titre d’“ assistant comptable.

Votre comité recommande qu’un bonus de cent piastres (8190) soit paye à M. 
Gibbs pour le travail qu’il a fait en confectionnant un “ Registre des sénateurs et
auss^pour que Frederick Merritt, Robert Graburn et Alphonse
Duhamel, pages de votre honorable Chambre, soient notifiés que leurs services ne 
seront pas requis à la prochaine session du parlement, parce qu ils sont devenus trop
Sr"toSmmUéL™tLt7«,eG.o,g. MoKi„=- «oit «om„6 p.go, à „mp«„ 

du commencement de la prochaine session du parlement. . ,
Votre comité recommande que les messagers sessionnels reçoivent chacun, en 

sus de leur salaire sessionnel ordinaire, une allocation au taux de deux piastres et 
cinquante cents ($2.50) par jour, pour le nombre de jours qua duré la présente 
session au-delà de cent jours.

Le tout respectueusement soumis.

ser

George W. Howlan,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Howlan, secondé par l’honorable M. Plumb, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.
L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. Smith, a pro

posé :Que lorsque la Chambre s’ajournera ce soir, elle reste ajournée à demain (samedi)
à onze heures du matin. ,__

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
L’honorable sir Alexander Campbell s’est levé de son siège, et a informé la 

Chambre que l’honorable Jean Charles Chapais, l’un des membres de cette Chambre, 
ét&it décodôSur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M.
Scott, il a été , , , ,

Ordonné, que cette Chambre s’ajourne à loisir pour permettre a ses membres
d’assister aux funérailles du défunt l’honorable Jean Charles Chapais.

La Chambre s’est ajournée à loisir.

La Chambre a repris sa séance.
L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. Scott, a pro-

^ 1. Que les remerciements de cette Chambre soient présentés au major général
Frederick D. Middleton pour l’habileté distinguée avec laquelle il a conduit dans les 
territoires du Nord-Ouest les opérations militaires, qui ont eu pour résultat la 
suppression do la rébellion contre l’autorite de Sa Majesté.

2. Que cette Chambre reconnaît et loue hautement la valeur, la discipline 
et la bonne conduite dont ont fait prouve les officiers, sous-officiers et soldats de 
la force de milice du Canada et du corps de police à cheval du Nord-Ouest dans la 
suppression de cette rébellion.
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3. Que cette Chambre reconnaît avec admiration le courage distingué et la con
duite de ceux qui ont succombé dans les opérations du Nord-Ouest au service de 
leur paye, et désire exprimer sa prolonde sympathie à leurs parents et amis.

4. Que M. le Président communique les résolutions précédentes au major général 
Frederick D. Middleton et que M. le Président le prie d’en faire part aux officiers et 
aux hommes mentionnés dans ces résolutions.

La question de concours ayant été mise sur les dits résolutions, elles ont été 
unanimement adoptées.

Six heures étant sonnées, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le 
reprendre à sept heures et demie. r

7.30 P.M.
L’honorable sir Alexander Campbell, ministre de la justice, a présenté à la 

^ambre, Une réponse à une adresse présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général, en date du 6 juillet 1885, pour copie de la correspondance et des télé
grammes reçus de la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, de la légis- 
lature de la Colonabie-Britannique ou de quelqu’un de ses fonctoinnaires, et adressés 
ou renvoyés au département des chemins de fer ou à quelqu’un des membres du 
Conseil privé, concernant l’établissement du terminus occidental du chemin de fer 
du Pacifique à Port-Moody, à Coal Harbor ou à English Bay.

Ordonné, qu’elle soit déposé sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session JVo .)

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte à l'effet de modifier l’acte du revenu de l’interieur 1883”; et 
aussi le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau les actes concernant le chemin de 
fer canadien du Pacifique et pourvoyant à son achèvement et à son exploitation 
efficace, et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé 
amendements faits par le Sénat aux dits bills, sans amendement.

aux

. ... Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
in îtulé : “ Acte relatif à l’administration de la justice et à d’autres matières dans les 
erritoires du Nord-Ouest,” et pour informer cette Chambre qu'elle a passé ce bill 

avec divers amendements auxquels elle demande son concours.
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :

( Voir journal.)

Et les dits amendements étant lus par le greffier,
^L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Smith,

Que les dits amendements soient agréés.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division 

résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a agréé les amendements faits au dit bill sans amendement.

« a me88a£e de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
Acte modifiant les divers actes relatifs aux droits de douane et d’accise,” auquel 

elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.

Smith^l™0^11 ^^onora*)l6 8^r Alexander Campbell, secondé par l’honorable M.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
„ . Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

Aote modifiant l’acte de la quarante-sixième Victoria, chapitre neuf, intitulé: « Acte

a pro-
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à l’effet de pourvoir aux traitements et aux allocations de retraite et de voyage de 
certains juges de certaines cours provinciales,’ ” auquel elle demande le concours

de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, seconde par 1 honorable M.

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

« «
« <

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du dixième rapport 
du comité mixte des deux Chambres sur les impressions du parlement,

Sur motion de l’honorable M. Eead, secondé par l’honorable M. Haythorne, il a

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du premier rapport 
du comité mixte des deux Chambres sur la bibliothèque du parlement

Sur motion de l’honorable M. Plumb, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
autoriser l’octroi de nouvelles subventions aux chemins de fer y mentionnés et pour 
faire de nouvelles dispositions pour leur construction et leur exploitation efficace,” 

L’honorable sir Alexander Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. 
Smith :

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue, sur 

division, dans l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M.

Smith, il a été .......
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

été

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte à l’effet de restreindre et réglementer 
l’immigration chinoise au Canada.”

(.En comité.')

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Howlan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'hono
rable H. Smith,

La Chambre s’est ajournée à demain à onze heures du matin.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Samedi, 18 Juillet, 1885.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Samedi, 18 Juillet, 1885.

1885. Questions par l’honorable M. Trndel :

1 16 juillet—Le gouvernement a-t-il l’intention de faire faire par des officiers compé
tents et offrant toute garantie désirable de justice et d’impar
tialité, tant sous le rapport des connaissances et du caractère 
que sous celui des sentiments vis-à-vis des parties intéressées, 
des perquisitions et enquêtes complètes sur les sujets suivants :

1. Sur les vraies causes, directes ou indirectes, de lu rébel
lion dans le Nord-Ouest ;

2. Sur les meilleurs moyens de réparer le mal fait jusqu’ici 
et d’empêcher à l’avenir toute répétition des mêmes désordres.

3. Est-il vrai que des actes de barbarie atroce, tels que le 
des blessés après la bataille, l’incendie des maisons

dont on aurait chassé femmes et enfants, la destruction des pro
visions, du mobilier, des vêtements, linges et autres objets de 
malheureux laissés sans aucun moyen de protéger leur existence, 
et d’autres actes de même nature, ont été commis par quelqu’un 
agissant sous la dépendance ou hors de la dépendance du gou
vernement, ainsi que l’a rapporté la presse du pays ?

4. Le gouvernement a-t-il l’intention, si la vérité de 
faits est constatée, de poursuivre les auteurs de ces atrocités ?

massacre

cos



m

Par l’honorable 31. Tradel :

16 juillet—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre une estimation du coût par mille de 
cette partie du chemin de fer de Jonction de Pontiao et du 
Pacifique, pour laquelle des subsides ont déjà été payées par le 
gouvernement fédéral.

Par l’honorable 3f. Trudel :

1885.

2

17 juillet—Lorsque l’ordre du jour appellera la prise en considération en comité 
général du bill pour accorder de nouvelles subventions à certains 
chemins de fer y mentionnés, il proposera de retrancher le 
second paragraphe de la première section du dit bill.

3

ORDRE DU JOUR.

Pour Samedi, 18 Juillet, 1885.
1885.

1 17 juillet—Prise en considération du 2e rapport du comité spécial des comptes con
tingents.—(Hon, M. Howlan).

2 17 juillet—Seconde lecture (Bill 157) pour amender les actes relatifs aux droits de
douane et d’excise.—(Hon. sir Alexander Campbell).

3 17 juillet—Seconde lecture (Bill 161) pour amender l’Acte 46 Vie., ch. 9 relatif aux
salaires, pensions de retraite et allocations de voyage de cer
tains juges des cours provinciales.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).

4 17 juillet—Comité de toute la Chambre (Bill 158) pour accorder de nouvelles sub
ventions à certains chemins de fer.—(Hon. sir Alexander 
Campbell).
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PROCÈS-VERBAUX

DBS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

r
Samedi, 18 Juillet, 1885.

Lee membres présenta étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Power,
Bead,
Robitaille,

Dever,
Flint,
Glasier,
Guévremont,
Haythome,
Howlan,
Kaulbach,

McKindsey,
McMillan,
Maclnnes

Allan,
Almon,
Armand,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de,
Campbell

(Sir Alexander), Leonard, 
Carvell, McClelan,
Chaffer»,
Clemow,
DeBlois,

(.Burlington), Boss,
Schultz t 
Scott, 
Smith, 
Stevens, 
Trudel, 
Vidal, 
Wark,

Montgomery,
Nelson,
Northwood,
O'Donohoe,
Pâquet,
Plumb,Mc Innés 

(New-Westminster), Poirier,

Pmèmb :
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Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De Joseph Ouellet, de St-Pie,—de Mathias Leroux, de Caughnawaga, et deCy 

Hawley, de Entreprise, vétérans dans la guerre de 1812 et 15 ; demandant l’établisse
ment d’un hospice pour les survivants indigents de la dite guerre.

rus

De Michael Kelly, maire, et autres, de St-Patrick de Randon, comté de Mont
calm ; demandant que la route du chemin du Grand-Nord soit adoptée pour prolonger 
le chemin de fer canadien du Pacifique jusqu’à Québec.

L’honorable M. Trudel, secondé par l’honorable M. Bellerose, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une 
estimation du coût par mille de cette partie du chemin de fer de Jonction de 
Pontiac et du Pacifique, pour laquelle des subsides ont déjà été payées par le gou
vernement fédéral.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte à l’effet de proroger pour un certain temps l’acte y mentionné,” auquel elle 
demande le concours do cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de oette Chambre soit suspendue 

tant qu’elle a rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présente
ment.

en au-

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe 

cette Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d’argent nécessaires pour sub- 
“ venir à certaines dépenses du service public, pour les années fiscales expirant 
“ pectivement le 30 juin 1885 et le 30 juin 1886, et pour d’autres objets se rattachant 
“ au service public,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que la quarante-unième régie de cette Chambre soit suspendue en au

tant qu’elle a rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe 

cette Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendemeat.
L ordre du jour ayant été lu pour la prise en Considération du second rapport du 

session eTenfaire^6 do*aminer les comPte9 contingents du Sénat pour la présente

res-
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Sur motion de l’honorable M. Howlan, secondé par l’honorable M. Plumb, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte modifiant les divers actes 

“ relatifs aux droits de douane et d’accise,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue 

tant qu’elle a rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fqis en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte modifiant 1 acte de la 

“ quarante-sixième Victoria, chapitre neuf, intitulé : ‘ Acte à l’effet de pourvoir 
“ salaires, pensions et frais de voyages de certains juges présidant les cours provin- 
“ ciales,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Smith, il a été

Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en au
tant qu’elle a rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

Le dit bill a élé alors lu la seconde fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé cc bill sans amendement.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 

comité général sur le bill intitulé : “ Acte autorisant l’octroi de nouvelles subventions 
“ aux chemins de fer y désignés, et établissant de nouvelles dispositions pour leur 
“ construction et exploitation efficace.”

en an

aux

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Read a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
L’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. Smith, a

proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième maintenant.
L’honorable M. Power a proposé en amendement, secondé par l’honorable M.

Scott:
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu’il soit amendé 

comme il suit :
Retranchez depuis le mot “vid” dans la 2e ligne jusqu’à 

sième ligne de la page 2, et insérez : “ Salisbury, Frédéricton et tels points entre 
« Frédéricton et Montréal qui seront déterminés par le parlement après des explora- 
« tions suffisantes pour faire connaître avec certitude la route la plus courte et la 
“ plus praticable pour la dite ligne de chemin de fer.”

Une question d’ordre ayant été soulevée, Son honneur le Président a décidé que 
la dite motion en amendement était hors d’ordre.

La question ayant été mise de nouveau sur la motion principale,
L’honorable M. Trudel a proposé en amendement, secondé par l’honorable M.

Bellerose: _ . . .
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu il soit amende

comme il suit :

“ une ” dans la troi-



Retranchez le deuxième paragraphe de la première section du dit bill.
Une question d’ordre ayant été soulevée, Son Honneur le Président a décidé que 

la dite motion en amendement était hors d’ordre.
La question ayant été mise do nouveau sur la motion principale,
L’honorable M. Bellerose a proposé en amendement, secondé par l’honorable 

M. Trudel :
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu’il soit ren

voyé à un comité de toute la Chambre pour l’amender en ajoutant à la fin du deuxième 
paragraphe de la première section la disposition suivante :

“ La mise à exécution du dit deuxième paragraphe sera suspendue jusqu’à ce 
qu’une exploration complète de la route mentionnée dans ce paragraphe ait été 
faite et soumise au Parlement.”

Une question d’ordre ayant été soulevée, Son Honneur le Président a décidé 
que la dite motion en amendement était hors d’ordre.

La question ayant été mise de nouveau sur la motion principale,
L’honorable M. Poirier a proposé en amendement, secondé par l’honorable M. 

Scott :
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu’il soit renvoyé 

de nouveau à un comité de toute la Chambre, pour ajouter le paragraphe suivant à 
la première section:

“ (3). Les traveux sur les sections comprises entre Harvey, Frédéricton et 
“ Salisbury seront commencés et se poursuivront en même temps que les travaux 
11 sur les portions situées à l’ouest de la frontière entre le Nouveau-Brunswick et le 
“Maine.”

Une question d’ordre ayant été soulevée, Son Honneur le Président a décidé que 
la dite motion en amendement était hors d’ordre.

La question ayant été mise de nouveau sur la motion principale, elle a été, sur 
division, résolue dans l’affirmative.

Le dit bill a alors été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que la Chambre s’ajourne à loisir.
La Chambre s’est ajournée à loisir,
La Chambre a repris sa séance.
Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avocuu bill intitulé : 

“ Acte autorisant l’octroi des subventions y mentionnées pour aider à la construc
tion de certains chemins de fer,” auquel elle demande le concours de cette Chambre. 

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que la quaranto-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
<t * me8.8age do la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
‘ Acte autorisant des concessions de terres aux miliciens dernièrement en service actif 
dans le Nord-Ouest,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois. _
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par 1 honorable M.

Smith, il a été ,
Ordonné, que la quarante-unième règle de cette Chambre soit suspendue 

tant qu’elle a rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant. 
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Caambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé . 

“ Acte à l’effet de faciliter la navigation du fleuve St-Laurent dans et près le havre 
de Québec,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. ,
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, seconde par 1 honorable M.

Smith, il a été , ..
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence..
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

en au-

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte à l’effet de pourvoir au traitement d’un nouveau juge de cour de comté dans la 
province du Manitoba,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, seconde par 1 honorable M.

Smith, il a été , . , „
Ordonné, qu© la 41© régi© d© c©tt© Chambr© soit suspendu© ©n tant qu ©11© a 

rapport au dit bill et qu’il soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill. *-
L’honorable Président a informé la Chambre qu’il avait reçu la communica

tion suivante :
Ottawa, 11 juillet, 1885.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le gouverneur- 
général se rendra à la salle du Sénat pour proroger la session du Parlement fédéral, 
lundi, le 20 courant, à 2 heures.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Charles J. Jones,
Pour le secrétaire du gouverneur-général.

L’honorable Président du Sénat.
Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table.
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Ordonné, en conséquence.
Alors, sur 

rable M. Smith

a pro

motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’hono- 

La Chambre a’eet ajournée à lundi prochain, à une heure et demie de l'après-midi-
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PROCES-VERBAUX
>

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA.

Lundi, 20 Juillet, 1885.

Les membres présents étaient,—

L’honorable WILLIAM MILLER, Président.

Les honorables messieurs

Power, 
Read, 
Schultzi 
Scott.

Sever,
, Howlan, 

•McKindsey, 
McMillan,

Nelson, . 
O'Donohoe, 
Pâquet, 
Poirier,

Campbell
(Sir Alexander) 

Chaffers,
Clemow,

Prières :



La Chambre s’est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

»c So.n Excellence le Très Honorable Henry Charles Keith Pettt-Fitzmaürioe

la pai'i'ie d”T.
Claamami» „t Fi,zma„ÿ Wou de Kerry, Lileaw.TDeetrfoe dT, 1, S U 
S‘i,-ntrd0 ’ che™her Gi&nd-Croix de notre ordre très-distingué de Saint-Michel et

ans

dans laSaSeduSénat qU° 8 C°mmune8 86 rendent immédiatement auprès d’Elle,

La Chambre des Communes étant venue avec son président — 
commet - C°Ur0nne en chancellerie a lu les titres des bills

Acte constituant 
Athabaska.

à ,être passés

en corporation la Compagnie du chemin de fer d’Alberta et 

du Canada?°nCerDant ComPaSaie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest

r>- i ,. lluuvo“u 1 -a.cie constituant en cor 
■kichelieu et la Compagnie de navigationpagnie de n 

d’Ontario.
dn la“Sêrï8 "tiC,<" d” 7 ““«»'>”<■ *" «-jet de la constitution

Gn,ntXT,t‘oi,c,:ià'„r:olrs 4
Acte constituant la

d’assurance mutuelle de la 

Compagnie du chemin de fer du Pacifique de l’Ouest d’Ontario.
Acte constituant en 

Prince-Albert.
d- lattes “ &r,er. “ c°w,k™ de ^ d= *»• «- <>.

Acte pour faire droit à George Branford Cox

ÊstLas* - «- «-
de London. d° modlfier 1 Acte'concernant la Compagnie d’assurance sur la vie,

corporation la Compagnie du chemin de fer de Winnipeg à

Act« !ü°dlfiant al n°uvcau les actes concernant les poids et mesures.
A°î® ™Dce.rDant led épizooties et maladies contagieuses des animaux.
Acte constituant en corporation la Compagnie de télégraphe du Eancho de Fort-

McLeod.
Acte pour amender l’Acte concernant la Prison centrale de la province d’Ontario.
Acte à l’effet de modifier et refondre les Actes du Service civil de 1882, 1883 et

par ^to£r8fL1laPKonne.éCritU1’e8 ^ contîenDent Ies livros do comptes tenus

Je service publS? d’aUtoriser ^emprunt de certaines Sommes de deniers 

Acte

1884.

requises pour
concernant la Banque Commerciale de Windsor.

—
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Acte à l’effet de pourvoir à ce que le Canada soit convenablement représenté à 
l’Exposition des Colonies et des Indes qui doit avoir lieu à Londres en l’année 1886.

Acte concernant la Banque de la Colombie-Britannique.
Acte modifiant de nouv. au l’Acte d’inspection des bateaux à vapeur, 1882.
Acte modifiant de nouvi ,u l’acte concernant l’inspection du gaz et des comp

teurs à gaz.
Acte concernant les engrais agricoles.
Acte pour modifier de nouveau “ l’Acte concernant le maintien plus effectif de la 

paix dans le voisinage des travaux publics.”
Acte à l’effet d’amender de nouveau l’Acte concernant les offenses contre la per-

Acte concernant le Corps de police à cheval du Nord-Ouest.
Acte relatif aux conserves alimentaires en boîtes.
Acte modifiant de nouveau l'Acte d’inspection générale de 1874 et les actes qui 

le modifient.
Acte à l’effet d’autoriser l’augmentation de la police à cheval du Nord Ouest.
Acte modifiant les actes relatifs à la nomination d’un maître de havre au port 

d’Halifax.
Acte concernant la falsification des substances alimentaires, des drogues et des 

engrais agricoles.
Acte modifiant l’acte relatif à la bibliothèque du Parlement.
Acte à l’effet d’autoriser l’octroi de certaines subventions en terres pour la cons

truction de certains chemins de fer y mentionnés.
Acte concernant “ l’Acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883.”
Acte à l’effet de constituer en corporation la Compagnie de drainage du Canada.
Acte modifiant l’Acte refondu de la milice, 1883.
Acte concernant le cens électoral.
Acte à l’effet de régler définitivement les réclamations de la province du Ma

nitoba contre le Canada.
Acte à l’effet de modifier l’application de “ l’Acte d’assurance refondu, 1877.”
Acte à l’effet d’autoriser l’avance d’une certaine somme aux Commissaires du 

havre de Trois-Rivières.
Acte modifiant de nouveau les actes concernant l’inspection et le mesurage du 

bois dans les provinces d’Ontario et de Québec.
Acte modifiant “ l’Acte refondu du Revenu de l’Intérieur, 1883.”
Acte à l’effet de restreindre et de réglementer l’immigration chinoise au Canada.
Acte relatif à l’administration de la justice et à d’autres objets dans les terri

toires du Nord-Ouest.
Acte modifiant de nouveau les actes concernant le chemin de fer Canadien du 

Pacifique, et pourvoyant à son achèvement et à son exploitation efficace.
Acte autorisant l’octroi de nouvelles subventions aux chemins de fer y désignée, 

et établissant de nouvelles dispositions pour leur construction et exploitation efficaces.
Acte modifiant les divers actes concernant les droits de douane et d’accise.
Acte modifiant l’Acte de la 46e Victoria, chapitre 9, intitulé : “ Acte à l’effet de 

pourvoir aux traitements et aux allocations de retraite et de voyage dé certains juges 
de certaines cours provinciales.

Acte à l’effet de proroger pour un certain temps l’acte y mentionné.
Acte à l’effet de faciliter la navigation du fleuve Saint-Laurent dans et près le 

havre de Québec.
Acte à l’effet de pourvoir au traitement d’un nouveau juge de comté dans la pro

vince du Manitoba.
Acte autorisant l’octroi des subventions y mentionnées pour aider à la construc

tion de certains chemins de fer.
Acte autorisant des concessions de terres aux miliciens dernièrement en service 

actif dans le Nord-Ouest.
Sur ces bills la sanction royale a été prononcée par le greffier des Parlements 

dans les termes suivants :

sonne.

!



“ Les Communes du Canada ont voté les subsides nécessaires pour permettre au 
gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

“ Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence les -bills suivants :
‘ Acte à l’effet d’accorder à Sa Majesté la somme de $1,700,000, requise pour 

couvrir certaines dépenses occasionnées par les troubles survenus dans les territoires 
du Nord-Ouest.’

' Acte Pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à 
certaines dépenses du service public, pour les exercices expirant respectivement le 
30o jour de juin .885 et le 30e jour do juin 1886, et pour d’autres objets liés au service

que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner.’’

A ces bills, le greffier de cette Chambre, par ordre de Son Excellence, a dit :

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur Général remercie ses 
loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ces bille.”

Après quoi, il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de dire :__

Honorables Messieurs du Sénat ;

Messieurs de la Chambre des Communes :

/ov:?s vous offrir mes remerciements pour le zèle avec lequel vous avez rempli 

Elle a été, à plusieurs points de vue,
pendant sa durée la marche paisible du Canada qui n vait pas été troublée pend nt 
tnen dos années a été interrompue par un mouvement insurrectionnel grave dans les 
territoires du Nord-Ouest.

Je vous félicite sur la suppression rapide et complète de ces troubles et sur le re
tour de la confiance publique dans les régions qui en ont été le théâtre. L’insurreo- 

* ®<?rasee Parx la fo.rce militaire du Canada, sous les ordres du général 
îddleton, a une manière qui mérite les plus grands éloges. Le courage déployé par 

nos soldats-citoyens en face d’un ennemi redoutable et déterminé, leur bonne humeur 
.1 i eu des fatigues et des privations, l’e ni presse ment avec lequel ils se sont soumis 
.-acnhi'cs inévitables lorsque les citoyens démontés classes sont appelés à prendre 

.urnes, en abandonnant tout le bien-être de la vie sociale, leur fait le plus grand

leux Chambres du parlement ont considéré que 
irs et les soldats sous ses ordres, avaient mérité 
l’agréable devoir d’attirer l’attention du gouver-

vos
une

aux

des remerciements formels.’ J’ai 
nemetit de Sa Majesté sur la valet 
ciroonstance.

.' 6 fitter ce sujet sans exprimer les regrets que j’ai éprouvés en voyant 
1 i s succès avaient été acquis au prix do tant d’existences précieuses pour le 
if™”*1 .U;? conservera longtemps parmi nous, avec un sentiment de reconnaissance.

-, \ peux qui sont tombés sur le champ de bataille ou qui sont morts à la
suite de mal dies contractées pendant la campagne.

740

“ Au nom de Sa Majesté Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne cesbills.

Alors l’honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à Son 
Excellence le Gouverneur Général comme suit : 1

“ Qü’il plaise a Votre Excellence :
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Je suis heureux de rendre hommage au gouvernement des Etats-Unis qui a pris 
à temps les mesures nécessaires pour empêcher la coopération des insurgés du côte de 
sa frontière.

La mesure qui règle le cens électoral va donner le droit de vote à un grand 
nombre de personnes qui jusqu’ici n’ont pas participé aux élections des députés à la 
Chambre des Communes, et mettra la représentation à l’abri des changements fré
quents que les législatures provinciales, agissant sans entente préalable, apportaient 
au cens électoral.

Le règlement de toutes les questions débattues entre le gouvernement fédéral et 
celui du Manitoba, va, je 1 espère, satisfaire les espérances du peuple de cette province.

L’acte qm restreint l’émigration chinoise au Canada fera disparaître, je n’en 
doute pas, le mécontentement qui a existé à ce sujet, depuis quelque temps, à la Colom
bie-Britannique.

L’aide accordée à la compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien nous 
assurera les avantages que 1 on est en droit d’attendre de cette grande entreprise lors
qu’elle sera terminée, tandis que les concessions de terres et les octrois d’argent aux 
autres chemins de fer, dans les différentes parties du pays, devront accélérer l’établis
sement des régions encore incultes.

La conversion rapide de nos obligations à 5 pour 100, échues récemment, en 
fonds a 4 pour 100, et le succès de notre emprunt de £4,000,000 sterling offert derniè
rement au marché de Londres, démontrent l’état satisfaisant du crédit du Canada.

Je vous félicite aussi d’avoir passé les autres mesures utiles, soit d’un caractère 
public, soit d’un caractère privé.
Messieurs de la Chambre des Communes :

Au nom de Sa Majesté, je vous remercie pour les subsides que vous avez votés 
pour le service public.

Honorables Messieurs du Sénat :

Messieurs de la Chambre des Communes :

Les changements apportés au tarif tendront à augmenter le revenu et mettront 
le gouvernement en état de faire face aux différentes obligations du pays.

Je vous réitère mes remerciements et je mets fin pour le présent, à vos impor
tantes fonctions. "

L’Orateur du Sénat alors dit :

Honorables Messieurs du Sénat et Messieurs de la Chambre des Communes :

C’est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur Général, que ce parlement soit 
prorogé jusqu’à samedi; le vingt-neuvième jour d’août prochain, pour être tenu en ce 
lieu, et ce parlement est, en conséquence, prorogé jusqu’à samedi, le vingt-neuvième
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